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TABLEAU COMPARATIF 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

Projet de loi de 
modernisation de l’action 
publique territoriale et 

d’affirmation des 
métropoles 

Projet de loi de 
modernisation de l’action 
publique territoriale et 

d’affirmation des 
métropoles 

Projet de loi de 
modernisation de l’action 
publique territoriale et 

d’affirmation des 
métropoles 

TITRE IER TITRE IER TITRE IER 

CLARIFICATION DES 
COMPÉTENCES 

DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET 

COORDINATION 
DES ACTEURS 

CLARIFICATION DES 
COMPÉTENCES 

DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET 

COORDINATION 
DES ACTEURS 

CLARIFICATION DES 
COMPÉTENCES 

DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET 

COORDINATION 
DES ACTEURS 

CHAPITRE IER
 A CHAPITRE IER

 A 

LE HAUT CONSEIL DES 

TERRITOIRES 
LE HAUT CONSEIL DES 

TERRITOIRES 

(Division et intitulé 
 nouveaux) 

Article 1er AA (nouveau) Article 1er AA  

I. —  Le titre III du 
livre II de la première partie 
du code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi rétabli : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

« Titre III (Alinéa sans 
modification) 

« Haut conseil des 
territoires 

(Alinéa sans 
modification) 

« Chapitre unique (Alinéa sans 
modification) 

« Art. L. 1231-1. — 
Le Haut Conseil des 
territoires assure la 
concertation entre l’État et 
les collectivités territoriales. 

« Art. L. 1231-1. —
 (Sans modification) 

« Il est présidé par le 
Premier ministre ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement 
de celui-ci, par le ministre 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

chargé des collectivités 
territoriales. 

« Un vice-président 
est élu pour trois ans parmi 
les membres des collèges des 
présidents de conseil 
régional, des présidents de 
conseil général, des 
présidents d’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre et des maires. 

« Art. L. 1231-2. —
  Le Haut Conseil des 
territoires : 

« Art. L. 1231-2. —
 (Alinéa sans modification) 

« 1° Peut être consulté 
sur la politique du 
Gouvernement à l’égard des 
collectivités territoriales et 
sur la programmation 
pluriannuelle des finances 
publiques ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

« 2° Peut faire toute 
proposition de réforme 
concernant l’exercice des 
politiques publiques 
conduites par les collectivités 
territoriales ou auxquelles 
celles-ci concourent ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

« 2° bis (nouveau) Est 
consulté sur les projets de ré-
forme concernant l’exercice 
des politiques conduites par 
les collectivités territoriales 
ou auxquelles celles-ci con-
courent ; 

« 3° Apporte au 
Gouvernement son expertise 
sur les questions liées à 
l’exercice de leurs 
compétences par les 
collectivités territoriales ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

« 4° Débat, à la 
demande du Premier 
ministre, sur tout projet de loi 
relatif à l’organisation et aux 
compétences des collectivités 
territoriales ; 

« 4° Peut être consulté, 
à la demande du Premier 
ministre, sur tout projet de loi 
relatif à l’organisation et aux 
compétences des collectivités 
territoriales ; 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
  « 5° Peut être consulté 

sur tout projet de texte 
réglementaire ou toute 
proposition d’acte législatif 
de l’Union européenne 
intéressant les collectivités 
territoriales ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 6° Est associé aux 
travaux d’évaluation des 
politiques publiques relevant 
des compétences 
décentralisées décidés par le 
Gouvernement ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

Code des juridictions 
financières 

Art. L. 132-5-1. —  Cf. 
annexe 

 « 7° Peut demander au 
Premier ministre de saisir la 
Cour des comptes, en 
application de l’article 
L. 132-5-1 du code des 
juridictions financières, aux 
fins d’enquête sur des 
services ou organismes 
locaux ou, avec le concours 
des chambres régionales et 
territoriales des comptes, 
d’évaluation de politiques 
publiques relevant des 
compétences des collectivités 
territoriales. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Art. L. 1231-3. —
 La formation plénière du 
Haut Conseil des territoires 
comprend : 

 

« Art. L. 1231-3. —
  (Alinéa sans modification) 

  « 1° Six députés ; 
 

« 1° Six députés 
désignés par l’Assemblée 
nationale ; 

 
  « 2° Six sénateurs ; 

 
« 2° Six sénateurs 

désignés par le Sénat ; 
 

  « 3° Neuf présidents 
de conseil régional ou de 
l’autorité exécutive d’une 
collectivité territoriale régie 
par l’article 73 de la 
Constitution, désignés par 
l’Association des régions de 
France ; 
 

(Alinéa sans 
modification) 

  « 4° Dix-huit 
présidents de conseil général 
ou de collectivité territoriale 
exerçant les compétences du 

(Alinéa sans 
modification) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
département, désignés par 
l’Assemblée des 
départements de France ; 

 
  « 5° Dix-huit maires, 

désignés dans des conditions 
assurant la représentation des 
communes des différentes 
strates démographiques 
définies par décret en Conseil 
d’État ; 

 

(Alinéa sans 
modification) 

  «  6° Neuf 
représentants des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, désignés 
dans des conditions assurant 
la représentation des 
différentes catégories 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre définies par 
décret en Conseil d’État ; 

 

(Alinéa sans 
modification) 

  « 7° Un représentant 
du Conseil national de la 
montagne, élu au sein de 
celui-ci parmi les membres 
représentant les collectivités 
territoriales au sein des 
comités de massif ou les 
associations représentatives 
des collectivités territoriales 
et des groupements de 
collectivités ; 

 

« 7° Un représentant 
du Conseil national de la 
montagne, élu au sein de 
celui-ci parmi les membres 
représentant les collectivités 
territoriales au sein des 
comités de massif ; 

 

  « 8° En qualité de 
membres de droit, les 
présidents du comité des 
finances locales, de la 
commission consultative 
d’évaluation des charges, de 
la commission consultative 
d’évaluation des normes et 
du Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale. 

 

« 8° En qualité de 
membres de droit, les 
présidents du comité des 
finances locales, de la 
commission consultative 
d’évaluation des charges, du 
conseil national d’évaluation 
des normes et du Conseil 
supérieur de la fonction 
publique territoriale. 

 
  « Les membres du 

Gouvernement participent 
aux réunions de la formation 
plénière du Haut Conseil des 
territoires en fonction de 
l’ordre du jour et sur 
convocation du Premier 
ministre. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 

  « Elle se réunit au 
moins deux fois par an. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 
  « Art. L. 1231-4. —

  La formation permanente du 
Haut Conseil des territoires 
est présidée par le vice-
président et comprend les 
membres suivants de la 
formation plénière : 

 

« Art. L. 1231-4. —
  (Alinéa sans modification) 

 

  « 1° Deux députés ; 
 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 
  « 2° Deux sénateurs ; 

 
(Alinéa sans modifica-

tion) 
 

  « 3° Deux présidents 
de conseil régional ou de 
l’autorité exécutive d’une 
collectivité territoriale régie 
par l’article 73 de la 
Constitution ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 4° Quatre présidents 
de conseil général ou de 
collectivité territoriale 
exerçant les compétences du 
département ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 5° Quatre maires ; 
 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 
  « 6° Deux 

représentants 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 7° Les membres de 
droit. 

 

« 7° Les membres de 
droit de la formation plénière. 

 
  « Un décret en 

Conseil d’État fixe les 
conditions dans lesquelles 
sont désignés les membres 
mentionnés aux 1° à 6° de la 
formation permanente ainsi 
que les modalités de son 
fonctionnement. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Art. L. 1231-5. —
  Les membres du Haut 
Conseil des territoires 
mentionnés aux 1° à 7°  de 

« Art. L. 1231-5. —
  (Alinéa sans modification) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
l’article L. 1231-3 sont 
désignés pour trois ans, dans 
la limite de la durée du 
mandat au titre duquel ils 
siègent au Haut Conseil. 

 
  « Des membres 

suppléants sont désignés en 
même temps que les 
membres titulaires et selon 
les mêmes modalités. 

 

« Est désigné, en 
même temps que chaque 
membre titulaire et selon les 
mêmes modalités, un membre 
suppléant appelé à le 
remplacer en cas 
d’empêchement temporaire 
ou de vacance définitive, pour 
quelque cause que ce soit. 

 
  « Lorsqu’une instance 

est appelée à désigner plus 
d’un membre du Haut 
Conseil, les modalités de 
désignation assurent l’égale 
représentation des femmes et 
des hommes. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Un décret en 
Conseil d’État fixe les 
modalités de désignation des 
membres du Haut Conseil 
des territoires. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Art. L. 1231-6. —
 Sans préjudice des 
dispositions de 
l’article L. 1231-2, le Premier 
ministre fixe l’ordre du jour 
des réunions du Haut Conseil 
des territoires sur proposition 
du ministre chargé des 
collectivités territoriales ou 
de la formation permanente. 

 

« Art. L. 1231-6. —
 (Sans modification) 

 

  « Les membres du 
Haut Conseil des territoires 
peuvent adresser au Premier 
ministre des propositions de 
questions à inscrire à l’ordre 
du jour. Le président de 
l’Association des régions de 
France, le président de 
l’Assemblée des 
départements de France ou le 
président de l’Association 
des maires de France peut 
demander une réunion du 
Haut Conseil des territoires 
sur un ordre du jour relevant 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
de ses prérogatives prévues à 
l’article L. 1231-2. 

 
  « Art. L. 1231-7. —

 Des formations spécialisées 
peuvent être créées au sein du 
Haut Conseil des territoires. 

 

« Art. L. 1231-7. —
 (Alinéa sans modification) 

 

  « Le comité des 
finances locales, formation 
spécialisée du Haut Conseil 
des territoires, constitue 
l’instance de concertation 
entre l’État et les collectivités 
territoriales en matière 
financière. Sous réserve des 
avis rendus par le Haut 
Conseil des territoires en 
application du 1° de 
l’article L. 1231-2, le comité 
des finances locales et sa 
formation restreinte exercent 
pour le compte du Haut 
Conseil des territoires les 
compétences qui relèvent de 
leur champ d’intervention. 
Les dispositions du projet de 
loi de finances de l’année 
intéressant les collectivités 
territoriales sont présentées 
au comité des finances 
locales. 

 

« 1° Le comité des 
finances locales, formation 
spécialisée du Haut Conseil 
des territoires, constitue 
l’instance de concertation 
entre l’État et les collectivités 
territoriales en matière 
financière. Sous réserve des 
avis rendus par le Haut 
Conseil des territoires en 
application du 1° de 
l’article L. 1231-2, le comité 
des finances locales et sa 
formation restreinte exercent 
pour le compte du Haut 
Conseil des territoires les 
compétences qui relèvent de 
leur champ d’intervention. 
Les dispositions du projet de 
loi de finances de l’année 
intéressant les collectivités 
territoriales sont présentées au 
comité des finances locales. 

 

  « Le conseil national 
d’évaluation des normes 
constitue une formation 
spécialisée du Haut Conseil 
des territoires, compétente en 
matière de normes 
applicables aux collectivités 
territoriales et à leurs 
établissements publics. 

« Art. L. 1231-8  
(nouveau). — Un 
observatoire de la gestion 
publique locale est placé 
auprès du Haut Conseil des 
territoires. 

« Composé de 
fonctionnaires de l’État et des 
collectivités territoriales, 
l’observatoire de la gestion 
publique locale est chargé de 
collecter des données sur la 

« 2° Le conseil 
national d’évaluation des 
normes constitue une 
formation spécialisée du Haut 
Conseil des territoires, 
compétente en matière de 
normes applicables aux 
collectivités territoriales et à 
leurs établissements publics. 

« Art. L. 1231-8. —
 (Sans modification) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
gestion des collectivités 
territoriales, d’assurer le 
traitement de ces données et 
d’assurer la diffusion de ces 
travaux afin de favoriser le 
développement de bonnes 
pratiques. Il réalise, à la 
demande des collectivités 
territoriales ou du Haut 
Conseil des territoires, des 
évaluations de politiques 
publiques locales ainsi que 
des missions d’expertise et 
d’audit. 

« Un décret fixe 
l’organisation et la 
composition de l’observatoire 
de la gestion publique 
locale. »  

  II. —  Le Haut 
Conseil des territoires se 
substitue aux autres 
commissions et organismes 
nationaux composés 
exclusivement de 
représentants de l’État et des 
collectivités territoriales. 

II. —  (Sans modifica-
tion) 

 

  
Article 1er ABA (nouveau) Article 1er ABA 

  Le titre Ier du livre II 
de la première partie du code 
général des collectivités terri-
toriales est ainsi modifié : 

1° L’intitulé est com-
plété par les mots : « et le 
conseil national d’évaluation 
des normes » ; 

2° Le chapitre unique 
devient un chapitre Ier intitu-
lé : « Le comité des finances 
locales » ; 

3° L’article L. 1211-1 
est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1211-1. – Le 
comité des finances locales, 
formation spécialisée du Haut 
Conseil des territoires, cons-
titue l’instance de concerta-

Supprimé 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
tion entre l’État et les collec-
tivités territoriales en matière 
financière. » ; 

4° La dernière phrase 
du troisième alinéa de 
l’article L. 1211-3 est sup-
primée ; 

5° L’article L. 1211-4-
2 est abrogé ; 

6° Il est ajouté un 
chapitre II ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« LE CONSEIL 
NATIONAL 
D’ÉVALUATION DES 
NORMES 

« Art. L. 1212-1. —  
I. — Le conseil national 
d’évaluation des normes 
constitue une formation spé-
cialisée du Haut Conseil des 
territoires, compétente en 
matière de normes appli-
cables aux collectivités terri-
toriales et à leurs établisse-
ments publics. 

« Les avis rendus par 
la commission consultative 
d’évaluation des normes, ain-
si que leurs motifs, sont répu-
tés avoir été pris par le con-
seil national d’évaluation des 
normes et demeurent soumis 
au Gouvernement. 

« II. —  Le conseil na-
tional est composé de repré-
sentants des administrations 
compétentes de l’État, du 
Parlement et des collectivités 
territoriales. 

« Il comprend : 

« 1° Deux députés dé-
signés par l’Assemblée na-
tionale ; 

« 2° Deux sénateurs 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
désignés par le Sénat ; 

« 3° Quatre conseillers 
régionaux élus par le collège 
des présidents des conseils 
régionaux ; 

« 4° Quatre conseillers 
généraux élus par le collège 
des présidents des conseils 
généraux ; 

« 5° Cinq membres 
des organes délibérants des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre élus par le 
collège des représentants 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ; 

« 6° Dix conseillers 
municipaux élus par le col-
lège des maires de France ; 

« 7° Neuf représen-
tants de l’État. 

« Le conseil national 
est présidé par un représen-
tant des collectivités territo-
riales, élu en son sein par les 
membres titulaires d’un man-
dat électif. Il est renouvelable 
tous les six ans. 

« Est désigné, en 
même temps que chaque 
membre titulaire et selon les 
mêmes modalités, un 
membre suppléant appelé à le 
remplacer en cas 
d’empêchement temporaire 
ou de vacance définitive, 
pour quelque cause que ce 
soit. 

« Le conseil national 
peut solliciter pour ses tra-
vaux le concours de toute 
personne pouvant éclairer ses 
débats. 

« Les modalités 
d’application du présent ar-
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
ticle sont précisées par décret 
en Conseil d’État. 

« Art. L. 1212-2. — I. 
— Le conseil national 
d’évaluation des normes est 
consulté par le Gouverne-
ment sur l’impact technique 
et financier, pour les collecti-
vités territoriales et leurs éta-
blissements publics, des pro-
jets de textes réglementaires 
créant ou modifiant des 
normes qui leur sont appli-
cables. 

« Il est également 
consulté par le Gouverne-
ment sur l’impact technique 
et financier des projets de loi 
créant ou modifiant des 
normes applicables aux col-
lectivités territoriales et à 
leurs établissements publics. 

« Il émet, à la de-
mande du Gouvernement, un 
avis sur les projets d’acte de 
l’Union européenne ayant un 
impact technique et financier 
sur les collectivités territo-
riales ou leurs établissements 
publics. 

« Sont exclues de la 
compétence du conseil natio-
nal les normes justifiées di-
rectement par la protection de 
la sûreté nationale. 

« II. — Le président 
d’une assemblée parlemen-
taire peut soumettre à l’avis 
du conseil national une pro-
position de loi déposée par 
l’un des membres de cette 
assemblée, sauf si ce dernier 
s’y oppose, ainsi qu’un projet 
de loi ou une proposition de 
loi adopté par l’autre assem-
blée parlementaire qui lui est 
transmise. 

« III. — Le conseil 
national peut se saisir de tout 
projet de norme technique 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
résultant d’activités de nor-
malisation ou de certification 
ayant un impact technique ou 
financier pour les collectivi-
tés territoriales et leurs éta-
blissements publics. 

« IV. — Le conseil 
national peut être saisi d’une 
demande d’évaluation des 
normes réglementaires en vi-
gueur applicables aux collec-
tivités territoriales et à leurs 
établissements publics par le 
Gouvernement, les commis-
sions permanentes de 
l’Assemblée nationale et du 
Sénat et, dans les conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État, par les collectivités 
territoriales et leurs établis-
sements publics. 

« Il peut se saisir lui-
même de ces normes. 

« Les saisines du con-
seil national mentionnées aux 
deux premiers alinéas du pré-
sent IV donnent lieu à publi-
cation. 

« Le conseil national 
examine les évolutions de la 
réglementation applicable 
aux collectivités territoriales 
et à leurs établissements pu-
blics, évalue leur mise en 
œuvre et leur impact tech-
nique et financier au regard 
des objectifs poursuivis. Ses 
conclusions sont remises 
chaque année au Premier mi-
nistre et aux présidents de 
l’Assemblée nationale et du 
Sénat. 

« Le conseil national 
peut proposer, dans ses re-
commandations, des mesures 
d’adaptation des normes ré-
glementaires en vigueur qui 
sont conformes aux objectifs 
poursuivis si l’application de 
ces dernières entraîne, pour 
les collectivités territoriales 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
et leurs établissements pu-
blics, des conséquences ma-
térielles, techniques ou finan-
cières manifestement 
disproportionnées au regard 
de ces objectifs. 

« L’avis rendu par le 
conseil national sur des dis-
positions réglementaires en 
vigueur propose des modali-
tés de simplification de ces 
dispositions et, le cas 
échéant, l’abrogation de 
normes devenues obsolètes. 

« V. —  Le conseil na-
tional dispose d’un délai de 
six semaines à compter de la 
transmission d’un projet de 
texte mentionné au I ou d’une 
demande d’avis formulée en 
application du II pour rendre 
son avis. Ce délai est recon-
ductible une fois par décision 
du président. À titre excep-
tionnel et sur demande du 
Premier ministre, il est réduit 
à deux semaines. 

« Par décision motivée 
du Premier ministre, ce délai 
peut être réduit à soixante-
douze heures. Dans ce cas, la 
procédure de deuxième déli-
bération n’est pas appliquée. 

« À défaut de délibé-
ration dans les délais, l’avis 
du conseil national est réputé 
favorable. 

« Lorsque le conseil 
national émet un avis défavo-
rable sur tout ou partie d’un 
projet de texte mentionné au 
premier alinéa du I, le Gou-
vernement présente un projet 
modifié au conseil national. 
Un représentant du Premier 
ministre assiste à la délibéra-
tion au cours de laquelle est 
présenté ce projet. 

« VI. —  Les avis ren-
dus par le conseil national sur 
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les propositions mentionnées 
aux deux premiers alinéas du 
I sont publiés au Journal of-
ficiel. 

« Ses avis sur les pro-
jets de loi initiaux sont an-
nexés à l’étude d’impact de 
ces projets. Ses avis sur les 
propositions de loi et les pro-
jets de loi transmis sont 
adressés au président de 
l’assemblée parlementaire 
qui les a soumis, pour com-
munication aux membres de 
cette assemblée. 

« Art. L. 1212-3. — 
I. —  La commission 
d’examen des règlements fé-
déraux relatifs aux équipe-
ments sportifs est une forma-
tion restreinte du conseil 
national d’évaluation des 
normes. 

« Elle est composée 
de représentants du Parle-
ment, des collectivités territo-
riales et de leurs établisse-
ments publics et des 
administrations compétentes 
de l’État. Elle est présidée 
par un représentant des col-
lectivités territoriales élu en 
son sein par les membres titu-
laires d’un mandat électif. 
Les représentants des collec-
tivités territoriales et de leurs 
établissements publics dispo-
sent d’au moins la moitié des 
sièges. La commission peut 
s’adjoindre le concours de 
toute personne qualifiée. 

« La composition et 
les modalités de fonctionne-
ment de la commission sont 
fixées par le règlement inté-
rieur du conseil national. 

« II. — La commis-
sion rend un avis sur les pro-
jets de règlements relatifs aux 
équipements sportifs, élabo-
rés dans les conditions pré-
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vues à l’article L. 131-16 du 
code du sport par les fédéra-
tions mentionnées à l’article 
L. 131-14 du même code. 

« L’avis de la com-
mission est rendu dans un 
délai de quatre mois à comp-
ter de la date de transmission 
du projet de règlement ac-
compagné de sa notice 
d’impact par le ministre 
chargé des sports. En cas 
d’avis défavorable, les fédé-
rations compétentes dispo-
sent d’un délai de deux mois 
pour proposer un nouveau 
règlement. 

« Les avis rendus par 
la commission sont publiés 
au Journal officiel. 

« Art. L. 1212-4. —  
Une dotation, destinée à cou-
vrir les frais de fonctionne-
ment du conseil national 
d’évaluation des normes et le 
coût des travaux qui lui sont 
nécessaires, est prélevée sur 
les ressources prévues pour la 
dotation globale de fonction-
nement prévue par la loi de 
finances de l’année. » 

  
Article 1er AB (nouveau) Article 1er AB  

  Le chapitre II du 
titre III du livre Ier du code 
des juridictions financières 
est complété par un article 
L. 132-7 ainsi rédigé : 

(Sans modification) 
 

  « Art. L. 132-7. —  La 
Cour des comptes établit 
chaque année un rapport 
portant sur la situation 
financière des collectivités 
territoriales et de leurs 
établissements publics. Ce 
rapport est remis au 
Parlement et au 
Gouvernement. Le premier 
président le présente devant 
le Haut conseil des territoires 
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ou sa formation spécialisée 
constituée par le comité des 
finances locales. 

Loi organique n° 2001-692 
du 1er août 2001 relative 

aux lois de finances 

Art. 58. —  Cf. annexe 

 « Le rapport sur la 
situation et les perspectives 
des finances publiques prévu 
au 3° de l’article 58 de la loi 
organique n° 2001-692 du 
1er août 2001 relative aux lois 
de finances est présenté par le 
premier président de la Cour 
des comptes devant le Haut 
Conseil des territoires ou sa 
formation spécialisée 
constituée par le comité des 
finances locales, après sa 
remise au Parlement. » 

 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 
LE RÉTABLISSEMENT DE LA 

CLAUSE DE COMPÉTENCE 

GÉNÉRALE 

LE RÉTABLISSEMENT DE LA 

CLAUSE DE COMPÉTENCE 

GÉNÉRALE 

LE RÉTABLISSEMENT DE LA 

CLAUSE DE COMPÉTENCE 

GÉNÉRALE 

 Article 1er A (nouveau) Article 1er A  Article 1er A  

 La commune occupe 
une place fondamentale dans 
l’architecture locale de notre 
République. Elle est le pivot 
de l’organisation et du 
dialogue territorial, située au 
plus près des besoins des 
populations, et un premier 
échelon de la vie 
démocratique. 

Les communes et 
leurs établissements publics 
de coopération 
intercommunale, les 
départements, les régions les 
collectivités à statut 
particulier au sens des 
articles 72 et 73 de la 
Constitution et les 
collectivités d’outre-mer 
s’administrent librement et 
ont vocation à prendre les 
décisions pour l’ensemble 
des compétences qui peuvent 
le mieux être mises en œuvre 
à leur échelon. 

Supprimé 
 

 Aussi 
l’intercommunalité doit être 
un outil de coopération et de 
développement au service des 
communes, dans le respect du 
principe de subsidiarité. 

Alinéa supprimé  
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  Article 1er B (nouveau) Article 1er B  

  L’autonomie 
financière des collectivités 
territoriales est une garantie 
constitutionnelle pour leur 
permettre de bénéficier de 
ressources propres. Par 
ailleurs la compensation 
intégrale des transferts de 
compétences de l’État vers 
les collectivités doit être 
réellement assurée. 

Supprimé 
 

. .  . .  . .  . .  . .  .. .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  .. .  . .  . .  . . . .  .. .  . .  . .  .. .  . .  . .  . . 

 Article 2 Article 2 Article 2 

 I. —  Le code général 
des collectivités territoriales, 
dans sa rédaction résultant de 
l’article 73 de la loi 
n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 de réforme 
des collectivités territoriales, 
est ainsi modifié : 

 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

Code général des 
collectivités territoriales 

 1° A (nouveau) L’artic
le  2112-6 est ainsi rédigé : 

1° A (Sans modifica-
tion) 

 

Art. L. 2112-6. —
  Tout projet de modification 
des limites territoriales des 
communes est soumis à l’avis 
du conseil général : 

 « Art. L. 2112-6. —
  Tout projet de modification 
des limites territoriales des 
communes est soumis à l’avis 
du conseil général, qui se 
prononce dans un délai de six 
semaines à compter de sa 
saisine. À l’expiration de ce 
délai, son avis est réputé 
rendu. » ; 

 

1° Lorsque le projet 
tend à modifier les limites 
cantonales ; 

   

2° A défaut d’accord 
des conseils municipaux et 
des commissions syndicales 
intéressés sur les 
changements proposés. 
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1° L’article L. 3211-1 

est ainsi rédigé :  
1° (Alinéa sans 

modification) 
1° (Sans modification) 
 

Art. 3211-1. —  Le 
conseil général règle par ses 
délibérations les affaires du 
département dans les 
domaines de compétence que 
la loi lui attribue. 

« Art. L. 3211-1. —
  Le conseil général règle par 
ses délibérations les affaires 
du département.  

« Art. L. 3211-1. —
  (Alinéa sans modification) 

 

Il peut en outre, par 
délibération spécialement 
motivée, se saisir de tout 
objet d’intérêt départemental 
pour lequel la loi n’a donné 
compétence à aucune autre 
personne publique. 

   

Il donne son avis sur 
tous les objets sur lesquels il 
est consulté en vertu des lois 
et règlements ou dont il est 
saisi par les ministres et 
notamment sur les 
changements proposés aux 
limites territoriales du 
département, des 
arrondissements, des cantons 
et des communes et sur la 
désignation de leur chef-lieu. 

« Il statue sur tous les 
objets sur lesquels il est 
appelé à délibérer par les lois 
et règlements et sur tous les 
objets d’intérêt départemental 
dont il est saisi. » ; 

(Alinéa sans 
modification) 

 

  « Il a compétence 
pour promouvoir les 
solidarités et la cohésion 
territoriale sur le territoire 
départemental, dans le 
respect de l’intégrité, de 
l’autonomie et des 
attributions des régions et des 
communes. 

 

 2° Les deux premiers 
alinéas de l’article L. 4221-1 
sont ainsi rédigés : 

2° Les deux premiers 
alinéas de l’article L. 4221-1 
sont remplacés par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

Art. L. 4221-1. —  Le 
conseil régional règle par ses 
délibérations les affaires de la 
région dans les domaines de 
compétence que la loi lui 
attribue. 

« Le conseil régional 
règle par ses délibérations les 
affaires de la région. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

Il a compétence pour 
promouvoir le 
développement économique, 

« Il statue sur tous les 
objets sur lesquels il est 
appelé à délibérer par les lois 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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social, sanitaire, culturel et 
scientifique de la région et 
l’aménagement de son 
territoire et pour assurer la 
préservation de son identité, 
dans le respect de l’intégrité, 
de l’autonomie et des 
attributions des départements 
et des communes. Il peut en 
outre, par délibération 
spécialement motivée, se 
saisir de tout objet d’intérêt 
régional pour lequel la loi n’a 
donné compétence à aucune 
autre personne publique. 

et règlements et sur tous les 
objets d’intérêt régional dont 
il est saisi. » ; 

  « Il a compétence 
pour promouvoir le 
développement économique, 
social, sanitaire, culturel et 
scientifique de la région et 
l’aménagement de son 
territoire, ainsi que pour 
assurer la préservation de son 
identité et la promotion des 
langues régionales, dans le 
respect de l’intégrité, de 
l’autonomie et des 
attributions des départements 
et des communes. » 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Il établit pour la 
région un Agenda 21 prévu 
au IV de l’article L. 110-1 du 
code de l’environnement. » 

Alinéa supprimé 
 
 

Il peut engager des 
actions complémentaires de 
celles de l’État, des autres 
collectivités territoriales et 
des établissements publics 
situés dans la région, dans les 
domaines et les conditions 
fixés par les lois déterminant 
la répartition des 
compétences entre l’État, les 
communes, les départements 
et les régions. 

   

   « Il prend en compte la 
stratégie de développement 
économique et d’innovation 
arrêtée par les métropoles, ou 
la Métropole de Lyon en 
région Rhône-Alpes, sur leur 
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territoire. 

 3° L’article L. 4433-1 
est ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans 
modification) 

3° (Sans modification) 
 

Art. L. 4433-1. —  Le 
conseil régional règle par ses 
délibérations les affaires de la 
région dans les domaines de 
compétence que la loi lui 
attribue. 

« Art. L. 4433-1. —
  Le conseil régional règle par 
ses délibérations les affaires 
de la région. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

Il peut en outre, par 
délibération spécialement 
motivée, se saisir de tout 
objet d’intérêt régional pour 
lequel la loi n’a donné 
compétence à aucune autre 
personne publique. 

Il a compétence pour 
promouvoir le 
développement économique, 
social, sanitaire, culturel et 
scientifique de la région et 
l’aménagement de son 
territoire et pour assurer la 
préservation de son identité, 
dans le respect de l’intégrité, 
de l’autonomie et des 
attributions des départements 
et des communes. 

« Il statue sur tous les 
objets sur lesquels il est 
appelé à délibérer par les lois 
et règlements et sur tous les 
objets d’intérêt régional dont 
il est saisi. » ; 

(Alinéa sans 
modification) 

 

  « Il a compétence 
pour promouvoir le 
développement économique, 
social, sanitaire, culturel et 
scientifique de la région et 
l’aménagement de son 
territoire, ainsi que pour 
assurer la préservation de son 
identité et la promotion des 
langues régionales, dans le 
respect de l’intégrité, de 
l’autonomie et des 
attributions des départements 
et des communes. » 

 

  « Il établit pour la 
région un Agenda 21 prévu 
au IV de l’article L. 110-1 du 
code de l’environnement. » 

 

Art. L. 1111-4. —  La 
répartition des compétences 
entre les collectivités 
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territoriales et l’État 
s’effectue, dans la mesure du 
possible, en distinguant celles 
qui sont mises à la charge de 
l’État et celles qui sont 
dévolues aux communes, aux 
départements ou aux régions 
de telle sorte que chaque 
domaine de compétences 
ainsi que les ressources 
correspondantes soient 
affectés en totalité soit à 
l’État, soit aux communes, 
soit aux départements, soit 
aux régions. 

 
Les compétences 

attribuées par la loi aux 
collectivités territoriales le 
sont à titre exclusif. 
Toutefois, la loi peut, à titre 
exceptionnel, prévoir qu’une 
compétence est partagée entre 
plusieurs catégories de 
collectivités territoriales. Les 
compétences en matière de 
tourisme, de culture et de 
sport sont partagées entre les 
communes, les départements 
et les régions. 

 

4° Les deuxième et 
troisième alinéas de l’article 
L. 1111-4 sont supprimés ; 

4° (Sans modification) 4° (Sans modification) 
 

Lorsque la loi a 
attribué à une catégorie de 
collectivités territoriales une 
compétence exclusive, les 
collectivités territoriales 
relevant d’une autre catégorie 
ne peuvent intervenir dans 
aucun des domaines relevant 
de cette compétence. 

 

   

Les communes, les 
départements et les régions 
financent par priorité les 
projets relevant des domaines 
de compétences qui leur ont 
été dévolus par la loi. Les 
décisions prises par les 
collectivités territoriales 
d’accorder ou de refuser une 
aide financière à une autre 
collectivité territoriale ne 
peuvent avoir pour effet 
l’établissement ou l’exercice 
d’une tutelle, sous quelque 
forme que ce soit, sur celle-
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ci. Ces dispositions 
s’appliquent aux décisions 
prises après le 1er avril 1991. 

 
L’attribution par une 

collectivité territoriale à une 
autre collectivité territoriale 
d’une aide financière ne peut 
être subordonnée à des 
conditions tenant à 
l’appartenance de la 
collectivité bénéficiaire à une 
association, à un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
ou à un syndicat mixte, 
existant ou à créer. 

 

   

Art. L. 1111-8. —
  Une collectivité territoriale 
peut déléguer à une 
collectivité territoriale 
relevant d’une autre catégorie 
ou à un établissement public 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre une compétence dont 
elle est attributaire, qu’il 
s’agisse d’une compétence 
exclusive ou d’une 
compétence partagée. 

 

 
 
 
 
 

5° Au premier alinéa 
de l’article L. 1111-8, les 
mots : « , qu’il s’agisse d’une 
compétence exclusive ou 
d’une compétence partagée » 
sont supprimés ; 

 

 
 
 
 
 

5° À la fin du premier 
alinéa de l’article L. 1111-8, 
les mots : « , qu’il s’agisse 
d’une compétence exclusive 
ou d’une compétence 
partagée » sont supprimés ; 

 
 
 
 
 

5° (Sans modification) 
 

Les compétences 
déléguées en application de 
l’alinéa précédent sont 
exercées au nom et pour le 
compte de la collectivité 
territoriale délégante. 

 

   

Cette délégation est 
régie par une convention qui 
en fixe la durée et qui définit 
les objectifs à atteindre et les 
modalités du contrôle de 
l’autorité délégante sur 
l’autorité délégataire. Les 
modalités de cette convention 
sont précisées par décret en 
Conseil d’État. 

 

   

 6° (nouveau) Après 
l’article L. 1111-8, il est 
inséré un article L. 1111-8-1 
ainsi rédigé : 

6° Après le même 
article L. 1111-8, il est inséré 
un article L. 1111-8-1 ainsi 
rédigé : 

6° (Alinéa sans modi-
fication) 

 
 

 « Art. L. 1111-8-1. — « Art. L. 1111-8-1. — « Art. L. 1111-8-1. —
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  Sauf lorsque sont en cause 
des intérêts nationaux et dans 
les domaines prévus par la 
loi, l’État peut déléguer par 
convention à une collectivité 
territoriale ou à un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui en fait la 
demande l’exercice de tout 
ou partie de ses compétences. 

  Sauf lorsque sont en cause 
des intérêts nationaux et dans 
les domaines prévus par la 
loi, l’État peut déléguer par 
convention à une collectivité 
territoriale ou à un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui en fait 
la demande l’exercice de 
certaines de ses compétences. 

 

  (Alinéa sans modification) 
 

 « Les compétences 
déléguées en application du 
présent article sont exercées 
au nom et pour le compte de 
l’État. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « L’organisation et le 
soutien aux politiques 
culturelles, le développement 
de l’audiovisuel, la gestion de 
la politique de l’eau, 
l’orientation professionnelle 
et la santé scolaire peuvent 
faire l’objet de délégations de 
compétence. » 

Alinéa supprimé 
 

 « Aucune délégation 
ne peut porter sur l’exercice 
de missions de contrôle 
confiées aux services de 
l’État par les lois et 
règlements. 

 

« Aucune compétence 
déléguée ne peut porter sur 
l’exercice de missions de 
contrôle confiées aux 
services de l’État par les lois 
et règlements. 
 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 1111-9-1. —

  Cf. infra art. 4 
 

« Les collectivités 
territoriales et les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui 
souhaitent bénéficier d’une 
délégation de compétence en 
font la demande auprès du 
représentant de l’État dans la 
région qui la transmet au 
ministre chargé des 
collectivités territoriales 
accompagnée de ses 
observations et de l’avis de la 
conférence territoriale de 
l’action publique prévue à 
l’article L. 1111-9-1. 

« La collectivité 
territoriale ou l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre qui souhaite exercer 
une compétence déléguée par 
l’État soumet sa demande 
pour avis à la conférence 
territoriale de l’action 
publique. La demande et 
l’avis de la conférence 
territoriale sont transmis aux 
ministres concernés par le 
représentant de l’État dans la 
région. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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  « Lorsque la demande 

de délégation est acceptée, un 
projet de convention est 
communiqué à la collectivité 
ou à l’établissement public 
demandeur dans un délai 
d’un an à compter de la 
transmission de sa 
demande. » 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « La délégation est 
décidée par décret. La 
convention prévue au premier 
alinéa en fixe la durée, définit 
les objectifs à atteindre, 
précise les moyens mis en 
œuvre ainsi que les modalités 
de contrôle de l’État sur la 
collectivité territoriale ou 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre délégataire. 
Les modalités de cette 
convention sont précisées par 
décret en Conseil d’État. » 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

Loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 de 

réforme des collectivités 
territoriales 

Art. 73. —  Cf. annexe 

II. —  Les VI et VII 
de l’article 73 de la 
loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 de réforme 
des collectivités territoriales 
sont abrogés. 

II. —  (Sans 
modification) 

II. —  (Sans 
modification) 

  
Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis  

  Après le cinquième 
alinéa de l’article 34 de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de 
compétences entre les 
communes, les départements, 
les régions et l’État, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification) 
 

  « Lorsque le schéma 
régional d’aménagement et 
de développement du 
territoire comprend un volet 
consacré à l’aménagement 
numérique, ce volet tient lieu 
de schéma directeur 
territorial d’aménagement 
numérique, au sens de 
l’article L. 1425-2 du code 
général des collectivités 
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territoriales. » 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
LES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES CHEFS DE 

FILE, LA CONFÉRENCE 

TERRITORIALE DE L’ACTION 

PUBLIQUE ET LE PACTE DE 

GOUVERNANCE TERRITORIALE 

LES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES CHEFS DE 

FILE ET LA CONFÉRENCE 

TERRITORIALE DE L’ACTION 

PUBLIQUE 

LES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES CHEFS DE FILE 

ET LA CONFÉRENCE 

TERRITORIALE DE L’ACTION 

PUBLIQUE 

 Section 1 Section 1 Section 1 

 Les collectivités territoriales 
chefs de file 

Les collectivités territoriales 
chefs de file 

Les collectivités territoriales 
chefs de file 

 Article 3 Article 3 Article 3 

Code général des 
collectivités territoriales 

L’article L. 1111-9 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

Art. L. 1111-9. —
  I. —  Afin de faciliter la 
clarification des interventions 
publiques sur le territoire de 
la région et de rationaliser 
l’organisation des services 
des départements et des 
régions, le président du 
conseil régional et les 
présidents des conseils 
généraux des départements de 
la région peuvent élaborer 
conjointement, dans les six 
mois qui suivent l’élection 
des conseillers territoriaux, 
un projet de schéma 
d’organisation des 
compétences et de 
mutualisation des services. 
Chaque métropole constituée 
sur le territoire de la région 
est consultée de plein droit à 
l’occasion de son élaboration, 
de son suivi et de sa révision. 

« Art. L. 1111-9. —
  I. —  La région est chargée 
d’organiser, en qualité de 
chef de file, les modalités de 
l’action commune des 
collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics 
pour l’exercice des 
compétences relatives à 
l’aménagement et au 
développement durable du 
territoire, à la biodiversité, à 
la transition énergétique, au 
développement économique, 
à l’innovation, à 
l’internationalisation des 
entreprises et à la 
complémentarité entre les 
modes de transports. La 
région établit un Agenda 21 
régional tel que défini au IV 
de l’article L. 110-1 du code 
de l’environnement. 

« Art. L. 1111-9. —
  I. —  La région est chargée 
d’organiser, en qualité de 
chef de file, les modalités de 
l’action commune des 
collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics 
pour l’exercice des 
compétences relatives : 

« Art. L. 1111-9. —
  I. —  (Alinéa sans 
modification) 

  « 1° À l’aménagement 
et au développement durable 
du territoire ; 

« 1° (Sans modifica-
tion) 
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  « 2° Au 

développement des réseaux 
de communications 
électroniques et de leurs 
usages ; 

« 2° Supprimé 
 

  « 3° À la protection de 
la biodiversité ; 

« 3° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 3° bis Au climat et à 
l’énergie ; 

« 3° bis (Sans modifi-
cation) 

 

  « 4° Au 
développement économique ; 

« 4° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 5° Au soutien de 
l’innovation ; 

« 5° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 6° A 
l’internationalisation des 
entreprises ; 

« 6° (Sans modifica-
tion) 

 

°  « 7° À l’organisation 
de l’intermodalité et de la 
complémentarité des modes 
de transports. 

« 7° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 8° Au soutien à 
l’enseignement supérieur et à 
la recherche. 

« 8° (Sans modifica-
tion) 

 

Ce schéma fixe : « II. —  Le 
département est chargé 
d’organiser, en qualité de 
chef de file, les modalités de 
l’action commune des 
collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics 
pour l’exercice des 
compétences relatives à 
l’action sociale et à la 
cohésion sociale, à 
l’autonomie des personnes, à 
l’aménagement numérique et 
à la solidarité des territoires. 

« II. —  Le 
département est chargé 
d’organiser, en qualité de 
chef de file, les modalités de 
l’action commune des 
collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics 
pour l’exercice des 
compétences relatives à : 

« II. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

  « 1° L’action sociale 
et au développement social ; 

« 1° L’action sociale, 
au développement social et à 
l’action sociale concourant à 
la réduction de la précarité 
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énergétique ; 

  « 2° L’autonomie des 
personnes ; 

« 2° (Sans modifica-
tion) 

  « 3° La solidarité des 
territoires. 

« 3° (Sans modifica-
tion) 

   « 4° (nouveau) L’amé
nagement numérique. 

 
  « Il est consulté par la 

région en préalable à 
l’élaboration du contrat de 
plan conclu entre l’État et la 
région en application de la loi 
n° 82-653 du 29 juillet 1982 
portant réforme de la 
planification, afin de tenir 
compte des spécificités de 
son territoire. 

Alinéa supprimé 
 
 

a) Les délégations de 
compétences de la région aux 
départements et des 
départements à la région ; 

« III. —  La 
commune, ou l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre auquel elle a transféré 
ses compétences, est chargée 
d’organiser, en qualité de 
chef de file, les modalités de 
l’action commune des 
collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics 
pour l’exercice des 
compétences relatives à 
l’accès aux services publics 
de proximité, au 
développement local et à 
l’aménagement de l’espace. 

« III. —  La 
commune, ou l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre auquel elle a transféré 
ses compétences est chargée 
d’organiser, en qualité de 
chef de file, les modalités de 
l’action commune des 
collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics 
pour l’exercice des 
compétences relatives : 

« III. —  (Alinéa sans 
modification) 

 
 

  « 1° À la mobilité 
durable; 

« 1° (Sans 
modification) 

  « 2° Supprimé « 2° À l’offre des 
services publics de proximité 
et à l’accès à ces derniers ; 

   « 3° (nouveau) À 
l’aménagement de l’espace ; 

« 4° (nouveau) Au 
développement local. 

b) L’organisation des 
interventions financières 
respectives de la région et des 

« III bis (nouveau). —
  Une collectivité territoriale 
ne peut exercer une tutelle sur 

« III bis°. —
  Supprimé 

« III bis°. —
  Suppression maintenue 
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départements en matière 
d’investissement et de 
fonctionnement des projets 
décidés ou subventionnés par 
une collectivité territoriale ou 
un groupement de 
collectivités territoriales ; 

une autre, en sa qualité de 
chef de file, pour l’exercice 
d’une compétence qui 
nécessite le concours de 
plusieurs collectivités 
territoriales. 

  

c) Les conditions 
d’organisation et de 
mutualisation des services. 

« IV (nouveau). —
  Les modalités de l’action 
commune des collectivités 
territoriales et de leurs 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre pour 
l’exercice des compétences 
mentionnées aux I, II et III 
sont débattues par la 
conférence territoriale de 
l’action publique prévue à 
l’article L. 1111-9-1. » 

« IV. —  (Sans 
modification) 

« IV. —  (Sans 
modification) 

Le schéma porte au 
moins sur les compétences 
relatives au développement 
économique, à la formation 
professionnelle, à la 
construction, à l’équipement 
et à l’entretien des collèges et 
des lycées, aux transports, 
aux infrastructures, voiries et 
réseaux, à l’aménagement des 
territoires ruraux et aux 
actions environnementales. Il 
peut également concerner 
toute compétence exclusive 
ou partagée de la région et 
des départements. 

   

Il est approuvé par 
délibérations concordantes du 
conseil régional et de chacun 
des conseils généraux des 
départements de la région. 

   

Il est mis en œuvre par 
les conventions prévues aux 
articles L. 1111-8 et 
L. 5111-1-1. 

   

Les compétences 
déléguées en application des 
alinéas précédents sont 
exercées au nom et pour le 
compte des collectivités 
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territoriales délégantes. 

II. —  Afin d’étudier 
et débattre de tous sujets 
concernant l’exercice de 
compétences pour lesquelles 
une concertation est prévue 
par la loi et de tous domaines 
nécessitant une 
harmonisation entre les deux 
niveaux de collectivités, il est 
créé une instance de 
concertation entre la région et 
les départements dénommée " 
conférence des exécutifs ". 
Cette instance est composée 
du président du conseil 
régional, des présidents des 
conseils généraux, des 
présidents des conseils de 
métropoles, des présidents 
des communautés urbaines, 
des présidents des 
communautés 
d’agglomération et d’un 
représentant par département 
des communautés de 
communes situées sur le 
territoire régionaL. Elle se 
réunit à l’initiative du 
président du conseil régional 
au moins une fois par an. 

   

 Section 2 Section 2 Section 2 

 La conférence territoriale de 
l’action publique 

La conférence territoriale de 
l’action publique 

La conférence territoriale de 
l’action publique 

 Article 4 Article 4 Article 4 

 Après l’article 
L. 1111-9 du code général 
des collectivités territoriales, 
il est inséré un article 
L. 1111-9-1 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 1111-9-1. —
  I. —  Une conférence 
territoriale de l’action 
publique est instituée dans 
chaque région. 

« Art. L. 1111-9-1. —
  I. —  Dans chaque région, 
la conférence territoriale de 
l’action publique est chargée 
de favoriser un exercice 
concerté des compétences des 
collectivités territoriales, de 
leurs groupements et de leurs 
établissements publics. 

 

« Art. L. 1111-9-1. —
  I. —  Une conférence 
territoriale de l’action 
publique est instituée dans 
chaque région. 
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 « La conférence 
territoriale de l’action 
publique donne des avis sur 
tous les sujets relatifs à 
l’exercice des compétences et 
les politiques publiques 
nécessitant une coordination 
ou une délégation de 
compétences entre différents 
niveaux de collectivités 
territoriales et de leurs 
groupements. Elle peut 
débattre de tous sujets 
présentant un intérêt local. 

« La conférence 
territoriale de l’action 
publique peut débattre et 
rendre des avis sur tous les 
sujets relatifs à l’exercice de 
compétences et à la conduite 
de politiques publiques 
nécessitant une coordination 
ou une délégation de 
compétences entre les 
collectivités territoriales et 
leurs groupements » 
 

« La conférence 
territoriale de l’action 
publique débat et rend des 
avis sur tous les sujets relatifs 
à l’exercice des compétences 
et les politiques publiques 
nécessitant une coordination 
ou une délégation de 
compétences entre différents 
niveaux de collectivités 
territoriales et de leurs 
groupements. Elle peut 
débattre de tout sujet 
présentant un intérêt local. 

 
 « Elle débat de toute 

question relative à la 
coordination avec les 
collectivités territoriales des 
États riverains sur les 
frontières terrestres et 
maritimes. 

« Elle peut être saisie 
de la coordination des 
relations transfrontalières 
avec les collectivités 
territoriales étrangères situées 
dans le voisinage de la 
région. » 

 
 

« Elle débat de toute 
question relative à la 
coordination des relations 
transfrontalières avec les 
collectivités territoriales 
étrangères situées dans le 
voisinage de la région. 

 

 « Elle est composée 
du président du conseil 
régional, des présidents des 
conseils généraux de la 
région, des présidents des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
de plus de 20 000 habitants, 
d’un représentant par 
département des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
de moins de 20 000 habitants, 
d’un représentant par 
département des communes 
de plus de 20 000 habitants, 
d’un représentant par 
département des communes 
comprises entre 3 500 et 
20 000 habitants et d’un 
représentant par département 
des communes de moins de 
3 500 habitants. 

« I bis (nouveau). —
  Sont membres de la 
conférence territoriale de 
l’action publique : 

« II. —  Sont membres 
de la conférence territoriale 
de l’action publique : 

  « 1° Le président du 
conseil régional ou de 
l’autorité exécutive de la 
collectivité territoriale régie 
par l’article 73 de la 
Constitution ; 

 

« 1° (Sans modifica-
tion) 
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  « 2° Les présidents 

des conseils généraux ou un 
représentant de l’autorité 
exécutive des collectivités 
territoriales exerçant les 
compétences des 
départements sur le territoire 
de la région ; 

 

« 2° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 3° Les présidents 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 
30 000 habitants ayant leur 
siège sur le territoire de la 
région ; 

 

« 3° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 4° Un représentant 
élu des établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre de moins de 30 000 
habitants ayant leur siège sur 
le territoire de chaque 
département ; 

 

« 4° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 5° Un représentant 
élu des communes de plus de 
30 000 habitants de chaque 
département ; 

 

« 5° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 6° Un représentant 
élu des communes 
comprenant entre 3 500 et 
30 000 habitants de chaque 
département ; 

 

« 6° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 7° Un représentant 
élu des communes de moins 
de 3 500 habitants de chaque 
département ; 

 

« 7° (Sans modifica-
tion) 

 

  « 8° Le cas échéant, 
un représentant des 
collectivités territoriales et 
groupements de collectivités 
des territoires de montagne 
au sens de l’article 3 de la loi 
n° 85-30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et 
à la protection de la 
montagne. 

 

« 8° (Sans modifica-
tion) 

 

  « Pour la désignation 
dans chaque département des 
représentants des communes 

Alinéa supprimé 
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et des établissements publics 
de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre non 
membres de droit de la confé-
rence territoriale de l’action 
publique et lorsqu’une seule 
liste complète de candidats 
réunissant les conditions re-
quises a été adressée au re-
présentant de l’État dans le 
département, il n’est pas pro-
cédé à une élection. 

  « Un décret précise les 
modalités d’élection ou de 
désignation des membres de 
la conférence territoriale de 
l’action publique. 

« Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’élection ou de désignation 
des membres de la conférence 
territoriale de l’action 
publique. 

 
  « I ter (nouveau). —

  La conférence territoriale de 
l’action publique est présidée 
par le président du conseil 
régional. 

 

« III. —  La 
conférence territoriale de 
l’action publique organise 
librement ses travaux. Elle 
établit son règlement 
intérieur. Elle est présidée par 
le président du conseil 
régional. 

 
 « Elle organise 

librement ses travaux. 
« Elle organise 

librement ses travaux dans le 
cadre de son règlement 
intérieur. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Elle est convoquée 
par son président, qui fixe 
l’ordre du jour de ses 
réunions. Chaque membre 
peut proposer l’inscription à 
l’ordre du jour de questions 
complémentaires relevant des 
compétences exercées par la 
personne publique ou la 
catégorie de personne 
publique qu’il représente ou 
pour lesquelles cette 
personne publique est 
chargée d’organiser les 
modalités de l’action 
commune des collectivités 
territoriales. » 
 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 
 

 « La conférence 
territoriale de l’action 
publique assure la publicité 
de ses travaux auprès de 

« Le représentant de 
l’État dans la région est in-
formé des séances de la con-
férence territoriale de l’action 

« Elle assure la 
publicité de ses travaux 
auprès de l’ensemble des 
collectivités territoriales de la 
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l’ensemble des collectivités 
territoriales de la région par 
les moyens matériels qu’elle 
juge les plus appropriés. 

 

publique. Il y participe lors-
que la conférence donne son 
avis sur une demande d’une 
collectivité territoriale ou 
d’un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre tendant à 
obtenir la délégation de 
l’exercice d’une compétence 
de l’État dans le cadre fixé à 
l’article L. 1111-8-1. Il parti-
cipe aux autres séances à sa 
demande. 

région par les moyens 
matériels qu’elle juge les plus 
appropriés. 

 

 « Elle peut associer à 
ses travaux le représentant de 
l’État dans la région ou les 
représentants de l’État dans 
les départements concernés, 
ainsi que tout élu ou 
organisme non représenté. 
Elle peut solliciter l’avis de 
toute personne ou de tout 
organisme. 

 

« La conférence terri-
toriale de l’action publique 
peut associer à ses travaux 
tout élu ou organisme non 
représenté. Elle peut solliciter 
l’avis de toute personne ou de 
tout organisme. 

« Elle peut associer à 
ses travaux le représentant de 
l’État dans la région ou les 
représentants de l’État dans 
les départements concernés, 
ainsi que tout élu ou 
organisme non représenté, en 
fonction de l’ordre du jour. 
Elle peut solliciter l’avis de 
toute personne ou de tout 
organisme. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 1111-9. —  Cf. 

supra art. 3 
 

« À l’issue de la 
conférence territoriale de 
l’action publique, les 
collectivités territoriales et 
leurs groupements organisent, 
par convention, les modalités 
de leur action commune pour 
l’exercice des compétences 
prévues à l’article L. 1111-9. 

 

Alinéa supprimé Suppression de 
l’alinéa maintenue 

  « I quater (nouveau). 
—  La conférence territoriale 
de l’action publique débat 
des projets visant à 
coordonner les interventions 
des personnes publiques, qui 
lui sont présentés par les 
collectivités territoriales ou 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre dans le 
cadre du I quinquies. 

 

« IV. —  À l’issue de 
la conférence territoriale de 
l’action publique, les 
collectivités territoriales et 
leurs groupements organisent, 
par convention, les modalités 
de leur action commune pour 
l’exercice des compétences 
prévues à l’article L. 1111-9. 
Au moins une fois par an, la 
collectivité territoriale 
chargée d’organiser les 
modalités de l’action 
commune adresse à l’organe 
délibérant des collectivités 
territoriales et aux 
établissements publics 
concernés un rapport 
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détaillant les actions menées 
dans le cadre de cette 
convention, ainsi que les 
interventions financières 
intervenues. Ce rapport fait 
l’objet d’un débat. » 

 
  « I. quinquies 

(nouveau). —  Les 
conventions territoriales 
d’exercice concerté d’une 
compétence fixent les 
objectifs de rationalisation et 
les modalités de l’action 
commune pour chacune des 
compétences concernées, 
dans les conditions 
suivantes : 

 

Alinéa supprimé 
 

  « a) La région et le 
département élaborent un 
projet de convention pour 
chacun des domaines de 
compétence mentionnés aux I 
et II de l’article L. 1111-9 ; 
lorsque la région ou le 
département est chargé par la 
loi de l’élaboration d’un 
schéma régional ou 
départemental entrant dans le 
champ de cette compétence, 
cette collectivité territoriale 
peut élaborer un projet de 
document unique tenant lieu 
de schéma régional ou 
départemental et de 
convention territoriale 
d’exercice concerté de la 
compétence concernée, en 
respectant les procédures de 
consultation et d’approbation 
prévues pour les deux 
documents ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « b) Les communes et 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
auxquels elles ont transféré 
leurs compétences peuvent 
élaborer un projet de 
convention pour chacun des 
domaines de compétence 
mentionnés au III de l’article 
L. 1111-9 ; 

 

Alinéa supprimé 
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  « c) La collectivité 

territoriale chargée par la loi 
de l’élaboration d’un schéma 
régional ou départemental 
régissant l’exercice de 
compétences des collectivités 
territoriales peut élaborer un 
projet de convention 
organisant les modalités de 
leur action commune pour 
cette compétence. La 
collectivité territoriale peut 
élaborer un projet de 
document unique tenant lieu 
de schéma régional ou 
départemental et de 
convention territoriale 
d’exercice concerté de la 
compétence concernée, en 
respectant les procédures de 
consultation et d’approbation 
prévues pour les deux 
documents. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Chaque projet de 
convention comprend 
notamment : 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 1°Les niveaux de 
collectivités territoriales 
concernés par l’exercice 
concerté de la compétence, 
ou les collectivités 
concernées, définies par des 
critères objectifs sur 
l’ensemble du territoire de la 
région ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 2°Les délégations de 
compétences entre 
collectivités territoriales ainsi 
que les délégations de la 
région ou du département à 
un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 1111-8 ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 3° Les créations de 
services unifiés, en 
application de l’article 
L. 5111-1-1 ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 4° Les modalités de 
la coordination, de la 

Alinéa supprimé 
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simplification et de la 
clarification des interventions 
financières des collectivités 
territoriales ; 

 
  « 5° La durée de la 

convention, qui ne peut 
excéder six ans. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Le projet de conven-
tion territoriale d’exercice 
concerté de la compétence est 
examiné par la conférence 
territoriale de l’action pu-
blique, dans les conditions 
prévues par son règlement 
intérieur. 

Alinéa supprimé 
 

  « La collectivité terri-
toriale ou l’établissement pu-
blic auteur du projet de con-
vention territoriale d’exercice 
concerté de la compétence 
peut prendre en compte les 
observations formulées lors 
des débats de la conférence 
territoriale de l’action pu-
blique pour modifier le projet 
présenté. 

Alinéa supprimé 
 

  « À l’issue de cet 
examen, la convention est 
transmise au représentant de 
l’État dans la région, ainsi 
qu’aux collectivités territo-
riales et établissements pu-
blics appelés à prendre les 
mesures nécessaires à sa mise 
en œuvre. 

Alinéa supprimé 
 

  « Les organes 
délibérants des collectivités 
et des établissements 
concernés disposent d’un 
délai de trois mois pour 
approuver la convention, qui 
est signée par le maire ou par 
le président. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « I sexies 
(nouveau). —  Lorsque trois 
mois après la transmission 
d’une convention territoriale 
d’exercice concerté de la 
compétence mentionnée au a 
du I quinquies, une 

Alinéa supprimé 
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collectivité ou un 
établissement public 
concerné ne l’a pas signée : 

 
  « 1° Il ne ni peut 

procéder, ni bénéficier 
d’aucune délégation de 
compétences dans le domaine 
de compétence concerné ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 2° Aucun de ses 
projets, relevant du domaine 
de compétence concerné et 
ne respectant pas une 
stipulation de la convention 
territoriale d’exercice 
concerté de la compétence, 
ne peut bénéficier de 
subventions d’investissement 
ou de fonctionnement de la 
région et d’un département, 
sauf en ce qui concerne les 
opérations figurant dans le 
contrat de plan conclu entre 
l’État et la région ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 3° Sa participation 
minimale au titre de maître 
d’ouvrage, prévue au 
deuxième alinéa du III de 
l’article L. 1111-10, à chacun 
de ses projets relevant du 
domaine de compétence 
concerné, est portée à 30 % 
du montant total des 
financements apportés par 
des personnes publiques. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Lorsqu’une 
collectivité territoriale ou un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre appelé à 
prendre une mesure 
nécessaire à la mise en œuvre 
d’une convention territoriale 
d’exercice concerté de la 
compétence mentionnée au a 
du I quinquies n’a pas pris la 
mesure concernée dans le 
délai fixé par la convention, 
elle ne peut bénéficier, dans 
le domaine de compétence 
concerné, d’un cumul de 
subventions d’investissement 
ou de fonctionnement de la 

Alinéa supprimé 
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région et d’un département 
de la région, sauf en ce qui 
concerne les opérations 
figurant dans le contrat de 
plan conclu entre l’État et la 
région. 

 
  « I septies (nouveau). 

—  Lorsque l’exercice d’une 
compétence autre que celles 
mentionnées à l’article 
L. 1111-9-1 est partagé entre 
plusieurs catégories de 
collectivités territoriales, 
chaque collectivité 
territoriale ou établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre attributaire de cette 
compétence peut formuler 
des propositions de 
rationalisation de son 
exercice. Ces propositions 
font l’objet d’un débat au 
sein de la conférence 
territoriale de l’action 
publique. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « I. octies (nouveau). 
—  Au moins une fois par an, 
la collectivité territoriale 
chargée d’organiser les 
modalités de l’action 
commune adresse à l’organe 
délibérant des collectivités 
territoriales et aux 
établissements publics 
concernés un rapport 
détaillant les actions menées 
dans le cadre de la 
convention territoriale 
d’exercice concerté de la 
compétence ou du plan 
d’actions, ainsi que les 
interventions financières 
intervenues. Ce rapport fait 
l’objet d’un débat. 

Alinéa supprimé 
 

  « Dans les conditions 
prévues au présent article 
pour leur conclusion, les 
conventions territoriales 
d’exercice concerté de la 
compétence peuvent être 
révisées au terme d’une 
période de trois ans ou en cas 

Alinéa supprimé 
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de changement des 
conditions législatives, 
réglementaires ou financières 
au vu desquelles elles ont été 
adoptées. 

Constitution du 4 octobre 
1958 

Art. 73. —  Cf. annexe 

 
« II. —  Pour son 

application dans les 
collectivités régies par 
l’article 73 de la Constitution, 
la conférence territoriale de 
l’action publique est ainsi 
composée : 

 
« II. —  Supprimé 

 

 « – des présidents des 
organes délibérants des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ; 

  

 « – du maire de la 
commune chef-lieu de la 
collectivité ou du 
département ; 

  

 « – de deux 
représentants des communes 
de plus de 20 000 habitants ; 

  

 « – de deux 
représentants des communes 
de moins de 
20 000 habitants ; 

  

 « – en Guyane, du 
président et d’un vice-
président de l’Assemblée ;  

  

 « – en Martinique, du 
président et d’un vice-
président du conseil exécutif ;  

  

 « – à Mayotte, du 
président et d’un vice-
président du conseil 
général. » 

  

 Section 3 Section 3 Section 3 

 Le pacte de gouvernance 
territoriale 

  

  (Division et intitulés (Division et intitulés 
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supprimés) supprimés) 

 Article 5 Article 5 Article 5 

Code général des 
collectivités territoriales 

Supprimé Après l’article 
L. 1111-9 du code général 
des collectivités territoriales, 
il est inséré un article 
L. 1111-9-2 ainsi rédigé : 

Supprimé 
 

 
 
Art. L. 1111-9. —  Cf. 

supra art. 3 

 

 « Art. L. 1111-9-2. —
  Si, dans un domaine de 
compétence mentionné aux I 
et II de l’article L. 1111-9, 
les collectivités territoriales 
mentionnées aux mêmes I et 
II n’ont pas proposé les 
projets de convention prévus 
au I quinquies de ce même 
article, et jusqu’à la date à 
laquelle ces projets sont 
proposés :  

 

  « 1° Il ne peut être 
procédé, dans le domaine de 
compétences concerné, à 
aucune délégation de 
compétence entre les 
collectivités territoriales ;  

 

  « 2° Aucun projet, 
dans le domaine de 
compétence concerné, ne 
peut bénéficier d’un cumul 
de subventions 
d’investissement ou de 
fonctionnement  de la région 
et d’un département, sauf en 
ce qui concerne les 
opérations figurant dans les 
contrats de plan conclus entre 
l’État et la région et les 
opérations dont la maîtrise 
d’ouvrage relève de l’État ou 
de ses établissements 
publics. » 

 

. .  . .  . .  . .  . .    . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . . .  .   . .  . .  . .  . .    . . . .  . .  . . . .  . .  . .  .    . .  . .  . .  . . 
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  Section 3 bis Section 3 bis 

  
Les schémas régionaux de 

l’intermodalité 
Les schémas régionaux de 

l’intermodalité 

 
 

(Division et intitulé 
nouveaux) 

 

  Article 8 bis (nouveau) Article 8 bis  

  
La première partie du 

code des transports est ainsi 
modifiée : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
 

  
1° À la fin de l’intitulé 

du chapitre III du titre Ier du 
livre II, les mots : « des in-
frastructures et des trans-
ports » sont supprimés ; 

1° (Sans modification) 

 

  
2° L’intitulé de la sec-

tion 1 du même chapitre est 
ainsi rédigé : « Le schéma 
régional des infrastructures et 
des transports » ; 

2° (Sans modification) 

 

  
3° La section 2 dudit 

chapitre devient la section 3 ; 
3° (Sans modification) 

 

  
4° La section 2 du 

même chapitre est ainsi réta-
blie : 

4° (Alinéa sans modi-
fication) 

  
« Section 2 (Alinéa sans modifica-

tion) 

Code des transports  
« Le schéma régional 

de l’intermodalité 
(Alinéa sans modifica-

tion) 

Art. L. 1221-1 —   
L'institution et l'organisation 
des services de transports pu-
blic réguliers et à la demande 
sont confiées, dans les limites 
de leurs compétences, à 
l'Etat, aux collectivités terri-
toriales et à leurs groupe-
ments en tant qu'autorités or-
ganisatrices, conformément 
au titre Ier du livre Ier, aux 

 
« Art. L. 1213-3-1. —

  Le schéma régional de 
l’intermodalité coordonne à 
l’échelle régionale, en 
l’absence d’une autorité or-
ganisatrice de transport 
unique et dans le respect de 
l’article L. 1221-1, les poli-
tiques conduites en matière 
de mobilité par les collectivi-
tés publiques mentionnées à 
ce même article, en ce qui 

« Art. L. 1213-3-1. —
  (Sans modification) 
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titres II, III et IV du présent 
livre, au chapitre II du titre III 
du livre VI et sans préjudice 
des dispositions des deu-
xième et troisième parties. 

concerne l’offre de services, 
l’information des usagers, la 
tarification et la billettique. 

  
« Ce schéma assure la 

cohérence des services de 
transport public et de mobili-
té offerts aux usagers sur le 
territoire régional dans 
l’objectif d’une complémen-
tarité des services et des ré-
seaux, dans le respect des 
compétences de chacune des 
autorités organisatrices de 
transport du territoire. 

 

  
« Il définit les prin-

cipes guidant l’articulation 
entre les différents modes de 
déplacement, notamment en 
ce qui concerne la mise en 
place de pôles d’échange. 

 

  
« Il prévoit les me-

sures de nature à assurer une 
information des usagers sur 
l’ensemble de l’offre de 
transports, à permettre la 
mise en place de tarifs don-
nant accès à plusieurs modes 
de transport et la distribution 
des billets correspondants. 

 

  
« Art. L. 1213-3-2. —

  Sous réserve des disposi-
tions particulières prévues à 
la section 3 du présent cha-
pitre, le schéma régional de 
l’intermodalité est élaboré 
par la région, en concertation 
avec les départements et les 
autorités organisatrices de la 
mobilité urbaine situées sur 
le territoire régional. 

« Art. L. 1213-3-2. —
  Sous réserve des disposi-
tions particulières prévues à 
la section 3 du présent cha-
pitre, le schéma régional de 
l’intermodalité est élaboré par 
la région, en collaboration 
avec les départements et les 
autorités organisatrices de la 
mobilité situées sur le terri-
toire régional. 

  
« Le projet de schéma 

fait ensuite l’objet d’une con-
certation avec l’État et, le cas 
échéant, avec les syndicats 
mixtes de transport mention-
nés à l’article L. 1231-10 du 
présent code. Les établisse-
ments publics mentionnés à 
l’article L. 122-4 du code de 
l’urbanisme, les gestionnaires 

« Le projet de schéma 
fait ensuite l’objet d’une con-
certation avec l’État et, le cas 
échéant, avec les syndicats 
mixtes de transport mention-
nés à l’article L. 1231-10 du 
présent code. Les établisse-
ments publics mentionnés à 
l’article L. 122-4 du code de 
l’urbanisme et les gestion-
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de voirie ou d’autres per-
sonnes morales de droit pu-
blic sont consultés à leur de-
mande sur le projet de 
schéma. 

naires de voirie sont consultés 
à leur demande sur le projet 
de schéma. 

  
« Le projet de schéma 

régional de l’intermodalité, 
assorti des avis des conseils 
généraux des départements 
concernés, des autorités or-
ganisatrices de la mobilité 
urbaine ainsi que des obser-
vations formulées par les per-
sonnes associées à son élabo-
ration, est mis à la disposition 
du public dans les conditions 
prévues à l’article L. 120-1 
du code de l’environnement. 

« Le projet de schéma 
régional de l’intermodalité, 
assorti des avis des conseils 
généraux des départements 
concernés, des autorités orga-
nisatrices de la mobilité ainsi 
que des observations formu-
lées par les personnes asso-
ciées à son élaboration, est 
mis à la disposition du public 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 120-1 du code de 
l’environnement. 

  
« Le projet est arrêté 

par le conseil régional après 
avis favorable des conseils 
généraux de départements 
inclus dans la région repré-
sentant au moins 50 % de la 
population régionale et des 
organes délibérants de la ma-
jorité des autorités organisa-
trices de la mobilité urbaine 
représentant au moins 50 % 
de la population des péri-
mètres de transports urbains 
de la région. 

« Le projet est arrêté 
par le conseil régional après 
avis favorable des conseils 
généraux de départements in-
clus dans la région représen-
tant au moins la moitié de la 
population régionale et des 
organes délibérants des auto-
rités organisatrices de la mo-
bilité représentant au moins la 
moitié de la population des 
périmètres de transports ur-
bains de la région. 

  
« En l’absence de ré-

ponse de la collectivité pu-
blique dans un délai de 
trois mois à compter de la 
transmission du projet de 
schéma, son avis est réputé 
favorable. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  
« Le schéma régional 

de l’intermodalité est ap-
prouvé par le représentant de 
l’État dans la région. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  
« Il fait l’objet d’une 

évaluation tous les cinq ans et 
il est, si nécessaire, révisé. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  
« Art. L. 1213-3-3. —

  Les modalités d’application 
des articles L. 1213-3-1 et 
L. 1213-3-2 sont fixées par 

« Art. L. 1213-3-3. —
  (Sans modification) 
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décret en Conseil d’État. » ; 

  
5° La sous-section 1 

de la section 3 du même cha-
pitre, dans sa rédaction résul-
tant du présent article, est 
complétée par un ar-
ticle L. 1213-4-1 ainsi rédi-
gé : 

5° (Sans modification) 
 

  
« Art. L. 1213-4-1. —

  Les articles L. 1213-3-1 et 
L. 1213-3-2 ne sont pas ap-
plicables à la région d’Île-de-
France. » ; 

 

  
6° À l’article 

L. 1213-5, après le mot : 
« transports », sont insérés 
les mots : « et au schéma ré-
gional de l’intermodalité » ; 

6° (Sans modification) 
 

  
 6° bis (nouveau) A 

l’article L. 1213-5, les mots : 
« au troisième alinéa de 
l’article L. 4424-2 » sont 
remplacés par les mots : « au 
II de l’article L. 4424-10 » ; 

 

  
7° Au premier alinéa 

de l’article L. 1214-7, après 
le mot : « compatible », sont 
insérés les mots : « avec le 
schéma régional de 
l’intermodalité et » ; 

7° (Sans modification) 
 

  
8° Le début de 

l’article L. 1811-7 est ainsi 
rédigé : « Pour l’application 
des sections 1 et 2 du cha-
pitre III du titre Ier du livre II, 
les régions d’outre-mer met-
tent en œuvre l’article... (le 
reste sans changement). » ; 

8° (Sans modification) 
 

  
9° L’article L. 1821-2 

est ainsi rédigé : 
9° (Sans modification) 
 

  
« Art. L. 1821-2. -

 Pour l’application des sec-
tions 1 et 2 du chapitre III du 
titre Ier du livre II de la pré-
sente partie, Mayotte met en 
oeuvre l’article L. 4433-7 du 
code général des collectivités 
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territoriales. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Section 4 Section 4 Section 4 

 (Division et intitulé 
supprimés) 

(Suppression de la division et 
de l’intitulé maintenue) 

(Suppression de la division et 
de l’intitulé maintenue) 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

  Article 9 bis A (nouveau) Article 9 bis A 

  Dans les six mois qui 
suivent la promulgation de la 
présente loi, le 
Gouvernement présente au 
Parlement un rapport sur les 
possibilités de rationalisation 
et de regroupement des 
différents schémas régionaux 
et départementaux, élaborés 
conjointement avec l’État ou 
non, en matière de 
développement économique, 
d’aménagement de l’espace, 
de transport et de mobilité, 
d’environnement, d’énergie 
et d’aménagement 
numérique. 

 

Supprimé 
 

  
Article 9 bis B (nouveau) Article 9 bis B 

  Le II des articles 
L. 3114-1, L. 4122-1-1, 
L. 4123-1 et L. 4124-1 du 
code général des collectivités 
territoriales est abrogé. 

 

 

 

 

Supprimé 
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 CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

 
RENFORCEMENT DE L’ACTION 

EXTÉRIEURE DES 

COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES ET DE LEURS 

GROUPEMENTS 

RENFORCEMENT DE L’ACTION 

EXTÉRIEURE DES 

COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES ET DE LEURS 

GROUPEMENTS 

RENFORCEMENT DE L’ACTION 

EXTÉRIEURE DES 

COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES ET DE LEURS 

GROUPEMENTS 

 (Division et intitulé 
nouveaux) 

  

Code général des 
collectivités territoriales 

Article 9 bis (nouveau) Article 9 bis Article 9 bis 

Art. L. 1115-5. —  Les 
collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent, 
dans le respect des 
engagements internationaux 
de la France, conclure des 
conventions avec des 
autorités locales étrangères 
pour mener des actions de 
coopération ou d’aide au 
développement. Ces 
conventions précisent l’objet 
des actions envisagées et le 
montant prévisionnel des 
engagements financiers. Elles 
entrent en vigueur dès leur 
transmission au représentant 
de l’État dans les conditions 
fixées aux articles L. 2131-1, 
L. 2131-2, L. 3131-1, 
L. 3131-2, L. 4141-1 et 
L. 4141-2. Les articles 
L. 2131-6, L. 3132-1 et 
L. 4142-1 leur sont 
applicables. 

L’article L. 1115-5 du 
code général des collectivités 
territoriales est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

L’article L. 1115-5 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

(Sans modification) 
 

En outre, si l’urgence 
le justifie, les collectivités 
territoriales et leurs 
groupements peuvent mettre 
en oeuvre ou financer des 
actions à caractère 
humanitaire. 
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 « Aucun accord, de 

quelque nature que ce soit, ne 
peut être passé entre une 
collectivité territoriale ou un 
groupement de collectivités 
territoriales et un État 
étranger, sauf s’il a vocation 
à permettre la création d’un 
groupement eurorégional de 
coopération. Dans ce cas, la 
signature de l’accord est 
préalablement autorisée par le 
représentant de l’État dans la 
région. » 

« Art. L. 1115-5. —
  Une collectivité territoriale 
ou un groupement de 
collectivités territoriales ne 
peut conclure une convention 
avec un État étranger, sauf 
dans les cas prévus par la loi 
ou lorsqu’il s’agit d’un 
accord destiné à permettre la 
création d’un groupement 
européen de coopération 
territoriale ou d’un 
groupement eurorégional de 
coopération ou d’un 
groupement local de 
coopération transfrontalière. 
Dans ce dernier cas, la 
signature de l’accord est 
préalablement autorisée par 
le représentant de l’État dans 
la région. » 

 

 TITRE II TITRE II TITRE II 

 L’AFFIRMATION DES 
MÉTROPOLES 

L’AFFIRMATION DES 
MÉTROPOLES 

L’AFFIRMATION DES 
MÉTROPOLES 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 
LES DISPOSITIONS 

SPÉCIFIQUES À L’Î LE-DE-
FRANCE 

LES DISPOSITIONS 

SPÉCIFIQUES À L’Î LE-DE-
FRANCE 

LES DISPOSITIONS 

SPÉCIFIQUES À L’Î LE-DE-
FRANCE 

 Section 1 Section 1 Section 1 

 Achèvement de la carte 
intercommunale 

Achèvement de la carte 
intercommunale 

Achèvement de la carte 
intercommunale 

Art. L. 5210-1-1. —  . 
.  . .  . .  . .  . .   Articles 10 Articles 10 Articles 10 

VI.-Par dérogation au 
principe de continuité du 
territoire, pour les 
départements de Paris, du 
Val-de-Marne, des Hauts-de-
Seine et de Seine-Saint-
Denis, deux communes non 
contiguës parce qu’elles sont 
séparées par un bois 
appartenant à une commune 
tierce qui n’est pas comprise 
dans le périmètre d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre peuvent 

Supprimé L’article L. 5210-1-1 
du code général des 
collectivités territoriales est 
complété par un VII ainsi 
rédigé : 

 

Supprimé 
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constituer entre elles, et 
éventuellement avec d’autres 
communes, un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre. 

Par dérogation au 
principe de continuité du 
territoire et à la condition de 
respecter le 2° du III, une 
commune enclavée dans un 
département différent de celui 
auquel elle est 
administrativement rattachée 
peut appartenir à un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre dont le siège 
est fixé dans son département 
de rattachement.  

   

  « VII. —  Dans les 
départements de la Seine-et-
Marne, de l’Essonne, des 
Yvelines et du Val-d’Oise, 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre dont le 
siège se situe dans l’unité 
urbaine de Paris, telle que 
définie par l’Institut national 
de la statistique et des études 
économiques, regroupent 
plusieurs communes d’un 
seul tenant et sans enclave 
formant un ensemble de plus 
de 200 000 habitants. » 

 

 Article 11 Article 11 Article 11 

 Supprimé I. —  Un projet de 
schéma régional de coopéra-
tion intercommunale portant 
sur les départements de la 
Seine-et-Marne, de 
l’Essonne, des Yvelines et du 
Val-d’Oise est élaboré par le 
représentant de l’État dans la 
région d’Île-de-France, sur 
proposition des représentants 
de l’État dans ces départe-
ments. 

Supprimé 
 

  Il est présenté, avant  
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Art. L. 5210-1-1. —

  Cf. annexe 

le 1er septembre 2014, à la 
commission régionale de la 
coopération intercommunale 
mentionnée au VII du présent 
article. Ce schéma répond 
aux obligations définies aux 
I, II, VI et VII de l’article 
L. 5210‑ 1‑ 1 du code géné-
ral des collectivités territo-
riales et prend en compte les 
orientations définies au III du 
même article. 

  Le représentant de 
l’État dans la région d’Île-de-
France adresse le projet de 
schéma pour avis aux con-
seils municipaux des com-
munes et aux organes délibé-
rants des établissements 
publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
concernés. Lorsqu’une pro-
position concerne des com-
munes ou des établissements 
publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
appartenant à des départe-
ments autres que ceux men-
tionnés au premier alinéa du 
présent I, le représentant de 
l’État dans la région d’Île-de-
France saisit le représentant 
de l’État dans le département 
intéressé, qui saisit pour avis 
la commission départemen-
tale de la coopération inter-
communale. 

 

  Les avis mentionnés 
au troisième alinéa sont ren-
dus dans un délai de trois 
mois à compter de l’envoi du 
projet de schéma. À défaut, 
l’avis est réputé favorable. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le projet de schéma, 
ainsi que l’ensemble des avis 
mentionnés au troisième ali-
néa, sont transmis pour avis à 
la commission régionale de la 
coopération intercommunale 
par le représentant de l’État 
dans la région laquelle, à 
compter de cette transmis-
sion, dispose d’un délai de 
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Art. L. 5210-1-1. —

  Cf. annexe 

trois mois pour se prononcer. 
À défaut de délibération dans 
ce délai, celle-ci est réputée 
favorable. Les propositions 
de modification du projet de 
schéma conformes aux I, II, 
VI et VII de l’article 
L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales, 
adoptées par la commission 
régionale de la coopération 
intercommunale à la majorité 
des deux tiers de ses 
membres comprenant les 
deux tiers au moins des re-
présentants de la ou des 
commissions départementales 
de la coopération intercom-
munale, désignés en applica-
tion du VII du présent article, 
du ou des départements con-
cernés par le projet, sont in-
tégrées dans le projet de 
schéma. 

  Le schéma est arrêté 
avant le 28 février 2015 par 
le représentant de l’État dans 
la région d’Île-de-France et 
fait l’objet d’une insertion 
dans au moins une publica-
tion locale diffusée dans cha-
cun des départements con-
cernés. 

 

 
 
 
 
 
Art. L. 5210-1-1. —

  Cf. annexe 

 II. —  Dans les dépar-
tements de la Seine-et-
Marne, de l’Essonne, des 
Yvelines et du Val-d’Oise, la 
procédure de révision du 
schéma départemental de 
coopération intercommunale 
prévue au IV de l’article 
L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales 
n’est pas applicable à comp-
ter du renouvellement général 
des conseils municipaux pré-
vu en 2014. 

 

  III. —  Dès la publica-
tion du schéma régional de 
coopération intercommunale, 
les représentants de l’État 
dans les départements de la 
Seine-et-Marne, de 
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l’Essonne, des Yvelines et du 
Val-d’Oise définissent par 
arrêté, avant le 1er juillet 
2015, pour la mise en œuvre 
du schéma, tout projet de pé-
rimètre portant création d’un 
établissement public de coo-
pération intercommunale à 
fiscalité propre. 

  Ils peuvent également 
définir un projet de périmètre 
ne figurant pas dans le sché-
ma, après avis de la commis-
sion régionale de la coopéra-
tion intercommunale, sous 
réserve du respect des obliga-
tions mentionnées aux I, II, 
VI et VII de l’article 
L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales 
et de la prise en compte des 
orientations définies au III du 
même article. 

 

  Lorsqu’elle est saisie 
pour avis en application du 
deuxième alinéa du présent 
III, la commission régionale 
de la coopération intercom-
munale dispose d’un délai de 
trois mois à compter de sa 
saisine pour se prononcer. À 
défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favo-
rable. L’arrêté intègre les 
propositions de modification 
du périmètre adoptées par la 
commission régionale dans 
les conditions de majorité 
prévues à l’avant-dernier ali-
néa du I du présent article. 

 

  L’arrêté de projet dé-
finit la catégorie 
d’établissement public de 
coopération intercommunale 
dont la création est envisa-
gée, dresse la liste des com-
munes intéressées et déter-
mine le nom et le siège de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre. 

 

  À compter de la noti-  
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fication de cet arrêté au maire 
de chaque commune intéres-
sée, le conseil municipal dis-
pose d’un délai de trois mois 
pour se prononcer. À défaut 
de délibération dans ce délai, 
l’avis est réputé favorable. 

  La création de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre est pronon-
cée par arrêté des représen-
tants de l’État dans les dépar-
tements intéressés, après 
accord des conseils munici-
paux concernés. Cet accord 
doit être exprimé par la moi-
tié au moins des conseils mu-
nicipaux des communes inté-
ressées, représentant la 
moitié au moins de la popula-
tion totale de celles-ci, y 
compris le conseil municipal 
de la commune dont la popu-
lation est la plus nombreuse 
si cette dernière représente au 
moins le tiers de la popula-
tion totale. 

 

  À défaut d’accord des 
conseils municipaux et sous 
réserve de l’achèvement des 
procédures de consultation, 
les représentants de l’État 
dans les départements con-
cernés peuvent, par décision 
motivée, après avis de la 
commission régionale de la 
coopération intercommunale, 
créer l’établissement public 
de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre. En vue 
de formuler son avis, la 
commission régionale entend 
tout maire d’une commune et 
tout président d’un établis-
sement public de coopération 
intercommunale dont 
l’audition est de nature à 
éclairer ses délibérations ou 
qui en fait la demande. Les 
nouvelles propositions de 
modification du périmètre 
adoptées par la commission 
régionale dans les conditions 
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de majorité prévues à l’avant-
dernier alinéa du I du présent 
article, sont intégrées au pé-
rimètre fixé par l’arrêté des 
représentants de l’État dans 
les départements concernés. 
La commission dispose d’un 
délai d’un mois à compter de 
sa saisine pour se prononcer. 
À défaut de délibération dans 
ce délai, l’avis est réputé fa-
vorable. 

  La création de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre est pronon-
cée par arrêté des représen-
tants de l’État dans les dépar-
tements intéressés avant le 
31 décembre 2015. 

 

  L’arrêté de création de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre emporte re-
trait des communes aux-
quelles le périmètre est éten-
du des établissements publics 
de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre dont 
elles sont membres. 

 

  L’arrêté peut égale-
ment porter, en cas d’accord 
des conseils municipaux des 
communes dans les condi-
tions prévues au sixième ali-
néa du présent III, sur les 
compétences exercées par 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, dans le res-
pect des dispositions propres 
à sa catégorie. 

 

  À défaut d’accord sur 
les compétences, les com-
munes membres de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre disposent 
d’un délai de six mois à 
compter de sa création pour 
se doter des compétences re-
quises, dans le respect des 
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dispositions propres à sa ca-
tégorie. Si les communes ne 
se sont pas mises en confor-
mité avec ces dispositions 
dans ce délai, le nouvel éta-
blissement public exerce 
l’intégralité des compétences 
prévues par lesdites disposi-
tions. 

  IV. —  Dès la publica-
tion du schéma régional de 
coopération intercommunale, 
les représentants de l’État 
dans les départements de la 
Seine-et-Marne, de 
l’Essonne, des Yvelines et du 
Val-d’Oise proposent par ar-
rêté, avant le 1er juillet 2015, 
pour sa mise en œuvre, la 
modification du périmètre de 
tout établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre. 

 

 
 
 
 
Art. L. 5210-1-1. —

  Cf. annexe 

 Ils peuvent également 
proposer une modification de 
périmètre ne figurant pas 
dans le schéma, sous réserve 
du respect des obligations 
mentionnées aux I, II, VI et 
VII de l’article L. 5210-1-1 
du code général des collecti-
vités territoriales et de la 
prise en compte des orienta-
tions définies au III du même 
article, après avis de la com-
mission régionale de la coo-
pération intercommunale. 

 

  Lorsqu’elle est saisie 
pour avis en application du 
deuxième alinéa du présent 
IV, la commission régionale 
de la coopération intercom-
munale dispose d’un délai de 
trois mois à compter de sa 
saisine pour se prononcer. À 
défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favo-
rable. L’arrêté intègre les 
propositions de modification 
du périmètre adoptées par la 
commission régionale dans 
les conditions de majorité 
prévues à l’avant-dernier ali-
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néa du I du présent article. 

  La modification de pé-
rimètre peut porter sur des 
communes appartenant ou 
non à un établissement public 
de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre. Un 
arrêté de projet de périmètre 
dresse la liste des communes 
intéressées. 

 

  Cet arrêté est notifié 
par le représentant de l’État 
dans le département au prési-
dent de chaque établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
intéressé afin de recueillir 
l’avis de chaque organe déli-
bérant et, concomitamment, 
au maire de chaque commune 
incluse dans le projet de pé-
rimètre afin de recueillir 
l’accord de chaque conseil 
municipal. 

 

  À compter de la noti-
fication de cet arrêté, les or-
ganes délibérants des établis-
sements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre et les con-
seils municipaux disposent 
d’un délai de trois mois pour 
se prononcer. À défaut de dé-
libération dans ce délai, l’avis 
est réputé favorable. 

 

  La modification de pé-
rimètre de l’établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
est prononcée par arrêté des 
représentants de l’État dans 
les départements concernés 
après accord des conseils 
municipaux des communes 
incluses dans le projet de pé-
rimètre. Cet accord doit être 
exprimé par la moitié au 
moins des conseils munici-
paux des communes intéres-
sées, représentant la moitié 
au moins de la population 
totale de celles-ci, y compris 
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le conseil municipal de la 
commune dont la population 
est la plus nombreuse si cette 
dernière représente au moins 
le tiers de la population to-
tale. 

  À défaut d’accord des 
communes et sous réserve de 
l’achèvement des procédures 
de consultation, les représen-
tants de l’État dans les dépar-
tements concernés peuvent, 
par décision motivée, après 
avis de la commission régio-
nale de la coopération inter-
communale, modifier le pé-
rimètre de l’établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre. 
En vue de formuler son avis, 
la commission régionale en-
tend tout maire d’une com-
mune et tout président d’un 
établissement public de coo-
pération intercommunale 
dont l’audition est de nature à 
éclairer ses délibérations ou 
qui en fait la demande. Les 
nouvelles propositions de 
modification du périmètre 
adoptées par la commission 
régionale dans les conditions 
de majorité prévues à l’avant-
dernier alinéa du I du présent 
article sont intégrées au pé-
rimètre fixé par l’arrêté des 
représentants de l’État dans 
les départements concernés. 
La commission dispose d’un 
délai d’un mois à compter de 
sa saisine pour se prononcer. 
À défaut de délibération dans 
ce délai, l’avis est réputé fa-
vorable. 

 

  La modification de pé-
rimètre de l’établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
est prononcée par arrêté des 
représentants de l’État dans 
les départements intéressés 
avant le 31 décembre 2015. 

 

  L’arrêté de modifica-  
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tion de périmètre emporte 
retrait des communes aux-
quelles le périmètre est éten-
du des établissements publics 
de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre dont 
elles sont membres. 

  V. —  Dès la publica-
tion du schéma régional de 
coopération intercommunale, 
les représentants de l’État 
dans les départements de la 
Seine-et-Marne, de 
l’Essonne, des Yvelines et du 
Val-d’Oise proposent par ar-
rêté, avant le 1er juillet 2015, 
pour la mise en œuvre du 
schéma, la fusion 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale, 
dont l’un au moins est à fis-
calité propre. 

 

 
 
 
 
Art. L. 5210-1-1. —

  Cf. annexe 

 Ils peuvent également 
proposer un projet de péri-
mètre de fusion ne figurant 
pas dans le schéma, sous ré-
serve du respect des obliga-
tions mentionnées aux I, II, 
VI et VII de 
l’article L. 5210-1-1 du code 
général des collectivités terri-
toriales et de la prise en 
compte des orientations défi-
nies au III du même article, 
après avis de la commission 
régionale de la coopération 
intercommunale. 

 

  Lorsqu’elle est saisie 
pour avis en application du 
deuxième alinéa du présent 
V, la commission régionale 
de la coopération intercom-
munale dispose d’un délai de 
trois mois à compter de sa 
saisine pour se prononcer. À 
défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favo-
rable. L’arrêté intègre les 
propositions de modification 
de périmètre adoptées par la 
commission régionale dans 
les conditions de majorité 
prévues à l’avant-dernier ali-
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néa du I du présent article. 

  Un arrêté de projet de 
périmètre du nouvel établis-
sement public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre dresse la liste des éta-
blissements publics de coopé-
ration intercommunale appe-
lés à fusionner. Le périmètre 
peut en outre comprendre des 
communes appartenant ou 
non à un autre établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre. 

 

  Cet arrêté est notifié 
par le représentant de l’État 
dans le département au prési-
dent de chaque établisse-
ments public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre intéressé afin de re-
cueillir l’avis de chaque or-
gane délibérant et, concomi-
tamment, au maire de chaque 
commune incluse dans le 
projet de périmètre afin de 
recueillir l’accord de chaque 
conseil municipal. 

 

  À compter de la noti-
fication de l’arrêté de projet 
de périmètre, les organes dé-
libérants des établissements 
publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
et les conseils municipaux 
disposent d’un délai de trois 
mois pour se prononcer. À 
défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favo-
rable. 

 

  La fusion des établis-
sements publics de coopéra-
tion intercommunale à fisca-
lité propre est prononcée par 
arrêté des représentants de 
l’État dans les départements 
intéressés, après accord des 
conseils municipaux des 
communes intéressées. Cet 
accord doit être exprimé par 
la moitié au moins des con-
seils municipaux concernés, 
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représentant la moitié au 
moins de la population totale 
de celles-ci, y compris le 
conseil municipal de la 
commune dont la population 
est la plus nombreuse si cette 
dernière représente au moins 
le tiers de la population to-
tale. 

  À défaut d’accord des 
conseils municipaux concer-
nés et sous réserve de 
l’achèvement des procédures 
de consultation, les représen-
tants de l’État dans les dépar-
tements concernés peuvent, 
par décision motivée, après 
avis de la commission régio-
nale de la coopération inter-
communale, fusionner les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre. En vue de 
formuler son avis, la com-
mission régionale entend tout 
maire d’une commune et tout 
président d’un établissement 
public de coopération inter-
communale dont l’audition 
est de nature à éclairer ses 
délibérations ou qui en fait la 
demande. Les nouvelles pro-
positions de modification du 
périmètre adoptées par la 
commission régionale dans 
les conditions de majorité 
prévues à l’avant-dernier ali-
néa du I du présent article 
sont intégrées au périmètre 
fixé par l’arrêté des représen-
tants de l’État dans les dépar-
tements concernés. La com-
mission dispose d’un délai 
d’un mois à compter de sa 
saisine pour se prononcer. À 
défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favo-
rable. 

 

  La fusion est pronon-
cée par arrêté des représen-
tants de l’État dans les dépar-
tements intéressés avant le 
31 décembre 2015. 
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  L’arrêté de fusion em-

porte, le cas échéant, retrait 
des communes des établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre dont elles sont 
membres et qui ne sont pas 
intégralement inclus dans le 
périmètre du nouvel établis-
sement. 

 

  L’arrêté fixe le nom et 
le siège du nouvel établisse-
ment public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre ainsi que ses compé-
tences. Celui-ci exerce 
l’intégralité des compétences 
dont sont dotés les établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale qui fusion-
nent, sur l’ensemble de son 
périmètre. 

 

  VI. —  Si, avant la 
publication de l’arrêté portant 
création, extension ou fusion 
d’un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre en applica-
tion des III à V du présent 
article, le nombre et la répar-
tition des sièges au sein de 
l’organe délibérant de 
l’établissement public n’ont 
pas été fixés, les conseils 
municipaux des communes 
intéressées disposent, à 
compter de la date de publi-
cation de l’arrêté, d’un délai 
de trois mois pour délibérer 
sur la composition de 
l’organe délibérant. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le représentant de 
l’État dans la région constate 
la composition de l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
fixée selon les modalités pré-
vues au premier alinéa du 
présent VI. À défaut de déli-
bération des conseils munici-
paux dans le délai de trois 
mois, la composition de 
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Art. L. 5211-6-1. —

  Cf. annexe 
l’organe délibérant est arrêtée 
par le représentant de l’État 
dans la région, selon les mo-
dalités prévues aux II et III 
de l’article L. 5211-6-1 du 
code général des collectivités 
territoriales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 5211-43 et 

L. 5211-45. —  Cf. annexe 

 VII. —  La commis-
sion régionale de la coopéra-
tion intercommunale men-
tionnée au présent article est 
composée des commissions 
départementales de la coopé-
ration intercommunale des 
départements de la Seine-et-
Marne, de l’Essonne, des 
Yvelines et du Val-d’Oise, 
réunies dans leur formation 
prévue au second alinéa de 
l’article L. 5211-45 du code 
général des collectivités terri-
toriales. Siègent également, 
au sein de la commission ré-
gionale de la coopération in-
tercommunale, pour chacune 
de ces quatre commissions 
départementales de la coopé-
ration intercommunale, un 
représentant du conseil géné-
ral désigné parmi les 
membres mentionnés au 4° 
de l’article L. 5211-43 du 
même code et un représentant 
du conseil régional désigné 
parmi les membres mention-
nés au 5° du même article 
L. 5211-43. 

 

 Section 2 Section 2 Section 2 

 Grand Paris Métropole  La métropole du Grand 
Paris 

La métropole du Grand 
Paris 

 Article 12 Article 12 Article 12 

 Supprimé I. —  Le titre Ier du 
livre II de la cinquième partie 
du code général des 
collectivités territoriales est 
complété par un chapitre IX 
ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

  « Chapitre IX « Chapitre IX 
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  « La métropole du 

Grand Paris 
« La métropole du 

Grand Paris 

   « Section 1 

   « Création 

  « Art. L. 5219-1. —
  I. —  Il est créé au 1er 
janvier 2016 un établissement 
public de coopération 
intercommunale à statut 
particulier dénommé 
“La métropole du Grand 
Paris”, qui regroupe : 

« Art. L. 5219-1. —
  I. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 1° La commune de 
Paris ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

  « 2° L’ensemble des 
communes des départements 
des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 3° Les communes 
des autres départements de la 
région d’Île-de-France 
appartenant au 31 décembre 
2014 à un établissement 
public de coopération 
intercommunale comprenant 
au moins une commune des 
départements des Hauts-de-
Seine, de Seine-Saint-Denis 
et du Val-de-Marne. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 5211-41-3. —

  Cf. annexe 

 « Le périmètre de la 
métropole du Grand Paris 
comprend également, à sa 
date de création, tout établis-
sement public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre dont au moins une 
commune est située dans 
l’unité urbaine de Paris et en 
continuité avec une commune 
au moins répondant aux con-
ditions des 2° et 3°, si 
l’organe délibérant en a déli-
béré favorablement avant le 
1er août 2014, et dans les 
conditions fixées à l’article 
L. 5211-41-3. 

« Le périmètre de la 
métropole du Grand Paris 
comprend également, à sa 
date de création, tout 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre dont au 
moins une commune est 
située dans l’unité urbaine de 
Paris au sens de l’Institut 
national de la statistique et 
des études économiques et en 
continuité avec une commune 
des départements des Hauts-
de-Seine, de Seine-Saint-
Denis ou du Val-de-Marne, si 
l’organe délibérant en a 
délibéré favorablement, avec 
l’accord des deux tiers au 
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moins des conseils 
municipaux des communes 
intéressées représentant la 
moitié de la population totale 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale 
ou de la moitié des conseils 
municipaux des communes 
intéressées représentant les 
deux tiers de la population 
totale de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale, avant le 
1er août 2014, et dans les 
conditions fixées à l’article 
L. 5211-41-3. 

  « En cas de refus de 
l’organe délibérant visé au 
cinquième alinéa du pré-
sent I, le périmètre de la mé-
tropole du Grand Paris peut 
comprendre, à sa date de 
création, toute commune 
membre de cet établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
située dans l’unité urbaine de 
Paris et en continuité avec au 
moins une commune répon-
dant aux conditions des 2° 
et 3° et dont le conseil muni-
cipal en a délibéré favora-
blement avant le 
30 novembre 2014. Par déro-
gation à l’article L. 5211-19, 
l’adhésion à la métropole du 
Grand Paris emporte retrait 
de ces communes des établis-
sements publics de coopéra-
tion intercommunale à fisca-
lité propre, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5211-25-1. 

Alinéa supprimé 
 

  « Le périmètre de la 
métropole du Grand Paris est 
fixé par arrêté du préfet de la 
région d’Île-de-France. 

« Le périmètre de la 
métropole du Grand Paris est 
fixé par arrêté du préfet de la 
région d’Île-de-France. Toute 
modification du périmètre est 
fixée par la loi. 

   « Les établissements 
publics de coopération 
intercommunale existant sur 
le territoire de la métropole 
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du Grand Paris à la date de sa 
création sont dissous dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5211-26. 

   « Sous réserve des 
dispositions du présent 
chapitre, la métropole du 
Grand Paris est soumise au 
chapitre VII du présent 
titre Ier. 

  « La métropole du 
Grand Paris est constituée en 
vue de la définition et de la 
mise en œuvre d’actions 
d’intérêt métropolitain afin 
de promouvoir un modèle de 
développement durable, de 
réduire les inégalités, 
d’améliorer la compétitivité 
et l’attractivité de ses 
territoires et le cadre de vie 
de ses habitants. La 
métropole du Grand Paris 
élabore un projet 
métropolitain. 

« Art. L. 5219-2. —
  I. —  La métropole du 
Grand Paris est constituée en 
vue de la définition et de la 
mise en œuvre d’actions 
d’intérêt métropolitain afin de 
promouvoir un modèle 
d’aménagement durable, 
d’accroître l’offre de 
logement sur son territoire et 
d’améliorer le cadre de vie de 
ses habitants. 

  « Ce projet définit les 
orientations générales de la 
politique conduite par la 
métropole du Grand Paris. Il 
participe à la mise en œuvre 
du schéma directeur de la 
région d’Ile-de-France. Il 
comporte un diagnostic 
général, social, économique 
et environnemental du 
territoire métropolitain, des 
orientations stratégiques pour 
le développement de la 
métropole ainsi que des 
domaines d’intervention 
prioritaires. Le projet 
métropolitain peut être 
élaboré avec l’appui de 
l’Atelier international du 
Grand Paris et des agences 
d’urbanisme de 
l’agglomération parisienne. 

« À ce titre, la 
métropole du Grand Paris 
exerce de plein droit, en lieu 
et place des communes 
membres, les compétences 
suivantes : 

 

   « 1° Aménagement de 
l’espace métropolitain : 
schémas de cohérence 
territoriale et schémas de 
secteur ; approbation du plan 
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local d’urbanisme élaboré par 
le conseil de territoire ; 
définition, création et 
réalisation d’opérations 
d’aménagement d’intérêt 
métropolitain mentionnées à 
l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme ; constitution de 
réserves foncières d’intérêt 
métropolitain ; prise en 
considération d’un 
programme d’aménagement 
d’ensemble et détermination 
des secteurs d’aménagement 
d’intérêt métropolitain ; 

« 2° Politique locale 
de l’habitat : programme local 
de l’habitat ; schémas 
d’actions en faveur du 
logement social et de 
réhabilitation et de résorption 
de l’habitat insalubre ; 

« 3° Protection et de 
mise en valeur de 
l’environnement et politique 
du cadre de vie : élaboration 
et adoption du plan climat-
énergie territorial en 
application de l’article 
L. 229-26 du code de 
l’environnement, en 
cohérence avec les objectifs 
nationaux en matière de 
réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, 
d’efficacité énergétique et de 
production d’énergie 
renouvelable ; réalisation 
d’actions tendant à maîtriser 
la demande d’énergie dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2224-34. 

« 4° Politique de la 
ville : dispositifs contractuels 
de développement urbain, de 
développement local et 
d’insertion économique et 
sociale ; dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance. 

« II. —  Les 
communes membres de la 
métropole du Grand Paris se 
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prononcent sur le transfert de 
compétences supplémentaires 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 5211-17. 

« III. —  Afin de 
favoriser la construction de 
logements neufs, la 
réhabilitation des logements 
anciens et la résorption de 
l’habitat indigne, la métropole 
du Grand Paris exerce de 
plein droit, à l’intérieur de 
son périmètre, par délégation 
de l’État, l’attribution des 
aides à la pierre dans les 
conditions prévues à 
l’article L. 301-5-1 du code 
de la construction et de 
l’habitation. 

« Elle peut recevoir, à 
sa demande, de l’État, 
délégation des compétences 
suivantes : 

« 1° Gestion de tout ou 
partie des réservations de 
logements dont le 
représentant de l’État dans la 
région bénéficie, en 
application de l’article 
L. 441-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation, à l’exception des 
logements réservés au 
bénéfice des agents et 
militaires de l’État ; 

« 2° Garantie du droit 
à un logement décent et 
indépendant mentionné à au 
chapitre préliminaire du titre 
préliminaire du livre III ainsi 
qu’aux articles L. 441-2-3 et 
L. 441-2-3-1 du même code ; 

« 3° Mise en œuvre de 
la procédure de réquisition 
avec attributaire prévue au 
chapitre II du titre IV du livre 
VI du même code ; 

« 4° Gestion de la 
veille sociale, de l’accueil, de 
l’hébergement et de 
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l’accompagnement au 
logement de toute personne 
ou famille sans domicile ou 
éprouvant des difficultés 
particulières d’accès au 
logement en raison de 
l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses 
conditions d’existence, dans 
les conditions prévues aux 
articles L. 345-2-2 et 
L. 345-2-3 du code de 
l’action sociale et des 
familles, ainsi que le 
financement des organismes 
et dispositifs qui y 
contribuent, mentionnés au 8° 
du I de l’article L. 312-1 et 
aux articles L. 322-1 et 
L. 345-2 du code de l’action 
sociale et des familles et aux 
articles L. 365-1, L. 631-11 et 
L. 633-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation. 

« Les compétences 
déléguées en application du 
présent III sont exercées au 
nom et pour le compte de 
l’État. 

« La compétence 
déléguée en application du 1° 
est exercée par le président du 
conseil de la métropole du 
Grand Paris. 

« Les délégations 
prévues au présent III sont 
régies par une convention 
conclue pour une durée de six 
ans renouvelable. Elle peut 
être dénoncée par le 
représentant de l’État dans le 
département au terme d’un 
délai de trois ans lorsque les 
résultats de son exécution 
sont insuffisants au regard des 
objectifs définis par la 
convention. Elle peut être 
également dénoncée par la 
métropole si cette dernière 
juge que les moyens délégués 
par l’État ne lui permettent 
pas de remplir les objectifs 
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définis par la convention. 

Code de l’environnement. 

Art. L. 229-26. —  Cf. 
annexe 

 « La métropole du 
Grand Paris établit un plan 
climat-énergie métropolitain 
en application de l’article 
L. 229-26 du code de 
l’environnement, en 
cohérence avec les objectifs 
nationaux en matière de 
réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, 
d’efficacité énergétique et de 
production d’énergie 
renouvelable. 

« Art. L. 5219-3. —
  I. —  La métropole du 
Grand Paris établit un plan 
climat-énergie métropolitain. 

 

  « La métropole du 
Grand Paris est organisée en 
territoires regroupant les 
communes. 

« Elle définit et met en 
œuvre des programmes 
d’action en vue de lutter 
contre la pollution de l’air et 
de favoriser la transition 
énergétique, en améliorant 
l’efficacité énergétique des 
bâtiments et en favorisant le 
développement des énergies 
renouvelables et la mobilité 
durable. 

  « II. —  La métropole 
du Grand Paris est soumise 
au chapitre VII du présent 
titre Ier, sous réserve des 
dispositions du présent 
chapitre. 

Alinéa supprimé 
 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 5217-2. —  Cf. 
infra art. 31 

 « Sous réserve de 
l’article L. 5219-5, l’exercice 
des compétences 
mentionnées au I de l’article 
L. 5217-2 est subordonné à la 
reconnaissance de leur intérêt 
métropolitain, à l’exception 
de celles mentionnées au a 
des 1°et 2°,  aux 3° et 4° et 
aux  b, c, d, e, f bis et g du 6° 
du même I. 

Alinéa supprimé 
 

  « Elle définit et met en 
œuvre des programmes 
d’action en vue de lutter 
contre la pollution de l’air et 
de favoriser la transition 
énergétique, notamment en 
améliorant l’efficacité 
énergétique des bâtiments et 
en favorisant le 

Alinéa supprimé 
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développement des énergies 
renouvelables et celui de 
l’action publique pour la 
mobilité durable. 

  « La métropole du 
Grand Paris élabore un plan 
métropolitain de l’habitat et 
de l’hébergement. Ce plan est 
compatible avec le schéma 
directeur de la région d’Île-
de-France et avec le schéma 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement en Île-de-
France. Il comprend les 
éléments mentionnés aux 
troisième à dix-neuvième 
alinéas de l’article L. 302-1 
du code de la construction et 
de l’habitation et comporte 
également une 
programmation pluriannuelle 
de réalisation et de 
rénovation des places 
d’accueil et de services 
associés en faveur de 
l’insertion des personnes sans 
domicile fixe et des 
populations les plus 
fragilisées. Il est soumis pour 
avis au comité régional de 
l’habitat et de l’hébergement. 

« II. —  La métropole 
du Grand Paris élabore un 
plan métropolitain de 
l’habitat et de l’hébergement. 
Ce plan est compatible avec 
le schéma directeur de la 
région d’Île-de-France et 
prend en compte le schéma 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement en Île-de-
France. Il comprend les 
éléments mentionnés aux 
troisième à dix-neuvième 
alinéas de l’article L. 302-1 
du code de la construction et 
de l’habitation et comporte 
également une 
programmation pluriannuelle 
de réalisation et de rénovation 
des places d’accueil et de 
services associés en faveur de 
l’insertion des personnes sans 
domicile fixe et des 
populations les plus 
fragilisées. 

  « Pour son 
élaboration, le représentant 
de l’État dans la région porte 
à la connaissance de la 
métropole du Grand Paris 
tous les éléments utiles ainsi 
que les objectifs à prendre en 
compte en matière de 
diversité de l’habitat, de 
renouvellement du parc 
immobilier et 
d’accroissement du nombre 
de logements et de places 
d’hébergement. Le projet de 
plan, arrêté par le conseil de 
la métropole du Grand Paris, 
est transmis au représentant 
de l’État dans la région, qui 
dispose d’un délai de trois 
mois pour faire connaître son 
avis. Il est approuvé par ce 
conseil après avoir pris en 
compte, le cas échéant, les 

« Pour son élaboration, 
le représentant de l’État dans 
la région porte à la 
connaissance de la métropole 
du Grand Paris tous les 
éléments utiles ainsi que les 
objectifs à prendre en compte 
en matière de diversité de 
l’habitat, de renouvellement 
du parc immobilier et 
d’accroissement du nombre 
de logements et de places 
d’hébergement. Le projet de 
plan, arrêté par le conseil de 
la métropole, est transmis aux 
communes et conseils de 
territoire, ainsi qu’au comité 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement, qui disposent 
d’un délai de deux mois pour 
faire connaître leur avis. Au 
vu de ces avis, le conseil de la 
métropole délibère à nouveau 
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demandes de modification du 
représentant de l’État dans la 
région. 

sur le projet et le transmet au 
représentant de l’État dans la 
région, qui dispose d’un délai 
de trois mois pour faire 
connaître son avis. Il est 
approuvé par le conseil de la 
métropole après avoir pris en 
compte, le cas échéant, les 
demandes de modifications 
du représentant de l’État dans 
la région. 

  « À l’expiration d’un 
délai de six ans à compter de 
son approbation, le conseil de 
la métropole du Grand Paris 
délibère sur l’opportunité 
d’une révision de ce plan 
selon les modalités prévues 
au cinquième alinéa du 
présent II. Il peut être révisé à 
tout moment dans les mêmes 
conditions. 

« À l’expiration d’un 
délai de six ans à compter de 
son approbation, le conseil de 
la métropole délibère sur 
l’opportunité d’une révision 
de ce plan selon les modalités 
prévues au cinquième alinéa 
du présent II. Il peut être 
révisé à tout moment dans les 
mêmes conditions. 

  « Pour mettre en 
œuvre le plan métropolitain 
de l’habitat et de 
l’hébergement, la métropole 
du Grand Paris réalise des 
programmes d’aménagement 
et de logement. Elle peut 
demander à l’État de la faire 
bénéficier, par décret en 
Conseil d’État, de 
compétences dérogatoires 
pour la création et la 
réalisation des zones 
d’aménagement concerté et la 
délivrance d’autorisations 
d’urbanisme. 

« III. —  Pour mettre 
en œuvre le plan 
métropolitain de l’habitat et 
de l’hébergement, la 
métropole du Grand Paris 
réalise des programmes 
d’aménagement et de 
logement. Elle peut demander 
à l’État de la faire bénéficier, 
par décret en Conseil d’État, 
de compétences dérogatoires 
pour la création et la 
réalisation d’opérations 
d’aménagement et la 
délivrance d’autorisations 
d’urbanisme. 

  « La métropole du 
Grand Paris peut également 
proposer à l’État, pour la 
réalisation de programmes de 
construction et de rénovation 
de logements ou des 
équipements nécessaires à 
ces logements, d’engager une 
procédure de projet d’intérêt 
général. La proposition est 
adoptée par le conseil de la 
métropole et transmise au 
représentant de l’État dans le 
département intéressé. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 



- 73 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
  « L’État peut mettre à 

la disposition de la métropole 
du Grand Paris les 
établissements publics 
d’aménagement de l’État. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Afin de favoriser la 
construction de logements 
neufs, la réhabilitation des 
logements anciens et la 
résorption de l’habitat 
indigne, la métropole du 
Grand Paris peut recevoir, à 
sa demande, de l’État, 
délégation de l’ensemble des 
compétences suivantes : 

Alinéa supprimé 
 

  « 1° L’attribution des 
aides au logement locatif 
social et la notification aux 
bénéficiaires ainsi que 
l’attribution des aides en 
faveur de l’habitat privé par 
délégation de l’Agence 
nationale de l’habitat ; 

Alinéa supprimé 
 

Code de la construction et 
de l’habitation 

Art. L. 441-2-3 et 
L. 441-2-3-1. —  Cf. annexe 

 « 2° La garantie du 
droit à un logement décent et 
indépendant mentionné au 
chapitre préliminaire du titre 
préliminaire du livre III ainsi 
qu’aux articles L. 441-2-3 et 
L. 441-2-3-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation  et, pour exercer 
cette garantie, la délégation 
de tout ou partie des 
réservations dont le 
représentant de l’État dans le 
département bénéficie en 
application de l’article 
L. 441-1 du même code, à 
l’exception des logements 
réservés au bénéfice des 
agents et militaires de l’État ; 

Alinéa supprimé 
 

 
 
Art. L. 642-1 à 

L. 642-28. —  Cf. annexe 

 « 3° La mise en œuvre 
de la procédure de réquisition 
avec attributaire prévue au 
chapitre II du titre IV du livre 
IV dudit code ; 

Alinéa supprimé 
 

 
 
 
 

 « 4° La gestion de la 
veille sociale, de l’accueil, de 
l’hébergement et de 
l’accompagnement au 

Alinéa supprimé 
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Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 312-1, 
L. 322-1, L. 345-2, L. 345-2-2 
et L. 345-2-3. —  Cf. annexe 

Code de la construction et 
de l’habitation 

Art. L. 365-1, 
L. 631-11 et L. 633-1. —  Cf. 
annexe 

logement de toute personne 
ou famille sans domicile ou 
éprouvant des difficultés 
particulières d’accès au 
logement en raison de 
l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses 
conditions d’existence, dans 
les conditions prévues aux 
articles L. 345-2-2 et 
L. 345-2-3 du code de 
l’action sociale et des 
familles, ainsi que le 
financement des organismes 
et dispositifs qui y 
contribuent, mentionnés au 
8° du I de l’article L. 312-1 et 
aux articles L. 322-1 et 
L. 345-2 du même code et 
aux articles L. 365-1, 
L. 631-11 et L. 633-1 du 
code de la construction et de 
l’habitation. 

  « Les compétences 
déléguées en application des 
1° à 4°du présent II sont 
exercées au nom et pour le 
compte de l’État. 

Alinéa supprimé 
 

  « Les compétences 
déléguées en application 
du 2° sont exercées par le 
président du conseil de la 
métropole du Grand Paris. 

Alinéa supprimé 
 

  « Les délégations 
prévues aux 1° à 4° sont 
régies par une convention 
conclue pour une durée de six 
ans renouvelable, qui définit, 
notamment, les modalités de 
prise en compte des objectifs 
du schéma régional de 
l’habitat et de l’hébergement 
en Île-de-France. Elle peut 
être dénoncée par le 
représentant de l’État dans le 
département au terme d’un 
délai de trois ans lorsque les 
résultats de son exécution 
sont insuffisants au regard 
des objectifs définis par la 
convention. Elle peut être 
également dénoncée par la 
métropole si cette dernière 

Alinéa supprimé 
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juge que les moyens délégués 
par l’État ne lui permettent 
pas de remplir les objectifs 
définis par la convention. 

  « La métropole du 
Grand Paris propose à l’État 
et aux collectivités 
territoriales, un plan de 
rationalisation des outils 
d’aménagement et des 
syndicats intervenant sur son 
ressort territorial. 

Alinéa supprimé 
 

   « Art. L. 5219-4. —
   Par dérogation à l’article 
L. 5211-6-1, le conseil de la 
métropole est composé : 

   « 1° Hors Paris, de 
conseillers métropolitains 
élus dans les conditions 
prévues au titre V du livre Ier 
du code électoral, à raison 
de : 

« a) Un conseiller 
métropolitain par commune ; 

« b) Un conseiller 
métropolitain supplémentaire 
pour chaque commune à 
raison d’un pour 30 000 
habitants en sus de 30 000 ; 

« 2° À Paris, le 
nombre de conseillers 
métropolitains, désignés par 
le conseil de Paris parmi ses 
membres, est égal au quart 
des membres du conseil de la 
métropole, arrondi à l’entier 
supérieur. 

   « Section 2 

« Les territoires 

  « Art. L. 5219-2. —
  La métropole du Grand 
Paris est organisée en 
territoires regroupant chacun 
au moins 300 000 habitants. 
Chaque établissement public 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 

« Art. L. 5219-5. —
  La métropole du Grand Paris 
est organisée en territoires 
regroupant chacun au moins 
250 000 habitants. 
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propre existant 
au 31 décembre 2014 et 
regroupant au 
moins 300 000 habitants est 
constitué en territoire. Le 
ressort territorial de la 
commune de Paris constitue 
un territoire. 

  « Dans chaque 
territoire, il est créé un 
conseil de territoire composé 
des délégués des communes 
incluses dans le périmètre du 
territoire, désignés en 
application de l’article 
L. 5219-9. Le périmètre du 
territoire et le siège du 
conseil de territoire sont fixés 
par décret en Conseil d’État, 
après consultation des 
conseils municipaux des 
communes et des organes 
délibérants des 
établissements publics à 
fiscalité propre concernés. La 
définition de ces périmètres 
prend en compte les 
territoires de projet constitués 
en vue de l’élaboration de 
contrats de développement 
territorial prévus à 
l’article 21 de la loi 
n° 2010-597 du 3 juin 2010 
relative au Grand Paris. 

« Dans chaque 
territoire, il est créé un 
conseil de territoire. Sont 
membres les conseillers de la 
métropole du Grand Paris 
délégués des communes 
incluses dans le périmètre du 
territoire. 

 

   « Le périmètre du 
territoire et le siège du conseil 
de territoire sont fixés par 
décret en Conseil d’État, 
après consultation des 
conseils municipaux des 
communes concernées. La 
définition de ces périmètres 
prend en compte le périmètre 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre existant au 
31 décembre 2004 ainsi que 
les contrats de développement 
territorial conclus au 
31 décembre 2014 ainsi que 
les contrats de développement 
territorial conclus au 
31 décembre 2014 en 
application de l’article 21 de 
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la loi n° 2010-597 du 
3 juin 2010 relative au Grand 
Paris. Le ressort territorial de 
la commune de Paris 
constitue un territoire. 

  « Le président du 
conseil de territoire est élu en 
son sein. Le conseil de 
territoire désigne également 
en son sein un ou plusieurs 
vice-présidents. Le nombre 
de ceux-ci ne peut 
excéder 30 % du nombre 
total des membres du conseil 
de territoire. 

« Art. L. 5219-6. —
  (Alinéa sans modification) 

 
 
 
 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 5211-10. —
  Cf. infra art. 32 bis 

 « Les présidents des 
conseils de territoire sont, de 
droit, vice-présidents du 
conseil de la métropole du 
Grand Paris. Leur effectif 
n’est pas pris en compte pour 
l’appréciation du respect de 
l’effectif maximal fixé aux 
deuxième à quatrième alinéas 
de l’article L. 5211-10. 

« Les présidents des 
conseils de territoire sont, de 
droit, vice-présidents du 
conseil de la métropole. Leur 
effectif n’est pas pris en 
compte pour l’appréciation du 
respect de l’effectif maximal 
fixé aux deuxième à 
quatrième alinéas de l’article 
L. 5211-10. 

   « Art. L. 5219-7. —
  Les communes incluses dans 
le périmètre du territoire 
peuvent s’associer pour 
l’exercice commun de 
compétences autres que celles 
transférées à la métropole du 
Grand Paris en application de 
l’article L. 5219-2. L’exercice 
commun de ces compétences 
s’effectue dans les conditions 
prévues au chapitre II du titre 
Ier du livre deuxième de la 
cinquième partie du présent 
code. 

  « Art. L. 5219-3. —
 I. —  Préalablement à leur 
examen par le conseil de la 
métropole du Grand Paris, le 
conseil de territoire est saisi 
pour avis  des rapports de 
présentation et des projets de 
délibération satisfaisant aux 
deux conditions cumulatives 
suivantes : 

« Art. L. 5219-8. —
 I. —  Préalablement à leur 
examen par le conseil de la 
métropole, le conseil de 
territoire est saisi pour avis  
des rapports de présentation 
et des projets de délibération 
satisfaisant aux deux 
conditions cumulatives 
suivantes : 

  « 1° Leur exécution (Alinéa sans modifica-
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est spécifiquement prévue, en 
tout ou en partie, dans les 
limites du territoire ; 

tion) 
 

  « 2° Ils concernent les 
affaires portant sur le 
développement économique, 
social et culturel, 
l’aménagement de l’espace 
métropolitain et la politique 
locale de l’habitat. 

« 2° Ils concernent les 
affaires portant sur 
l’aménagement de l’espace 
métropolitain, la politique 
locale de l’habitat ou la 
protection et la mise en valeur 
de l’environnement et la 
politique du cadre de vie. 

  « Le conseil de 
territoire émet son avis dans 
le délai fixé par le président 
du conseil de la métropole du 
Grand Paris. Sauf urgence 
dûment constatée par le 
conseil de la métropole du 
Grand Paris, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours à 
compter de la saisine du 
conseil de territoire. À défaut 
d’avis émis dans ce délai, 
l’organe délibérant de la 
métropole du Grand Paris 
peut délibérer. 

« Le conseil de 
territoire émet son avis dans 
le délai fixé par le président 
du conseil de la métropole. 
Sauf urgence dûment 
constatée par le conseil de la 
métropole, ce délai ne peut 
être inférieur à quinze jours à 
compter de la saisine du 
conseil de territoire. À défaut 
d’avis émis dans ce délai, le 
conseil de la métropole peut 
délibérer. 

  « Le conseil de 
territoire reçoit 
communication des pièces 
relatives aux affaires qui lui 
sont soumises. L’avis du 
conseil de territoire ou, à 
défaut, le document prouvant 
qu’il a été saisi dans les 
délais, est joint au projet de 
délibération et est annexé à la 
délibération du conseil de la 
métropole du Grand Paris. 

« Le conseil de 
territoire reçoit 
communication des pièces 
relatives aux affaires qui lui 
sont soumises. L’avis du 
conseil de territoire ou, à 
défaut, le document prouvant 
qu’il a été saisi dans les 
délais, est joint au projet de 
délibération et est annexé à la 
délibération du conseil de la 
métropole. 

  « Le conseil de 
territoire peut demander 
l’inscription à l’ordre du jour 
du conseil de la métropole du 
Grand Paris de toute affaire 
intéressant le territoire. Cette 
demande est adressée au 
président du conseil de la 
métropole huit jours au 
moins avant la réunion du 
conseil de la métropole. 

« Le conseil de 
territoire peut demander 
l’inscription à l’ordre du jour 
du conseil de la métropole de 
toute affaire intéressant le 
territoire. Cette demande est 
adressée au président du 
conseil de la métropole huit 
jours au moins avant la 
réunion du conseil de la 
métropole. 

  « Le conseil de 
territoire peut émettre des 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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vœux sur tous les objets 
intéressant le territoire. 

 

   « II. —  Les conseils 
de territoire exercent, par 
délégation du conseil de la 
métropole, la compétence en 
matière de politique de la 
ville telle que définie au 4° du 
I de l'article L. 5219-2. 

   « Les conseils de 
territoire, à leur demande, 
peuvent exercer, par 
délégation du conseil de la 
métropole et dans le respect 
des objectifs et des règles 
qu’il fixe, tout ou partie des 
compétences supplémentaires 
qui lui ont été transférées par 
ses communes membres, en 
application du II du même 
article. 

  « II. —  Le président 
du conseil du territoire 
exécute les délibérations du 
conseil du territoire. Pour 
l’exercice de ses attributions, 
les services de la métropole 
sont mis à sa disposition en 
tant que de besoin. Il est 
ordonnateur de l’état spécial 
de territoire. 

« III. —  Le président 
du conseil de territoire 
exécute les délibérations du 
conseil de territoire. Pour 
l’exercice de ses attributions, 
les services de la métropole 
sont mis à sa disposition. Il 
est ordonnateur de l’état 
spécial de territoire prévu à 
l’article L. 5219-9. 

  « III. —  Pour 
l’exercice des compétences 
des conseils de territoire, le 
conseil de la métropole du 
Grand Paris peut donner 
délégation, dans les cas et 
conditions qu’il détermine, 
aux conseils de territoire pour 
préparer, passer, exécuter et 
régler les marchés de travaux, 
fournitures et services qui 
peuvent être passés sans 
formalités préalables en 
raison de leur montant. 
Lorsque cette délégation est 
accordée à un conseil de 
territoire, elle est donnée à 
l’ensemble des conseils de 
territoire. 

« IV. —  Pour 
l’exercice des compétences 
des conseils de territoire, le 
conseil de la métropole peut 
donner délégation, dans les 
cas et conditions qu’il 
détermine, aux conseils de 
territoire pour préparer, 
passer, exécuter et régler les 
marchés de travaux, 
fournitures et services qui 
peuvent être passés sans 
formalité préalable en raison 
de leur montant. 

 

  « Ces actes sont « Ces actes sont 
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soumis aux mêmes règles que 
les actes de même nature 
décidés par le conseil de la 
métropole du Grand Paris. Ils 
sont exécutés par le président 
du conseil de territoire. Le 
montant des prestations 
s’apprécie pour chaque 
conseil de territoire. 

soumis aux mêmes règles que 
les actes de même nature 
décidés par le conseil de la 
métropole. Ils sont exécutés 
par le président du conseil de 
territoire. 

 

  « Pour l’application 
du présent article, le 
président du conseil de 
territoire peut recevoir 
délégation du conseil de 
territoire pour prendre toute 
décision concernant la 
préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement 
des marchés ainsi que toute 
décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget de la 
métropole. 

« Pour l’application du 
présent article, le président du 
conseil de territoire peut 
recevoir délégation du conseil 
de territoire pour prendre 
toute décision concernant la 
préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement 
des marchés ainsi que toute 
décision concernant leurs 
avenants. 

 

  « Le président du 
conseil de territoire peut 
subdéléguer par arrêté les 
attributions confiées par le 
conseil du territoire aux vice-
présidents. Il peut également 
donner, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, par 
arrêté, délégation de 
signature aux responsables 
des services placés sous son 
autorité. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

  « Ces délégations 
prennent fin de plein droit à 
chaque renouvellement du 
conseil de la métropole du 
Grand Paris. 

« Ces délégations 
prennent fin de plein droit à 
chaque renouvellement du 
conseil de la métropole. 

  « Art. L. 5219-4. —
  Le montant total des 
dépenses et des recettes de 
fonctionnement de chaque 
conseil de territoire est inscrit 
dans le budget de la 
métropole du Grand Paris. 

« Art. L. 5219-9. – Le 
montant total des dépenses et 
des recettes de chaque conseil 
de territoire est inscrit dans le 
budget de la métropole du 
Grand Paris. 

  « Les dépenses et les 
recettes de fonctionnement de 
chaque conseil de territoire 
sont détaillées dans un 

« Les dépenses et les 
recettes de chaque conseil de 
territoire sont détaillées dans 
un document dénommé “état 
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document dénommé “état 
spécial de territoire”. Les 
états spéciaux de territoire 
sont annexés au budget de la 
métropole du Grand Paris. 

spécial de territoire”. Les 
états spéciaux de territoire 
sont annexés au budget de la 
métropole du Grand Paris. 

  « Les recettes de 
fonctionnement dont dispose 
le conseil de territoire sont 
constituées d’une dotation de 
gestion du territoire. 

« Les recettes dont 
dispose le conseil de territoire 
sont constituées d’une 
dotation du territoire qui 
couvre l’ensemble de ses 
dépenses. 

  « La dotation de 
gestion du territoire est 
attribuée pour l’exercice des 
attributions prévues au I de 
l’article L. 5219-3 et à 
l’article L. 5219-6. 

Alinéa supprimé 
 

  « Le montant des 
sommes destinées aux 
dotations de gestion du 
territoire est fixé par l’organe 
délibérant de la métropole du 
Grand Paris. Ces sommes 
sont réparties entre les 
conseils de territoire en 
tenant compte des 
caractéristiques propres du 
territoire. Elles constituent 
des dépenses obligatoires 
pour la métropole du Grand 
Paris. 

« Le montant des 
sommes destinées aux 
dotations du territoire est fixé 
par le conseil de la métropole. 
Ces sommes sont réparties 
entre les conseils de territoire 
en tenant compte des 
caractéristiques propres du 
territoire. Elles constituent 
des dépenses obligatoires 
pour la métropole du Grand 
Paris. 

  « Art. L. 5219-5. —
  Sans préjudice de l’article 
L. 5217-2, la métropole du 
Grand Paris exerce les 
compétences qui étaient, à la 
date de sa création, 
transférées par les communes 
membres aux établissements 
publics de coopération 
intercommunale existant sur 
son périmètre au 
31 décembre 2014. 

Alinéa supprimé 
 

 
 
 
 
Art. L. 5211-41-3. —

  Cf. annexe 

 « Toutefois, le conseil 
de la métropole peut restituer 
des compétences aux 
communes membres dans les 
conditions fixées au troisième 
alinéa du III de l’article 
L. 5211-41-3. 

Alinéa supprimé 
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Art. L. 5217-2. —  Cf. 

infra art. 31 

 « Art. L. 5219-6. —
  Le conseil de la métropole 
du Grand Paris peut déléguer 
à un conseil de territoire, à la 
demande de celui-ci, et dans 
le respect des objectifs et des 
règles qu’il fixe, tout ou 
partie de l’exercice des 
compétences qui lui ont été 
transférées, en application du 
I de l’article L. 5217-2, par 
ses communes membres, 
ainsi que tout ou partie des 
compétences qui étaient 
transférées par les communes 
membres à des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
existant sur son périmètre à la 
date de sa création, à 
l’exception des compétences 
en matière de : 

Alinéa supprimé 
 

 
 
 
 
 

Code de l’urbanisme 

Art. L. 300-1. —  Cf. 
annexe 

 « 1° Schémas de 
cohérence territoriale et 
schémas de secteur ; 
approbation du plan local de 
l’urbanisme élaboré par le 
conseil de territoire ; 
définition, création et 
réalisation d’opérations 
d’aménagement mentionnées 
à l’article L. 300-1 du code 
de l’urbanisme d’intérêt 
métropolitain, constitution de 
réserves foncières d’intérêt 
métropolitain ; prise en 
considération d’un 
programme d’aménagement 
d’ensemble et détermination 
des secteurs d’aménagement 
d’intérêt métropolitain ; 

Alinéa supprimé 
 

  « 2° Plan 
métropolitain de l’habitat et 
de l’hébergement ; schémas 
d’ensemble de la politique de 
l’habitat, du logement et des 
actions de réhabilitation et de 
résorption de l’habitat 
insalubre ; 

Alinéa supprimé 
 

  « 3° Plans 
métropolitains de 
l’environnement, de l’énergie 
et du climat ; réalisation 

Alinéa supprimé 
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d’actions tendant à maîtriser 
la demande d’énergie dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 2224-34 ; 
élaboration du plan climat 
énergie territorial prévu à 
l’article L. 229-26 du code de 
l’environnement. 

   « Section 3 

   « Organes de 
coordination 

  « Art. L. 5219-7. —
  Une conférence 
métropolitaine, composée des 
présidents des conseils de 
territoire et du président de la 
métropole, du président du 
conseil régional 
d’Île-de-France et des 
présidents des conseils 
généraux de la région 
d’Île-de-France, coordonne 
les actions de la métropole du 
Grand Paris, du conseil 
régional et des conseils 
généraux afin de garantir la 
cohérence et la 
complémentarité de leurs 
interventions, dans l’intérêt 
de l’ensemble des territoires 
de la région. 

 « Art. L. 5219-10. —
  I. —  Une conférence 
métropolitaine, composée des 
présidents des conseils de 
territoire et du président de la 
métropole, du président du 
conseil régional d’Île-de-
France et des présidents des 
conseils généraux de la région 
d’Île-de-France, coordonne 
les actions de la métropole du 
Grand Paris, du conseil 
régional et des conseils 
généraux afin de garantir la 
cohérence et la 
complémentarité de leurs 
interventions, dans l’intérêt 
de l’ensemble des territoires 
de la région. 

  « L’assemblée des 
maires de la métropole du 
Grand Paris, composée de 
l’ensemble des maires des 
communes situées dans le 
ressort territorial de la  
métropole, se réunit au moins 
une fois par an pour débattre 
du programme d’actions et 
du rapport d’activité de la 
métropole. Elle formule des 
avis et des recommandations 
qui sont transmis au conseil 
de la métropole. L’assemblée 
des maires  est convoquée par 
le président de la métropole 
qui en est le président de 
droit. 

Alinéa supprimé 
 

  « Un conseil de 
développement réunit les 

« II. – (Sans modifica-
tion) 
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partenaires économiques, 
sociaux et culturels de la 
métropole du Grand Paris. Il 
est consulté sur les 
principales orientations de la 
métropole. 

 

  « Les modalités de 
fonctionnement de la 
conférence métropolitaine, de 
l’assemblée des maires et du 
conseil de développement 
sont déterminées par le 
règlement intérieur établi par 
le conseil de la métropole. 

« Les modalités de 
fonctionnement de la 
conférence métropolitaine et 
du conseil de développement 
sont déterminées par le 
règlement intérieur établi par 
le conseil de la métropole. 

  « Une commission 
métropolitaine du débat 
public est chargée de mettre 
en débat, avec l’appui de 
l’Atelier international du 
Grand Paris et du  conseil de 
développement, les plans et 
grands projets métropolitains 
conduits ou soutenus par la 
métropole du Grand Paris. Sa 
composition et ses modalités 
de fonctionnement sont 
fixées par décret. 

Alinéa supprimé 
 

   « Section 4 

   « Dispositions finan-
cières 

 
  « Art. L. 5219-8. —

  Par dérogation à l’article 
L. 5217-16, la métropole du 
Grand Paris  bénéficie d’une 
dotation globale de 
fonctionnement égale à la 
somme des deux 
composantes suivantes : 

« Art. L. 5219-11. —
 I. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 1° Une dotation 
d’intercommunalité, calculée, 
la première année de 
perception de la dotation 
globale de fonctionnement, 
en fonction de sa population 
et de la moyenne des 
dotations par habitant des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants pondérées par 
leur population. Les années 

« 1° Une dotation 
d’intercommunalité, calculée, 
la première année de 
perception de la dotation 
globale de fonctionnement, en 
fonction de sa population et 
de la moyenne des dotations 
par habitant des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants pondérées par 
leur population. À partir de la 



- 85 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
suivantes, le montant de la 
dotation d’intercommunalité 
par habitant de la métropole 
du Grand Paris est égal à 
celui perçu l’année 
précédente ; 

deuxième année, le montant 
de la dotation 
d’intercommunalité par 
habitant de la métropole du 
Grand Paris est égal à celui 
perçu l’année précédente ; 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 5211-28-1. —
  Cf. annexe 

 « 2° Une dotation de 
compensation, calculée selon 
les modalités définies à 
l’article L. 5211-28-1. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Pour conduire les 
investissements nécessaires à 
la mise en œuvre de ses 
actions, un fonds 
d’investissement 
métropolitain est affecté et 
géré par la métropole du 
Grand Paris. Ce fonds a 
notamment pour objet de 
financer des projets d’intérêt 
métropolitain, des dépenses 
destinées à favoriser la 
construction de logements et 
les aides en faveur de la 
transition énergétique, 
notamment pour 
l’amélioration énergétique du 
bâti et le développement des 
énergies renouvelables. Les 
règles relatives au fonds sont 
fixées par la loi de finances. » 

« II. — Pour conduire 
les investissements 
nécessaires à la mise en 
œuvre de ses actions, un 
fonds d’investissement 
métropolitain est affecté et 
géré par la métropole du 
Grand Paris. Ce fonds a pour 
objet de financer des projets 
d’intérêt métropolitain, des 
dépenses destinées à favoriser 
la construction de logements 
et les aides en faveur de la 
transition énergétique pour 
l’amélioration énergétique du 
bâti et le développement des 
énergies renouvelables. Les 
règles relatives au fonds sont 
fixées en loi de finances. 

 

   « Section 5 

« Dispositions 
relatives aux personnels 

« Art. L. 5219-12. —
  I. —  Les services ou parties 
de service des communes qui 
participent à l’exercice des 
compétences mentionnées 
aux I et II de 
l’article L. 5219-2 sont 
transférés à la métropole du 
Grand Paris, selon les 
modalités prévues à 
l’article L. 5211-4-1. 

« II. —  Les agents des 
services ou parties de service 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
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qui participent à l’exercice 
des compétences mentionnées 
aux I et II de 
l’article L. 5219-2 ou à 
l’exercice des compétences 
mentionnées à 
l’article L. 5219-7 sont 
réputés relevés du nouvel 
établissement et conservent 
leurs conditions de statut et 
d’emploi. 

« III. —  Les services 
ou parties de service de l’État 
qui participent à l’exercice 
des compétences mentionnées 
au III de l’article L. 5219-2 
sont mis à disposition de la 
métropole du Grand Paris par 
la convention prévue à ce 
même article. 

« IV. —   À la date 
d’entrée en vigueur des 
transferts définitifs des 
services ou parties de service 
auxquels ils sont affectés, les 
agents non titulaires de droit 
public du département et de la 
région exerçant leurs 
fonctions dans un service ou 
une partie de service transféré 
à la métropole deviennent des 
agents non titulaires de droit 
public de la métropole et les 
fonctionnaires territoriaux 
exerçant leurs fonctions dans 
un service ou une partie de 
service transféré à la 
métropole sont affectés de 
plein droit à la métropole. 

« Les agents 
conservent, s’ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à 
titre individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale. Les 
agents non titulaires de droit 
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public conservent, à 
titre individuel, le bénéfice 
des stipulations de leur 
contrat. Les services 
antérieurement accomplis en 
qualité d’agent non titulaire 
de droit public du 
département ou de la région 
sont assimilés à des services 
accomplis dans la 
métropole. » 

   I bis A (nouveau). —
   Il est institué une 
commission locale chargée de 
l'évaluation des charges et des 
ressources transférées pour 
évaluer la répartition des 
charges et des ressources 
entre la métropole du Grand 
Paris et ses communes 
membres. 

Cette commission est 
composée à parité de 
représentants de la métropole 
du Grand Paris et de 
représentants des communes 
et des établissements de 
coopération intercommunale 
existant sur le périmètre de la 
métropole à la date de sa 
création. 

Un décret fixe les 
modalités de désignation et de 
fonctionnement de cette 
commission. 

I bis B(nouveau). —
  À compter du 1er janvier 
2015 et jusqu'au prochain 
renouvellement général des 
conseils municipaux suivant 
la création de la métropole, 
les conseils municipaux 
procèdent à la désignation des 
conseillers métropolitains et 
des conseillers de territoire, 
dans les conditions prévues, 
pour les conseillers 
communautaires, à l'article 
L. 5211-6-2. 

  I bis (nouveau). —
Une mission de préfiguration 

I bis. —  (Alinéa sans 
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de la métropole du Grand Pa-
ris est créée. Elle est chargée 
de préparer les conditions ju-
ridiques et budgétaires de la 
création de l’établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
de la métropole du Grand Pa-
ris. Elle élabore un rapport 
remis au Gouvernement au 
plus tard le 31 décembre 
2014. 

modification) 

  Elle est également 
chargée de la préparation du 
diagnostic général, social, 
économique et environne-
mental du territoire métropo-
litain, faisant partie du futur 
projet métropolitain élaboré 
par la métropole du Grand 
Paris et mentionné à l’article 
L. 5219-1 du code général 
des collectivités territoriales. 
Elle peut s’appuyer à cette fin 
sur l’Atelier international du 
Grand Paris. Elle élabore un 
pré-diagnostic sous la forme 
d’un rapport qu’elle remet au 
président de la métropole du 
Grand Paris, un mois après 
l’élection de celui-ci. 

Alinéa supprimé 
 

  La mission est prési-
dée par le représentant de 
l’État dans la région d’Île-de-
France. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  Elle est composée : (Alinéa sans modifica-
tion) 

 
  1° D’un collège des 

élus composé : 
(Alinéa sans modifica-

tion) 

  a) Des maires des 
communes des Hauts-de-
Seine, de Seine-Saint-Denis 
et du Val-de-Marne, ou de 
leurs représentants ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  b) Du maire de Paris, 
des représentants du conseil 
de Paris, ou de leurs repré-
sentants ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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  c) Des présidents des 

conseils généraux des Hauts-
de-Seine, de Seine-Saint-
Denis, du Val-de-Marne, de 
l’Essonne, de la Seine-et-
Marne, du Val-d’Oise et des 
Yvelines, ou de leurs repré-
sentants ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  d) Du président du 
conseil régional d’Île-de-
France, ou de son représen-
tant ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  e) Des présidents des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre des Hauts-
de-Seine, de Seine-
SaintDenis et du Val-de-
Marne, ou de leurs représen-
tants ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  f) Du président et du 
co-président du syndicat 
mixte d’études Paris Métro-
pole, ou de leurs représen-
tants ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  2° D’un collège des 
partenaires socio-
économiques réunissant les 
personnes morales de droit 
public et privé intéressées à 
la réalisation du diagnostic 
mentionné à l’article 
L. 5219-1 du code général 
des collectivités territoriales. 

2° (Sans modification) 

  Un décret fixe la 
composition du conseil des 
élus et du conseil des parte-
naires socio-économiques 
ainsi que les conditions de 
fonctionnement de la com-
mission de préfiguration de la 
métropole du Grand Paris. 

 

  La mission de préfigu-
ration achève ses travaux 
six mois après la création de 
la métropole du Grand Paris. 

 

  II. —  En vue de la 
création de la métropole du 
Grand Paris, le 

II. —  En vue de la 
création de la métropole du 
Grand Paris, le 
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Gouvernement est autorisé, 
dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution 
et dans les dix-huit mois 
suivant la publication de la 
présente loi, à prendre par 
ordonnance les mesures de 
nature législative propres à 
fixer les règles budgétaires, 
financières, fiscales et 
comptables applicables à 
cette métropole. Le 
Gouvernement est également 
autorisé, dans les mêmes 
conditions, à compléter et à 
préciser les règles relatives à 
l’administration des 
territoires ainsi que celles 
relatives aux concours 
financiers de l’État 
applicables à cet 
établissement public de 
coopération intercommunale, 
de même que les dispositions 
relatives aux transferts des 
personnels. 

Gouvernement est autorisé, 
dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution 
et dans les dix-huit mois 
suivant la publication de la 
présente loi, à prendre par 
ordonnance les mesures de 
nature législative propres à 
préciser les règles 
budgétaires, financières, 
fiscales et comptables 
applicables à cette métropole. 
Le Gouvernement est 
également autorisé, dans les 
mêmes conditions, à 
compléter et à préciser les 
règles relatives à 
l’administration des territoires 
ainsi que celles relatives aux 
concours financiers de l’État 
applicables à cet 
établissement public de 
coopération intercommunale, 
de même que les dispositions 
relatives aux transferts des 
personnels. 

  Dès la promulgation 
de la présente loi, il est créé 
une commission afin 
d’évaluer les charges rela-
tives à l’exercice de leurs 
compétences par les établis-
sements publics de coopéra-
tion intercommunale men-
tionnés à l’article L. 5219-2 
du code général des collecti-
vités territoriales. Les dota-
tions de gestion des terri-
toires issus de ces 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
prennent en compte le mon-
tant des charges évalué à 
deux ans avant la date de 
création de la métropole du 
Grand Paris. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  Le projet de loi 
portant ratification de cette 
ordonnance est déposé devant 
le Parlement au plus tard le 
dernier jour du troisième 
mois suivant la publication 
de cette ordonnance. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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Article 12 bis (nouveau) Article 12 bis 

  I. —  Le chapitre IX 
du titre Ier du livre II de la 
cinquième partie du code 
général des collectivités 
territoriales, tel qu’il résulte 
de l’article 12 de la présente 
loi, est complété par un 
article L. 5219-9 ainsi 
rédigé : 

Supprimé 
 

 
Art. L. 5211-6-1. —

  Cf. annexe 

 « Art. L. 5219-9. —
  Par dérogation à l’article 
L. 5211-6-1,  le conseil de la 
métropole du Grand Paris est 
composé, hors Paris, de : 

 

  « 1° Un conseiller 
métropolitain par commune ; 

 

  « 2° Un conseiller 
métropolitain supplémentaire 
pour chaque commune à 
raison d’un pour 30 000 
habitants en sus de 30 000 ; 

 

  « et le conseil de Paris 
désigne un quart des 
membres du conseil de la 
métropole du Grand Paris, 
arrondi à l’entier supérieur, 
parmi ses membres. 

 

  « Les conseils de 
territoire sont composés des 
conseillers de la métropole 
ainsi que, pour chaque 
commune du territoire, 
d’autant de conseillers 
supplémentaires qu’elle 
désigne de conseillers 
métropolitains. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 5211-6-2. —

 II. —  À compter 
du 1er janvier 2015 et 
jusqu’au prochain 
renouvellement général des 
conseils municipaux suivant 
la création de la métropole, 
les conseils municipaux 
procèdent à la désignation 
des conseillers métropolitains 
et des conseillers de 
territoire, dans les conditions 
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  Cf. annexe prévues, pour les conseillers 

communautaires, à l’article 
L. 5211-6-2. 

  Article 12 ter (nouveau) Article 12 ter  

  
La métropole du 

Grand Paris élabore son pre-
mier schéma de cohérence 
territoriale et son premier 
plan métropolitain de 
l’habitat et de l’hébergement 
au regard des schémas de co-
hérence territoriale et des 
plans locaux d’urbanisme 
ainsi que des programmes 
locaux de l’habitat approu-
vés, avant la date de création 
de la métropole, par les 
communes et les établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale du périmètre 
de la métropole. 

(Sans modification) 
 

 Section 3 Section 3 Section 3 

 Logement en Île-de-France Logement en Île-de-France Logement en Île-de-France 

  Article 13 A (nouveau) Article 13 A  

  
L’article L. 364-1 du 

code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modi-
fié : 

(Sans modification) 
 

  
1° Au premier alinéa, 

après le mot : « Hors », sont 
insérés les mots : « de la ré-
gion d’Île-de-France, » ; 

 

  
2° Après le premier 

alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

  
« En Île-de-France, il 

est créé, dans les mêmes 
conditions, un comité régio-
nal de l’habitat et de 
l’hébergement d’Île-de-
France, qui exerce les attribu-
tions du comité régional de 
l’habitat et élabore un sché-
ma régional de l’habitat et de 
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l’hébergement, mentionné à 
l’article L. 302-13, en asso-
ciation avec l’État, sur 
l’ensemble de la région d’Île-
de-France afin d’assurer la 
cohérence entre les politiques 
d’habitat et d’hébergement. » 

 Article 13 Article 13 Article 13 

 Supprimé I. —  La section 4 du 
chapitre II du titre 
préliminaire du livre III du 
code de la construction et de 
l’habitation est ainsi rédigée : 

I. —  (Alinéa sans mo-
dification) 

 

  « Section 4 (Alinéa sans modifica-
tion) 

  « Schéma régional de 
l’habitat et de l’hébergement 
en Île-de-France 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Art L. 302-13. —
  I. —  À compter du 1er 
janvier 2015, le comité 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement d’Île-de-
France est chargé d’assurer la 
cohérence des politiques de 
l’habitat et de l’hébergement 
en Île-de-France.  

« Art L. 302-13. —
  I. — (Sans modification) 

 

  « Le comité régional 
de l’habitat et de 
l’hébergement d’Île-de-
France est composé de quatre 
collèges 
comprenant respectivement: 

 

  « 1° Des représentants 
de l’État ; 

 

  « 2° Des représentants 
de la région d’Île-de-France 
et des départements 
franciliens ; 

 

  « 3° Des représentants 
de la métropole du Grand 
Paris, ou des communes et 
groupements de communes 
de son territoire en l’attente 
de sa création, et des 
groupements de communes 
présents hors du périmètre de 
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la métropole ; 

  « 4° Des 
professionnels et des 
représentants des associations 
intervenant dans les 
domaines du logement, de 
l’immobilier, de la 
construction ou de la mise en 
œuvre des moyens financiers 
correspondant. 

 

  « La présidence du 
comité régional de l’habitat 
et de l’hébergement d’Île-de-
France est assurée par le 
représentant de l’État dans la 
région et par le président du 
conseil régional d’Île-de-
France ou son représentant. 

 

  « Un décret en 
Conseil d’État précise la 
composition du comité 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement d’Île-de-
France, les modalités de 
désignation de ses membres 
et ses règles de 
fonctionnement. 

 

  « II. —  Sur la base 
d’un diagnostic du logement 
et de l’habitat, le comité 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement d’Île-de-
France élabore un schéma 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement. Ce schéma 
fixe les objectifs globaux et, 
dans le respect des 
orientations du schéma 
directeur de la région d’Île-
de-France, leurs déclinaisons 
territoriales au niveau de 
chaque établissement public 
de coopération 
intercommunale, en matière 
de construction et de 
rénovation de logements, de 
construction et 
d’amélioration des structures 
d’hébergement, de 
développement équilibré du 
parc de logements sociaux, 
de rénovation thermique des 

« II. —  Sur la base 
d’un diagnostic du logement 
et de l’habitat, le comité 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement d’Île-de-
France élabore un schéma 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement. En cohérence 
avec l’objectif fixé à 
l’article 1er de la loi 
n° 2010-597 du 3 juin 2010 
relative au Grand Paris, ce 
schéma fixe les objectifs 
globaux et, dans le respect 
des orientations du schéma 
directeur de la région d’Île-
de-France, leurs déclinaisons 
territoriales au niveau de 
chaque établissement public 
de coopération 
intercommunale, en matière 
de construction et de 
rénovation de logements, de 
construction et d’amélioration 
des structures d’hébergement, 
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logements, d’actions en 
faveur des populations 
défavorisées, de rénovation 
urbaine, de requalification 
des quartiers anciens 
dégradés et de lutte contre 
l’habitat indigne. 

de développement équilibré 
du parc de logements sociaux, 
de rénovation thermique des 
logements, d’actions en 
faveur des populations 
défavorisées, de rénovation 
urbaine, de requalification des 
quartiers anciens dégradés et 
de lutte contre l’habitat 
indigne. 

  « Il prévoit des 
critères, des indicateurs et des 
modalités permettant de 
suivre l’application de ses 
dispositions et leurs 
incidences. Il indique, en 
prenant en compte les actions 
de rénovation urbaine au sens 
de la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003 d’orientation et 
de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine, 
les objectifs à atteindre pour 
satisfaire les besoins en 
logements et en places 
d’hébergement, en précisant 
notamment : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 1° L’offre nouvelle 
et la typologie des logements 
à construire au regard d’une 
évaluation des besoins. Cette 
typologie doit notamment 
préciser l’offre de logements 
locatifs sociaux ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 2° Les actions à 
mener en vue de 
l’amélioration et de la 
réhabilitation du parc de 
logements existant, privé et 
public ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 3° Les réponses 
apportées aux besoins 
particuliers des personnes 
mal logées, défavorisées ou 
présentant des difficultés 
particulières ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 4° Les réponses 
apportées aux besoins 
particuliers des jeunes et des 
étudiants. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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Code de la construction et 
de l’habitation 

Art. L. 301-5-1. —  Cf. 
annexe 

 «  III. —  Après avis 
du comité régional de 
l’habitat et de l’hébergement 
d’Île-de-France, l’État peut 
déléguer aux établissements 
publics de coopération 
intercommunale d’Île-de-
France l’attribution des aides 
à la pierre dans les conditions 
prévues à l’article L. 301-5-1. 

«  III. —  (Sans modi-
fication) 

 

  « Art. L. 302-14. —
  I. —  Dans un délai de trois 
mois à compter de la 
transmission de la décision 
du comité régional de 
l’habitat et de l’hébergement 
d’Île-de-France engageant la 
procédure d’élaboration du 
schéma régional de l’habitat 
et de l’hébergement, le 
représentant de l’État dans la 
région porte à sa 
connaissance toutes les 
informations utiles ainsi que 
les objectifs à prendre en 
compte en matière de 
diversité de l’habitat, de 
répartition équilibrée des 
différents types de 
logements, de 
renouvellement du parc 
immobilier et 
d’accroissement du nombre 
de logements et de places 
d’hébergement. 

« Art. L. 302-14. —
  I. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Le projet de schéma 
élaboré par le comité régional 
de l’habitat et de 
l’hébergement d’Île-de-
France est soumis pour avis 
au conseil régional d’Île-de-
France, aux départements, à 
la métropole du Grand Paris, 
aux établissements publics de 
coopération intercommunale 
compétents en matière de 
programme local de l’habitat 
ainsi qu’aux communes 
n’appartenant pas à de tels 
établissements publics, qui 
disposent d’un délai de trois 
mois, à compter de la 
notification, pour faire 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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connaître leur avis. 

  « Le projet de schéma 
est soumis pour avis, dans les 
mêmes conditions, au 
représentant de l’État dans la 
région. Il peut être modifié 
par le comité régional de 
l’habitat et de l’hébergement 
pour tenir compte de l’avis 
des personnes consultées. Il 
est modifié pour y intégrer, le 
cas échéant, les demandes du 
représentant de l’État dans la 
région. 

« Au vu de ces avis, le 
comité régional de l’habitat et 
de l’hébergement délibère sur 
un nouveau projet de schéma. 
Il le soumet pour avis, dans 
les conditions prévues au 
deuxième alinéa, au 
représentant de l’État dans la 
région. 

« Le projet de schéma, 
amendé pour tenir compte des 
demandes de modifications 
adressées le cas échéant par le 
représentant de l’État dans la 
région, est approuvé par le 
comité régional de l’habitat et 
de l’hébergement. 

« Le projet de schéma 
arrêté par le comité régional 
de l’habitat et de 
l’hébergement est approuvé 
par le représentant de l’État 
dans la région. 

  « II. —  Les contrats 
de développement territorial, 
les schémas de cohérence 
territoriale, les plans locaux 
d’urbanisme, les cartes 
communales ou les 
documents en tenant lieu, le 
plan métropolitain de 
l’habitat et de l’hébergement 
et les programmes locaux de 
l’habitat prennent en compte 
le schéma régional de 
l’habitat et de l’hébergement 
lors de leur élaboration ou de 
leur révision. 

« II. —  (Sans modifi-
cation) 

 

  « III. —  Le schéma 
peut être révisé selon les 
modalités prévues pour son 
élaboration au I du présent 
article. 

« III. —  (Sans modifi-
cation) 

 

  « Art. L. 302-15. —
  Le représentant de l’État 
dans la région établit chaque 
année un bilan de la 
programmation des aides au 
logement dans la région 

« Art. L. 302-15. —
  (Sans modification) 
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d’Île-de-France. Sur la base 
de ce bilan, le comité 
régional de l’habitat et de 
l’hébergement d’Île-de-
France coordonne les 
interventions de l’État, de la 
région d’Île-de-France, des 
départements, de la 
métropole du Grand Paris et 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
compétents en matière de 
programme local de l’habitat 
pour favoriser la mise en 
œuvre du schéma régional de 
l’habitat et de 
l’hébergement. » 

  II. —  Les objectifs 
des contrats de 
développement territorial 
dont l’élaboration a été 
engagée avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi 
tiennent compte des objectifs 
annuels de production de 
nouveaux logements dans les 
périmètres comprenant un ou 
plusieurs territoires soumis à 
l’obligation de réaliser un 
programme local de l’habitat, 
définis par le représentant de 
l’État dans la région en 
application de l’article 
L. 302-13 du code de la 
construction et de l’habitation 
dans sa rédaction antérieure à 
la présente loi. 

II. —  (Sans modifica-
tion) 

 

 Article 13 bis (nouveau) Article 13 bis Article 13 bis 

Code de l’urbanisme 

I. —  Le code de 
l’urbanisme est ainsi 
modifié : 

I. —  (Sans 
modification) 

I. —  (Sans 
modification) 

Art. L. 321-1. —
  L’État peut créer des 
établissements publics 
fonciers en considération 
d’enjeux d’intérêt général en 
matière d’aménagement et de 
développement durable. 

1° Après le premier 
alinéa de l’article L. 321-1, il 
est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

  

 « La région d’Île-de-
France compte un seul 

  



- 99 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
établissement public foncier 
de l’État. » ; 

Les établissements 
publics fonciers mettent en 
place des stratégies foncières 
afin de mobiliser du foncier 
et de favoriser le 
développement durable et la 
lutte contre l’étalement 
urbain. Ces stratégies 
contribuent à la réalisation de 
logements, notamment de 
logements sociaux, en tenant 
compte des priorités définies 
par les programmes locaux de 
l’habitat.  

   

Dans le cadre de leurs 
compétences, ils peuvent 
contribuer au développement 
des activités économiques, à 
la politique de protection 
contre les risques 
technologiques et naturels 
ainsi qu’à titre subsidiaire, à 
la préservation des espaces 
naturels et agricoles. 

   

Les établissements 
publics fonciers sont 
compétents pour réaliser 
toutes acquisitions foncières 
et immobilières dans le cadre 
de projets conduits par les 
personnes publiques et pour 
réaliser ou faire réaliser 
toutes les actions de nature à 
faciliter l’utilisation et 
l’aménagement ultérieur, au 
sens de l’article L. 300-1, des 
biens fonciers ou immobiliers 
acquis.  

   

Ils sont compétents 
pour constituer des réserves 
foncières. 

   

Les biens acquis par 
les établissements publics 
fonciers ont vocation à être 
cédés. 

   

L’action des 
établissements publics 
fonciers pour le compte de 
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l’État, des collectivités 
territoriales et de leurs 
groupements ou d’un autre 
établissement public s’inscrit 
dans le cadre de conventions. 

Art. L. 143-3. —  À 
l’intérieur d’un périmètre 
délimité en application de 
l’article L. 143-1, les terrains 
peuvent être acquis par le 
département ou avec son 
accord et après information 
des communes et des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
concernés en vue de la 
protection et de la mise en 
valeur des espaces agricoles 
et naturels périurbains. Ces 
acquisitions se font dans les 
conditions suivantes : 

   

1° Dans l’ensemble du 
périmètre, par le département 
ou, avec l’accord de celui-ci, 
par une autre collectivité 
territoriale ou un 
établissement public de 
coopération intercommunale, 
à l’amiable ou par 
expropriation ou, dans les 
zones de préemption des 
espaces naturels sensibles 
délimitées en application de 
l’article L. 142-3, par 
exercice de ce droit de 
préemption. Dans la région 
Ile-de-France, l’Agence des 
espaces verts prévue à 
l’article L. 4413-2 du code 
général des collectivités 
territoriales peut, avec 
l’accord du département, 
acquérir à l’amiable des 
terrains situés dans le 
périmètre ; 

   

2° En dehors de zones 
de préemption des espaces 
naturels sensibles, par la 
société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural exerçant à la demande et 
au nom du département le 
droit de préemption prévu par 
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le 9° de l’article L. 143-2 du 
code rural et de la pêche 
maritime ; 

3° Par un 
établissement public 
mentionné au troisième ou au 
quatrième alinéa de l’article 
L. 321-1 du présent code ou 
un établissement public 
foncier local mentionné à 
l’article L. 324-1 agissant à la 
demande et au nom du 
département ou, avec son 
accord, d’une autre 
collectivité territoriale ou 
d’un établissement public de 
coopération intercommunale. 

2° Au quatrième 
alinéa de l’article L. 143-3, 
les mots : « au troisième ou 
au quatrième alinéa de » sont 
remplacés par le mot : « à ». 

  

En l’absence de 
société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural compétente, s’il n’a pas 
donné mandat à un 
établissement public 
mentionné à l’alinéa 
précédent, le département 
exerce lui-même ce droit de 
préemption prévu par le 9° de 
l’article L. 143-2 du code 
rural et de la pêche maritime 
dans les conditions prévues 
par le chapitre III du titre IV 
du livre Ier du même code. 

   

Ces biens sont intégrés 
dans le domaine privé de la 
collectivité territoriale ou de 
l’établissement public qui les 
a acquis. Ils doivent être 
utilisés en vue de la 
réalisation des objectifs 
définis par le programme 
d’action. Ils peuvent être 
cédés de gré à gré, loués 
conformément aux 
dispositions du titre Ier du 
livre IV du code rural et de la 
pêche maritime ou concédés 
temporairement à des 
personnes publiques ou 
privées à la condition que ces 
personnes les utilisent aux 
fins prescrites par le cahier 
des charges annexé à l’acte 
de vente, de location ou de 
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concession temporaire. 

 
Lorsque le 

département décide de ne pas 
faire usage du droit de 
préemption prévu par le 9° de 
l’article L. 143-2 du code 
rural et de la pêche maritime, 
la société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural peut néanmoins exercer 
le droit de préemption déjà 
prévu par les 1° à 8° de cet 
article. 

   

 II. —  Dans un délai 
de dix-huit mois à compter de 
la promulgation de la 
présente loi, l’établissement 
public foncier de l’État de la 
région d’Île-de-France dont le 
périmètre est le plus large est 
substitué aux autres 
établissements publics 
fonciers de l’État de la région 
dans leurs droits et 
obligations. 

II. —  Au plus tard le 
31 décembre 2015, 
l’établissement public foncier 
de l’État de la région d’Île-
de-France dont le périmètre 
est le plus large est substitué 
aux autres établissements pu-
blics fonciers de l’État de la 
région dans leurs droits et 
obligations. 

 

II. —  (Sans modifica-
tion) 

 

 

   L’organisation interne 
de cet établissement public 
tient compte des territoires 
départementaux dans lesquels 
il intervient. 

 
 Section 4 Section 4 Section 4 

 Fonds de solidarité pour les 
départements de la région 

d’Île-de-France 

Fonds de solidarité pour les 
départements de la région 

d’Île-de-France 

Fonds de solidarité pour les 
départements de la région 

d’Île-de-France 

 Article 14 Article 14 Article 14 

 Le chapitre V du 
titre III du livre III de la 
troisième partie du code 
général des collectivités 
territoriales est complété par 
un article L. 3335-3 ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 
 

 « Art. L. 3335-3. —  Il 
est instauré un fonds de 
solidarité pour les 
départements de la région 
d’Île-de-France. Son montant 

« Art. L. 3335-3. —
  I. —  Il est instauré un fonds 
de solidarité pour les 
départements de la région 
d’Île-de-France à compter du 
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et les conditions de 
prélèvement et de répartition 
sont définis par une loi de 
finances. » 

1er janvier 2014. Son montant 
et les conditions de 
prélèvement et de répartition 
sont définis par une loi de 
finances. » 

    

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 3332-1. —  Cf. 
annexe 

   

    

    

 Section 5 Section 5 Section 5 

 Coordination du syndicat des 
transports d’Île-de-France et 
de la société du Grand Paris 

Coordination du syndicat 
des transports d’Île-de-

France et de la société du 
Grand Paris 

Coordination du syndicat des 
transports d’Île-de-France et 
de la société du Grand Paris 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  ..  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  ..  . .  . . 

Loi n° 2010-597 du 
3 juin 2010 relative au 

Grand Paris 
Article 17 Article 17 Article 17 

Art. 4. —  Les projets 
d’infrastructures qui mettent 
en œuvre le schéma 
d’ensemble du réseau de 
transport public du Grand 
Paris sont déclarés d’utilité 
publique par décret en 
Conseil d’État et constituent, 
à compter de la date de 
publication de ce décret, un 
projet d’intérêt général au 
sens des articles L. 121-2 et 
L. 121-9 du code de 
l’urbanisme. 

La loi n° 2010-597 du 
3 juin 2010 relative au Grand 
Paris est ainsi modifiée : 

(Alinéa sans modification) (Sans modification) 
 

La déclaration d’utilité 
publique est prononcée 
conformément au chapitre Ier 
du titre Ier du code de 
l’expropriation pour cause 
d’utilité publique et l’enquête 
précédant la déclaration 
d’utilité publique est réalisée 
conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code 

1° L’article 4 est 
complété par deux alinéas 
ainsi rédigés :  

1° (Alinéa sans 
modification) 

 



- 104 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
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de l’environnement. 

Cette enquête est 
ouverte par arrêté du 
représentant de l’État dans la 
région ou le département 
dans un délai de dix ans à 
compter de la date de 
publication du décret en 
Conseil d’État approuvant le 
schéma d’ensemble prévu par 
le II de l’article 2 de la 
présente loi. 

   

La commission 
d’enquête prévue à l’article 
L. 123-4 du code de 
l’environnement peut 
comprendre un ou plusieurs 
membres ayant été désignés 
comme observateurs en 
application du IV de 
l’article 3 de la présente loi. 

   

Le dossier d’enquête 
publique comprend une 
évaluation économique, 
sociale, environnementale et 
financière établie 
conformément aux 
dispositions de l’article 14 de 
la loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 précitée 
relatives aux grands projets 
d’infrastructures de transport, 
l’étude d’impact et l’avis de 
l’autorité administrative de 
l’État compétente en matière 
d’environnement, prévus par 
l’article L. 122-1 du code de 
l’environnement, et le bilan 
du débat public défini à 
l’article 3 de la présente loi. 

   

 « Le Syndicat des 
transports d’Île-de-France, en 
sa qualité d’autorité 
organisatrice des transports, 
est associé à l’élaboration du 
ou des dossiers d’enquête 
publique. Un décret en 
Conseil d’État fixe les 
conditions de cette 
association et précise 
notamment les conditions 
dans lesquelles les documents 

(Alinéa sans 
modification) 
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constitutifs du ou des dossiers 
d’enquête publique lui sont 
soumis pour approbation 
préalable.  

 « Le sixième alinéa est 
applicable pour le ou les 
dossiers non encore transmis 
au représentant de l’État à la 
date de publication de la 
loi n°      du        de 
modernisation de l’action 
publique territoriale et 
d’affirmation des 
métropoles. » ; 

« L’avant-dernier 
alinéa est applicable pour le 
ou les dossiers non encore 
transmis au représentant de 
l’État à la date de publication 
de la loi n°     du       de 
modernisation de l’action 
publique territoriale et 
d’affirmation des 
métropoles. » ; 

 

Art. 15. —
  L’établissement public 
« Société du Grand Paris » 
exerce la maîtrise d’ouvrage 
des opérations 
d’investissement concernant 
la réalisation des 
infrastructures du réseau de 
transport public du Grand 
Paris visé à l’article 2. 

2° L’article 15 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

 

 « Le Syndicat des 
transports d’Île-de-France, en 
sa qualité d’autorité 
organisatrice des transports, 
est associé à l’élaboration de 
l’ensemble des documents 
établis par le maître 
d’ouvrage pour la réalisation 
des opérations 
d’investissement mentionnées 
au premier alinéa. Un décret 
en Conseil d’État fixe les 
conditions de cette 
association jusqu’à la 
décision du maître d’ouvrage 
d’engager les travaux et 
précise notamment les 
conditions dans lesquelles ces 
documents lui sont soumis 
pour approbation 
préalable. » ; 

« Le Syndicat des 
transports d’Île-de-France, en 
sa qualité d’autorité 
organisatrice des transports, 
est associé à l’élaboration de 
l’ensemble des documents 
établis par le maître 
d’ouvrage pour la réalisation 
des opérations 
d’investissement 
mentionnées au premier 
alinéa du présent article. Un 
décret en Conseil d’État fixe 
les conditions de cette 
association jusqu’à la 
décision du maître d’ouvrage 
d’engager les travaux et 
précise notamment les 
conditions dans lesquelles ces 
documents lui sont soumis 
pour approbation 
préalable. » ; 

 

Art. 18. —
  L’établissement public 
« Société du Grand Paris » 
peut décider, pour les 
opérations visées à l’article 7 
qu’il détermine, de déléguer 

3° Le dernier alinéa de 
l’article 18 est complété par 
une phrase ainsi rédigée :  

3° (Sans modification)  
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la maîtrise d’ouvrage. Cette 
délégation s’exerce, par 
dérogation à la loi n° 85-704 
du 12 juillet 1985 précitée, 
dans les conditions prévues 
par le présent article. 

L’établissement public 
« Société du Grand Paris » 
s’assure de la faisabilité et de 
l’opportunité des opérations 
considérées. Il en détermine 
la localisation, le programme, 
l’enveloppe financière 
prévisionnelle et, sans 
préjudice de la contribution 
du maître d’ouvrage délégué, 
en assure le financement. 

   

Le maître d’ouvrage 
délégué choisit le processus 
selon lequel l’infrastructure et 
les matériels seront réalisés 
ou acquis, en fait assurer la 
maîtrise d’œuvre et conclut 
pour son propre compte les 
contrats ayant pour objet les 
études et l’exécution des 
travaux. Il assure la maîtrise 
d’œuvre des opérations 
considérées lorsque, en raison 
de leur spécificité technique, 
artistique ou pour des raisons 
tenant à la protection des 
droits d’exclusivité, le contrat 
de maîtrise d’œuvre ne peut 
être exécuté que par lui, ou 
lorsque ces opérations 
présentent un caractère 
d’urgence tel que tout retard 
serait préjudiciable à l’intérêt 
du projet du Grand Paris, 
quelles que soient les causes 
de ce retard, ou s’il s’agit de 
faire face à une situation 
imprévisible. 

   

Pour chaque 
opération, une convention 
conclue entre l’établissement 
public « Société du Grand 
Paris » et le maître d’ouvrage 
délégué a pour objet de 
préciser les conditions 
d’organisation de la maîtrise 
d’ouvrage dont 

 
 
 
 
 
 
 
« Cette convention 

rappelle les obligations 
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l’établissement public assure 
le suivi et le contrôle 
d’ensemble. 

prévues au dernier alinéa de 
l’article 15 de la présente loi 
et, si la délégation porte sur 
les matériels mentionnés à 
l’article 7, au deuxième 
alinéa du I de l’article 20. » ; 

 4° Le premier alinéa 
de l’article 19 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

4° (Sans modification)  

Art. 19. —  Lorsque, 
pour la réalisation des 
infrastructures et, le cas 
échéant, l’acquisition des 
matériels mentionnés à 
l’article 7, l’établissement 
public « Société du Grand 
Paris » recourt à un contrat de 
partenariat conclu en 
application de l’ordonnance 
n° 2004-559 du 17 juin 2004 
sur les contrats de partenariat, 
le contrat peut également 
porter sur l’entretien et le 
renouvellement des lignes, 
ouvrages, installations et 
matériels concernés, à 
l’exclusion de la gestion du 
trafic et des circulations qui 
sont régis par le troisième 
alinéa de l’article 2 de 
l’ordonnance n° 59-151 du 7 
janvier 1959 relative à 
l’organisation des transports 
de voyageurs en Ile-de-
France. Le contrat comporte 
des stipulations de nature à 
garantir le respect des 
impératifs de sécurité et de 
continuité du service public. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Il rappelle les 

obligations prévues au 
dernier alinéa de l’article 15 
de la présente loi et, si le 
contrat porte sur l’acquisition 
des matériels mentionnés à 
l’article 7, au deuxième 
alinéa du I de l’article 20. » ; 

  

Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’application du présent 
article, notamment la manière 
dont est garantie la cohérence 
des missions mentionnées au 
premier alinéa avec celles qui 
incombent à la Régie 
autonome des transports 
parisiens, à la Société 
nationale des chemins de fer 
français et à Réseau ferré de 
France, et les modalités de 
rémunération du 
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cocontractant ou de 
perception par ce dernier des 
redevances liées à 
l’utilisation des 
infrastructures nouvelles. 

Art. 20. —  I. —  Sans 
préjudice des dispositions de 
l’article 19, les lignes, 
ouvrages et installations 
mentionnés à l’article 7 sont, 
après leur réception par le 
maître d’ouvrage, confiés à la 
Régie autonome des 
transports parisiens qui en 
assure la gestion technique 
dans les conditions prévues à 
l’article 2 de l’ordonnance 
n° 59-151 du 7 janvier 1959 
précitée.L’établissement 
public Société du Grand Paris 
est propriétaire de ces lignes, 
ouvrages et installations, 
ainsi que des gares, y compris 
d’interconnexion, qu’elle 
réalise, jusqu’à sa dissolution. 

5° Le deuxième alinéa 
du I de l’article 20 est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

5° (Sans modification)  

Après leur réception 
par le maître d’ouvrage, les 
matériels mentionnés à 
l’article 7 de la présente loi 
sont transférés en pleine 
propriété au Syndicat des 
transports d’Ile-de-France qui 
les met à la disposition des 
exploitants mentionnés au II 
de l’article 1er de 
l’ordonnance n° 59-151 du 7 
janvier 1959 précitée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
« À ce titre, et en sa 

qualité de financeur, le 
Syndicat des transports d’Île-
de-France est associé à 
chaque étape du processus 
d’acquisition de ces 
matériels. » ; 

  

Les personnes 
désignées gestionnaires des 
lignes, ouvrages et 
installations dans le cadre du 
présent article sont subrogées 
aux droits et obligations de 
l’établissement public Société 
du Grand Paris dans la 
mesure nécessaire à 
l’exercice de leur compétence 
de gestionnaire 
d’infrastructure. Une 
convention entre les parties 
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établit les droits et 
obligations concernés. 

 6° Le II de l’article 20 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

6° (Sans modification)  

II. —  Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du I 
du présent article, notamment 
les conditions de 
rémunération de 
l’établissement public Société 
du Grand Paris pour l’usage 
ou le transfert de propriété de 
ses lignes, ouvrages, 
installations ainsi que de ses 
matériels. 

 
 
 
 
 
 
 
« Ce décret précise 

également les conditions 
d’association du Syndicat des 
transports d’Île-de-France au 
processus d’acquisition des 
matériels mentionnés à 
l’article 7 de la présente loi. » 

  

  7° (nouveau) À la fin 
de la seconde phrase du 
cinquième alinéa du I de 
l’article 21, l’année : 
« 2013 » est remplacée par 
l’année : « 2014 ». 

 

III. —  (Dispositions 
modificatrices) 

 

   

 Section 6 Section 6 Section 6 

 Dispositions relatives au site 
de La Défense 

Dispositions relatives au site 
de La Défense 

Dispositions relatives au site 
de La Défense 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

  Article 18 bis (nouveau) Article 18 bis  

  Au 1er janvier 2016, il 
est mis fin à l’opération 
d’intérêt national La Défense 
Seine Arche et à l’existence 
de l’établissement public 
d’aménagement de La 
Défense Seine Arche. À 
compter de la promulgation 
de la présente loi et au plus 
tard le 31 juillet 2015, l’État 
et les collectivités 
territoriales concernées 
déterminent d’un commun 

Supprimé 
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accord les nouvelles 
modalités d’aménagement et 
de gestion du territoire de La 
Défense Seine Arche. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
    

 Section 7 Section 7 Section 7 

 Dispositions relatives à 
l’Établissement public 

d’aménagement de Paris-
Saclay 

Dispositions relatives à 
l’Établissement public 

d’aménagement de Paris-
Saclay 

Dispositions relatives à 
l’Établissement public 

d’aménagement de Paris-
Saclay 

 (Division et intitulé 
nouveaux) 

  

 Article 19 bis (nouveau) Article 19 bis Article 19 bis 

 I. —  Le chapitre Ier du 
titre II du livre III du code de 
l’urbanisme est complété par 
une section 4 ainsi rédigée : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 
 

 « Section 4 (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 321-14. —  Cf. 

annexe 

« Art. L. 321-37. —
  L’Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay est un établissement 
public de l’État qui est régi 
par les dispositions 
applicables aux 
établissements publics 
d’aménagement créés en 
application de l’article 
L. 321-14 sous réserve des 
dispositions de la présente 
section. 

« Art. L. 321-37. —
  (Alinéa sans modification) 

 

Loi n° 2010-597 du 3 juin 
2010 précitée 

« Il a pour objet 
l’impulsion et la coordination 
du développement du pôle 
scientifique et technologique 
du plateau de Saclay, ainsi 
que son rayonnement 
international. 

« Il a pour objet 
l’impulsion et la coordination 
du développement du pôle 
scientifique et technologique 
de Paris-Saclay, ainsi que son 
rayonnement international. À 
ce titre, il est placé sous la 
tutelle conjointe des ministres 
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chargés de l’urbanisme, de 
l’enseignement supérieur et 
de la recherche. 

 

 
 
Annexe A. —  Cf. 

annexe 

« Il exerce ses 
missions dans les communes 
dont la liste figure à l’annexe 
A de la loi n° 2010-597 du 
3 juin 2010 relative au Grand 
Paris. Le périmètre 
d’intervention de 
l’établissement peut être 
modifié par décret en Conseil 
d’État, après consultation des 
organes délibérants des 
communes et établissements 
publics de coopération 
intercommunale 
territorialement concernés. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

Code de l’urbanisme 

« Art. L. 321-38. —
  L’établissement est chargé 
de conduire toute action 
susceptible de favoriser les 
activités d’enseignement, de 
recherche et d’innovation et 
leur valorisation industrielle, 
et de réaliser des opérations 
d’aménagement du pôle 
scientifique et technologique 
de Paris-Saclay. 

« Art. L. 321-38. —
  (Alinéa sans modification) 

 

 
Art. L. 321-14. —  Cf. 

annexe 

« Outre les missions 
prévues à l’article L. 321-14, 
il est compétent pour : 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « 1° Réaliser des 
investissements destinés à 
favoriser l’implantation 
d’organismes exerçant des 
activités d’enseignement 
supérieur et de recherche et 
d’entreprises ; 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « 2° Participer à la 
collecte de fonds auprès de 
tiers afin de contribuer aux 
activités d’enseignement 
supérieur, de recherche, à 
leurs développements 
technologiques et industriels, 
ainsi qu’à la création 
d’entreprises ; 

« 2° Participer à la 
collecte de fonds auprès de 
tiers afin de contribuer aux 
activités de développement 
du pôle ; 
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 « 3° Mettre à 

disposition des organismes 
d’enseignement supérieur et 
de recherche et des 
entreprises des plates-formes 
technologiques, des structures 
de formation et 
d’information, de réception, 
d’hébergement et de 
restauration ; 

« 3° Mettre à 
disposition des organismes 
d’enseignement supérieur et 
de recherche et des 
entreprises des services 
mutualisés, notamment en 
matière d’hébergement et de 
restauration ; 

 

 « 4° Fournir à ces 
organismes et entreprises qui 
en font la demande des 
prestations en matière de 
dépôt et d’entretien de 
brevets, de protection de la 
propriété intellectuelle et 
industrielle, de création et de 
financement d’entreprises ; 

« 4° Supprimé  

 « 5° Assurer des 
missions d’assistance aux 
maîtres d’ouvrage et aux 
pouvoirs adjudicateurs 
d’opérations immobilières 
ayant pour objet le 
développement du pôle 
scientifique et 
technologique ; 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « 6° Soutenir les 
initiatives de ces organismes 
et entreprises relatives à la 
circulation des connaissances, 
des innovations et des bonnes 
pratiques, la mobilité 
professionnelle, la diffusion 
des offres d’emploi et de 
stage et les rapprochements 
entre les milieux scientifiques 
et économiques ; 

« 6° Soutenir les ini-
tiatives de ces organismes et 
entreprises relatives à la cir-
culation des connaissances, 
des innovations et des bonnes 
pratiques, la mobilité profes-
sionnelle, la diffusion des 
offres d’emploi et les rappro-
chements entre les milieux 
scientifiques et écono-
miques ; 

 

 « 7° En concertation 
avec les collectivités 
territoriales et leurs 
groupements, favoriser la 
couverture par des réseaux de 
communications 
électroniques en très haut 
débit du pôle scientifique et 
technologique ; 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « 8° Contribuer à la 
promotion de l’image de 
marque du pôle, notamment à 

(Alinéa sans 
modification) 
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l’étranger ; 

 « 9° Contribuer à 
soutenir les synergies 
développées par les acteurs 
du pôle scientifique et 
technologique et favoriser, à 
leur demande, la coordination 
de leurs initiatives 
respectives ; 

« 9° Supprimé  

 « 10° En concertation 
avec les collectivités 
territoriales, les syndicats des 
eaux, la chambre 
interdépartementale 
d’agriculture d’Île-de-France, 
la société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural de l’Île-de-France et 
l’agence de l’eau Seine-
Normandie, contribuer à 
assurer les conditions du 
maintien de l’activité 
agricole, la protection des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers et la pérennité du 
patrimoine hydraulique. Dès 
lors que des projets 
d’urbanisation affectent 
l’écoulement des eaux 
superficielles ou souterraines, 
l’Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay prend les mesures 
permettant le maintien de 
l’équilibre hydrographique du 
plateau de Saclay et des 
vallées concernées par 
l’écoulement des eaux du 
plateau ; 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « 11° Encourager les 
partenariats avec les 
collectivités territoriales ou 
leurs groupements, les 
organismes d’enseignement 
supérieur et de recherche 
ainsi que les entreprises des 
secteurs d’activité concernés 
sur l’ensemble du territoire 
national. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

  « Art. L. 321-38-
1 (nouveau). —  Il est 
institué, auprès du conseil 
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d’administration, un comité 
consultatif de personnalités 
représentatives d’associations 
reconnues d’utilité publique, 
des organisations 
professionnelles agricoles, 
des chambres consulaires, 
des organisations 
professionnelles et syndicales 
ainsi que des associations 
agréées dans le domaine de 
l’environnement. Ce comité 
comprend un député et un 
sénateur désignés par leur 
assemblée respective, ainsi 
qu’un représentant de la ville 
de Paris et un représentant de 
chacun des départements de 
la région d’Île-de-France qui 
ne sont pas représentés au 
conseil d’administration. Ce 
comité est saisi par le conseil 
d’administration des projets 
concernant la stratégie et les 
grandes opérations 
d’équipement et 
d’aménagement de 
l’établissement public, les 
plans d’investissement de 
celui-ci et les orientations 
envisagées pour agir en 
faveur de la protection des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers. Il peut être saisi de 
tout autre sujet par le conseil 
d’administration, émettre des 
propositions et demander que 
des questions soient inscrites 
à l’ordre du jour d’une 
réunion du conseil 
d’administration. 

 « Art. L. 321-39. —
  Un décret en Conseil d’État 
détermine les conditions 
d’application de la présente 
section. » 

« Art. L. 321-39. —
  (Sans modification) 

 

Loi n° 2010-597 du 
3 juin 2010 précitée 

II. —  La 
loi n° 2010-597 du 
3 juin 2010 relative au 
Grand Paris est ainsi 
modifiée : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Titre VI : dispositions 
relatives a la creation d’un 
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pole scientifique et 
technologique sur le plateau 
de saclay 

Chapitre Ier : 
dispositions relatives a 
l’etablissement public de 
Paris-Saclay 

1° À l’intitulé du 
chapitre Ier du titre VI, à la 
première phrase du I de 
l’article 32 et au premier 
alinéa de l’annexe A, les 
mots : « Établissement public 
de Paris-Saclay » sont 
remplacés par les mots : 
« Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay » ; 

1° À l’intitulé du 
chapitre Ier du titre VI et à la 
première phrase du I de 
l’article 32, les mots : 
« Établissement public de 
Paris-Saclay » sont remplacés 
par les mots : « Établissement 
public d’aménagement de 
Paris-Saclay » ; 

Art. 32. —  I. —
  L’État peut transférer, en 
pleine propriété et à titre 
gratuit, à l’Etablissement 
public de Paris-Saclay, sur la 
demande de ce dernier, ses 
biens fonciers et immobiliers, 
à l’exclusion des forêts 
domaniales. Ces biens 
doivent être situés dans le 
périmètre défini à l’article 25 
de la présente loi et être 
nécessaires à l’exercice des 
missions de l’établissement 
public. Ces transferts ne 
donnent lieu à aucun 
versement, salaire ou 
honoraire, ni à aucune 
indemnité ou perception de 
droit ou de taxe. 

   

II. —  (Dispositions 
modificatrices) 

   

Art. 25 à 31. —  Cf. 
annexe 

2° Les articles 25 à 31 
sont abrogés ; 

2° (Sans modification)  

Art. 34. —  Un décret 
en Conseil d’État détermine 
les conditions d’application 
du présent chapitre. Il précise 
notamment les règles 
d’organisation et de 
fonctionnement de 
l’établissement, les modalités 
d’exercice de sa tutelle et du 
contrôle économique et 
financier de l’État, celles du 
contrôle de l’État sur ses 
filiales, les conditions dans 
lesquelles le commissaire du 
Gouvernement chargé de sa 
surveillance peut s’opposer 
aux délibérations du conseil 

 
 

3° La seconde phrase 
de l’article 34 est supprimée. 

 

3° (Sans modification) 
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d’administration de 
l’établissement public et, le 
cas échéant, de ses filiales 
ainsi que son régime 
financier et comptable. 

  4°  (nouveau) 
L’annexe A est ainsi rédigée : 

 

  « Annexe A  

  « Liste des communes 
constituant le périmètre 
d’intervention de 
l’Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay 

 

  « Bièvres 

« Buc 

« Bures-sur-Yvette 

« Champlan 

« Châteaufort 

« Chilly-Mazarin 

« Elancourt 

« Gif-sur-Yvette 

« Guyancourt 

« Jouy-en-Josas 

« La Verrière 

« Les Loges-en-Josas 

« Les Ulis 

« Magny-les-
Hameaux 

« Massy 

« Montigny-le-
Bretonneux 

« Orsay 
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« Palaiseau 

« Saclay 

« Saint-Aubin 

« Toussus-le-Noble 

« Trappes 

« Vauhallan 

« Versailles 

« Villebon-sur-Yvette 

« Villejust 

« Villiers-le-Bâcle » 

Loi n° 83-675 du 26 juillet 
1983 relative à la 

démocratisation du secteur 
public 

III. —  Le huitième 
alinéa de l’annexe III de la 
loi n° 83-675 du 26 juillet 
1983 relative à la 
démocratisation du secteur 
public est ainsi rédigé : 

III. —  (Sans 
modification) 

 

Annexe III. —
  Agence nationale pour les 
chèques-vacances ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

   

Etablissement public 
de Paris-Saclay ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

« Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay ; ». 

  

Code de l’urbanisme    

Art. L. 141-5. —  . .  . .  
. .  . .  . .  . .   

   

 
 

Pour l’exercice de ses 
missions, l’organe délibérant 
de l’Etablissement public de 
Paris-Saclay définit les 
secteurs indispensables au 
développement du pôle 
scientifique et technologique. 
Ces secteurs ne peuvent être 

 III bis (nouveau). —    
À la seconde phrase du 
premier alinéa et à la 
première phrase du troisième 
alinéa de l’article L. 141-5 et 
au premier alinéa de l’article 
L. 141-7 du code de 
l’urbanisme, après le mot : 
« public », sont insérés les 
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inclus dans la zone de 
protection. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

mots : « d’aménagement ». 

Art. L. 141-7. —  Au 
sein de la zone de protection, 
l’Etablissement public de 
Paris-Saclay élabore, en 
concertation avec les 
communes ou établissements 
publics de coopération 
intercommunale situés dans 
la zone de protection, un 
programme d’action qui 
précise les aménagements et 
les orientations de gestion 
destinés à favoriser 
l’exploitation agricole, la 
gestion forestière, la 
préservation et la valorisation 
des espaces naturels et des 
paysages. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

   

Code de l’éducation    

 
Art. L. 719-14. —

  L’État et l’Etablissement 
public de Paris-Saclay 
peuvent transférer aux 
établissements publics à 
caractère scientifique, 
culturel et professionnel qui 
en font la demande la pleine 
propriété des biens mobiliers 
et immobiliers appartenant à 
l’État ou à l’Etablissement 
public de Paris-Saclay qui 
leur sont affectés ou sont mis 
à leur disposition. Ce 
transfert s’effectue à titre 
gratuit. Il s’accompagne, le 
cas échéant, d’une 
convention visant à la mise 
en sécurité du patrimoine, 
après expertise contradictoire. 
Il ne donne lieu ni au 
versement de la contribution 
prévue à l’ article 879 du 
code général des impôts ou 
d’honoraires au profit de 
l’État ni à aucune indemnité 

 III ter (nouveau). —
  À la première phrase de 
l’article L. 719-14 du code de 
l’éducation, après le mot : 
« public », sont insérés, deux 
fois, les mots : 
« d’aménagement ». 
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ou perception de droits ou de 
taxes au profit de l’État. Les 
biens qui sont utilisés par 
l’établissement pour 
l’accomplissement de ses 
missions de service public 
peuvent faire l’objet d’un 
contrat conférant des droits 
réels à un tiers, sous réserve 
de l’accord préalable de 
l’autorité administrative 
compétente et de clauses 
permettant d’assurer la 
continuité du service public. 

 IV. —  Le décret 
n° 2010-911 du 3 août 2010 
relatif à l’Établissement 
public de Paris-Saclay est 
modifié dans un délai de 
douze mois à compter de la 
publication de la présente loi 
pour prendre en compte les 
modifications introduites par 
le présent article. Le présent 
article entre en vigueur à 
compter de la publication du 
décret modificatif et au plus 
tard le 1er juillet 2014. À 
compter de cette date, 
l’Établissement public de 
Paris-Saclay devient 
l’Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay. 

IV. —  (Sans 
modification) 

 

 
 
 
 

Code de l’urbanisme 

Art. L. 321-21. —  Cf. 
annexe 

V. —  Le conseil 
d’administration de 
l’Établissement public de 
Paris-Saclay existant à la date 
de publication de la présente 
loi demeure en fonction 
jusqu’à la première réunion 
du conseil d’administration 
constitué dans les conditions 
prévues à l’article L. 321-21 
du code de l’urbanisme. Cette 
réunion a lieu au plus tard 
dans un délai de six mois à 
compter de la date de 
publication du décret 
modificatif prévu au IV. 

V. —  (Sans 
modification) 

 

 VI. —  Lors de la 
première réunion du conseil 
d’administration 

VI. —  (Sans 
modification) 
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nouvellement constitué, 
celui-ci élit un président. 

  VII (nouveau). —
  L’Établissement public de 
Paris Saclay est dissous à la 
date de création de 
l’Établissement public 
d’aménagement de 
Paris-Saclay. Ce dernier 
établissement reprend les 
biens, droits et obligations, 
notamment les contrats des 
personnels ainsi que les 
créances et dettes de 
l’Établissement public de 
Paris-Saclay. Les personnels 
précédemment affectés à 
l’Établissement public de 
Paris-Saclay sont affectés à 
l’Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay. 

 

  Les comptes 
financiers de l’Établissement 
public de Paris-Saclay relatifs 
à la période de l’exercice 
2013 antérieure à la 
transformation de 
l’établissement sont établis 
par les agents comptables en 
poste à cette date et qui sont 
maintenus en fonction 
jusqu’à la date de nomination 
de l’agent comptable de 
l’Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay. Les comptes sont 
arrêtés et approuvés par le 
conseil d’administration de 
l’Établissement public 
d’aménagement de Paris-
Saclay. 

 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

 LES DISPOSITIONS 

SPÉCIFIQUES À LA MÉTROPOLE 

DE LYON 

LES DISPOSITIONS 

SPÉCIFIQUES À LA 

MÉTROPOLE DE LYON 

LES DISPOSITIONS 

SPÉCIFIQUES À LA MÉTROPOLE 

DE LYON 

 Article 20 Article 20 Article 20 

 I. —  La troisième 
partie du code général des 
collectivités territoriales est 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 
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complétée par un livre VI 
ainsi rédigé : 

 « Livre VI (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Métropole de Lyon (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Titre IER (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Dispositions 
générales 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Chapitre unique (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

Constitution du 4 octobre 
1958 

Art. 72. —  Cf. annexe 

« Art. L. 3611-1. —  Il 
est créé une collectivité à 
statut particulier au sens de 
l’article 72 de la Constitution, 
dénommée "métropole de 
Lyon", en lieu et place de la 
communauté urbaine de Lyon 
et, dans les limites 
territoriales précédemment 
reconnues à celle-ci, du 
département du Rhône. 

« Art. L. 3611-1. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3611-1. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 3611-2. —
  La métropole de Lyon 
forme un espace de solidarité 
pour élaborer et conduire un 
projet d’aménagement et de 
développement économique, 
écologique, éducatif, culturel 
et social de son territoire afin 
d’en améliorer la 
compétitivité et la cohésion. 

« Art. L. 3611-2. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3611-2. —
  (Sans modification) 

 « Elle assure les 
conditions de son 
développement économique, 
social et environnemental au 
moyen des infrastructures, 
réseaux et équipements 
structurants métropolitains. 

  

 « Art. L. 3611-3. —
  La métropole de Lyon 
s’administre librement dans 
les conditions fixées par le 
présent livre et par les 
dispositions non contraires de 
la première partie du présent 

« Art. L. 3611-3. —
  La métropole de Lyon 
s’administre librement dans 
les conditions fixées par le 
présent livre et par les 
dispositions non contraires de 
la première partie du présent 

« Art. L. 3611-3. —
  (Sans modification) 
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code, ainsi que par les titres 
II, III et IV du livre Ier et les 
livres II et III de la troisième 
partie du présent code, ainsi 
que de la législation en 
vigueur relative au 
département. 

code, ainsi que par les titres 
II, III et IV du livre Ier et les 
livres II et III de la troisième 
partie, ainsi que de la 
législation en vigueur relative 
au département. 

 « Pour l’application à 
la métropole de Lyon au 
premier alinéa du présent 
article : 

« Pour l’application à la 
métropole de Lyon des 
dispositions mentionnées au 
premier alinéa du présent 
article : 

 

 « 1° La référence au 
département est remplacée 
par la référence à la 
métropole de Lyon ; 

« 1° (Sans 
modification) 

 

 « 2° La référence au 
conseil général est remplacée 
par la référence au conseil de 
la métropole ; 

« 2° (Sans 
modification) 

 

 « 3° La référence au 
président du conseil général 
est remplacée par la référence 
au président du conseil de la 
métropole ; 

« 3° (Sans 
modification) 

 

 « 4° La référence au 
représentant de l’État dans le 
département est remplacée 
par la référence au 
représentant de l’État dans la 
métropole. 

 

« 4° (Sans 
modification) 

 

 « Titre II 
 

(Alinéa sans 
modification) 
 

(Alinéa sans 
modification) 
 

 « Limites territoriales 
et chef-lieu 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Chapitre unique 
 

(Alinéa sans 
modification) 
 

(Alinéa sans 
modification) 
 

 « Art. L. 3621-1. —
  Les limites territoriales de la 
métropole de Lyon fixées à 
l’article L. 3611-1 sont 
modifiées par la loi après 
consultation du conseil de la 
métropole et du conseil 
général intéressé, le Conseil 
d’État entendu. Toutefois, 
lorsque le conseil de la 

« Art. L. 3621-1. —
  Les limites territoriales de la 
métropole de Lyon fixées à 
l’article L. 3611-1 sont 
modifiées par la loi après 
consultation du conseil de la 
métropole et du conseil 
général intéressé, le Conseil 
d’État entendu. Toutefois, 
lorsque le conseil de la 

« Art. L. 3621-1. —
  Les limites territoriales de la 
métropole de Lyon fixées à 
l’article L. 3611-1 sont 
modifiées par la loi après 
consultation du conseil de la 
métropole, des conseils 
municipaux des communes 
intéressées et du conseil 
général intéressé, le Conseil 
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métropole et le conseil 
général ont approuvé par 
délibération les modifications 
envisagées, ces limites 
territoriales sont modifiées 
par décret en Conseil d’État. 

métropole et le conseil 
général ont approuvé par 
délibération les modifications 
envisagées, ces limites 
territoriales sont modifiées 
par décret en Conseil d’État. 

d’État entendu. Toutefois, 
lorsque le conseil de la 
métropole, les conseils 
municipaux des communes 
intéressées et le conseil 
général ont approuvé par 
délibération les modifications 
envisagées, ces limites 
territoriales sont modifiées 
par décret en Conseil d’État. 

 « Art. L. 3621-2. —
  Le chef-lieu de la métropole 
est fixé à Lyon. 

 

« Art. L. 3621-2. —
  (Sans modification) 

 

« Art. L. 3621-2. —
  (Sans modification) 

 
 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 3112-2. —  Cf. 
annexe 

« Art. L. 3621-3. —
  Le chef-lieu du département 
du Rhône est fixé par décret 
en Conseil d’État, après 
consultation du conseil 
général du Rhône et du 
conseil municipal de la 
commune intéressée. 
L’article L. 3112-2 est 
applicable au transfert de ce 
chef-lieu. 

« Art. L. 3621-3. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3621-3. —
  (Sans modification) 

 
Art. L. 3121-9. —  Cf. 

annexe 

« Art. L. 3621-4. —
  Par dérogation aux 
dispositions de l’article 
L. 3121-9, le conseil général 
du Rhône peut se réunir dans 
le chef-lieu de la métropole 
de Lyon. 

« Art. L. 3621-4. —
  Par dérogation à l’article 
L. 3121-9, le conseil général 
du Rhône peut se réunir dans 
le chef-lieu de la métropole 
de Lyon. 

« Art. L. 3621-4. —
  (Sans modification) 

 « TITRE III (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « ORGANISATION (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Chapitre IER (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Le conseil de la 
métropole 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
Art. L. 5211-6-1. —

  Cf. annexe 

« Art. L. 3631-1. —
  Le nombre et la répartition 
des sièges de conseillers 
métropolitains sont fixés en 
application des dispositions 
des III et IV de l’article 
L. 5211-6-1. 

« Art. L. 3631-1. —
  Supprimé 

 

« Art. L. 3631-1. —
  Supprimé 

 

 « Art. L. 3631-2. — « Art. L. 3631-2. — « Art. L. 3631-2. —
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  Les conseillers 
métropolitains sont élus dans 
les conditions prévues par le 
code électoral. 

  Les conseillers métropoli-
tains sont élus au suffrage 
universel direct dans les con-
ditions prévues par le code 
électoral. 

 

  (Sans modification) 
 

 Art. L. 3631-3. —  Le 
conseil de la métropole siège 
au chef-lieu de la métropole. 
Toutefois, il peut se réunir 
dans tout autre lieu de la 
métropole. 

« Art. L. 3631-3. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3631-3. —
  (Sans modification) 

 
Art. L. 3121-9 et 

L. 3121-10. —  Cf. annexe 

« Art. L. 3631-4. —
  Sans préjudice des articles 
L. 3121-9 et L. 3121-10, le 
conseil de la métropole se 
réunit de plein droit le 
premier jeudi qui suit son 
élection.  

« Art. L. 3631-4. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3631-4. —
  (Sans modification) 

  « Art. L. 3631-4-1 
 (nouveau). —  Le président 
du conseil de la métropole est 
élu au scrutin secret et à la 
majorité absolue des 
membres du conseil de la 
métropole. Si cette élection 
n’est pas acquise après les 
deux premiers tours de 
scrutin, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et 
l’élection a lieu à la majorité 
relative des membres du 
conseil de la métropole. En 
cas d’égalité des voix, 
l’élection est acquise au 
bénéfice de l’âge. 

« Art. L. 3631-4-1. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 3631-5. —
  Le conseil de la métropole 
élit les membres de la 
commission permanente. La 
commission permanente est 
composée du président et 
d’un ou plusieurs 
vice-présidents du conseil de 
la métropole, ainsi que, le cas 
échéant, d’un ou plusieurs 
conseillers métropolitains. 

 

« Art. L. 3631-5. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 3631-5. —
  (Sans modification) 

 « Le nombre de vice-
présidents est librement 
déterminé par le conseil de la 

(Alinéa sans 
modification) 
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métropole, sans que ce 
nombre ne puisse excéder 
vingt-cinq vice-présidents et 
30 % de l’effectif du conseil 
de la métropole. 

 
  « Le conseil de la 

métropole procède à 
l’élection des vice-présidents 
au scrutin de liste à la 
majorité absolue, sans 
panachage ni vote 
préférentiel. Sur chacune des 
listes, l’écart entre le nombre 
des candidats de chaque sexe 
ne peut être supérieur à un. 
Si, après deux tours de 
scrutin, aucune liste n’a 
obtenu la majorité absolue, il 
est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a 
lieu à la majorité relative. En 
cas d’égalité de suffrages, les 
candidats de la liste ayant la 
moyenne d’âge la plus élevée 
sont élus. 

 

 

 
 
 
 
Art. L. 3312-1 à 

L. 3312-3 et L. 1612-12 à 
L. 1612-15. —  Cf. annexe 

« Art. L. 3631-6. —
  Le conseil de la métropole 
peut déléguer une partie de 
ses attributions à la 
commission permanente, à 
l’exception de celles 
mentionnées aux articles 
L. 3312-1 à L. 3312-3 et aux 
articles L. 1612-12 à 
L. 1612-15. 

« Art. L. 3631-6. —
  Le conseil de la métropole 
peut déléguer une partie de 
ses attributions à la 
commission permanente, à 
l’exception de celles 
mentionnées aux articles 
L. 3312-1 à L. 3312-3 et 
L. 1612-12 à L. 1612-15. 

« Art. L. 3631-6. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 3631-7. —
  Les votes ont lieu au scrutin 
public à la demande du 
sixième des membres 
présents. Le résultat des 
scrutins publics, énonçant les 
noms des votants et indiquant 
le sens de leur vote, est 
reproduit au procès-
verbal. En cas de partage égal 
des voix, la voix du président 
du conseil de la métropole est 
prépondérante. 

« Art. L. 3631-7. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3631-7. —
  (Sans modification) 

 « Il est voté au scrutin 
secret : 
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 « 1° Lorsque le tiers 

des membres présents le 
demande ; 

  

 « 2° Lorsqu’il est 
procédé à une nomination. 

  

 « Le conseil de la 
métropole peut toutefois 
décider, à l’unanimité, de ne 
pas procéder au scrutin secret 
aux nominations, sauf 
disposition législative ou 
réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de 
scrutin. 

  

 « Art. L. 3631-8. —
  Les fonctions de président 
du conseil de la métropole 
sont incompatibles avec 
l’exercice d’une des fonctions 
électives suivantes : président 
d’un conseil régional, 
président d’un conseil 
général. 

« Art. L. 3631-8. —   
Les fonctions de président du 
conseil de la métropole sont 
incompatibles avec l’exercice 
de la fonction de président 
d’un conseil régional ou de 
celle de président d’un 
conseil général. 

« Art. L. 3631-8. —
  (Sans modification) 

 « Les fonctions de 
président du conseil de la 
métropole sont également 
incompatibles avec celles de 
membre de la Commission 
européenne, membre du 
directoire de la 
Banque centrale européenne 
ou membre du Conseil de la 
politique monétaire de la 
Banque de France. 

« Les fonctions de 
président du conseil de la 
métropole sont également 
incompatibles avec celles de 
membre de la Commission 
européenne, de membre du 
directoire de la Banque 
centrale européenne ou de 
membre du Conseil de la 
politique monétaire de la 
Banque de France. 

 

 « Si le président du 
conseil de la métropole de 
Lyon exerce une fonction le 
plaçant dans une situation 
d’incompatibilité prévue par 
les deux premiers alinéas, il 
cesse de ce fait même 
d’exercer ses fonctions de 
président du conseil de la 
métropole de Lyon, au plus 
tard à la date à laquelle 
l’élection ou la nomination 
qui le place en position 
d’incompatibilité devient 
définitive. En cas de 
contestation de cette élection 
ou de cette nomination, 

« Si le président du 
conseil de la métropole de 
Lyon exerce une fonction le 
plaçant dans une situation 
d’incompatibilité prévue aux 
deux premiers alinéas, il 
cesse, de ce fait, d’exercer 
ses fonctions de président du 
conseil de la métropole de 
Lyon, au plus tard à la date à 
laquelle l’élection ou la no-
mination qui le place dans 
une situation 
d’incompatibilité devient dé-
finitive. En cas de contesta-
tion de cette élection ou de 
cette nomination, 
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l’incompatibilité prend effet à 
compter de la date à laquelle 
la décision juridictionnelle 
confirmant l’élection ou la 
nomination devient 
définitive. 

l’incompatibilité prend effet à 
compter de la date à laquelle 
la décision juridictionnelle 
confirmant l’élection ou la 
nomination devient défini-
tive. 

 « Chapitre II (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Conditions 
d’exercice des mandats 
métropolitains 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 3632-1. —
  Les conseillers 
métropolitains reçoivent pour 
l’exercice effectif de leurs 
fonctions une indemnité fixée 
par référence au montant du 
traitement correspondant à 
l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la 
fonction publique. 

« Art. L. 3632-1. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3632-1. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 3632-2. —
  Le conseil de la métropole 
fixe par délibération, dans les 
trois mois qui suit sa 
première installation, les 
indemnités de ses membres. 

« Art. L. 3632-2. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3632-2. —
  (Sans modification) 

 « Lorsque le conseil 
de la métropole est renouvelé, 
la délibération fixant les 
indemnités de ses membres 
intervient dans les trois mois 
suivant son installation. 

  

 « Toute délibération 
du conseil de la métropole 
portant sur les indemnités de 
fonction d’un ou de plusieurs 
de ses membres est 
accompagnée d’un tableau 
annexe récapitulant 
l’ensemble des indemnités 
attribuées aux conseillers 
métropolitains. 

  

 « Art. L. 3632-3. —
  Les indemnités maximales 
votées par le conseil de la 
métropole pour l’exercice 
effectif de conseiller 
métropolitain sont 

« Art. L. 3632-3. —
  Les indemnités maximales 
votées par le conseil de la 
métropole pour l’exercice 
effectif du mandat de 
conseiller métropolitain sont 

« Art. L. 3632-3. —
  (Sans modification) 
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déterminées en appliquant au 
terme de référence mentionné 
à l’article L. 3632-1 le taux 
maximal de 70 %. 

déterminées en appliquant au 
terme de référence mentionné 
à l’article L. 3632-1 le taux 
maximal de 70 %. 

 « Le conseil de la 
métropole peut, dans des 
conditions fixées par son 
règlement intérieur, réduire le 
montant des indemnités qu’il 
alloue à ses membres en 
fonction de leur participation 
aux séances plénières, aux 
réunions des commissions 
dont ils sont membres et aux 
réunions des organismes dans 
lesquels ils représentent la 
métropole, sans que cette 
réduction puisse dépasser 
pour chacun d’entre eux la 
moitié de l’indemnité 
maximale pouvant lui être 
attribuée en application du 
présent article. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Art. L. 3632-4. —
  L’indemnité de fonction 
votée par le conseil de la 
métropole pour l’exercice 
effectif des fonctions de 
président du conseil de la 
métropole est au maximum 
égale au terme de référence 
mentionné à l’article 
L. 3632-1, majoré de 45 %. 

« Art. L. 3632-4. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 3632-4. —
  (Sans modification) 

 « L’indemnité de 
fonction de chacun des vice-
présidents ayant délégation 
de l’exécutif du conseil de la 
métropole est, dans les 
mêmes conditions, au 
maximum égale à l’indemnité 
maximale de conseiller 
métropolitain majorée 
de 40 %. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « L’indemnité de 
fonction de chacun des 
membres de la commission 
permanente du conseil de la 
métropole, autres que le 
président et les vice-
présidents ayant délégation 
de l’exécutif, est dans les 
mêmes conditions au 

(Alinéa sans 
modification) 
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maximum égale à l’indemnité 
maximale de conseiller 
métropolitain majorée de 
10 %. 

 « Les indemnités de 
fonction majorées en 
application des deux premiers 
alinéas peuvent être réduites 
dans les conditions fixées par 
le second alinéa de l’article 
L. 3632-3. 

« Les indemnités de 
fonction majorées en 
application des deux premiers 
alinéas du présent article 
peuvent être réduites dans les 
conditions fixées au second 
alinéa de l’article L. 3632-3. 

 

 « Chapitre III (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Modalités 
particulières d’intervention 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Section 1 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Les conférences 
territoriales des maires 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 3633-1. —
  Des conférences territoriales 
des maires sont instituées sur 
le territoire de la métropole 
de Lyon. Le périmètre de ces 
conférences est déterminé par 
délibération du conseil de la 
métropole. Les conférences 
territoriales des maires 
peuvent être consultées lors 
de l’élaboration et de la mise 
en œuvre de politiques de la 
métropole. Leur avis est 
communiqué au conseil de la 
métropole. 

 

« Art. L. 3633-1. —
  (Alinéa sans modification) 

 

« Art. L. 3633-1. —
  (Sans modification) 

 

 « Chaque conférence 
territoriale des maires est 
convoquée par le président du 
conseil de la métropole qui en 
est le président de droit. Lors 
de sa première réunion, 
chaque conférence territoriale 
des maires désigne un vice-
président qui supplée le 
président en cas 
d’empêchement. Les 
modalités de fonctionnement 
des conférences territoriales 
des maires sont déterminées 
par le règlement intérieur du 

« Chaque conférence 
territoriale des maires se réu-
nit au moins une fois par an à 
l’initiative du président élu 
en son sein ou à la demande 
de la moitié de ses membres, 
sur un ordre du jour détermi-
né. Lors de sa première réu-
nion, chaque conférence ter-
ritoriale des maires désigne 
un vice-président qui supplée 
le président en cas 
d’empêchement. Les modali-
tés de fonctionnement des 
conférences territoriales des 
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conseil de la métropole. 

 
maires sont déterminées par 
le règlement intérieur du con-
seil de la métropole. 

 « Section 2 (Alinéa sans 
modification) 

 

 « La conférence 
métropolitaine 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Art. L. 3633-2. —  Il 
est créé une instance de 
coordination entre la 
métropole de Lyon et les 
communes situées sur son 
territoire, dénommée : 
"conférence métropolitaine", 
au sein de laquelle il peut être 
débattu de tous sujets 
d’intérêt métropolitain ou 
relatifs à l’harmonisation de 
l’action de ces collectivités. 
Cette instance est présidée de 
droit par le président du 
conseil de la métropole et 
comprend les maires des 
communes. Elle se réunit au 
moins une fois par an à 
l’initiative du président du 
conseil de la métropole ou à 
la demande de la moitié des 
maires sur un ordre du jour 
déterminé. 

 

« Art. L. 3633-2. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3633-2. —
  (Sans modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 1111-8. —  Cf. 

supra art. 2 

« Art. L. 3633-3. —
  La conférence 
métropolitaine élabore dans 
les six mois qui suivent le 
renouvellement général des 
conseils municipaux un projet 
de pacte de cohérence 
métropolitain entre la 
métropole et les communes 
incluses dans son périmètre. 
Ce projet propose une 
stratégie de délégation de 
compétences de la métropole 
de Lyon aux communes 
situées sur son territoire dans 
les conditions définies à 
l’article L. 1111-8. Dans les 
mêmes conditions, celui-ci 
propose une stratégie de 
délégation de certaines 
compétences des communes à 
la métropole de Lyon. 

« Art. L. 3633-3. —
  La conférence métropoli-
taine élabore, avant 
le 1er juillet 2015 et dans les 
six mois qui suivent chaque 
renouvellement général des 
conseils municipaux, un pro-
jet de pacte de cohérence mé-
tropolitain entre la métropole 
et les communes situées sur 
son territoire. Ce projet pro-
pose une stratégie de déléga-
tion de compétences de la 
métropole de Lyon aux 
communes situées sur son 
territoire dans les conditions 
définies à l’article L. 1111-8. 
Dans les mêmes conditions, 
celui-ci propose une stratégie 
de délégation de certaines 
compétences des communes 
à la métropole de Lyon. 

« Art. L. 3633-3. —
  La conférence métropoli-
taine élabore, dans les six 
mois qui suivent chaque re-
nouvellement général des 
conseils municipaux, un pro-
jet de pacte de cohérence mé-
tropolitain entre la métropole 
et les communes situées sur 
son territoire. Ce projet pro-
pose une stratégie de déléga-
tion de compétences de la mé-
tropole de Lyon aux 
communes situées sur son ter-
ritoire dans les conditions dé-
finies à l’article L. 1111-8. 
Dans les mêmes conditions, 
celui-ci propose une stratégie 
de délégation de certaines 
compétences des communes à 
la métropole de Lyon. 
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  « La conférence 
métropolitaine adopte le 
projet de pacte de cohérence 
métropolitain à la majorité 
simple des maires 
représentant la moitié de la 
population totale des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Le pacte de 
cohérence métropolitain est 
arrêté par délibération du 
conseil de la métropole de 
Lyon après consultation des 
conseils municipaux. 

« Le pacte de cohé-
rence métropolitain est arrêté 
par délibération du conseil de 
la métropole de Lyon, après 
consultation des conseils mu-
nicipaux des communes si-
tuées sur son territoire. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Section 3 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Création et gestion 
territorialisée de services et 
d’équipements 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 3633-4. —
  La métropole de Lyon peut 
déléguer, par convention, la 
création ou la gestion de 
certains équipements ou 
services relevant de ses 
compétences à une ou 
plusieurs communes situées 
sur son territoire, à un ou 
plusieurs établissements 
publics ou à toute autre 
collectivité territoriale. Dans 
les mêmes conditions, ces 
collectivités et ces 
établissements publics 
peuvent déléguer à la 
métropole de Lyon la 
création ou la gestion de 
certains équipements ou 
services relevant de leurs 
compétences. 

« Art. L. 3633-4. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3633-4. —
  (Sans modification) 

 « La convention fixe 
les modalités financières et 
patrimoniales d’exercice des 
actions et missions déléguées. 
Elle peut prévoir les 
modalités de mise à 
disposition de tout ou partie 
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des services des collectivités 
et établissements intéressés. 

 « Titre IV (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Compétences (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Chapitre Ier (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Compétences de la 
métropole de Lyon 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 3641-1. —
  La métropole de Lyon 
exerce de plein droit, en lieu 
et place des communes 
situées sur son territoire, les 
compétences suivantes : 

« Art. L. 3641-1. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 3641-1. —
  (Alinéa sans modification) 

 « 1° En matière de 
développement et 
d’aménagement économique, 
social et culturel : 

« 1° (Alinéa sans 
modification) 

« 1° (Alinéa sans 
modification) 

 « a) Création, 
aménagement, entretien et 
gestion de zones d’activité 
industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou 
aéroportuaire ; 

« a) (Sans 
modification) 

« a) (Sans 
modification) 

 
 
 
Art. L. 4211-1. —  Cf. 

annexe 

« b) Actions de 
développement économique 
dont, notamment, la 
participation au capital des 
sociétés visées au 8° de 
l’article L. 4211-1, ainsi que 
les actions contribuant à la 
promotion et au rayonnement 
du territoire et de ses 
activités ; 

« b) Actions de 
développement économique, 
dont la participation au 
capital des sociétés 
mentionnées au 8° de l’article 
L. 4211-1, en prenant en 
compte les orientations 
définies par le schéma 
régional de développement 
économique, d’innovation et 
d’internationalisation, et 
actions contribuant à la 
promotion et au rayonnement 
du territoire et de ses 
activités, ainsi que 
participation au copilotage 
des pôles de compétitivité ;  

« b) (Sans modifica-
tion) 

  

 « b bis 
(nouveau)) Programme de 
soutien et d’aides aux 

« b bis) Programme de 
soutien et d’aides aux 
établissements 

« b bis) Programme de 
soutien et d’aides aux 
établissements 
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établissements 
d’enseignement supérieur et 
aux programmes de 
recherche ; 

d’enseignement supérieur et 
de recherche et aux 
programmes de recherche, 
dans le respect du schéma 
régional de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et 
de l’innovation ; 

d’enseignement supérieur et 
de recherche et aux 
programmes de recherche, en 
prenant en compte le schéma 
régional de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et 
de l’innovation ; 

 « c) Construction, 
aménagement, entretien et 
fonctionnement 
d’équipements culturels, 
socioculturels, socio-
éducatifs et sportifs d’intérêt 
métropolitain. 

« c) Construction, 
aménagement, entretien et 
fonctionnement 
d’équipements culturels, 
socioculturels, socio-
éducatifs et sportifs 
métropolitains. 

« c) Sans modifica-
tion) 

 

 « Sur proposition de 
l’organe délibérant de la 
commune ou de 
l’établissement public 
concerné, l’exercice de cette 
compétence peut également 
concerner des équipements 
d’intérêt métropolitain 
existants avant la date de 
création de la métropole de 
Lyon. Dans cette hypothèse, 
le transfert de la propriété de 
l’équipement et des charges 
afférentes fait l’objet d’une 
convention préalablement 
approuvée par le conseil de la 
métropole de Lyon et par 
l’organe délibérant de la 
commune ou de 
l’établissement public 
concerné ; 

Alinéa supprimé 

 

Suppression de 
l’alinéa maintenue 

 « d) Promotion du 
tourisme par la création 
d’offices du tourisme ; 

« d) Promotion du 
tourisme, dont la création 
d’offices du tourisme ; 

« d) Sans modifica-
tion) 

 

 « 2° En matière 
d’aménagement de l’espace 
métropolitain : 

« 2° (Alinéa sans 
modification) 

« 2° (Alinéa sans 
modification) 

 « a) Schéma de 
cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; plan local 
d’urbanisme et documents 
d’urbanisme en tenant lieu ; 
définition, création et 
réalisation d’opérations 
d’aménagement ; constitution 
de réserves foncières ; 

« a) (Sans 
modification) 

« a) (Sans 
modification) 
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Art. L. 1231-1. —

  Cf. infra art. 34 ter 

Code des transports 

Art. L. 1231-8 et 
L. 1231‑ 1. —  Cf. annexe 

Art. L. 1231-14 et 
L. 1231-15. —  Cf. infra 
art. 34 ter 

« b) Organisation de la 
mobilité au sens des articles 
L. 1231-1 et L. 1231-8 du 
code des transports ; création, 
aménagement et entretien de 
la voirie du domaine public 
routier de la métropole de 
Lyon ; signalisation ; parcs de 
stationnement, plan de 
déplacements urbains ; abris 
de voyageurs ; 

« b) Organisation de 
la mobilité au sens des 
articles L. 1231-1, L. 1231-8 
et L. 1231-14 à L. 1231-16 
du code des transports ; 
création, aménagement et 
entretien de la voirie du 
domaine public routier de la 
métropole de Lyon ; 
signalisation ; parcs et aires 
de stationnement, plan de 
déplacements urbains ; abris 
de voyageurs ; 

« b) (Sans 
modification) 

   « b bis) 
(nouveau) Participation à la 
gouvernance et à 
l’aménagement des gares ; 

 « c) (Supprimé) « c) Établissement, 
exploitation, acquisition et 
mise à disposition 
d’infrastructures et de ré-
seaux de télécommunica-
tions, conformément à 
l’article L. 1425-1 ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « 3° En matière de 
politique locale de l’habitat : 

« 3° (Sans 
modification) 

« 3° (Sans 
modification) 

 « a) Programme local 
de l’habitat ; 

  

 « b) Politique du 
logement ; aides financières 
au logement social ; actions 
en faveur du logement 
social ; actions en faveur du 
logement des personnes 
défavorisées ; 

  

 « c) Amélioration du 
parc immobilier bâti, 
réhabilitation et résorption de 
l’habitat insalubre ; 

  

 « d) Aménagement, 
entretien et gestion des aires 
d’accueil des gens du 
voyage ; 

  

 « 4° En matière de 
politique de la ville : 

« 4° (Alinéa sans mo-
dification) 

 

« 4° (Alinéa sans mo-
dification) 

 

 « a) Dispositifs « a) (Sans modifica- « a) (Sans modifica-
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contractuels de 
développement urbain, de 
développement local et 
d’insertion économique et 
sociale ; 

tion) 
 

tion) 
 

 « b) (Supprimé) « b) Dispositifs locaux 
de prévention de la 
délinquance ; 

Alinéa supprimé 
 
 

 « 5° En matière de 
gestion des services d’intérêt 
collectif : 

« 5° (Alinéa sans 
modification) 

« 5° (Alinéa sans 
modification) 

 « a) Assainissement et 
eau ; 

« a) (Sans 
modification) 

« a) (Sans 
modification) 

 « b) Création, gestion, 
extension et translation des 
cimetières et sites cinéraires 
d’intérêt métropolitain, ainsi 
que création, gestion et 
extension des crématoriums 
d’intérêt métropolitain ; 

« b) Création, gestion, 
extension et translation des 
cimetières et sites cinéraires, 
ainsi que création, gestion et 
extension des crématoriums ; 

« b) Création, gestion, 
extension et translation des 
cimetières et sites cinéraires 
métropolitains, ainsi que créa-
tion, gestion et extension des 
crématoriums métropolitains ; 

 « c) Abattoirs, 
abattoirs marchés et marchés 
d’intérêt national ; 

« c) (Sans 
modification) 

« c) (Sans 
modification) 

 « d) Services 
d’incendie et de secours, dans 
les conditions fixées au 
chapitre IV du titre II du 
livre IV de la première partie 
du présent code ; 

« d) (Sans 
modification) 

« d) (Sans 
modification) 

 « e) Service public de 
défense extérieure contre 
l’incendie ; 

« e) (Sans 
modification) 

« e) (Sans 
modification) 

 « f) (Supprimé) « f) (Suppression 
maintenue) 

« f) (Suppression 
maintenue) 

 « 6° En matière de 
protection et de mise en 
valeur de l’environnement et 
de politique du cadre de vie : 

« 6° (Alinéa sans 
modification) 

« 6° (Alinéa sans 
modification) 

 « a) Collecte, 
élimination et valorisation 
des déchets des ménages et 
déchets assimilés ; 

« a) Gestion des 
déchets ménagers et 
assimilés ; 

« a) (Sans modifica-
tion) 

 

 « b) Lutte contre la 
pollution de l’air ; 

« b) (Sans 
modification) 

« b) (Sans 
modification) 
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 « c) Lutte contre les 

nuisances sonores ; 
« c) (Sans 

modification) 
« c) (Sans 

modification) 

 « c bis (nouveau))  
Autorité organisatrice de 
l’énergie ; 

« c bis Supprimé 

 

« c bis Supprimé 

 

 « d) Soutien aux 
actions de maîtrise de la 
demande d’énergie ; 

« d) (Sans 
modification) 

« d) (Sans 
modification) 

Code de l’environnement 

Art. L. 229-26. —  Cf. 
annexe 

« e) Élaboration et 
adoption du plan climat 
énergie territorial en 
application de l’article 
L. 229-26 du code de 
l’environnement ; 

« e) Élaboration et 
adoption du plan climat-
énergie territorial en 
application de l’article 
L. 229-26 du code de 
l’environnement, en 
cohérence avec les objectifs 
nationaux en matière de 
réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, 
d’efficacité énergétique et de 
production d’énergie 
renouvelable ; 

« e) (Sans 
modification) 

 « f) Concession de la 
distribution publique 
d’électricité et de gaz ; 

« f) Supprimé 

 

« f) Concession de la 
distribution publique 
d’électricité et de gaz ; 

 « f bis (nouveau)) Cré
ation, aménagement, 
entretien et gestion de 
réseaux de chaleur ou de 
froid urbains d’intérêt 
métropolitain ; 

« f bis ) Création, 
aménagement, entretien et 
gestion de réseaux de chaleur 
ou de froid urbains ; 

« f bis ) Sans modifica-
tion) 

 « g) Création et 
entretien des infrastructures 
de charge nécessaires à 
l’usage des véhicules 
électriques ou hybrides 
rechargeables ; 

« g) Soutien à la 
création et à l’entretien des 
infrastructures de charge 
nécessaires à l’usage des 
véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables ; 

« g) Création et 
entretien des infrastructures 
de charge nécessaires à 
l’usage des véhicules 
électriques ou hybrides 
rechargeables ; 

 « h) (Supprimé) « h) Gestion des 
milieux aquatiques et 
prévention des inondations 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 211‑ 7 du code 
de l’environnement ; 

« h) Supprimé 
 
 

 « i) Création et gestion 
de services de désinfection et 
de services d’hygiène et de 
santé. 

« i) (Sans 
modification) 

« i) (Sans 
modification) 
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 « Lorsque l’exercice 

des compétences est 
subordonné à la 
reconnaissance de leur intérêt 
métropolitain, celui-ci est 
déterminé à la majorité des 
deux tiers du conseil de la 
métropole de Lyon. 

Alinéa supprimé 

 

 

 « Art. L. 3641-2. —
  La métropole de Lyon 
exerce de plein droit les 
compétences que les lois, 
dans leurs dispositions non 
contraires au présent titre, 
attribuent à l’ensemble des 
départements. 

« Art. L. 3641-2. —  La 
métropole de Lyon exerce de 
plein droit les compétences 
que les lois, dans leurs 
dispositions non contraires au 
présent titre, attribuent au 
département. 

« Art. L. 3641-2. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 3641-3. —
  La métropole de Lyon peut 
déléguer aux communes 
situées sur son territoire, par 
convention, la gestion de 
certaines de ses compétences. 

« Art. L. 3641-3. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3641-3. —
  (Sans modification) 

 
Code général des 

collectivités territoriales 

Art. L. 1111-8. —  Cf. 
supra art. 2 

« Art. L. 3641-4. —
  La région Rhône-Alpes peut 
déléguer à la métropole de 
Lyon certaines de ses 
compétences dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 1111-8. 

« Art. L. 3641-4. —
  I. —  (Sans modification) 

« Art. L. 3641-4. —
  (Sans modification) 

  « II (nouveau). – Par 
convention passée avec la 
région Rhône-Alpes, à la 
demande de celle-ci ou de la 
métropole de Lyon, la 
métropole de Lyon exerce à 
l’intérieur de son périmètre, 
en lieu et place de la région, 
les compétences définies au 
2° de l’article L. 4221-1-1. 

 

  « La convention est 
signée dans un délai de dix-
huit mois à compter de la 
réception de la demande. 

 

  « La convention 
précise l’étendue et les 
conditions financières du 
transfert de compétences et, 
après avis des comités 
techniques compétents, les 
conditions dans lesquelles 
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tout ou partie des services 
régionaux correspondants 
sont transférés à la 
métropole. Elle constate la 
liste des services ou parties 
de service qui sont, pour 
l’exercice de ses missions, 
mis à la disposition de la 
métropole et fixe la date de 
transfert définitif. Ces 
services ou parties de 
services sont placés sous 
l’autorité du président du 
conseil de la métropole. 

  « Toutefois, la 
convention peut prévoir que 
des services ou parties de 
service concernés par un 
transfert de compétences 
demeurent des services 
régionaux et sont mis à 
disposition de la métropole 
de Lyon pour l’exercice de 
ses compétences. 

 

 
 
Code de la construction et 

de l’habitation 

 
Art. L. 301-5-1. —  Cf. 

annexe 

« Art. L. 3641-5. —
  La métropole de Lyon 
exerce de plein droit, à 
l’intérieur de son périmètre, 
par délégation de l’État, 
l’attribution des aides à la 
pierre dans les conditions 
prévues à l’article L. 301-5-1 
du code de la construction et 
de l’habitation. 

« Art. L. 3641-5. —
  I. —  L’État peut déléguer 
par convention à la métropole 
de Lyon, sur sa demande, la 
totalité des compétences 
suivantes, sans pouvoir les 
dissocier : 

« Art. L. 3641-5. —
  La métropole de Lyon 
exerce de plein droit, à 
l’intérieur de son périmètre, 
par délégation de l’État, 
l’attribution des aides à la 
pierre dans les conditions 
prévues à l’article L. 301-5-1 
du code de la construction et 
de l’habitation. 

 « L’État peut déléguer 
par convention à la métropole 
de Lyon, sur sa demande, tout 
ou partie des attributions 
suivantes : 

Alinéa supprimé « L’État peut déléguer 
par convention à la métropole 
de Lyon, sur sa demande, tout 
ou partie des attributions 
suivantes : 

 
 
 
 
 

Art. L. 441-1. —  Cf. 
annexe 

« 1° La gestion de tout 
ou partie des réservations de 
logements dont le 
représentant de l’État dans la 
métropole dispose pour le 
logement des personnes 
prioritaires, notamment mal 
logées ou défavorisées, en 
application de l’article 
L. 441-1 du même code ; 

« 1° L’attribution des 
aides au logement locatif 
social et la notification aux 
bénéficiaires ainsi que 
l’attribution des aides en 
faveur de l’habitat privé par 
délégation de l’Agence 
nationale de l’habitat. 

« 1° La gestion de tout 
ou partie des réservations de 
logements dont le 
représentant de l’État dans la 
métropole dispose pour le 
logement des personnes 
prioritaires, notamment mal 
logées ou défavorisées, en 
application de 
l’article L. 441-1 du même 
code ; 

 « 2° La garantie du « 2° La garantie du « 2° La garantie du 
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Art. L. 300-1, 
L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1. —
  Cf. annexe 

droit à un logement décent et 
indépendant mentionné à 
l’article L. 300-1, selon les 
modalités prévues aux 
articles L. 441-2-3 et 
L. 441-2-3-1 du même code ; 

droit à un logement décent et 
indépendant mentionné au 
chapitre préliminaire du titre 
préliminaire du livre III ainsi 
qu’aux articles L. 441-2-3 et 
L. 441-2-3-1 du code de la 
construction et de l’habitation 
et pour exercer cette garantie, 
la délégation de tout ou partie 
des réservations dont le 
représentant de l’État dans le 
département bénéficie en 
application de l’article 
L. 441-1 du même code, à 
l’exception des logements 
réservés au bénéfice des 
agents et militaires de l’État » 

droit à un logement décent et 
indépendant mentionné à 
l’article L. 300-1, selon les 
modalités prévues aux 
articles L. 441-2-3 et 
L. 441-2-3-1 du même code ; 

  « Les compétences 
déléguées en application 
du 2° sont exercées par le 
président du conseil de la 
métropole. 

 

  « II. —  L’État peut 
également déléguer, sur 
demande de la métropole, 
tout ou partie des 
compétences suivantes : 

 

 « 3° La mise en œuvre 
des procédures de réquisition 
prévues aux chapitres Ier et II 
du titre IV du livre VI du 
même code ; 

« 1° La mise en œuvre 
de la procédure de réquisition 
avec attributaire prévue au 
chapitre II du titre IV du livre 
VI du code de la construction 
et de l’habitation ; 

« 3° La mise en œuvre 
des procédures de réquisition 
prévues aux chapitres Ier et II 
du titre IV du livre VI du 
même code ; 

 
 
 
 
 
 
 
Code de l’action sociale et 

des familles 

Art. L. 345-2-2, 
L. 345-2-3, L. 312-1, L. 322-1 
et L. 345-2. —  Cf. annexe 

Code de la construction et 
de l’habitation 

Art. L. 631-11 et 
L. 633-1. —  Cf. annexe 

« 4° La gestion de la 
veille sociale, de l’accueil, de 
l’hébergement et de 
l’accompagnement au 
logement de toute personne 
ou famille sans domicile ou 
éprouvant des difficultés 
particulières d’accès au 
logement en raison de 
l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses 
conditions d’existence, dans 
les conditions prévues par les 
articles L. 345-2-2 et 
L. 345-2-3 du code de 
l’action sociale et des 
familles, ainsi que le 
financement des organismes 
et dispositifs qui y 

« 2° La gestion de la 
veille sociale, de l’accueil, de 
l’hébergement et de 
l’accompagnement au 
logement de toute personne 
ou famille sans domicile ou 
éprouvant des difficultés 
particulières d’accès au 
logement en raison de 
l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses 
conditions d’existence, dans 
les conditions prévues aux 
articles L. 345-2-2 et 
L. 345-2-3 du code de 
l’action sociale et des 
familles, ainsi que le 
financement des organismes 
et dispositifs qui y 

« 4° La gestion de la 
veille sociale, de l’accueil, de 
l’hébergement et de 
l’accompagnement au 
logement de toute personne 
ou famille sans domicile ou 
éprouvant des difficultés 
particulières d’accès au 
logement en raison de 
l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses 
conditions d’existence, dans 
les conditions prévues par les 
articles L. 345-2-2 et 
L. 345-2-3 du code de 
l’action sociale et des 
familles, ainsi que le 
financement des organismes 
et dispositifs qui y 
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contribuent, mentionnés au 
8° du I de l’article L. 312-1 et 
aux articles L. 322-1 et 
L. 345-2 du code de l’action 
sociale et des familles et aux 
articles L. 365-1, L. 631-11 et 
L. 633-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation. 

contribuent, mentionnés 
au 8° du I de l’article 
L. 312-1 et aux articles 
L. 322-1 et L. 345-2 du 
même code et aux articles 
L. 365-1, L. 631-11 et 
L. 633-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation. 

contribuent, mentionnés 
au 8° du I de l’article 
L. 312-1 et aux articles 
L. 322-1 et L. 345-2 du code 
de l’action sociale et des 
familles et aux 
articles L. 365-1, L. 631-11 et 
L. 633-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation. 

   « 5° (nouveau) L’élab
oration, la contractualisation, 
le suivi et l’évaluation des 
conventions d’utilité sociale 
prévues à l’article L. 445-1 du 
code de la construction et de 
l’habitation pour la partie 
concernant le territoire de la 
métropole ; 

« 6° (nouveau) La 
délivrance aux organismes 
d’habitation à loyer modéré 
des agréments d’aliénation de 
logements prévues aux 
articles L. 443-7, L. 443-8 et 
L. 443-9 du même code et 
situés sur le territoire 
métropolitain. 

 « Les attributions 
déléguées en application des 
alinéas précédents sont 
exercées au nom et pour le 
compte de l’État. 

« III (nouveau). ––
  Les compétences déléguées 
en application des I et II du 
présent article sont exercées 
au nom et pour le compte de 
l’État. 

« Les attributions 
déléguées en application des 
alinéas précédents sont 
exercées au nom et pour le 
compte de l’État. 

 « Cette délégation est 
régie par une convention 
conclue pour une durée de six 
ans renouvelable. Elle peut 
être dénoncée par le 
représentant de l’État, au 
terme d’un délai de trois ans, 
lorsque les résultats de son 
exécution sont insuffisants au 
regard des objectifs définis 
par la convention. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Les modalités de 
cette convention sont 
précisées par décret en 
Conseil d’État. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 3641-6. — « Art. L. 3641-6. — « Art. L. 3641-6. —
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  La métropole de Lyon est 
associée de plein droit à 
l’élaboration, à la révision et 
à la modification des schémas 
et documents de planification 
en matière d’aménagement, 
de transports et 
d’environnement dont la liste 
est fixée par décret en 
Conseil d’État et qui relèvent 
de la compétence de l’État, 
d’une collectivité territoriale 
ou de leurs établissements 
publics, lorsque ces schémas 
et documents ont une 
incidence ou un impact sur 
son territoire. 

  La métropole de Lyon est 
associée de plein droit à 
l’élaboration, à la révision et 
à la modification des sché-
mas et documents de planifi-
cation en matière 
d’aménagement, de dévelop-
pement économique et 
d’innovation, de transports et 
d’environnement dont la liste 
est fixée par décret en Con-
seil d’État et qui relèvent de 
la compétence de l’État, 
d’une collectivité territoriale 
ou de leurs établissements 
publics, lorsque ces schémas 
et documents ont une inci-
dence ou un impact sur son 
territoire. 

 

  La métropole de Lyon est 
associée de plein droit à 
l’élaboration, à la révision et 
à la modification des schémas 
et documents de planification 
en matière d’aménagement, 
de développement écono-
mique et d’innovation, de 
transports et 
d’environnement, 
d’enseignement supérieur et 
de recherche, dont la liste est 
fixée par décret en Conseil 
d’État et qui relèvent de la 
compétence de l’État, d’une 
collectivité territoriale ou de 
leurs établissements publics, 
lorsque ces schémas et docu-
ments ont une incidence ou 
un impact sur son territoire. 

 
 « La métropole de 

Lyon est associée de plein 
droit à l’élaboration du 
contrat de plan État-région, 
qui comporte un volet 
spécifique à son territoire. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 3641-7. —
  L’État peut transférer à la 
métropole de Lyon, sur sa 
demande, la propriété, 
l’aménagement, l’entretien et 
la gestion de grands 
équipements et 
infrastructures, le cas échéant 
situés en dehors de son 
périmètre. Ces transferts sont 
réalisés à titre gratuit et ne 
donnent lieu au paiement 
d’aucune indemnité ou taxe, 
ni d’aucun droit, salaire ou 
honoraires. 

« Art. L. 3641-7. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3641-7. —
  (Sans modification) 

 « Le transfert est 
autorisé par décret. Une 
convention conclue entre 
l’État et la métropole 
bénéficiaire précise les 
modalités du transfert. 

  

 « Art. L. 3641-8. —
  La métropole de Lyon est 
substituée de plein droit, pour 
les compétences prévues aux 

« Art. L. 3641-8. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 3641-8. —
  (Sans modification) 
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articles L. 3641-1 et 
L. 3641-2, au syndicat de 
communes ou au syndicat 
mixte dont le périmètre est 
identique au sien ou 
totalement inclus dans le sien. 
L’ensemble des biens, droits 
et obligations nécessaires à 
l’exercice de ces 
compétences est transféré à la 
métropole qui est substituée 
de plein droit au syndicat 
dans toutes les délibérations 
et les actes de ce dernier 
relatifs à ces compétences. 
Les personnels nécessaires à 
l’exercice de ces 
compétences sont réputés 
relever de la métropole de 
Lyon dans les conditions de 
statut et d’emploi de cette 
dernière. 

 « La métropole de 
Lyon est substituée, pour les 
compétences prévues à 
l’article L. 3641-1, au sein du 
syndicat de communes ou du 
syndicat mixte dont le 
périmètre est partiellement 
inclus dans le sien, aux 
communes situées sur le 
territoire de la métropole et à 
leurs établissements publics 
pour la partie de leur 
périmètre incluse dans le 
sien, membres de ce syndicat. 
Les attributions du syndicat, 
qui devient syndicat mixte au 
sens de l’article L. 5721-2, et 
le périmètre dans lequel il 
exerce ses compétences ne 
sont pas modifiés. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

« La métropole de 
Lyon est substituée à la 
communauté urbaine de Lyon 
au sein du pôle métropolitain 
dont elle est membre. 

« La métropole de 
Lyon est substituée à la 
communauté urbaine de Lyon 
au sein du pôle métropolitain, 
des syndicats mixtes ou de 
tout établissement public 
dont elle est membre. 

 

 
 
Art. L. 5731-1. —  Cf. 

infra art. 45 bis A 

« Les attributions du 
pôle métropolitain qui 
devient, par dérogation aux 
articles L. 5731-1 à 

Alinéa supprimé 
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Art. L. 5731-2. —  Cf. 

infra. Art. 45 ter 

Art. L. 5731-3 – Cf. 
annexe 

Art. L. 5721-2. —  Cf. 
infra 

L. 5731-3, syndicat mixte au 
sens de l’article L. 5721-2 ne 
sont pas modifiées. 

 « La métropole de 
Lyon est membre de droit des 
syndicats mixtes auxquels, à 
la date de la première réunion 
du conseil de la métropole, 
appartient le département du 
Rhône. Ce département 
demeure membre de droit de 
ces syndicats. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 
Art. L. 2143-3. —  Cf. 

annexe 

« Art. L. 3641-9  
(nouveau). —  L’article 
L. 2143-3 est applicable à la 
métropole de Lyon. Pour son 
application : 

 

« Art. L. 3641-9. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 3641-9. —
  (Sans modification) 

 « – la référence aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
ou groupements est 
remplacée par la référence à 
la métropole de Lyon ; 

« 1° La référence aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
ou groupements est 
remplacée par la référence à 
la métropole de Lyon ; 

 

 « – la référence aux 
communes membres de 
l’établissement est remplacée 
par la référence aux 
communes situées sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon ; 

« 2° La référence aux 
communes membres de 
l’établissement est remplacée 
par la référence aux 
communes situées sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon ; 

 

 « – la référence à la 
commission intercommunale 
pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées est 
remplacée par la référence à 
la commission métropolitaine 
pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 

« 3° La référence à la 
commission intercommunale 
pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées est 
remplacée par la référence à 
la commission métropolitaine 
pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 

 

 « Chapitre II (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Attributions du 
conseil de la métropole et de 
son président 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Art. L. 3642-1. — « Art. L. 3642-1. — « Art. L. 3642-1. —
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  Le conseil de la métropole 
règle par ses délibérations les 
affaires de la métropole de 
Lyon. 

  (Sans modification) 
 

  (Sans modification) 
 

 
 
Art. L. 2212-2. —  Cf. 

annexe 

Code de la santé publique 

Art. L. 1311-2 et 
L. 1331-1. —  Cf. annexe 

« Art. L. 3642-2. —
  I. —  1. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 du présent 
code et par dérogation aux 
dispositions de l’article 
L. 1311-2 et du deuxième 
alinéa de l’article L. 1331-1 
du code de la santé publique, 
les maires des communes 
situées sur le territoire de la 
métropole de Lyon 
transfèrent au président du 
conseil de la métropole les 
attributions lui permettant de 
réglementer en matière 
d’assainissement. 

« Art. L. 3642-2. —
  I. —  1. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 1311-2 et au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 1331-1 du code de la santé 
publique, le président du 
conseil de la métropole 
exerce les attributions lui 
permettant de réglementer en 
matière d’assainissement. 

 

 
Art. L. 1331-10. —

  Cf. annexe 

« Par dérogation aux 
dispositions de l’article 
L. 1331-10 du même code, le 
président du conseil de la 
métropole de Lyon arrête ou 
retire les autorisations de 
déversement d’effluents non 
domestiques. 

« Par dérogation à 
l’article L. 1331-10 du même 
code, il arrête ou retire les 
autorisations de déversement 
d’eaux usagées autres que 
domestiques dans le réseau 
public de collecte. 

 

 

 « Les infractions aux 
règlements d’assainissement 
peuvent être recherchées et 
constatées par des agents des 
services de désinfection et 
des services d’hygiène et de 
santé de la métropole de 
Lyon habilités et assermentés 
dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 
Art. L. 2212-2 et 

L. 2224-16. —  Cf. annexe 

« 2. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 2224-16 du 
présent code, les maires des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon transfèrent au président 
du conseil de la métropole les 
attributions lui permettant de 
réglementer la collecte des 
déchets ménagers. Les 
infractions au règlement de 

« 2. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation à 
l’article L. 2224-16 du 
présent code, le président du 
conseil de la métropole 
exerce les attributions lui 
permettant de réglementer la 
collecte des déchets 
ménagers. Les infractions au 
règlement de collecte des 
déchets ménagers peuvent 
être recherchées et constatées 
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collecte des déchets ménagers 
peuvent être recherchées et 
constatées par des agents des 
services de désinfection et 
des services d’hygiène et de 
santé de la métropole de 
Lyon habilités et assermentés 
dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. 

par des agents des services de 
désinfection et des services 
d’hygiène et de santé de la 
métropole de Lyon, habilités 
et assermentés dans les 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État. 

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 
2000 relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage 

Art. 9. —  Cf. annexe 

« 3. Par dérogation 
aux dispositions de l’article 9 
de la loi n° 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à 
l’accueil et à l’habitat des 
gens du voyage, les maires 
des communes situées sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon transfèrent au président 
du conseil de la métropole les 
attributions relatives au 
stationnement des résidences 
mobiles des gens du voyage. 

« 3. Par dérogation 
aux dispositions de l’article 9 
de la loi n° 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à 
l’accueil et à l’habitat des 
gens du voyage, le président 
du conseil de la Métropole 
exerce les attributions 
relatives au stationnement 
des résidences mobiles des 
gens du voyage. 

 

 
 
 

Code de la sécurité 
intérieure 

Art. L. 211-11. —  Cf. 
annexe 

 

« 4. Les maires des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon transfèrent au président 
du conseil de la métropole les 
prérogatives qu’ils détiennent 
en application de l’article 
L. 211-11 du code de la 
sécurité intérieure pour 
assurer la sécurité des 
manifestations culturelles et 
sportives organisées dans les 
établissements de la 
métropole. 

« 4. Le président du 
conseil de la métropole 
exerce les attributions 
mentionnées à 
l’article L. 211-11 du code de 
la sécurité intérieure pour 
assurer la sécurité des 
manifestations culturelles et 
sportives organisées dans les 
établissements de la 
métropole. 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art.  L.2213-1, 
L.2213-2, L.2213-3, 
L.2213-4, L.2213-5 et 
L. 2213-6-1. —  Cf. annexe 

Art. L. 2213-1. —  Cf. 
infra art. 36 

« 5. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
des articles L. 2213-1 à 
L. 2213-6-1 du présent code, 
les maires des communes 
situées sur le territoire de la 
métropole de Lyon 
transfèrent au président du 
conseil de la métropole leurs 
prérogatives en matière de 
police de la circulation et du 
stationnement. 

« 5. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 du présent 
code, le président du conseil 
de la métropole exerce les 
prérogatives relatives à la 
police de la circulation 
définies aux 
articles L.2213-1, L.2213-2, 
L.2213-3, L.2213-4, 
L.2213-5 et L.2213-6-1 sur 
l’ensemble des voies de 
communication à l’intérieur 
des agglomérations, sous 
réserve des pouvoirs dévolus 
au représentant de l’État dans 
la métropole sur les routes à 
grande circulation. À 
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l’extérieur des 
agglomérations, le président 
du conseil de la métropole 
exerce également la police de 
la circulation sur les voies du 
domaine public routier des 
communes et de la 
métropole, sous réserve des 
pouvoirs dévolus au 
représentant de l’État dans la 
Métropole sur les routes à 
grande circulation. 

  « Les maires des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole 
exercent les prérogatives 
relatives à la police du 
stationnement définies aux 
articles L.2213-2, L.2213-3, 
L.2213-3-1 et L.2213-6 sur 
l’ensemble des voies de 
communication à l’intérieur 
des agglomérations et sur les 
voies du domaine public 
routier des communes et de la 
Métropole à l’extérieur des 
agglomérations. 

 

  « Les maires des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole 
transmettent pour avis au 
président du conseil de la 
métropole leurs projets 
d’actes réglementaires en 
matière de stationnement. Cet 
avis est réputé rendu en 
l’absence de réponse du 
président du conseil de la 
métropole dans un délai de 
15 jours francs à compter de 
la réception de la demande 
d’avis ; 

 

 « 6. Les maires des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon transfèrent au président 
du conseil de la métropole 
leurs prérogatives en matière 
de police de la conservation 
sur les voies du domaine 
public routier de la métropole 
de Lyon. 

« 6. Le président du 
conseil de la métropole 
exerce la police de la 
conservation sur les voies du 
domaine public routier de la 
métropole de Lyon. 

 



- 147 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 
Art. L. 2212-2. —  Cf. 

annexe 

Art. L. 2213-33. —
  Cf. supra art. 36 

« 7. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 2213-33, les 
maires des communes situées 
sur le territoire de la 
métropole de Lyon 
transfèrent au président du 
conseil de la métropole leurs 
prérogatives pour délivrer les 
autorisations de 
stationnement sur la voie 
publique aux exploitants de 
taxi. 

« 7. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 2213-33, le 
président du conseil de la 
métropole délivre les 
autorisations de 
stationnement sur la voie 
publique aux exploitants de 
taxi. 

 

 
Art. L. 2212-2 et 

L. 2213-32. —  Cf. annexe 

« 8. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 2213-32, les 
maires des communes situées 
sur le territoire de la 
métropole de Lyon 
transfèrent au président du 
conseil de la métropole les 
attributions lui permettant de 
réglementer la défense 
extérieure contre l’incendie. 

« 8. Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 2213-32, le 
président du conseil de la 
métropole exerce les 
attributions lui permettant de 
réglementer la défense 
extérieure contre l’incendie. 

 

 « II. —  Lorsque le 
président du conseil de la 
métropole prend un arrêté de 
police dans les matières 
prévues au I du présent 
article, il le transmet pour 
information aux maires des 
communes intéressées dans 
les meilleurs délais. 

« II. —  (Sans 
modification) 

 

 « III. —  Dans un 
délai de six mois suivant la 
date de l’élection du 
président du conseil de la 
métropole de Lyon, un ou 
plusieurs maires peuvent 
s’opposer, dans chacun des 
domaines mentionnés au I du 
présent article, au transfert 
des pouvoirs de police. À 
cette fin, ils notifient leur 
opposition au président du 
conseil de la métropole de 
Lyon. Il est alors mis fin au 
transfert pour les communes 
dont les maires ont notifié 
leur opposition.  

« III. —  Supprimé  
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 « Si un ou plusieurs 

maires des communes 
concernées se sont opposés 
au transfert de leurs pouvoirs 
de police, le président du 
conseil de la métropole de 
Lyon peut renoncer, dans 
chacun des domaines 
mentionnés au I, à ce que les 
pouvoirs de police spéciale 
des maires des communes 
situées sur le territoire de la 
métropole de Lyon lui soient 
transférés de plein droit. Il 
notifie sa renonciation à 
chacun des maires des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon dans un délai de six 
mois à compter de la 
réception de la première 
notification d’opposition. 
Dans ce cas, le transfert des 
pouvoirs de police prend fin à 
compter de cette notification.  

  

 « IV. —  Les agents 
de police municipale recrutés 
par la métropole de Lyon ou 
mis à disposition par les 
communes situées sur son 
territoire et les agents de la 
métropole de Lyon habilités 
et assermentés dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État peuvent 
assurer, sous l’autorité du 
président du conseil de la 
métropole, l’exécution des 
décisions prises en vertu du I. 

« IV. —  Les agents 
de police municipale recrutés 
en application des II et III de 
l’article L. 3642-3, les agents 
de police municipale mis à 
disposition de la métropole 
de Lyon par les communes 
situées sur son territoire et les 
agents de la métropole de 
Lyon habilités et assermentés 
dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État 
peuvent assurer, sous 
l’autorité du président du 
conseil de la métropole, 
l’exécution des décisions 
prises en vertu du I du 
présent article. 

 

 « À la demande des 
maires de plusieurs 
communes situées sur le 
territoire de la métropole, la 
métropole de Lyon peut 
recruter, après délibération 
des deux tiers au moins des 
conseils municipaux des 
communes intéressées 
représentant plus de la moitié 
de la population totale de 

Alinéa supprimé  
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celles-ci, ou de la moitié au 
moins des conseils 
municipaux des communes 
représentant les deux tiers de 
la population, un ou plusieurs 
agents de police municipale, 
en vue de les mettre à 
disposition de l’ensemble de 
ces communes. Leur 
nomination en qualité de 
fonctionnaires stagiaires ne 
fait pas obstacle à leur mise à 
disposition. 

 
 

Code de la sécurité 
intérieure 

Art. L. 511-1. —  Cf. 
annexe 

« Les agents de police 
municipale ainsi recrutés 
exercent, sur le territoire de 
chaque commune où ils sont 
affectés, les compétences 
mentionnées à l’article 
L. 511-1 du code de la 
sécurité intérieure, sans 
préjudice des compétences de 
police judiciaire qui leur sont 
dévolues par le code de 
procédure pénale et par les 
lois pénales spéciales. 
Pendant l’exercice de leurs 
fonctions sur le territoire 
d’une commune, ils sont 
placés sous l’autorité du 
maire de cette commune. 

Alinéa supprimé  

 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 511-2. —  Cf. 

annexe 

« Les agents de police 
municipale recrutés par la 
métropole de Lyon sont 
nommés par le président du 
conseil de la métropole, 
agréés par le représentant de 
l’État dans la métropole et le 
procureur de la République, 
puis assermentés dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 511-2 du même code. 

Alinéa supprimé  

 « L’agrément peut être 
retiré ou suspendu par le 
représentant de l’État dans la 
métropole ou le procureur de 
la République après 
consultation du président du 
conseil de la métropole. 
Toutefois, en cas d’urgence, 
l’agrément peut être suspendu 
par le procureur de la 
République sans qu’il soit 

Alinéa supprimé  
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procédé à cette consultation. 

 « V. —  Le 
représentant de l’État dans la 
métropole peut, dans le cas 
où il n’y aurait pas été pourvu 
par le président du conseil de 
la métropole de Lyon, et 
après une mise en demeure de 
ce dernier restée sans résultat, 
exercer les attributions du 
président du conseil de la 
métropole prévues au 5 du I.  

« V. –(Sans 
modification) 

 

 

 
Art. L. 511-5, 

L. 512-4, L. 512-5, L. 512-6 
et L. 513-1. —  Cf. annexe 

« Art. L. 3642-3. —
  Pour l’application des 
articles L. 511-5, L. 512-4, 
L. 512-5, L. 512-6 et 
L. 513-1 du code de la 
sécurité intérieure à la 
métropole de Lyon : 

« Art. L. 3642-3. —
  I. —  (Alinéa sans 
modification) 

« Art. L. 3642-3. —
  (Sans modification) 

 

 « 1° La référence à 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
est remplacée par la référence 
à la métropole de Lyon ; 

« 1° (Sans 
modification) 

 

 « 2° La référence au 
président de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale est 
remplacée par la référence au 
président du conseil de la 
métropole ; 

« 2° (Sans 
modification) 

 

 « 3° La référence à la 
convention intercommunale 
de coordination est remplacée 
par la référence à la 
convention métropolitaine de 
coordination. 

« 3° (Sans 
modification) 

 

  « II (nouveau). —   À 
la demande des maires de 
plusieurs communes de la 
métropole, la métropole de 
Lyon peut recruter, après 
délibération des deux tiers au 
moins des conseils 
municipaux des communes 
intéressées représentant plus 
de la moitié de la population 
totale de celles-ci, ou de la 
moitié au moins des conseils 
municipaux des communes 
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représentant les deux tiers de 
la population totale de celle-
ci, un ou plusieurs agents de 
police municipale, en vue de 
les mettre à disposition de 
l’ensemble de ces communes. 
Leur nomination en qualité 
de fonctionnaires stagiaires 
ne fait pas obstacle à leur 
mise à disposition. 

 
 
 
Art. L. 511-1. —  Cf. 

annexe 

 « Les agents de police 
municipale ainsi recrutés 
exercent, sur le territoire de 
chaque commune où ils sont 
affectés, les compétences 
mentionnées à l’article 
L. 511-1 du code de la 
sécurité intérieure, sans 
préjudice des compétences de 
police judiciaire qui leur sont 
dévolues par le code de 
procédure pénale et par les 
lois pénales spéciales. 
Pendant l’exercice de leurs 
fonctions sur le territoire 
d’une commune, ils sont 
placés sous l’autorité du 
maire de cette commune. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 511-2. —  Cf. 

annexe 

 « III (nouveau). —
  Les agents de police 
municipale recrutés par la 
métropole de Lyon sont 
nommés par le président du 
conseil de la métropole, 
agréés par le représentant de 
l’État dans la métropole et le 
procureur de la République, 
puis assermentés dans les 
conditions prévues à 
l’article L. 511-2 du code de 
la sécurité intérieure. 

 

  « L’agrément peut être 
retiré ou suspendu par le 
représentant de l’État dans la 
métropole ou le procureur de 
la République après 
consultation du président du 
conseil de la métropole. 
Toutefois, en cas d’urgence, 
l’agrément peut être 
suspendu par le procureur de 
la République sans qu’il soit 
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procédé à cette consultation. 

 
 
 
 
Art. L. 251-2. —  Cf. 

annexe 

« Art. L. 3642-4. —
  La métropole de Lyon peut 
décider, sous réserve de 
l’accord de la commune 
d’implantation, autorité 
publique compétente au sens 
de l’article L. 251-2 du code 
de la sécurité intérieure, 
d’acquérir, installer et 
entretenir des dispositifs de 
vidéoprotection aux fins de 
prévention de la délinquance. 
Elle peut mettre à disposition 
des communes intéressées du 
personnel pour visionner les 
images. 

« Art. L. 3642-4. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 3642-4. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 3642-5. —
  (Supprimé) 

« Art. L. 3642-5. —
  (Suppression maintenue) 

« Art. L. 3642-5. —
  (Suppression maintenue) 

 « Titre V (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Biens et personnels (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

Code général des 
collectivités territoriales 

« Art. L. 3651-1. —
  Les biens et droits, à 
caractère mobilier ou 
immobilier, situés sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon et utilisés pour 
l’exercice des compétences 
mentionnées aux articles 
L. 3641-1 et L. 3641-2 sont 
mis de plein droit à la 
disposition de la métropole 
par les communes, situées sur 
son territoire, le département 
du Rhône. Un procès-verbal 
précise la consistance et la 
situation juridique de ces 
biens. 

« Art. L. 3651-1. —
  Les biens et droits, à 
caractère mobilier ou 
immobilier, situés sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon et utilisés pour 
l’exercice des compétences 
mentionnées aux articles 
L. 3641-1 et L. 3641-2 sont 
mis de plein droit à 
disposition de la métropole 
par les communes situées sur 
son territoire et par le 
département du Rhône. 

« Art. L. 3651-1. —
  (Sans modification) 

 

 
Art. L. 1321-4. —  Cf. 

annexe 

« En application de 
l’article L. 1321-4, les biens 
et droits mentionnés au 
premier alinéa sont transférés 
en pleine propriété dans le 
patrimoine de la métropole de 
Lyon au plus tard un an après 
la date de la première réunion 
du conseil de la métropole.  

« En application de 
l’article L. 1321-4, les biens 
et droits mentionnés au 
premier alinéa du présent 
article sont transférés en 
pleine propriété dans le 
patrimoine de la métropole 
de Lyon au plus tard un an 
après la date de la première 
réunion du conseil de la 
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métropole. 

 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 1321-1 et 

L. 1321-2. —  Cf. annexe 

« Les biens et droits 
appartenant à la communauté 
urbaine de Lyon sont 
transférés à la métropole de 
Lyon en pleine propriété de 
plein droit. Lorsque les biens 
étaient mis par les communes 
à la disposition de cet 
établissement public, en 
application des articles 
L. 1321-1 et L. 1321-2, le 
transfert de propriété est 
réalisé entre les communes 
intéressées et la métropole de 
Lyon. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « À défaut d’accord 
amiable, un décret en Conseil 
d’État, pris après avis d’une 
commission dont la 
composition est fixée par 
arrêté du ministre de 
l’intérieur et qui comprend 
des maires, le président du 
conseil de la métropole et le 
président du conseil général 
du Rhône, procède au 
transfert définitif de 
propriété. 

« À défaut d’accord 
amiable, un décret en Conseil 
d’État, pris après avis d’une 
commission dont la composi-
tion est fixée par arrêté du 
ministre de l’intérieur et qui 
comprend des maires des 
communes situées sur son 
territoire, le président du con-
seil de la métropole et le pré-
sident du conseil général du 
Rhône, procède au transfert 
définitif de propriété. 

 

 « Les transferts sont 
réalisés à titre gratuit et ne 
donnent lieu au paiement 
d’aucune indemnité ou taxe, 
droit, salaire ou honoraires. 

« Les transferts sont 
réalisés à titre gratuit et ne 
donnent lieu au paiement 
d’aucune indemnité ou taxe 
ni d’aucuns droit, salaire ou 
honoraires. 

 

 « La métropole de 
Lyon est substituée de plein 
droit, pour l’exercice de ses 
compétences, aux communes, 
au département du Rhône, et 
à la communauté urbaine de 
Lyon dont elle est issue, dans 
l’ensemble des droits et 
obligations attachés aux biens 
mis à disposition et transférés 
à la métropole en application 
des trois premiers alinéas. 

« La métropole de 
Lyon est substituée de plein 
droit, pour l’exercice de ses 
compétences, aux communes, 
au département du Rhône, et 
à la communauté urbaine de 
Lyon, dans l’ensemble des 
droits et obligations attachés 
aux biens mis à disposition et 
transférés à la métropole en 
application des quatre pre-
miers alinéas. 

 

 « Les contrats sont 
exécutés dans les conditions 
antérieures jusqu’à leur 
terme, sauf accord contraire 

(Alinéa sans 
modification) 
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des parties. Les 
cocontractants sont informés 
de la substitution de personne 
morale par le conseil de la 
métropole. La substitution de 
personne morale aux contrats 
en cours n’entraîne aucun 
droit à résiliation ou à 
indemnisation pour le 
cocontractant. 

 « Art. L. 3651-2. —
  Les voies du domaine public 
routier de la communauté 
urbaine de Lyon et celles du 
domaine public routier du 
département du Rhône situées 
sur le territoire de la 
métropole de Lyon sont 
transférées dans le domaine 
public routier de la métropole 
dans les conditions prévues 
aux deux premiers alinéas de 
l’article L. 3651-1. 

« Art. L. 3651-2. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3651-2. —
  (Sans modification) 

 
 
 
 
 
 
Loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale 

Art. 111. —  Cf. 
annexe 

« Art. L. 3651-3. —
  I. — L’ensemble des 
personnels de la communauté 
urbaine de Lyon relèvent de 
plein droit de la métropole de 
Lyon dans les conditions de 
statut et d’emploi qui sont les 
leurs. Les agents conservent, 
s’ils y ont intérêt, le bénéfice 
du régime indemnitaire qui 
leur était applicable ainsi que, 
à titre individuel, les 
avantages acquis en 
application du troisième 
alinéa de l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale. 

« Art. L. 3651-3. —
  I. —  (Sans modification) 

« Art. L. 3651-3. —
  (Sans modification) 

 
 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 5211-4-1. —
  Cf. infra art. 35 A 

« II. —  Les services 
ou parties de service des 
communes qui participent à 
l’exercice des compétences 
mentionnées à l’article 
L. 3641-1 sont transférés à la 
métropole de Lyon dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5211-4-1. Pour 
l’application des dispositions 

« II. —  Les services 
ou parties de service des 
communes qui participent à 
l’exercice des compétences 
mentionnées à l’article 
L. 3641-1 sont transférés à la 
métropole de Lyon dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5211-4-1. Pour 
l’application de ce même 
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prévues à cet article, 
l’autorité territoriale est le 
président du conseil de la 
métropole. 

article, l’autorité territoriale 
est le président du conseil de 
la métropole. 

 « III. —  Les services 
ou parties de service du 
département qui participent à 
l’exercice des compétences 
mentionnées à l’article 
L. 3641-2 sont transférés à la 
métropole de Lyon dans les 
conditions définies ci-après. 

« III. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

 « La date et les 
modalités de ce transfert font 
l’objet d’une convention 
entre le département et la 
métropole, prise après avis du 
comité technique compétent 
pour le département et pour la 
métropole. Toutefois, dans le 
cadre d’une bonne 
organisation des services, 
cette convention peut prévoir 
que le département 
conservera tout ou partie du 
service concerné par le 
transfert de compétences, à 
raison du caractère partiel de 
ce dernier. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « À défaut de 
convention passée avant le 
1er avril 2015, le préfet du 
Rhône propose, dans le délai 
d’un mois, un projet de 
convention au président du 
conseil général et au 
président du conseil de la 
métropole. Ils disposent d’un 
délai d’un mois pour signer le 
projet de convention qui leur 
est soumis. À défaut de 
signature du projet proposé 
par le représentant de l’État, 
la date et les modalités du 
transfert sont établies par 
arrêté du ministre chargé des 
collectivités territoriales. 

« À défaut de 
convention passée avant le 
1er avril 2015, le représentant 
de l’État dans le département 
propose, dans le délai d’un 
mois, un projet de convention 
au président du conseil 
général et au président du 
conseil de la métropole. Ils 
disposent d’un délai d’un 
mois pour signer le projet de 
convention qui leur est 
soumis. À défaut de signature 
du projet proposé par le 
représentant de l’État, la date 
et les modalités du transfert 
sont établies par arrêté du 
ministre chargé des 
collectivités territoriales. 

 

 

 « Dans l’attente du 
transfert définitif des services 

(Alinéa sans 
modification) 
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ou parties de service et à 
compter du 1er janvier 2015, 
le président du conseil de la 
métropole donne ses 
instructions aux chefs des 
services du département en 
charge des compétences 
transférées. 

 « À la date d’entrée en 
vigueur des transferts 
définitifs des services ou 
parties de service auxquels ils 
sont affectés, les agents non 
titulaires de droit public du 
département exerçant leurs 
fonctions dans un service ou 
une partie de service transféré 
à la métropole deviennent des 
agents non titulaires de la 
métropole et les 
fonctionnaires territoriaux 
exerçant leurs fonctions dans 
un service ou une partie de 
service transféré à la 
métropole sont affectés de 
plein droit à la métropole. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 
 
Loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 précitée 

Art. 111. —  Cf. 
annexe 

« Les agents 
conservent, s’ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à 
titre individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale. Les 
agents non titulaires 
conservent, à titre individuel, 
le bénéfice des stipulations de 
leur contrat. Les services 
antérieurement accomplis en 
qualité d’agent non titulaire 
du département sont assimilés 
à des services accomplis dans 
la métropole. 

« Les agents 
conservent, s’ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée. Les agents non 
titulaires conservent, à titre 
individuel, le bénéfice des 
stipulations de leur contrat. 
Les services antérieurement 
accomplis en qualité d’agent 
non titulaire du département 
sont assimilés à des services 
accomplis dans la métropole. 

 

 « Les fonctionnaires 
de l’État détachés à la date du 
transfert auprès du 
département et affectés dans 

(Alinéa sans 
modification) 
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un service ou une partie de 
service transféré à la 
métropole de Lyon sont 
placés en position de 
détachement auprès de la 
métropole de Lyon pour la 
durée de leur détachement 
restant à courir. 

 « IV. —  Les services 
ou parties de service de l’État 
qui participent à l’exercice 
des compétences 
mentionnées à l’article 
L. 3641-5 sont mis à 
disposition de la métropole 
par la convention prévue par 
cet article. 

« IV. —  Les services 
ou parties de service de l’État 
qui participent à l’exercice 
des compétences 
mentionnées à l’article 
L. 3641-5 sont mis à 
disposition de la métropole 
par la convention prévue par 
ce même article. 

 

 « V. —  Les services 
ou parties de service de l’État 
qui participent à l’exercice 
des compétences 
mentionnées à l’article 
L. 3641-7 sont transférés à la 
métropole de Lyon dans les 
conditions prévues aux 
articles 46 à 54 de la 
loi n°        du       de 
modernisation de l’action 
publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles. 
Pour l’application de ces 
articles, l’autorité territoriale 
est le président du conseil de 
la métropole. 

« V. —  (Sans 
modification) 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 5211-4-1. —
  Cf. infra art. 35 A 

Art. L. 5211-4-2. —
  Cf. infra art. 39 

« Art. L. 3651-4  
(nouveau). —  Dans un souci 
de bonne organisation des 
services, les dispositifs 
prévus au III de l’article 
L. 5211-4-1 et à l’article 
L. 5211-4-2 du présent code 
sont applicables entre la 
métropole de Lyon et les 
communes situées sur son 
territoire. 

« Art. L. 3651-4  
(nouveau). —  Dans un souci 
de bonne organisation des 
services, les dispositifs 
prévus au III de l’article 
L. 5211-4-1 et à l’article 
L. 5211-4-2 sont applicables 
entre la métropole de Lyon et 
les communes situées sur son 
territoire. 

« Art. L. 3651-4. —
  (Sans modification) 

 « Titre VI (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Dispositions 
financières et comptables 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Chapitre Ier (Alinéa sans (Alinéa sans 
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modification) modification) 

 « Budgets et comptes (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 3661-1. —
  Les recettes et les dépenses 
afférentes aux compétences 
des départements que la 
métropole de Lyon exerce en 
application de l’article 
L. 3641-2 sont 
individualisées dans un 
budget spécial annexé au 
budget principal de la 
collectivité. 

« Art. L. 3661-1. —
  (Sans modification) 

 

« Art. L. 3661-1. —
  (Sans modification) 

 

 « Chapitre II (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Recettes (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Section 1 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Recettes fiscales et 
redevances  

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 3662-1. —
  I. —  Les ressources de la 
métropole de Lyon 
comprennent : 

« Art. L. 3662-1. —
  I. —  (Alinéa sans 
modification) 

« Art. L. 3662-1. —
  (Sans modification) 

 

 « 1° Les ressources 
mentionnées au chapitre III 
du titre III du livre III de la 
deuxième partie, dès lors 
qu’elles peuvent être 
instituées au profit des 
établissements publics de 
coopération intercommunale ; 

« 1° (Sans 
modification) 

 

 
Art. L. 3332-1, 

L. 3332-2, L. 3333-1, 
L. 3333-2 et L. 3333-8. —
  Cf. annexe 

« 2° Les ressources 
mentionnées aux articles 
L. 3332-1, L. 3332-2, 
L. 3333-1, L. 3333-2 et 
L. 3333-8 perçues sur le 
périmètre fixé à l’article 
L. 3611-1. Leur produit est 
individualisé dans le budget 
spécial prévu à l’article 
L. 3661-1 ; 

« 2° Les ressources 
mentionnées aux articles 
L. 3332-1, L. 3332-2, 
L. 3332-2-1, L. 3333-1, 
L. 3333-2 et L. 3333-8 per-
çues sur le territoire fixé à 
l’article L. 3611-1. Leur pro-
duit est individualisé dans le 
budget spécial prévu à 
l’article L. 3661-1 ; 

 

 
Art. L. 5215-32 à 

« 3° Les ressources 
mentionnées aux articles 

« 3° (Sans 
modification) 
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L. 5215-35. —  Cf. annexe L. 5215-32 à L. 5215-35. 

 « II. —  La création de 
la métropole de Lyon prévue 
à l’article L. 3611-1 produit 
ses effets au plan fiscal à 
compter du 1er janvier 2016. 

« II. —  Supprimé 

 

 

 
Art. L. 3332-1-1. —

  Cf. annexe 

« Art. L. 3662-2. —
  L’article L. 3332-1-1 est 
applicable à la métropole de 
Lyon. 

« Art. L. 3662-2. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3662-2. —
  (Sans modification) 

 

 « Art. L. 3662-3. —
  I. —  Un protocole financier 
général est établi entre la 
métropole de Lyon et le 
département du Rhône. Il 
précise les conditions de 
répartition, entre les 
cocontractants, de l’actif et 
du passif préexistants du 
département du Rhône, les 
formules d’amortissement 
des investissements, la 
valorisation des engagements 
hors bilan transférés et les 
procédures comptables de 
transfert de l’actif et du passif 
consécutives à la création de 
la métropole de Lyon. 

« Art. L. 3662-3. —
  I. —  Un protocole financier 
général est établi entre la 
communauté urbaine de Lyon 
et le département du Rhône. 
Il précise les conditions de 
répartition, entre les 
cocontractants, de l’actif et 
du passif préexistants du 
département du Rhône, les 
formules d’amortissement 
des investissements, la 
valorisation des engagements 
hors bilan transférés et les 
procédures comptables de 
transfert de l’actif et du passif 
consécutives à la création de 
la métropole de Lyon. 

« Art. L. 3662-3. —
  (Sans modification) 

 

 « II. —  Le protocole 
prévu au I est établi au plus 
tard le 31 décembre 2015 par 
la commission locale pour 
l’évaluation des charges et 
des ressources transférées 
définie à l’article L. 3663-2. 

« II. —  Le protocole 
prévu au I est établi au plus 
tard le 31 décembre 2015 par 
la commission locale chargée 
de l’évaluation des charges et 
des ressources transférées du 
département du Rhône défi-
nie à l’article L. 3663-3. 

 

 

 « III. —  À défaut de 
conclusion du protocole 
financier à la date prévue au 
II, les conditions de reprise 
des dettes du département 
préexistant, les formules 
d’amortissement des 
investissements et les 
procédures comptables de 
transfert de l’actif et du passif 
consécutives à la création de 
la métropole de Lyon sont 
fixées par arrêté du 
représentant de l’État dans la 
région. Cet arrêté est pris 

« III. —  À défaut de 
conclusion du protocole fi-
nancier à la date prévue au II, 
les conditions de répartition, 
entre les cocontractants, de 
l’actif et du passif préexis-
tants du département du 
Rhône, les formules 
d’amortissement des investis-
sements, la valorisation des 
engagements hors bilan trans-
férés et les procédures comp-
tables de transfert de l’actif et 
du passif consécutives à la 
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dans un délai de trois mois 
suivant la date prévue au II. 

création de la métropole de 
Lyon sont fixées par arrêté du 
représentant de l’État dans la 
région. Cet arrêté est pris 
dans un délai de trois mois 
suivant la date prévue au 
même II. 

 
 « Section 2 (Alinéa sans 

modification) 
 

 « Concours financiers 
de l’État 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Art. L. 3662-4. —
  I. —  La métropole de Lyon 
bénéficie : 

« Art. L. 3662-4. —
  I. —  (Sans modification) 

 

« Art. L. 3662-4. —
  (Sans modification) 

 

 
 
 
 
 
Art. L. 5211-28-1. —

  Cf. annexe 

Art. L. 5211-30. —
  Cf. infra art. 43 

« 1° D’une attribution 
au titre de la dotation globale 
de fonctionnement des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
calculée selon les modalités 
prévues à l’article 
L. 5211-28-1 et au I de 
l’article L. 5211-30 ; 

« 1° (Sans modifica-
tion) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 3334-3. —  Cf. 

annexe 

« 2° À compter du 
1er janvier de l’année suivant 
celle de sa création, d’une 
dotation forfaitaire au titre de 
la dotation globale de 
fonctionnement des 
départements. La dotation 
forfaitaire est composée 
d’une dotation de base selon 
les modalités définies au 
troisième alinéa de l’article 
L. 3334-3 et, le cas échéant, 
d’une garantie perçue, en 
application du même article 
L. 3334-3, par le département 
du Rhône avant la création de 
la métropole de Lyon. Le 
montant de cette garantie est 
réparti entre la métropole de 
Lyon et le département du 
Rhône au prorata de la 
population de chacune de ces 
collectivités. Le montant de 
la garantie perçu par le 
département du Rhône et la 
métropole de Lyon évolue 

« 2° D’une dotation 
forfaitaire au titre de la 
dotation globale de 
fonctionnement des 
départements. La dotation 
forfaitaire est composée 
d’une dotation de base selon 
les modalités définies au 
troisième alinéa de l’article 
L. 3334-3 et, le cas échéant, 
d’une garantie perçue, en 
application du même article 
L. 3334-3, par le département 
du Rhône avant la création de 
la métropole de Lyon. Le 
montant de cette garantie est 
réparti entre la métropole de 
Lyon et le département du 
Rhône au prorata de la 
population de chacune de ces 
collectivités. Le montant de 
la garantie perçu par le 
département du Rhône et la 
métropole de Lyon évolue 
selon les modalités définies 
audit article L. 3334-3. Ces 
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selon les modalités définies à 
l’article L. 3334-3. Ces 
recettes sont inscrites au 
budget spécial prévu à 
l’article L. 3661-1 ; 

recettes sont inscrites au 
budget spécial prévu à 
l’article L. 3661-1 ; 

  « 2° bis (nouveau) 
D’une dotation de 
compensation, en application 
de l’article L. 3334-7-1 ; 

 

 
 
 
 
Art. L. 3334-4 et 

L. 3334-6 à L. 3334-7. —  Cf. 
annexe 

« 3° À compter du 
1er janvier de l’année suivant 
celle de sa création, le cas 
échéant, d’une dotation de 
péréquation en application 
des articles L. 3334-4 et 
L. 3334-6 à L. 3334-7 ; 

« 3° Le cas échéant, 
d’une dotation de péréquation 
en application des articles 
L. 3334-4 et L. 3334-6 à 
L. 3334-7 ; 

 

 
Loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de 
finances pour 2006 

Art. 49. —  Cf. annexe 

Code général des 
collectivités territoriales 

« 4° À compter du 
1er janvier de l’année suivant 
celle de sa création, du 
produit des amendes de 
police relatives à la 
circulation routière destiné 
aux collectivités territoriales 
mentionné au b du 2° du B du 
I de l’article 49 de la 
loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de 
finances pour 2006. 

« 4° Du produit des 
amendes de police relatives à 
la circulation routière destiné 
aux collectivités territoriales 
mentionné au b du 2° du B 
du I de l’article 49 de la 
loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de 
finances pour 2006. 

 

 
 
Art. L. 3334-10 à 

L. 3334-12. —  Cf. annexe 

« II. —  À compter du 
1er janvier de l’année suivant 
celle de sa création, les 
articles L. 3334-10 à 
L. 3334-12 s’appliquent à la 
métropole de Lyon. 

« II. —  Les articles 
L. 3334-10 à L. 3334-12 
s’appliquent à la métropole 
de Lyon. 

 

 « Art. L. 3662-5, 
L. 3662-6, L. 3662-7, 
L. 3662-8 et L. 3662-9. —
  (Supprimés) 

« Art. L. 3662-5, 
L. 3662-6, L. 3662-7, 
L. 3662-8 et L. 3662-9. —
  (Suppression maintenue) 

« Art. L. 3662-5, 
L. 3662-6, L. 3662-7, 
L. 3662-8 et L. 3662-9. —
  (Suppression maintenue) 

 
 
 
Art. L. 3332-3. —  Cf. 

annexe 

« Art. L. 3662-9-1 
(nouveau). —  La métropole 
de Lyon bénéficie des 
ressources mentionnées à 
l’article L. 3332-3. Celles-ci 
figurent dans le budget 
spécial prévu à l’article 
L. 3661-1. 

« Art. L. 3662-9-1. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3662-9-1. —
  (Sans modification) 

 « Section 3 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 
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 « Péréquation des 

ressources fiscales 
(Alinéa sans 

modification) 
(Alinéa sans 

modification) 

 
Art. L. 2336-1 à 

L. 2336-7. —  Cf. annexe 

« Art. L. 3662-10. —
  Les articles L. 2336-1 à 
L. 2336-7 s’appliquent à la 
métropole de Lyon. 

« Art. L. 3662-10. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3662-10. —
  (Sans modification) 

Art. L. 3335-1 à 
L. 3335-2. —  Cf. annexe 

« Art. L. 3662-11. —
  Les articles L. 3335-1 à 
L. 3335-2 s’appliquent à la 
métropole de Lyon à compter 
du 1er janvier de l’année 
suivant celle de sa création. 

« Art. L. 3662-11. —
  Les articles L. 3335-1 à 
L. 3335-2 s’appliquent à la 
métropole de Lyon. 

« Art. L. 3662-11. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 3662-12. —
  Un décret en Conseil d’État 
fixe les modalités 
d’application de la présente 
section. 

 

« Art. L. 3662-12. —
  (Sans modification) 

 

« Art. L. 3662-12. —
  (Sans modification) 

 

 « Chapitre III (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Transferts de 
charges entre le département 
du Rhône et la métropole de 
Lyon 

« Transferts de 
charges et produits entre le 
département du Rhône et la 
métropole de Lyon 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 3663-1. —
  Tout accroissement net de 
charges résultant des 
transferts de compétences 
effectués entre le département 
du Rhône et la métropole de 
Lyon conformément à 
l’article L. 3641-2 est 
accompagné du transfert 
concomitant à la métropole 
de Lyon des ressources 
nécessaires à l’exercice 
normal de ces compétences. 
Ces ressources assurent, à la 
date du transfert, la 
compensation intégrale des 
charges nettes transférées. 

« Art. L. 3663-1. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3663-1. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 3663-2. —
  Les charges correspondant à 
l’exercice des compétences 
transférées font l’objet d’une 
évaluation préalable au 
transfert desdites 
compétences. 

« Art. L. 3663-2. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 3663-2. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 3663-3. — « Art. L. 3663-3. — « Art. L. 3663-3. —
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  La commission locale pour 
l’évaluation des charges et 
des ressources transférées, 
créée par la 
loi n°      du       de 
modernisation de l’action 
publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, 
est consultée sur les 
modalités de compensation 
des charges correspondant 
aux compétences transférées 
du département. 

  La commission locale pour 
l’évaluation des charges et 
des ressources transférées du 
département du Rhône, créé 
par l’article 28 quinquies de 
la loi n°      du       de moder-
nisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation 
des métropoles, est consultée 
sur les modalités de compen-
sation des charges correspon-
dant aux compétences trans-
férées du département. 

 

  La commission locale char-
gée de l’évaluation des 
charges et des ressources 
transférées du département du 
Rhône, créé par l’article 28 
quinquies de la loi 
n°      du       de modernisation 
de l’action publique territo-
riale et d’affirmation des mé-
tropoles, est consultée sur les 
modalités de compensation 
des charges correspondant 
aux compétences transférées 
du département. 

 
  « Elle procède, en tant 

que de besoin, à l’évaluation 
de la répartition entre la mé-
tropole de Lyon et le dépar-
tement du Rhône des charges 
et produits figurant dans les 
comptes administratifs du 
département du Rhône, afin 
de déterminer, conformément 
à l’article L. 3663-6, le mon-
tant de la dotation de com-
pensation métropolitaine. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

  « La commission lo-
cale pour l’évaluation des 
charges et des ressources 
transférées du département 
du Rhône procède, avec 
l’appui des services et opéra-
teurs de l’État, à l’évaluation 
de la répartition territoriale 
des recettes réelles de fonc-
tionnement perçues par le 
département au cours de 
l’exercice précédant la créa-
tion de la métropole de Lyon. 

 

« La commission lo-
cale chargée de l’évaluation 
des charges et des ressources 
transférées du département du 
Rhône procède, avec l’appui 
des services et opérateurs de 
l’État, à l’évaluation de la ré-
partition territoriale des re-
cettes réelles de fonctionne-
ment perçues par le 
département au cours de 
l’exercice précédant la créa-
tion de la métropole de Lyon. 

 
 « Art. L. 3663-4. —

  Les charges transférées 
doivent être équivalentes aux 
dépenses consacrées 
préalablement à la création de 
la métropole de Lyon, sur le 
territoire de cette dernière, 
par le département à 
l’exercice des compétences 
transférées. Ces charges 
peuvent être diminuées du 
montant des éventuelles 

« Art. L. 3663-4. —
  Les charges transférées sont 
équivalentes aux dépenses 
réalisées préalablement à la 
création de la métropole de 
Lyon, sur le territoire de cette 
dernière, par le département 
du Rhône. Ces charges 
peuvent être diminuées du 
montant des éventuelles 
réductions brutes de charges 
ou des augmentations de 

« Art. L. 3663-4. —
  (Sans modification) 

 



- 164 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
réductions brutes de charges 
ou des augmentations de 
ressources entraînées par les 
transferts. 

ressources entraînées par les 
transferts. Elles peuvent être 
augmentées de la valorisation 
des engagements hors bilan 
transférés par le département 
à la métropole de Lyon. 

 
 « Les périodes de 

référence et les modalités 
d’évaluation des dépenses 
engagées par le département 
et figurant dans les comptes 
administratifs avant le 
transfert de chaque 
compétence sont déterminées 
à la majorité des deux tiers 
des membres de la 
commission mentionnée à 
l’article L. 3663-3. 

« Les périodes de 
référence comme les 
modalités d’évaluation et de 
répartition territoriale des 
dépenses réalisées par le 
département et figurant dans 
les comptes administratifs 
avant le transfert de chaque 
compétence sont déterminées 
à la majorité des deux tiers 
des membres de la 
commission mentionnée à 
l’article L. 3663-3. 

 

 « À défaut d’accord 
des membres de la 
commission, le droit à 
compensation des charges 
d’investissement transférées 
est égal à la moyenne des 
dépenses actualisées, hors 
taxes, hors fonds européens et 
hors fonds de concours, 
figurant dans les comptes 
administratifs du 
département, relatives au 
territoire de la métropole de 
Lyon et constatées sur une 
période de dix ans précédant 
la date du transfert, à 
l’exception de celles relatives 
à la voirie pour lesquelles la 
période prise en compte pour 
la détermination du droit à 
compensation est fixée à cinq 
ans et de celles relatives aux 
compétences exercées par le 
département depuis moins de 
dix ans. Les dépenses prises 
en compte pour la 
détermination du droit à 
compensation sont 
actualisées en fonction de 
l’indice des prix de la 
formation brute de capital des 
administrations publiques, tel 
que constaté à la date du 
transfert. 

« À défaut d’accord 
des membres de la commis-
sion, le droit à compensation 
des charges d’investissement 
transférées est égal à la 
moyenne des dépenses, hors 
taxes et amortissement du 
capital de la dette, nettes des 
fonds européens et des fonds 
de concours perçus par le dé-
partement, figurant dans les 
comptes administratifs du 
département, relatives au ter-
ritoire de la métropole de 
Lyon et constatées sur les 
cinq exercices précédant la 
date de création de la métro-
pole. S’y ajoute la couverture 
de l’annuité en capital de la 
dette transférée par le dépar-
tement du Rhône à la métro-
pole de Lyon. 
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 « À défaut d’accord 

des membres de la 
commission, le droit à 
compensation des charges de 
fonctionnement transférées 
est égal à la moyenne des 
dépenses actualisées figurant 
dans les comptes 
administratifs du 
département, relatives au 
territoire de la métropole de 
Lyon et constatées sur une 
période de trois ans précédant 
le transfert de compétences. 
Les dépenses prises en 
compte pour la détermination 
du droit à compensation sont 
actualisées en fonction de 
l’indice des prix à la 
consommation, hors tabac, tel 
que constaté à la date du 
transfert. 

« À défaut d’accord 
des membres de la 
commission, le droit à 
compensation des charges de 
fonctionnement transférées 
est égal à la moyenne des 
dépenses actualisées figurant 
dans les comptes 
administratifs du 
département, relatives au 
territoire de la métropole de 
Lyon et constatées sur les 
trois exercices précédant la 
date de création de la 
métropole. Les dépenses 
prises en compte pour la 
détermination du droit à 
compensation sont 
actualisées au taux annuel 
moyen de croissance de ces 
dépenses constaté sur les 
trois exercices concernés. 

 

 « Art. L. 3663-5. —
  Le montant des dépenses 
résultant des accroissements 
et diminutions de charges est 
constaté pour chaque 
compétence transférée par un 
arrêté du ministre chargé des 
collectivités territoriales et du 
ministre chargé du budget, 
après avis de la commission 
mentionnée à l’article 
L. 3663-3. 

« Art. L. 3663-5. —
  Le montant des dépenses 
résultant des accroissements 
et diminutions de charges est 
constaté pour chaque compé-
tence transférée par un arrêté 
conjoint du ministre chargé 
des collectivités territoriales 
et du ministre chargé du bud-
get, après avis de la commis-
sion mentionnée à l’article 
L. 3663-3. 

 

« Art. L. 3663-5. —
  (Sans modification) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 3335-1 et 

L. 3335-2. —  Cf. annexe 

« Art. L. 3663-6. —
  L’année de création de la 
métropole de Lyon, le 
département du Rhône 
conserve le bénéfice de 
l’ensemble des ressources 
fiscales et des concours 
financiers déterminés dans les 
conditions de droit commun 
applicables aux départements 
et dans les limites territoriales 
du département du Rhône 
antérieures au 
1er janvier 2015. Il est, le cas 
échéant, assujetti dans les 
mêmes conditions aux 
prélèvements et aux 
versements au titre des fonds 
mentionnés aux articles 

« Art. L. 3663-6. —
  La commission locale pour 
l’évaluation des charges et 
des ressources transférées du 
département du Rhône 
calcule le taux d’épargne 
nette théorique métropolitain 
qui résulterait du transfert, 
par le département du Rhône, 
des recettes réelles de 
fonctionnement rattachées au 
territoire de la métropole de 
Lyon et des charges réelles, 
estimées dans les conditions 
fixées à l’article L. 3663-4. 
De la même façon, elle 
procède au calcul du taux 
d’épargne nette théorique 
départemental qui résulterait 

« Art. L. 3663-6. —
  La commission locale 
chargée de l’évaluation des 
charges et des ressources 
transférées du département du 
Rhône calcule le taux 
d’épargne nette théorique 
métropolitain qui résulterait 
du transfert, par le 
département du Rhône, des 
recettes réelles de 
fonctionnement rattachées au 
territoire de la métropole de 
Lyon et des charges réelles, 
estimées dans les conditions 
fixées à l’article L. 3663-4. 
De la même façon, elle 
procède au calcul du taux 
d’épargne nette théorique 
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L. 3335-1 et L. 3335-2. de la perception des recettes 

réelles de fonctionnement 
rattachées au territoire du 
nouveau département du 
Rhône et des charges réelles 
qu’il continuera d’assumer, 
estimées selon les mêmes 
modalités que celles retenues 
pour la métropole en 
application du même article 
L. 3663-4. 

départemental qui résulterait 
de la perception des recettes 
réelles de fonctionnement 
rattachées au territoire du 
nouveau département du 
Rhône et des charges réelles 
qu’il continuera d’assumer, 
estimées selon les mêmes 
modalités que celles retenues 
pour la métropole en 
application du même article 
L. 3663-4. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 3321-1. —  Cf. 

annexe 

« Les charges 
mentionnées à l’article 
L. 3663-1 transférées par le 
département à la métropole 
de Lyon, dont le montant 
provisionnel est calculé dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 3663-4, sont 
compensées par le versement 
par le département du Rhône 
à la métropole de Lyon d’une 
dotation globale de 
compensation provisoire. 
Cette dotation de 
compensation constitue une 
dépense obligatoire du 
département du Rhône au 
sens de l’article L. 3321-1.  

« Au sens du présent 
article, le taux d’épargne 
nette correspond à l’excédent 
des recettes réelles de 
fonctionnement sur les 
charges réelles de 
fonctionnement, net de 
l’amortissement en capital de 
la dette, rapporté aux recettes 
réelles de fonctionnement. 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 3334-16-2. —

  Cf. annexe 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 14-10-5 et 
L. 245-1. —  Cf. annexe 

« À compter de 
l’année suivante, les charges 
mentionnées à l’article 
L. 3663-1 transférées par le 
département du Rhône sont 
notamment compensées par 
le transfert à la métropole de 
Lyon d’une part de 
ressources fiscales et de 
concours financiers 
préalablement perçus par le 
département, par le 
versement à la métropole de 
Lyon des attributions allouées 
au titre du fonds de 
mobilisation départementale 
pour l’insertion prévu à 
l’article L. 3334-16-2, du 
concours de la Caisse 
nationale de solidarité pour 
l’autonomie mentionné au II 
de l’article L. 14-10-5 du 
code de l’action sociale et des 
familles et du concours 

Alinéa supprimé 
 

Maintien de la 
suppression de l’alinéa 
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mentionné au III de ce même 
article destiné à couvrir une 
partie du coût de la prestation 
de compensation mentionnée 
à l’article L. 245-1 du même 
code et, pour le solde, d’une 
dotation globale de 
compensation des charges 
transférées. Les recettes 
précitées perçues par la 
métropole de Lyon au 
titre des recettes des 
départements sont inscrites au 
budget spécial prévu à 
l’article L. 3661-1 du présent 
code. 

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loi n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004 de 
finances pour 2005 

Art. 52. —  Cf. annexe 

« Si le solde précité 
entre les charges et les 
ressources transférées est 
positif, l’État organise, dans 
les conditions prévues en loi 
de finances, le versement à la 
métropole de Lyon de la 
dotation globale de 
compensation des charges 
transférées et la diminution 
concomitante, à due 
concurrence, du produit de 
taxe intérieure de 
consommation sur les 
produits énergétiques 
transféré au département du 
Rhône en application du III 
de l’article 52 de la loi de 
finances pour 2005 
(n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004), du 
produit des taxes sur les 
conventions d’assurance 
transféré en application des 
mêmes dispositions et, en cas 
d’insuffisance, du produit des 
impositions directes locales 
perçues par le département. 

« La commission 
locale pour l’évaluation des 
charges et des ressources 
transférées du département 
du Rhône estime, enfin, le 
montant de la dotation de 
compensation métropolitaine 
propre à corriger les effets de 
la répartition territoriale des 
produits antérieurement 
perçus par le département du 
Rhône, de façon à garantir, à 
la date de la création de la 
métropole de Lyon, l’égalité 
des deux taux d’épargne 
théoriques susmentionnés. 

« La commission 
locale chargée de  
l’évaluation des charges et 
des ressources transférées du 
département du Rhône 
estime, enfin, le montant de 
la dotation de compensation 
métropolitaine propre à 
corriger les effets de la 
répartition territoriale des 
produits antérieurement 
perçus par le département du 
Rhône, de façon à garantir, à 
la date de la création de la 
métropole de Lyon, l’égalité 
des deux taux d’épargne 
théoriques susmentionnés. 

 

« Si le solde précité 
entre les charges et les 
ressources transférées est 
négatif, l’État abonde à due 
concurrence, dans les 
conditions prévues en loi de 
finances, la dotation générale 
de décentralisation du 

« Art. L. 3663-7 
(nouveau). — Un arrêté 
conjoint des ministres 
chargés des collectivités 
territoriales et du budget fixe, 
après un avis motivé de la 
commission mentionnée à 
l’article L. 3663-3 adopté à la 

« Art. L. 3663-7. —
 (Sans modification) 
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département du Rhône et 
organise la diminution 
concomitante, à due 
concurrence, du produit des 
impôts transférés à cette 
métropole. » 

majorité de ses membres, le 
montant de la dotation de 
compensation métropolitaine. 

 

 « Si cette dotation de 
compensation métropolitaine 
doit être versée au profit du 
département du Rhône, elle 
constitue alors une dépense 
obligatoire de la métropole 
de Lyon, que cette dernière 
finance sur ses recettes de 
fonctionnement. 

 

 

 « Si cette dotation de 
compensation métropolitaine 
doit être versée au profit de la 
métropole de Lyon, elle 
constitue alors une dépense 
obligatoire du département 
du Rhône, que ce dernier 
finance sur ses recettes de 
fonctionnement. 

 

 

 « Art. L. 3663-8 
(nouveau). — La commission 
locale pour l’évaluation des 
charges et des ressources 
transférées du département 
du Rhône élabore, dans le 
délai de dix-huit mois qui 
suit la création de la 
métropole de Lyon, un 
rapport permettant d’analyser 
et de justifier les écarts entre 
ses prévisions de 
territorialisation des recettes 
et des charges, et les résultats 
concrets notamment retracés 
au premier compte 
administratif de chacune des 
deux nouvelles collectivités. 

« Art. L. 3663-8. — La 
commission locale chargée de 
l’évaluation des charges et 
des ressources transférées du 
département du Rhône 
élabore, dans le délai de dix-
huit mois qui suit la création 
de la métropole de Lyon, un 
rapport permettant d’analyser 
et de justifier les écarts entre 
ses prévisions de 
territorialisation des recettes 
et des charges, et les résultats 
concrets notamment retracés 
au premier compte 
administratif de chacune des 
deux nouvelles collectivités. 

 

 « Elle peut, à cette 
occasion, par un avis motivé 
adopté à la majorité de ses 
membres, proposer de 
corriger le montant de la 
dotation de compensation 
métropolitaine. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

Code général des 
 « Ce rapport est 

transmis aux ministres 
(Alinéa sans modifica-

tion) 
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collectivités territoriales chargés des collectivités 

territoriales et du budget. » 
 

Art. L. 4133-3. —  Les 
fonctions de président de 
conseil régional sont 
incompatibles avec l’exercice 
d’une des fonctions électives 
suivantes : président d’un 
conseil général, maire. 

 
II. —  La première 

phrase de l’article L. 4133-3 
du code général des 
collectivités territoriales est 
complétée par les mots : « , le 
président du conseil de la 
métropole de Lyon ». 

 
II. —  (Sans 

modification) 

 
II. —  (Sans 

modification) 

Les fonctions de 
président de conseil régional 
sont également incompatibles 
avec celles de membre de la 
Commission européenne, 
membre du directoire de la 
Banque centrale européenne 
ou membre du conseil de la 
politique monétaire de la 
Banque de France. 

   

Tout président de 
conseil régional exerçant une 
fonction le plaçant dans une 
situation d’incompatibilité 
prévue par les deux alinéas 
précédents cesse de ce fait 
même d’exercer ses fonctions 
de président de conseil 
régionaL. En cas de 
contestation, l’incompatibilité 
prend effet à compter de la 
date à laquelle la décision 
juridictionnelle confirmant 
l’élection devient définitive. 

 

   

Art. L. 5721-2. —  Un 
syndicat mixte peut être 
constitué par accord entre des 
institutions d’utilité 
commune interrégionales, des 
régions, des ententes ou des 
institutions 
interdépartementales, des 
départements, des 
établissements publics de 
coopération intercommunale, 
des communes, des syndicats 
mixtes définis à l’article 
L. 5711-1 ou à l’article 
L. 5711-4, des chambres de 
commerce et d’industrie 
territoriales, d’agriculture, de 
métiers et d’autres 

 
 
 
III. —  Au premier 

alinéa de l’article L. 5721-2 
du même code, après les 
mots : « des départements, », 
sont insérés les mots : « de la 
métropole de Lyon, ». 

 
 
 
III. —  (Sans 

modification) 

 
 
 
III. —  (Sans 

modification) 
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établissements publics, en 
vue d’oeuvres ou de services 
présentant une utilité pour 
chacune de ces personnes 
morales. 

Le syndicat mixte doit 
comprendre au moins une 
collectivité territoriale ou un 
groupement de ces 
collectivités. 

   

Lorsque le syndicat 
mixte qui adhère à un autre 
syndicat mixte lui transfère la 
totalité des compétences qu’il 
exerce, l’adhésion du 
syndicat mixte entraîne sa 
dissolution dans les 
conditions prévues aux 
troisième à neuvième alinéas 
de l’article L. 5711-4. 

   

La répartition des 
sièges au sein du comité 
syndical entre les collectivités 
locales et les établissements 
publics membres du syndicat 
mixte est fixée par les statuts. 
À défaut de dispositions 
particulières dans les statuts, 
le nombre de sièges attribués 
aux établissements publics de 
coopération intercommunale 
qui se substituent à tout ou 
partie de leurs communes 
membres au sein du syndicat 
mixte en application des 
articles L. 5214-21, 
L. 5215-22 et L. 5216-7 est 
égal au nombre de sièges 
dont disposaient les 
communes avant la 
substitution. 

   

Le président du 
syndicat mixte est élu par le 
comité syndical ou, si les 
statuts le prévoient, par le 
bureau qu’il a constitué. 

   

La création du 
syndicat mixte peut être 
autorisée par arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département siège du 
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syndicat. 

La décision 
d’autorisation approuve les 
modalités de fonctionnement 
du syndicat mixte. 

 

   

Lorsqu’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre dont la 
population est supérieure à 
400 000 habitants a transféré 
sa compétence en matière 
d’organisation des transports 
urbains à un syndicat mixte, 
sa représentation au titre de 
cette compétence est au 
moins égale à la majorité des 
sièges composant le comité 
syndicaL. Les statuts des 
syndicats mixtes existant à la 
date de promulgation de la loi 
n° 2006-10 du 5 janvier 2006 
relative à la sécurité et au 
développement des transports 
devront être mis en 
conformité avec cette 
disposition dans un délai de 
six mois à compter de la 
publication de la même loi. 
Les autres membres du 
syndicat peuvent être 
autorisés par le représentant 
de l’État dans le département 
à se retirer pendant ce délai. 

 

   

 IV (nouveau). —
  L’article L. 5111-1-1 du 
même code est ainsi modifié : 

IV. —  (Sans 
modification) 

IV. —  (Sans 
modification) 

Art. L. 5111-1-1. —
  I. —  Lorsqu’elles ont pour 
objet d’assurer l’exercice en 
commun d’une compétence 
reconnue par la loi ou 
transférée à leurs signataires, 
les conventions conclues 
entre les départements, les 
régions, leurs établissements 
publics, leurs groupements et 
les syndicats mixtes 
prévoient : 

 

 
 
 
 
1° Au premier alinéa 

du I, après les mots : « les 
départements, », sont insérés 
les mots : « la métropole de 
Lyon, » ; 
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– soit la mise à 

disposition du service et des 
équipements d’un des 
cocontractants à la 
convention au profit d’un 
autre de ces cocontractants ; 

 

   

– soit le regroupement 
des services et équipements 
existants de chaque 
cocontractant à la convention 
au sein d’un service unifié 
relevant d’un seul de ces 
cocontractants. 

 

   

Dans le cas mentionné 
au deuxième alinéa du 
présent I, la convention fixe 
les conditions de 
remboursement, par le 
bénéficiaire de la mise à 
disposition du service, des 
frais de fonctionnement lui 
incombant. 

 

   

Dans le cas mentionné 
au troisième alinéa du présent 
I, la convention précise les 
modalités de remboursement 
des dépenses engagées par le 
service unifié pour le compte 
des cocontractants de la 
convention. Elle prévoit 
également, après avis des 
comités techniques 
compétents, les effets sur le 
personnel concerné. 

   

Le personnel du 
service mis à disposition ou 
du service unifié est placé 
sous l’autorité fonctionnelle 
de l’autorité administrative 
pour laquelle il exerce sa 
mission. 

   

II. —  Les conventions 
conclues entre des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
en vertu du second alinéa de 
l’article L. 5111-1 obéissent 
aux conditions prévues au I 
du présent article. 

   

 2° Au premier alinéa   
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III. —  Les 

départements et les régions, 
leurs établissements publics 
et les syndicats mixtes visés à 
l’article L. 5721-2 auxquels 
ils appartiennent peuvent, 
notamment par la création 
d’un syndicat mixte, se doter 
d’un service unifié ayant pour 
objet d’assurer en commun 
des services fonctionnels. Les 
services fonctionnels se 
définissent comme des 
services administratifs ou 
techniques concourant à 
l’exercice des compétences 
des collectivités intéressées 
sans être directement 
rattachés à ces compétences. 

du III, après les mots : « Les 
départements, », sont insérés 
les mots : « la métropole de 
Lyon, ». 

IV. —  Les conditions 
d’application du présent 
article sont fixées par un 
décret en Conseil d’État. 

   

. .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Code général des impôts Article 22 Article 22 Article 22 

Art. 1001. —  Le tarif 
de la taxe spéciale sur les 
contrats d’assurances est 
fixé : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

I. —  Le code général 
des impôts est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

Le produit de la taxe 
est affecté aux départements, 
à l’exception du produit de la 
taxe afférente aux contrats 
visés au 2° bis, qui est 
affecté, par parts égales, à la 
Caisse nationale des 
allocations familiales et à la 
Caisse nationale de 
l’assurance maladie des 
travailleurs salariés. 

1° Au dernier alinéa 
de l’article 1001, après les 
mots : « aux départements », 
sont insérés les mots : « et à 
la métropole de Lyon, dans 
les conditions prévues 
au 2° de l’article L. 3662-1 
du code général des 
collectivités territoriales » ; 

1° Au dernier alinéa 
de l’article 1001, après le 
mot : « départements », sont 
insérés les mots : « et à la 
métropole de Lyon, dans les 
conditions prévues au 2° de 
l’article L. 3662-1 du code 
général des collectivités 
territoriales » ; 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 3661-1. —  . —
  Cf. supra art. 20 
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Code général des impôts 

Art. 1582. —  Les 
communes sur le territoire 
desquelles sont situées des 
sources d’eaux minérales 
peuvent percevoir une surtaxe 
dans la limite de 0,58 € par 
hectolitre, portée à 0,70 € par 
hectolitre pour celles qui ont 
perçu, au titre des volumes 
mis à la consommation en 
2002, une recette inférieure à 
celle qu’elles auraient perçue 
pour ces mêmes volumes en 
application du mode de calcul 
de la surtaxe en vigueur avant 
le 1er janvier 2002. 

   

Lorsque le produit de 
cette surtaxe excède le 
montant des ressources 
ordinaires de la commune 
pour l’exercice précédent, le 
surplus est attribué au 
département. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

 
 
2° Le deuxième alinéa 

de l’article 1582 est complété 
par les mots : « ou, pour le 
produit correspondant aux 
sources d’eaux minérales 
situées dans le périmètre fixé 
à l’article L. 3661-1 du code 
général des collectivités 
territoriales, à la métropole de 
Lyon » ; 

 
 
2° Le deuxième alinéa 

de l’article 1582 est complété 
par les mots : « ou, pour le 
produit correspondant aux 
sources d’eaux minérales 
situées dans le périmètre fixé 
à l’article L. 3611-1 du code 
général des collectivités 
territoriales, à la métropole 
de Lyon » ; 

 

Art. L. 3611-1. —  Cf. 
supra art. 20 

3° Après le titre II de 
la deuxième partie du 
livre Ier, il est inséré un 
titre 0-II bis ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

 

 « Titre 0-II BIS (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

 « Impositions perçues 
au profit de la métropole de 
Lyon 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

 « Chapitre Ier (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

 « Impôts directs et 
taxes assimilées 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

 
 

« Art. 1599 L. —  Sous 
réserve des dispositions du 

« Art. 1599 L. —
  (Sans modification) 
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Art. 1379-0 bis. —

  Cf. annexe 

présent chapitre, les 
dispositions relatives aux 
impositions mentionnées au 
titre Ier de la deuxième partie 
du livre Ier du présent code et 
à la perception de leurs 
produits, qui s’appliquent aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
mentionnés au I de 
l’article 1379-0 bis, 
s’appliquent à la métropole 
de Lyon. 

 

 « Pour l’application de 
ces règles, la référence au 
conseil communautaire est 
remplacée par la référence au 
conseil de la métropole de 
Lyon. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

 
 
 
Art. 1586. —  Cf. 

annexe 

« Art. 1599 M. —  La 
métropole de Lyon perçoit le 
produit des impositions ou 
fractions d’impositions 
mentionnées au I de 
l’article 1586. 

« Art. 1599 M. —
  (Sans modification) 

 

 

 « Chapitre II (Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

 « Droits 
d’enregistrement 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

 
 
Art. 1594 A et 

1595. —  . —  Cf. annexe 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 3611-1. —
  Cf. supra art. 20 

« Art. 1599 N. —  La 
métropole de Lyon perçoit les 
droits et taxes mentionnés à 
l’article 1594 A et 1595 
afférents au périmètre défini 
à l’article L. 3611-1 du code 
général des collectivités 
territoriales. 

« Art. 1599 N. — La 
métropole de Lyon perçoit 
les droits et taxes mentionnés 
aux articles 1594 A et 1595 
du présent code afférents au 
périmètre défini à l’article 
L. 3611-1 du code général 
des collectivités territoriales. 

 

 « Art. 1599 O. —
  Sous réserve des 
dispositions du présent 
chapitre, les règles prévues 
par le présent code relatives 
aux droits d’enregistrement et 
à la taxe de publicité foncière 
perçus par les départements 
s’appliquent à la métropole 

« Art. 1599 O. —
  Sous réserve des 
dispositions du présent 
chapitre, les règles prévues 
au présent code relatives aux 
droits d’enregistrement et à la 
taxe de publicité foncière 
perçus par les départements 
s’appliquent à la métropole 
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de Lyon. de Lyon. 

 « Pour l’application de 
ces règles, la référence au 
conseil général est remplacée 
par la référence au conseil de 
la métropole de Lyon. 

  

 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 3611-1. —

  Cf. supra art. 20 

« Art. 1599 P. —  Les 
délibérations prises en 
matière de droits 
d’enregistrement et de taxe 
sur la publicité foncière par le 
département du Rhône 
antérieurement à la création 
de la métropole de Lyon 
demeurent applicables sur le 
périmètre fixé à l’article 
L. 3611-1 du code général 
des collectivités territoriales 
tant qu’elles n’ont pas été 
rapportées ou modifiées. » ; 

« Art. 1599 P. —
  (Sans modification) 

 

 

Art. 1609 nonies C. —
  . .  . .  . .  . .   

4° L’article 1609 
nonies C est ainsi modifié : 

4° (Sans modification)  

2. Pour les 
établissements publics de 
coopération intercommunale, 
à l’exception de ceux 
mentionnés au 5° du I de 
l’article 1379-0 bis, qui font 
application pour la première 
fois en 2011 du présent 
article, le montant de la 
compensation relais perçue 
en 2010 par la commune, 
conformément au II de 
l’article 1640 B, est substitué 
aux produits mentionnés au 
premier alinéa du 2° du V 
pour le calcul de l’attribution 
de compensation. 

a) Le 5° du V est 
complété par un E ainsi 
rédigé : 

a) Le 5° du V est 
complété par un 5 ainsi 
rédigé : 

 

 « E. —  Les 
métropoles et la métropole de 
Lyon peuvent faire 
application de la révision 
dérogatoire prévue au a du A 
du présent 5°, uniquement la 
première année où leur 
création produit ses effets au 
plan fiscal, pour modifier 
l’attribution de compensation 
que versait ou percevait 
l’établissement public de 

« 5. Les métropoles et 
la métropole de Lyon 
peuvent faire application de 
la révision dérogatoire 
prévue au a du 1 du présent 
5°, uniquement la première 
année où leur création 
produit ses effets au plan 
fiscal, pour modifier 
l’attribution de compensation 
que versait ou percevait 
l’établissement public de 
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coopération intercommunale 
préexistant l’année 
précédente. Cette révision ne 
peut pas avoir pour effet de 
minorer ou de majorer 
l’attribution de compensation 
de plus de 5 % de son 
montant. 

coopération intercommunale 
préexistant l’année 
précédente. Cette révision ne 
peut pas avoir pour effet de 
minorer ou de majorer 
l’attribution de compensation 
de plus de 5 % de son 
montant. 

 « À défaut de révision 
dérogatoire, l’attribution de 
compensation versée ou 
perçue à compter de l’année 
où leur création a produit 
pour la première fois ses 
effets au plan fiscal est égale 
à celle que versait ou 
percevait l’établissement 
public de coopération 
intercommunale préexistant 
l’année précédente. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

 « Un protocole 
financier général définit les 
modalités de détermination 
des attributions de 
compensation entre la 
métropole de Lyon et les 
communes comprises dans 
son périmètre. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

 b) Le VI est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 

VI. —
  L’établissement public de 
coopération intercommunale, 
autre qu’une communauté 
urbaine ou qu’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
mentionné au 5° du I de 
l’article 1379-0 bis, soumis 
aux dispositions du I peut 
instituer au bénéfice de ses 
communes membres et, le cas 
échéant, d’établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre limitrophes une 
dotation de solidarité 
communautaire, dont le 
principe et les critères de 
répartition sont fixés par le 
conseil communautaire 

– au premier alinéa, 
après les mots : « autre 
qu’une communauté 
urbaine », sont insérés les 
mots : « , qu’une métropole, 
que la métropole de Lyon » ; 

– à la première phrase 
du premier alinéa, après les 
mots : « communauté 
urbaine », sont insérés les 
mots : « , qu’une métropole, 
que la métropole de Lyon » ; 
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statuant à la majorité des 
deux tiers. Le montant de 
cette dotation est fixé 
librement par le conseil de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale. 
Elle est répartie en tenant 
compte prioritairement de 
l’importance de la population 
et du potentiel fiscal ou 
financier par habitant, les 
autres critères étant fixés 
librement par le 
conseiL. Lorsqu’une zone 
d’activités économiques 
d’intérêt départemental est 
située en tout ou partie sur le 
territoire de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale, celui-ci peut 
étendre le versement de la 
dotation de solidarité 
communautaire aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre constituant 
un ensemble sans 
discontinuité territoriale et 
limitrophe de son territoire. 

 
Lorsqu’il s’agit d’une 

communauté urbaine, elle 
institue une dotation de 
solidarité communautaire 
dont le montant et les critères 
de répartition sont fixés par le 
conseil communautaire, 
statuant à la majorité simple. 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

. .  . .  . 

– au deuxième alinéa, 
après les mots : « d’une 
communauté urbaine », sont 
insérés les mots : « , d’une 
métropole ou de la métropole 
de Lyon » ; 

– au deuxième alinéa, 
après le mot : « urbaine », 
sont insérés les mots : « , 
d’une métropole ou de la 
métropole de Lyon » ; 

 

Art. 1636 B septies. —
  . .  . .  . .  . .   

5° (nouveau) L’article 
1636 B septies est complété 
par un VII ainsi rédigé : 

5° Supprimé 

 

 

VI. —  Le taux de la 
taxe foncière sur les 
propriétés bâties voté par un 
département ne peut excéder 
deux fois et demie le taux 
moyen constaté l’année 
précédente au niveau national 
pour l’ensemble des 
départements. 
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 « VII. —  Les taux des 

taxes foncières, de la taxe 
d’habitation et de la 
cotisation foncière des 
entreprises votés par la 
métropole de Lyon ne 
peuvent excéder deux fois et 
demie le taux moyen constaté 
l’année précédente au niveau 
national pour l’ensemble des 
établissements de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre. » ; 

  

Art. 1636 B decies. —
  . .  . .  . .  . .   

6° (nouveau) L’article 
1636 B decies est complété 
par un VI ainsi rédigé : 

6° Supprimé 

 

 

Les décisions relatives 
aux taux transmises aux 
services fiscaux dans les 
conditions prévues au I de 
l’article 1639 A doivent 
indiquer le montant à reporter 
conformément au premier 
alinéa ainsi que les modalités 
selon lesquelles le taux de 
l’année est majoré dans les 
conditions prévues audit 
alinéa. 

   

 « VI. —  Les II, III et 
IV du présent article ne 
s’appliquent pas à la 
métropole de Lyon. » 

  

 II. —  Le I s’applique 
à compter du 1er janvier 2016. 

II. —  Le I s’applique 
à compter du 1er janvier 2015 

 

 

Code de l’action sociale et 
des familles Article 23 Article 23 Article 23 

Art. L. 123-4. —  Un 
centre d’action sociale 
exerce, dans chaque 
commune ou chaque 
groupement de communes 
constitué en établissement 
public de coopération 
intercommunale, les 
attributions qui leur sont 
dévolues par le présent 
chapitre. 

L’article L. 123-4 du 
code de l’action sociale et des 
familles est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 123-4 du 
code de l’action sociale et 
des familles est complété par 
un IV ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 
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Le statut des centres 

communaux d’action sociale 
de Paris, de Lyon et de 
Marseille est fixé par voie 
réglementaire. 

   

 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 3633-1. —  Cf. 
supra art. 20 

« Sur le territoire de la 
métropole de Lyon, par 
délibérations concordantes 
des conseils municipaux des 
communes intéressées, les 
communes appartenant à la 
même conférence territoriale 
des maires, prévue à l’article 
L. 3633-1 du code général 
des collectivités territoriales, 
peuvent mutualiser les 
actions de leurs centres 
communaux d’action sociale 
sous la forme d’un service 
commun non personnalisé. » 

IV. —  Sur le terri-
toire de la métropole de 
Lyon, par délibérations con-
cordantes des conseils muni-
cipaux des communes inté-
ressées, plusieurs communes 
formant un territoire continu 
peuvent mutualiser les ac-
tions de leurs centres com-
munaux d’action sociale sous 
la forme d’un service com-
mun non personnalisé. » 

 

IV. —  Sur le territoire 
de la métropole de Lyon, par 
délibérations concordantes 
des conseils municipaux des 
communes intéressées, les 
communes appartenant à la 
même conférence territoriale 
des maires, prévue à 
l’article L. 3633-1 du code 
général des collectivités terri-
toriales, peuvent mutualiser 
les actions de leurs centres 
communaux d’action sociale 
sous la forme d’un service 
commun non personnalisé. » 

 Article 24 Article 24 Article 24 

Art. L. 212-8. —  Les 
services départementaux 
d’archives sont financés par 
le département. Ils sont tenus 
de recevoir et de gérer les 
archives des services 
déconcentrés de l’État ayant 
leur siège dans le 
département. Ceux-ci sont 
tenus de les y verser. Il en va 
de même des autres archives 
publiques constituées dans 
leur ressort ainsi que des 
archives que les communes 
sont tenues ou décident de 
déposer aux archives 
départementales. Les services 
départementaux d’archives 
peuvent également recevoir 
des archives privées. 

L’article L. 212-8 du 
code du patrimoine est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

 « Le service 
départemental d’archives du 
Rhône est compétent pour 
recevoir et gérer les archives 
de la métropole de Lyon et 
des communes situées sur son 
territoire, à l’exception de 
celles qui sont déposées aux 
archives municipales de 
Lyon. Le département du 

« Le service 
départemental d’archives du 
Rhône exerce les missions 
définies au premier alinéa sur 
les territoires du département 
du Rhône et de la métropole 
de Lyon. Il assure également 
la conservation et la mise en 
valeur des archives de la 
métropole de Lyon. Le 

 



- 181 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
Rhône et la métropole de 
Lyon définissent, par 
convention, le financement 
conjoint du service 
départemental d’archives du 
Rhône. » 

département du Rhône et la 
métropole de Lyon assurent 
conjointement le financement 
du service départemental 
d’archives du Rhône. » 

Loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée Article 24 bis (nouveau) Article 24 bis Article 24 bis 

Art. 14. —  Les 
centres de gestion regroupent 
les collectivités et 
établissements qui leur sont 
affiliés à titre obligatoire ou 
volontaire en application de 
l’article 15. Ils assurent, pour 
les fonctionnaires de 
catégories A, B, et C, les 
missions définies à 
l’article 23. 

La loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale est ainsi 
modifiée : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

Les centres sont 
organisés dans chaque 
département sous réserve des 
dispositions des articles 17 et 
18. Des centres peuvent 
décider, par délibérations 
concordantes de leurs 
conseils d’administration, de 
constituer un centre commun 
organisé au niveau 
interdépartemental, auquel ils 
peuvent confier tout ou partie 
de leurs missions. 

1° À la première 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article 14, les références : 
« articles 17 et 18 » sont 
remplacées par les 
références : « articles 17, 18 
et 18-1 » ; 

1° À la fin de la 
première phrase du deuxième 
alinéa de l’article 14, la 
référence : « et 18 » est 
remplacée par la référence : 
« , 18 et 18-1 » ; 

 

Sous réserve des 
dispositions des I et III de 
l’article 23, les collectivités et 
établissements non affiliés à 
un centre de gestion assurent 
par eux-mêmes les missions 
confiées aux centres de 
gestion. Dans ce cas, les 
dispositions mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas 
de l’article 21 pour les 
centres de gestion leur sont 
applicables dans les mêmes 
conditions. 

   

Les centres de gestion 
s’organisent, au niveau 
régional ou interrégional, 
pour l’exercice de leurs 
missions. Ils élaborent une 
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charte à cet effet, qui désigne 
parmi eux un centre chargé 
d’assurer leur coordination, 
détermine les modalités 
d’exercice des missions que 
les centres de gestion 
décident de gérer en commun 
ainsi que les modalités de 
remboursement des dépenses 
correspondantes. À défaut, le 
centre coordonnateur est le 
centre chef-lieu de région. 
L’exercice d’une mission 
peut être confié par la charte 
à l’un des centres pour le 
compte de tous. 

Des conventions 
particulières peuvent être 
conclues entre les centres de 
gestion dans des domaines 
non obligatoirement couverts 
par la charte. 

   

Les centres de gestion 
mentionnés aux articles 17 et 
18 et le centre de gestion de 
Seine-et-Marne définissent 
les conditions d’organisation 
de leurs missions. 

   

À l’exception des 
régions d’outre-mer et sous 
réserve des dispositions du II 
de l’article 12-1, figurent, 
parmi les missions gérées en 
commun à un niveau au 
moins régional : 

   

1° L’organisation des 
concours et examens 
professionnels relatifs aux 
cadres d’emplois de catégorie 
A ; 

   

2° La publicité des 
créations et vacances 
d’emploi de catégorie A ; 

   

3° La prise en charge, 
dans les conditions fixées aux 
articles 97 et 97 bis, des 
fonctionnaires de catégorie A 
momentanément privés 
d’emploi ; 
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4° Le reclassement, 

selon les modalités prévues 
aux articles 81 à 86, des 
fonctionnaires de catégorie A 
devenus inaptes à l’exercice 
de leurs fonctions ; 

   

5° Le fonctionnement 
des conseils de discipline de 
recours prévus à l’article 90 
bis.  

   

La charte est transmise 
au représentant de l’État dans 
la région, à l’initiative du 
centre de gestion 
coordonnateur. 

   

Dans les régions 
d’outre-mer et à Mayotte, les 
missions du centre 
coordonnateur sont assurées 
respectivement par le centre 
de gestion du département et 
par le centre de gestion de 
Mayotte. 

   

Un décret en Conseil 
d’État fixe les conditions 
d’application du présent 
article. 

   

 2° Après l’article 18, 
il est inséré un article 18-1 
ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Art. 18-1. —  Un 
centre de gestion unique est 
compétent sur les territoires 
du département du Rhône et 
de la métropole de Lyon. 

« Art. 18-1. —
  (Alinéa sans modification) 

 

 
 
 
 
 
Art. 15. —  Cf. annexe 

« Les communes 
situées sur le territoire du 
département du Rhône et sur 
celui de la métropole de Lyon 
et leurs établissements 
publics remplissant les 
conditions d’affiliation 
obligatoire définies à 
l’article 15 sont affiliés 
obligatoirement à un centre 
de gestion unique qui assure 
les missions normalement 
dévolues aux centres de 
gestion. 

(Alinéa sans 
modification) 

 



- 184 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 « Le département du 

Rhône, la métropole de Lyon, 
les communes situées sur le 
territoire de ces deux 
collectivités, leurs 
établissements publics qui y 
ont leur siège ainsi que la 
région Rhône-Alpes et les 
établissements publics à 
vocation régionale ou 
interrégionale dont le siège 
est situé dans la région 
peuvent s’affilier 
volontairement à ce centre de 
gestion unique dans les 
conditions mentionnées à 
l’article 15. » 

« Le département du 
Rhône, la métropole de Lyon, 
les communes situées sur le 
territoire de l’une de ces deux 
collectivités, leurs établisse-
ments publics qui y ont leur 
siège ainsi que la région 
Rhône-Alpes et les établis-
sements publics à vocation 
régionale ou interrégionale 
dont le siège est situé dans la 
région peuvent s’affilier vo-
lontairement à ce centre de 
gestion unique dans les con-
ditions mentionnées à 
l’article 15. » 

 

 Article 25 Article 25 Article 25 

 Le chapitre IV du 
titre II du livre IV de la 
première partie du code 
général des collectivités 
territoriales est complété par 
une section 7 ainsi rédigée : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

 « Section 7 (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Dispositions 
relatives au service 
d’incendie et de secours du 
département du Rhône et de 
la métropole de Lyon, dit 
"service départemental-
métropolitain d’incendie et de 
secours"  

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Sous-section 1 (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Compétence 
territoriale du service 
départemental-métropolitain 
d’incendie et de secours 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Art. L. 1424-69. —
  Le service départemental-
métropolitain d’incendie et de 
secours exerce ses missions 
sur le territoire du 
département du Rhône et de 
la métropole de Lyon.  

« Art. L. 1424-69. —
  Le service départemental-
métropolitain d’incendie et 
de secours exerce ses 
missions sur le territoire du 
département du Rhône et sur 
celui de la métropole de 
Lyon. 
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 « Le présent chapitre 

s’applique au service 
départemental-métropolitain 
d’incendie et de secours, sous 
réserve des dispositions de la 
présente section. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Art. L. 1424-70. —
  Un schéma d’analyse et de 
couverture des risques dresse 
l’inventaire des risques de 
toute nature pour la sécurité 
des personnes et des biens 
auxquels doivent faire face 
les services d’incendie et de 
secours sur le territoire du 
département du Rhône et la 
métropole de Lyon, et 
détermine les objectifs de 
couverture de ces risques par 
ceux-ci.  

« Art. L. 1424-70. —
  Un schéma d’analyse et de 
couverture des risques dresse 
l’inventaire des risques de 
toute nature pour la sécurité 
des personnes et des biens 
auxquels doivent faire face 
les services d’incendie et de 
secours sur le territoire du 
département du Rhône et sur 
celui de la métropole de 
Lyon, et détermine les objec-
tifs de couverture de ces 
risques par ceux-ci. 

 

 « Le schéma d’analyse 
et de couverture des risques 
est élaboré, sous l’autorité du 
préfet, par le service 
départemental-métropolitain 
d’incendie et de secours.  

« Le schéma 
d’analyse et de couverture 
des risques est élaboré, sous 
l’autorité du représentant de 
l’État dans le département, 
par le service départemental-
métropolitain d’incendie et 
de secours. 

 

 

 « Après avis du 
conseil général du Rhône et 
du conseil de la métropole de 
Lyon, le représentant de 
l’État dans le département 
arrête le schéma d’analyse et 
de couverture des risques 
après avis conforme du 
conseil d’administration du 
service 
départemental-métropolitain 
d’incendie et de secours.  

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Le schéma est révisé 
à l’initiative du préfet ou à 
celle du conseil 
d’administration. 

Le schéma est révisé à 
l’initiative du représentant de 
l’État dans le département ou 
à celle du conseil 
d’administration. 

 

 

 « Sous-section 2 (Alinéa sans 
modification) 

 

 « Organisation du 
service départemental-

(Alinéa sans 
modification) 
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métropolitain d’incendie et de 
secours 

 « Art. L. 1424-71. —
  Le service départemental-
métropolitain d’incendie et de 
secours est administré par un 
conseil d’administration 
composé : 

« Art. L. 1424-71. —
  Le service départemental-
métropolitain d’incendie et 
de secours est administré par 
un conseil d’administration 
composé de représentants : 

 

 « – de représentants 
du département du Rhône, 
des communes et des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département compétents 
en matière de secours et de 
lutte contre l’incendie ; 

« 1° Du département 
du Rhône, des communes et 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département compétents 
en matière de secours et de 
lutte contre l’incendie ; 

 

 « – de représentants de 
la métropole de Lyon et des 
communes de cette 
métropole. 

 

« 2° De la métropole 
de Lyon. 

 

 

 « L’activité de sapeur-
pompier volontaire dans le 
département du Rhône ou la 
métropole de Lyon est 
incompatible avec l’exercice 
des fonctions de membre du 
conseil d’administration avec 
voix délibérative. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 
 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 1424-26. —
  Cf. annexe 

« Art. L. 1424-72. —
  Le conseil d’administration 
comprend quinze membres au 
moins et trente membres au 
plus. Sa composition est 
déterminée conformément 
aux dispositions de l’article 
L. 1424-26.  

« Art. L. 1424-72. —
  Le conseil d’administration 
comprend quinze membres 
au moins et trente membres 
au plus. Sa composition est 
déterminée conformément à 
l’article L. 1424-26. 

 

 « Les sièges sont 
répartis entre : 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « – le département du 
Rhône ; 

« 1° Le département 
du °Rhône ; 

 

 « – les communes et 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département du Rhône ; 

« 2° Les communes et 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département du Rhône ; 

 

 « – la métropole de 
Lyon ; 

« 3° La métropole de 
Lyon ; 
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 « – les communes de 

la métropole de Lyon.  
Alinéa supprimé 

 

 

 « Le nombre des 
sièges attribués au 
département et à la métropole 
ne peut être inférieur aux 
trois cinquièmes du nombre 
total des sièges. Le nombre 
des sièges attribués aux 
communes et aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département et aux 
communes de la métropole ne 
peut être inférieur au 
cinquième du nombre total 
des sièges.  

« Le nombre des 
sièges attribués au 
département et à la métropole 
ne peut être inférieur aux 
trois cinquièmes du nombre 
total des sièges. Le nombre 
des sièges attribués aux 
communes et aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département ne peut être 
inférieur au cinquième du 
nombre total des sièges. 

 

 
 
 
 
 
Art. L. 1424-24-2. —

  Cf. annexe 

« Art. L. 1424-73. —
  Les représentants de la 
métropole de Lyon sont élus 
dans les mêmes conditions 
que les représentants du 
département conformément 
aux dispositions de l’article 
L. 1424-24-2.  

« Art. L. 1424-73. —
  (Sans modification) 

 

 « Art. L. 1424-74. —
  Le président du conseil 
d’administration est élu à la 
majorité absolue des 
suffrages par les membres du 
conseil d’administration 
parmi les représentants du 
département du Rhône et de 
la métropole de Lyon. Si 
l’élection n’est pas acquise 
lors des deux premiers tours 
de scrutin, il est procédé à un 
troisième tour et l’élection a 
lieu à la majorité relative des 
suffrages exprimés. En cas de 
partage des voix, elle est 
acquise au bénéfice de l’âge. 
L’élection a lieu après le 
renouvellement des 
représentants du département, 
de la métropole, des 
communes et des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département, et des 
communes de la métropole.  

« Art. L. 1424-74. —
  Le président du conseil 
d’administration est élu à la 
majorité absolue des suf-
frages par les membres du 
conseil d’administration 
parmi les représentants du 
département du Rhône et de 
la métropole de Lyon. Si 
l’élection n’est pas acquise 
lors des deux premiers tours 
de scrutin, il est procédé à un 
troisième tour et l’élection a 
lieu à la majorité relative des 
suffrages exprimés. En cas de 
partage des voix, elle est ac-
quise au bénéfice de l’âge. 
L’élection a lieu après le re-
nouvellement des représen-
tants du département, de la 
métropole, des communes et 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département. 
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 « Le bureau du conseil 

d’administration est composé 
du président, de trois vice-
présidents et, le cas échéant, 
d’un membre supplémentaire.  

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Sa composition est 
fixée par le conseil 
d’administration lors de la 
première réunion suivant 
chaque renouvellement. Au 
cours de cette réunion, les 
membres du bureau autres 
que le président sont élus 
parmi les membres du conseil 
d’administration ayant voix 
délibérative à la majorité 
absolue de ces derniers.  

« Sa composition est 
fixée par le conseil 
d’administration lors de la 
première réunion suivant 
chaque renouvellement. Au 
cours de cette réunion, les 
membres du bureau, autres 
que le président, sont élus 
parmi les membres du conseil 
d’administration ayant voix 
délibérative, à la majorité 
absolue de ces derniers. 

 

 « Un vice-président au 
moins est élu parmi les 
maires représentant les 
communes et les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département du Rhône ou, 
si aucun maire ne siège au 
conseil d’administration, 
parmi les représentants des 
communes et des 
établissements publics de 
coopération intercommunale. 
Si l’élection n’est pas acquise 
lors des deux premiers tours 
de scrutin, il est procédé à un 
troisième tour et l’élection a 
lieu à la majorité relative des 
suffrages exprimés. En cas de 
partage des voix, elle est 
acquise au bénéfice de l’âge.  

« Un vice-président au 
moins est élu parmi les 
maires représentant les 
communes et les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département du Rhône ou, 
si aucun maire ne siège au 
conseil d’administration, 
parmi les représentants des 
communes et des 
établissements publics de 
coopération intercommunale. 
Si l’élection n’est pas acquise 
lors des deux premiers tours 
de scrutin, il est procédé à un 
troisième tour et l’élection a 
lieu à la majorité relative des 
suffrages exprimés. En cas de 
partage des voix, elle est 
acquise au bénéfice de l’âge. 

 

 « Un vice-président au 
moins est élu parmi les 
maires représentant les 
communes de la métropole de 
Lyon ou, si aucun maire ne 
siège au conseil 
d’administration, parmi les 
représentants des communes, 
dans les conditions prévues à 
l’alinéa précédent. 

Alinéa supprimé 
 

 

 « Le conseil 
d’administration peut 
déléguer une partie de ses 
attributions au bureau, à 

« Le conseil 
d’administration peut 
déléguer une partie de ses 
attributions au bureau, à 
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l’exception des délibérations 
relatives à l’adoption du 
budget et du compte 
administratif en application 
des dispositions des articles 
L. 1612-1 à L. 1612-20, ainsi 
que de celles visées aux 
articles L. 1424-26 et 
L. 1424-76.  

l’exception des délibérations 
relatives à l’adoption du 
budget et du compte 
administratif en application 
des articles L. 1612-1 à 
L. 1612-20, ainsi que de 
celles visées aux articles 
L. 1424-26 et L. 1424-76. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 3123-13. —

  Cf. annexe 

« Les indemnités 
maximales votées par le 
conseil d’administration du 
service d’incendie et de 
secours pour l’exercice 
effectif des fonctions de 
président et de vice-président 
sont déterminées par 
référence au barème prévu, 
en fonction de la population 
du département, pour les 
indemnités des conseillers 
généraux par l’article 
L. 3123-16 dans la limite de 
50 % pour le président et de 
25 % pour chacun des vice-
présidents. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Art. L. 1424-75. —
  La commission 
administrative et technique 
des services d’incendie et de 
secours comprend des 
représentants des sapeurs-
pompiers professionnels et 
volontaires, élus dans les 
quatre mois suivant le 
renouvellement général des 
conseils municipaux par 
l’ensemble des sapeurs-
pompiers en service dans le 
département du Rhône et 
dans la métropole de Lyon, et 
le médecin-chef du service de 
santé et de secours médical 
des sapeurs-pompiers. Elle 
est présidée par le directeur 
départemental et 
métropolitain des services 
d’incendie et de secours. 

« Art. L. 1424-75. —
  (Sans modification) 

 

 « Sous-section 3   

 « Les contributions 
financières des communes et 
des établissements publics de 
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coopération intercommunale 
du département, des 
communes de la métropole, 
de la métropole et du 
département au budget du 
service 
départemental-métropolitain 
d’incendie et de secours. 

 « Art. L. 1424-76. —
  La contribution du 
département et celle de la 
métropole au budget du 
service 
départemental-métropolitain 
d’incendie et de secours sont 
fixées, chaque année, par 
délibérations du conseil 
général et du conseil de la 
métropole au vu du rapport 
sur l’évolution des ressources 
et des charges prévisibles du 
service au cours de l’année à 
venir, adopté par le conseil 
d’administration de celui-ci.  

« Art. L. 1424-76. —
  (Sans modification) 

 

 « Les relations entre le 
département, la métropole et 
le service départemental-
métropolitain d’incendie et de 
secours et, notamment les 
contributions du département 
et de la métropole, font 
l’objet d’une convention 
pluriannuelle. 

  

 « Les modalités de 
calcul et de répartition des 
contributions des communes 
et des établissements publics 
de coopération 
intercommunale du 
département compétents pour 
la gestion des services 
d’incendie et de secours, de 
la métropole en lieu et place 
des communes situées sur son 
territoire au financement du 
service départemental-
métropolitain d’incendie et de 
secours sont fixées par le 
conseil d’administration de 
celui-ci. Le conseil 
d’administration peut, à cet 
effet, prendre en compte au 
profit des communes et des 
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établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département et de la 
métropole en lieu et place des 
communes situées sur son 
territoire la présence dans 
leur effectif d’agents publics 
titulaires ou non titulaires 
ayant la qualité de sapeur-
pompier volontaire, la 
disponibilité qui leur est 
accordée pendant le temps de 
travail ou les mesures 
sociales prises en faveur du 
volontariat. Le conseil 
d’administration peut, en 
outre, prendre en compte la 
situation des communes et 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
situés dans les zones rurales 
ou comptant moins de 
5 000 habitants.  

 « Les contributions 
des communes et des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département, de la 
métropole en lieu et place des 
communes situées sur son 
territoire, de la métropole et 
du département au budget du 
service départemental-
métropolitain d’incendie et de 
secours constituent des 
dépenses obligatoires.  

  

 « Avant le 1er janvier 
de l’année en cause, le 
montant prévisionnel des 
contributions mentionnées au 
quatrième alinéa, arrêté par le 
conseil d’administration du 
service 
départemental-métropolitain 
d’incendie et de secours, est 
notifié aux maires et aux 
présidents des établissements 
publics de coopération 
intercommunale.  

  

 « Si aucune 
délibération n’est prise dans 
les conditions prévues au 
troisième alinéa, la 
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contribution de chaque 
commune et de chaque 
établissement public de 
coopération intercommunale 
du département, et de la 
métropole en lieu et place des 
communes situées sur son 
territoire, est calculée, dans 
des conditions fixées par 
décret, en fonction de 
l’importance de sa 
population, de son potentiel 
fiscal par habitant ainsi que 
de la part de sa contribution 
dans le total des contributions 
des communes et des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
du département, et de la 
métropole en lieu et place des 
communes situées sur son 
territoire, constatée dans le 
dernier compte administratif 
connu. » 

. .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 28 Article 28 Article 28 

 Sous réserve du délai 
prévu au premier alinéa de 
l’article 29, les articles 20 
à 27 entrent en vigueur le 
1er janvier 2015. 

Sous réserve de la 
publication des ordonnances 
mentionnées à l’article 29 
dans le délai prévu au 
premier aliéna de ce même 
article, les articles 20 à 27 bis 
entrent en vigueur le 
1er janvier 2015. 

I. — Sous réserve de 
la publication des 
ordonnances mentionnées à 
l’article 29 dans le délai 
prévu au premier aliéna de ce 
même article, les articles 20 à 
27 bis entrent en vigueur le 
1er janvier 2015.  

 

   II (nouveau). —
  Avant le 1er juillet 2015, la 
conférence métropolitaine 
élabore un projet de pacte de 
cohérence métropolitain entre 
la métropole et les communes 
situées sur son territoire, 
soumis aux dispositions de 
l’article L. 3633-3 du code 
général des collectivités 
territoriales. 
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Code général des 
collectivités territoriales Article 28 ter (nouveau) Article 28 ter Article 28 ter 

 
Art. L. 3631-5. —  Cf. 

supra art. 20 

Par dérogation à 
l’article L. 3631-5 du code 
général des collectivités 
territoriales, jusqu’au 
prochain renouvellement 
général des conseils 
municipaux suivant la 
création de la métropole de 
Lyon, le président et les vice-
présidents du conseil de la 
communauté urbaine de Lyon 
exercent, respectivement, le 
mandat de président et de 
vice-présidents du conseil de 
la métropole. 

Par dérogation aux ar-
ticles L. 3631-4-1 et 
L. 3631-5 du code général 
des collectivités territoriales, 
jusqu’au prochain renouvel-
lement général des conseils 
municipaux suivant la créa-
tion de la métropole de Lyon, 
le président et les vice-
présidents du conseil de la 
communauté urbaine de 
Lyon exercent, respective-
ment, le mandat de président 
et de vice-présidents du con-
seil de la métropole. 

 

(Alinéa sans modification) 

 
Art. L. 5211-10. —

  Cf. infra art. 31 bis 

Par dérogation au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 5211-10 du même code, le 
nombre de vice-présidents du 
conseil de la communauté 
urbaine de Lyon est 
déterminé par l’organe 
délibérant, sans que ce 
nombre puisse être supérieur 
à 30 % de l’effectif total de 
l’organe délibérant ni qu’il 
puisse excéder vingt-
cinq vice-présidents. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 

  Par dérogation au 
même deuxième alinéa, 
l’écart entre le nombre des 
vice-présidents de chaque 
sexe de la communauté ur-
baine de Lyon ne peut être 
supérieur à un. 

Supprimé 

. .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 28 quinquies 
(nouveau) 

Article 28 quinquies Article 28 quinquies 

 Dans la perspective de 
la création de la métropole de 
Lyon, est instituée une 
commission locale chargée de 
l’évaluation des charges et 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 
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des ressources transférées du 
département du Rhône. 

 Cette commission est 
composée de quatre 
représentants du conseil de la 
communauté urbaine de Lyon 
et de quatre représentants du 
conseil général. À compter de 
la création de la métropole de 
Lyon, les quatre représentants 
du conseil de la communauté 
urbaine de Lyon sont 
remplacés par quatre 
représentants du conseil de la 
métropole de Lyon. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 La commission est 
présidée par le président de la 
chambre régionale des 
comptes territorialement 
compétente. En cas d’absence 
ou d’empêchement, il est 
remplacé par un magistrat 
relevant de la même chambre 
qu’il a au préalable désigné. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 Le représentant de 
l’État dans le département ou 
son représentant peut, en 
fonction de l’ordre du jour, 
assister aux réunions de la 
commission, dont il est tenu 
informé. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 La première réunion 
de la commission locale pour 
l’évaluation des charges et 
des ressources transférées 
intervient au plus tard dans le 
délai de deux mois suivant 
l’installation du conseil de la 
communauté urbaine de Lyon 
résultant du renouvellement 
général des conseils 
municipaux suivant la 
publication de la présente loi. 

La première réunion 
de la commission locale 
chargée de l’évaluation des 
charges et des ressources 
transférées intervient au plus 
tard dans le délai de deux 
mois suivant l’installation du 
conseil de la communauté 
urbaine de Lyon résultant du 
renouvellement général des 
conseils municipaux suivant 
la promulgation de la pré-
sente loi. 

 

 

 La commission ne 
peut valablement délibérer 
que si le nombre des 
membres présents est au 
moins égal à la moitié du 
nombre des membres appelés 

(Alinéa sans 
modification) 
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à délibérer. Si ce nombre 
n’est pas atteint, une nouvelle 
convocation est adressée aux 
membres de la commission. 
La commission peut alors 
délibérer quel que soit le 
nombre de membres présents. 

 La commission peut 
faire appel, pour l’exercice de 
sa mission, à des experts. Elle 
peut notamment solliciter, par 
l’intermédiaire du préfet, les 
services de l’État ou la Caisse 
nationale de solidarité pour 
l’autonomie pour la 
production de simulations 
nécessaires à l’évaluation des 
charges et ressources 
transférées. 

La commission peut 
faire appel, pour l’exercice 
de sa mission, à des experts. 
Elle peut notamment 
solliciter, par l’intermédiaire 
du représentant de l’État dans 
le département, les services 
de l’État ou la Caisse 
nationale de solidarité pour 
l’autonomie pour la 
production de simulations 
nécessaires à l’évaluation des 
charges et ressources 
transférées. 

 

 Elle rend ses 
conclusions au plus tard dans 
l’année qui suit celle de la 
création de la métropole de 
Lyon. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 En cas de partage égal 
des voix, celle du président 
est prépondérante. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 Article 28 sexies (nouveau) Article 28 sexies Article 28 sexies 

 
Art. L. 3642-2. —  Cf. 

supra art. 20 

Par dérogation au III 
de l’article L. 3642-2 du code 
général des collectivités 
territoriales, dans un délai de 
six mois suivant la date de 
création de la métropole de 
Lyon, un ou plusieurs maires 
peuvent s’opposer, dans 
chacun des domaines 
mentionnés au I dudit article, 
au transfert des pouvoirs de 
police. À cette fin, ils 
notifient leur opposition au 
président du conseil de la 
métropole de Lyon. Il est 
alors mis fin au transfert pour 
les communes dont les maires 
ont notifié leur opposition. 

Supprimé 

 

Suppression maintenue 

 Si un ou plusieurs   
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Art. L. 3642-2. —  Cf. 

supra art. 20 

maires des communes 
concernées se sont opposés 
au transfert de leurs pouvoirs 
de police, le président du 
conseil de la métropole de 
Lyon peut renoncer, dans 
chacun des domaines 
mentionnés au I du même 
article L. 3642-2, à ce que les 
pouvoirs de police spéciale 
des maires des communes 
situées sur le territoire de la 
métropole de Lyon lui soient 
transférés de plein droit. Il 
notifie sa renonciation à 
chacun des maires des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole de 
Lyon dans un délai de six 
mois à compter de la 
réception de la première 
notification d’opposition. 
Dans ce cas, le transfert des 
pouvoirs de police prend fin à 
compter de cette notification. 

 

 Article 29 Article 29 Article 29 

 
Constitution du 4 octobre 

1958 

Art. 38. —  Cf. annexe 

En vue de la création 
de la métropole de Lyon, le 
Gouvernement est autorisé, 
dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution 
et dans les douze mois 
suivant la publication de la 
présente loi, à prendre par 
ordonnances les mesures de 
nature législative : 

En vue de la création 
de la métropole de Lyon, le 
Gouvernement est autorisé, 
dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution 
et dans les douze mois sui-
vant la promulgation de la 
présente loi, à prendre par 
ordonnances les mesures de 
nature législative : 

(Alinéa sans 
modification) 

Code du patrimoine 

– tendant à adapter le 
territoire d’intervention et les 
modalités d’organisation, de 
fonctionnement et de 
financement par les 
collectivités concernées de 
tout établissement ou 
organisme institué par la loi 
en conséquence de la création 
de la métropole de Lyon ; 

1° Tendant à adapter 
le territoire d’intervention et 
les modalités d’organisation, 
de fonctionnement et de 
financement par les 
collectivités concernées de 
tout établissement ou 
organisme institué par la loi 
en conséquence de la création 
de la métropole de Lyon ; 

1° (Sans modification) 

Art. L. 212-8. —  Cf. 
supra art. 24 

– complétant l’article 
L. 212-8 du code du 
patrimoine pour déterminer 

2° Complétant 
l’article L. 212-8 du code du 
patrimoine pour déterminer 

2° (Sans modification) 
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l’organisation, le 
fonctionnement et le 
financement du service 
départemental d’archives du 
Rhône ; 

l’organisation, le 
fonctionnement et le 
financement du service 
départemental d’archives du 
Rhône ; 

  2° bis A (nouveau) 
Précisant les modalités 
d’élection des conseillers 
métropolitains à compter du 
prochain renouvellement 
général des conseils 
municipaux suivant la 
création de la métropole de 
Lyon. Cette ordonnance 
définit notamment les 
dispositions spéciales de 
composition du conseil de la 
métropole qui comprend 
de 150 à 180 conseillers élus, 
conformément aux articles 
L. 260 et L. 262 du code 
électoral, dans des 
circonscriptions dont le 
territoire est continu et défini 
sur des bases essentiellement 
démographiques, toute 
commune de moins 
de 3 500 habitants étant 
entièrement comprise dans la 
même circonscription ; 

2° bis A (Sans 
modification) 

  2°bis (nouveau) 
Propres à adapter les 
références au département, 
aux établissements publics de 
coopération intercommunale 
ou aux communautés 
urbaines dans toutes les 
dispositions législatives en 
vigueur susceptibles d’être 
applicables à la métropole de 
Lyon ; 

2° bis (Sans modifica-
tion) 

 – propres à préciser et 
compléter les règles 
budgétaires, financières, 
fiscales, comptables et 
relatives aux concours 
financiers de l’État 
applicables à cette 
collectivité. 

3° Propres à préciser 
et compléter les règles 
budgétaires, financières, 
fiscales, comptables et 
relatives aux concours 
financiers de l’État 
applicables à cette 
collectivité. 

3° Propres à préciser 
et compléter les règles 
budgétaires, financières, 
fiscales, comptables et 
relatives aux concours 
financiers de l’État 
applicables à cette collectivité 
et aux communes situées sur 
son territoire.  

 En matière fiscale, 
cette ordonnance définit 

En matière fiscale, 
cette ordonnance définit 

En matière fiscale, 
cette ordonnance définit 
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notamment les modalités de 
répartition du produit de 
certaines impositions 
départementales. Elle 
détermine également les 
modalités de partage de la 
dotation pour transferts de 
compensation d’exonération 
de fiscalité directe locale, des 
allocations de compensation 
des mesures d’allégement des 
droits d’enregistrement ainsi 
que la fraction de la dotation 
de compensation de la 
réforme de la taxe 
professionnelle et de la 
garantie individuelle de 
ressources versées au profit 
du département du Rhône. 

notamment les modalités de 
répartition du produit de 
certaines impositions 
départementales. Elle 
détermine également les 
modalités de partage de la 
dotation pour transferts de 
compensation d’exonération 
de fiscalité directe locale, des 
allocations de compensation 
des mesures d’allégement des 
droits d’enregistrement ainsi 
que la fraction de la dotation 
de compensation de la 
réforme de la taxe 
professionnelle et de la 
garantie individuelle de 
ressources versées au profit 
du département du Rhône. 

notamment les modalités de 
répartition du produit de 
certaines impositions 
départementales. Elle 
détermine également les 
modalités de partage de la 
dotation pour transferts de 
compensation d’exonération 
de fiscalité directe locale, des 
allocations de compensation 
des mesures d’allégement des 
droits d’enregistrement ainsi 
que la fraction de la dotation 
de compensation de la 
réforme de la taxe 
professionnelle et de la 
garantie individuelle de 
ressources versées au profit 
du département du Rhône. 
Elle adapte enfin les 
dispositions de la section I du 
chapitre Ier du titre V de la 
deuxième partie du livre Ier 
du Code Général des Impôts, 
pour tenir compte du statut 
particulier de la Métropole de 
Lyon et de la disparition, 
pour les communes situées 
sur son territoire, de la 
Communauté urbaine de 
Lyon. 

 
 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 3334-6 et 
L. 3334-10 à L. 3334-12. —
  Cf. annexe 

En matière de 
concours financiers, cette 
ordonnance définit 
notamment les modalités de 
calcul du potentiel fiscal et 
financier de la métropole de 
Lyon en application de 
l’article L. 3334-6 du code 
général des collectivités 
territoriales ainsi que les 
modalités selon lesquelles les 
dispositions des articles 
L. 3334-10 à L. 3334-12 du 
même code s’appliquent à la 
métropole de Lyon. 

En matière de 
concours financiers, cette 
ordonnance définit 
notamment les modalités de 
partage de la dotation de 
compensation prévue à 
l’article L. 3334-7-1 du code 
général des collectivités 
territoriales entre la 
métropole de Lyon et le 
département du Rhône, les 
modalités d’application des 
articles L. 3335-1 et 
L. 3335-2 du même code à la 
métropole de Lyon et au 
département du Rhône, les 
modalités de calcul du 
potentiel fiscal et financier de 
la métropole de Lyon en 
application de l’article 
L. 3334-6 dudit code ainsi 
que les modalités selon 
lesquelles les articles 
L. 3334-10 à L. 3334-12 du 

(Alinéa sans 
modification) 
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même code s’appliquent à la 
métropole de Lyon. 

 
 
 
 
 
Art. L. 3663-6. —  Cf. 

supra art. 20 

Cette ordonnance 
détermine enfin les modalités 
de calcul de la dotation 
globale de compensation des 
charges transférées par le 
département du Rhône à la 
métropole de Lyon prévue à 
l’article L. 3663-6 dudit code. 

Cette ordonnance 
détermine enfin les modalités 
de calcul de la dotation 
globale de compensation 
métropolitaine prévue à 
l’article L. 3663-6 dudit 
code. 

(Alinéa sans 
modification) 

 Le projet de loi 
portant ratification de cette 
ordonnance est déposé devant 
le Parlement au plus tard le 
dernier jour du troisième 
mois suivant la publication de 
cette ordonnance. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

 Les dispositions spécifiques 
à la métropole 

d’Aix-Marseille-Provence 

Les dispositions spécifiques 
à la métropole 

d’Aix-Marseille-Provence 

Les dispositions spécifiques 
à la métropole 

d’Aix-Marseille-Provence 

. .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 La métropole La métropole La métropole 

 Article 31 Article 31 Article 31 

 Le chapitre VII du 
titre Ier du livre II de la 
cinquième partie du code 
général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Chapitre VII (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Métropole (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Section 1 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Création (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 5217-1. —
  La métropole est un 
établissement public de 

« Art. L. 5217-1. —
  La métropole est un 
établissement public de 

« Art. L. 5217-1. —
  La métropole est un 
établissement public de 
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coopération intercommunale 
à fiscalité propre regroupant 
plusieurs communes d’un 
seul tenant et sans enclave au 
sein d’un espace de solidarité 
pour élaborer et conduire 
ensemble un projet 
d’aménagement et de 
développement économique, 
écologique, éducatif, culturel 
et social de leur territoire afin 
d’en améliorer la cohésion et 
la compétitivité. Elle valorise 
les fonctions économiques 
métropolitaines, ses réseaux 
de transport et ses ressources 
universitaires, de recherche et 
d’innovation. 

coopération intercommunale 
à fiscalité propre regroupant 
plusieurs communes d’un 
seul tenant et sans enclave au 
sein d’un espace de solidarité 
pour élaborer et conduire 
ensemble un projet 
d’aménagement et de 
développement économique, 
écologique, éducatif, culturel 
et social de leur territoire afin 
d’en améliorer la cohésion et 
la compétitivité et de 
concourir à un 
développement durable et 
solidaire du territoire 
régional. Elle valorise les 
fonctions économiques 
métropolitaines, ses réseaux 
de transport et ses ressources 
universitaires, de recherche et 
d’innovation, dans un esprit 
de coopération régionale et 
interrégionale et avec le souci 
d’un développement 
territorial équilibré. 

coopération intercommunale 
à fiscalité propre regroupant 
plusieurs communes d’un 
seul tenant et sans enclave au 
sein d’un espace de solidarité 
pour élaborer et conduire 
ensemble un projet 
d’aménagement et de 
développement économique, 
écologique, éducatif, culturel 
et social de leur territoire afin 
d’en améliorer la cohésion et 
la compétitivité et de 
concourir à un 
développement durable et 
solidaire du territoire 
régional. Elle valorise les 
fonctions économiques 
métropolitaines, ses réseaux 
de transport et ses ressources 
universitaires, de recherche et 
d’innovation. 

 « Peuvent obtenir le 
statut de métropole les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui forment, 
à la date de sa création, un 
ensemble de plus de 
400 000 habitants dans une 
aire urbaine au sens de 
l’Institut national de la 
statistique et des études 
économiques de plus de 
650 000 habitants. 

« Sont transformés en 
une métropole les établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre qui forment, à la date 
de sa création, un ensemble 
de plus de 400 000 habitants 
dans une aire urbaine, au sens 
de l’Institut national de la 
statistique et des études éco-
nomiques, de plus de 650 000 
habitants. Sont également 
transformés en une métropole 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui forment, 
à la date de sa création, un 
ensemble de plus de 400 000 
habitants et dans le périmètre 
desquels se trouve le chef-
lieu de région. 

 

« Peuvent accéder au 
statut de métropole : 

 
 
Art. L. 5211-5, 

L. 5211-41, L. 5211-41-1 et 
L. 5211-41-3. —  Cf. annexe 

« La création d’une 
métropole s’effectue dans les 
conditions prévues soit à 
l’article L. 5211-5, à 
l’exception du 2° du I, soit à 
l’article L. 5211-41, soit à 

« Sous réserve d’un 
accord exprimé par deux tiers 
au moins des conseils muni-
cipaux des communes inté-
ressées représentant plus de 
la moitié de la population to-

« - les établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre qui forment, à la date 
de sa création, un ensemble 
de plus de 400 000 habitants 



- 201 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
l’article L. 5211-41-1, à 
l’exception de la seconde 
phrase du premier alinéa, soit 
à l’article L. 5211-41-3, à 
l’exception du 2° du I, et sous 
réserve des dispositions 
prévues à l’alinéa suivant. 

tale de celles-ci ou par la 
moitié au moins des conseils 
municipaux des communes 
représentant les deux tiers de 
la population, peuvent obte-
nir par décret le statut de mé-
tropole, à leur demande, les 
établissements publics de 
coopération intercommunale, 
non mentionnés au deuxième 
alinéa, centres d’une zone 
d’emplois de plus de 
400 000 habitants, au sens de 
l’Institut national de la statis-
tique et des études écono-
miques, et qui exercent en 
lieu et place des communes, 
conformément au présent 
code, les compétences énu-
mérées au I de l’article 
L. 5217-2 à la date de 
l’entrée en vigueur de la loi 
n°    du    de modernisation 
de l’action publique territo-
riale et d’affirmation des mé-
tropoles. 

 

dans une aire urbaine, au sens 
de l’Institut national de la 
statistique et des études 
économiques, de plus de 
650 000 habitants ; 

  « Ce décret prend en 
compte pour l’accès au statut 
de métropole les fonctions de 
commandement stratégique 
de l’État et les fonctions 
métropolitaines 
effectivement exercées sur le 
territoire de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale, ainsi que 
son rôle en matière 
d’équilibre du territoire 
national. » 

« - les établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre qui forment, à la date 
de sa création, un ensemble 
de plus de 400 000 habitants 
et dans le périmètre desquels 
se trouve le chef-lieu de 
région ; 

   « - les autres 
établissements publics de 
coopération intercommunale, 
centres d’une zone d’emplois 
de plus de 400 000 habitants, 
au sens de l’Institut national 
de la statistique et des études 
économiques, et qui exercent 
déjà, au lieu et place des 
communes qui les composent, 
les compétences énumérées 
au I de l'article L. 5217-2 du 
présent code. Le décret de 
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création prend en compte 
pour l’accès au statut de 
métropole les fonctions de 
commandement stratégique 
de l’État et les fonctions 
métropolitaines effectivement 
exercées sur le territoire de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale, 
ainsi que son rôle en matière 
d’équilibre du territoire 
national. 

   « La création d’une 
métropole s’effectue dans les 
conditions prévues soit à 
l’article L. 5211-5, à 
l’exception du 2° du I, soit à 
l’article L. 5211-41, soit à 
l’article L. 5211-41-1, à 
l’exception de la seconde 
phrase du premier alinéa, soit 
à l’article L. 5211-41-3, à 
l’exception du 2° du I, et sous 
réserve des dispositions 
prévues à l’alinéa suivant. 

 « Toutes les 
compétences acquises 
librement par un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
antérieurement à sa 
transformation en métropole 
sont transférées de plein droit 
à la métropole.  

« Toutes les 
compétences acquises 
librement par un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
antérieurement à sa 
transformation en métropole 
sont transférées de plein droit 
à la métropole. 

« Toutes les 
compétences acquises par un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
antérieurement à sa 
transformation en métropole 
sont transférées de plein droit 
à la métropole. 

 « La création de la 
métropole est prononcée par 
décret. Ce décret fixe le nom 
de la métropole, son 
périmètre, l’adresse de son 
siège, ses compétences à la 
date de sa création, ainsi que 
la date de prise d’effet de 
cette création. Il désigne son 
comptable public. La 
métropole est créée sans 
limitation de durée. 

« La création de la 
métropole est prononcée par 
décret. Ce décret fixe le nom 
de la métropole, son péri-
mètre, l’adresse de son siège, 
ses compétences à la date de 
sa création, ainsi que la date 
de prise d’effet de cette créa-
tion. Il désigne le comptable 
public de la métropole. La 
métropole est créée sans limi-
tation de durée. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
 

« Toutes 
modifications ultérieures 
relatives au nom de la 
métropole, à l’adresse du 

« Toutes modifica-
tions ultérieures relatives au 
nom de la métropole, à 
l’adresse du siège, à la dési-

(Alinéa sans 
modification) 
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Art. L. 5211-17 à 

L. 5211-20-1. —  Cf. annexe 
 

siège, à la désignation du 
comptable public, au transfert 
de compétences 
supplémentaires ou à une 
extension de périmètre sont 
prononcées par arrêté du ou 
des représentants de l’État 
dans le ou les départements 
intéressés, dans les conditions 
prévues aux articles 
L. 5211-17 à L. 5211-20-1. 

 

gnation du comptable public, 
au transfert de compétences 
supplémentaires ou à une ex-
tension de périmètre sont 
prononcées par arrêté du ou 
des représentants de l’État 
dans le ou les départements 
intéressés, dans les condi-
tions prévues aux articles 
L. 5211-17 à L. 5211-20. 

 « Le présent article ne 
s’applique ni à la région 
d’Île-de-France, ni à la 
communauté urbaine de 
Lyon. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Lors de sa création, 
la métropole de Strasbourg, 
siège des institutions 
européennes, est dénommée 
"eurométropole de 
Strasbourg". 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Lors de sa création, 
la métropole de Lille est 
dénommée "métropole 
européenne de Lille". 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Section 2 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Compétences (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 5217-2. —
  I. —  La métropole exerce 
de plein droit, en lieu et place 
des communes membres, les 
compétences suivantes : 

« Art. L. 5217-2. —
  I. —  (Alinéa sans 
modification) 

« Art. L. 5217-2. —
  I. —  (Alinéa sans 
modification) 

 « 1° En matière de 
développement et 
d’aménagement économique, 
social et culturel : 

« 1° (Alinéa sans 
modification) 

« 1° (Alinéa sans 
modification) 

 « a) Création, 
aménagement et gestion des 
zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, 
portuaire ou aéroportuaire ; 

« a) (Sans 
modification) 

« a) (Sans 
modification) 

 « b) Actions de 
développement économique 

« b) Actions de déve-
loppement économique, ainsi 

« b) (Sans 
modification) 
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et notamment la possibilité de 
participer au capital des 
sociétés d’investissement, des 
sociétés de financement 
interrégionales ou propres à 
chaque région, existantes ou à 
créer, et des sociétés 
d’accélération du transfert de 
technologies ; 

que participation au copilo-
tage des pôles de compétitivi-
té ; 

 « c) Construction, 
aménagement, entretien et 
fonctionnement 
d’équipements culturels, 
socioculturels, socio-
éducatifs et sportifs d’intérêt 
métropolitain ; 

« c) (Sans 
modification) 

« c) (Sans modifica-
tion) 

 « d) (Supprimé) « d) Promotion du 
tourisme, dont la création 
d’offices de tourisme ; 

« d) (Sans modifica-
tion) 

 « e) Programme de 
soutien et d’aides aux 
établissements 
d’enseignement supérieur et 
aux programmes de 
recherche ; 

« e) Programme de 
soutien et d’aides aux établis-
sements d’enseignement su-
périeur et de recherche et aux 
programmes de recherche, 
dans le respect du schéma 
régional de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et 
de l’innovation ; 

 

« e) Programme de 
soutien et d’aides aux 
établissements 
d’enseignement supérieur et 
de recherche et aux 
programmes de recherche, en 
tenant compte du schéma 
régional de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et 
de l’innovation ; 

 « 2° En matière 
d’aménagement de l’espace 
métropolitain : 

« 2° (Alinéa sans 
modification) 

« 2° (Alinéa sans 
modification) 

Code des transports 

« a) Schéma de 
cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; plan local 
d’urbanisme et documents 
d’urbanisme en tenant lieu ; 
définition, création et 
réalisation d’opérations 
d’aménagement d’intérêt 
métropolitain mentionnées à 
l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme ; actions de 
restructuration et de 
rénovation urbaine, de 
valorisation du patrimoine 
naturel et paysager d’intérêt 
métropolitain ; constitution 
de réserves foncières ; 

« a) Schéma de cohé-
rence territoriale et schéma 
de secteur ; plan local 
d’urbanisme et documents 
d’urbanisme en tenant lieu ; 
définition, création et réalisa-
tion d’opérations 
d’aménagement d’intérêt mé-
tropolitain mentionnées à 
l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme ; actions de 
restructuration et de rénova-
tion urbaine, de valorisation 
du patrimoine naturel et pay-
sager ; constitution de ré-
serves foncières ; 

 

« a) Schéma de 
cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; plan local 
d’urbanisme et documents 
d’urbanisme en tenant lieu ; 
définition, création et 
réalisation d’opérations 
d’aménagement d’intérêt 
métropolitain mentionnées à 
l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme ; actions de 
valorisation du patrimoine 
naturel et paysager d’intérêt 
métropolitain ; constitution 
de réserves foncières ; 

 « b) Organisation de la « b) Organisation de « b) (Sans modifica-
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Art. L. 1231-8. —  Cf. 

annexe 

Art. L. 1231-1, 
L. 1231-14, L. 1231-15 et 
L. 1231-16. —  Cf. infra 
art. 34 ter 

mobilité au sens des articles 
L. 1231-1 et L. 1231-8 du 
code des transports ; création, 
aménagement et entretien de 
voirie ; signalisation ; parcs et 
aires de stationnement, plan 
de déplacements urbains ; 

la mobilité au sens des ar-
ticles L. 1231-1, L. 1231-8, 
L. 1231-14 à L. 1231-16 du 
code des transports ; création, 
aménagement et entretien de 
voirie ; signalisation ; parcs 
et aires de stationnement et 
plan de déplacements ur-
bains ; 

 

tion) 

 « c) Le rôle de chef de 
file dans la gouvernance pour 
l’aménagement des gares 
d’intérêt national situées sur 
le territoire métropolitain ; 

« c) Le rôle de chef de 
file pour l’aménagement 
urbain autour des gares 
situées sur le territoire 
métropolitain ; 

« c) Participation à la 
gouvernance et à 
l’aménagement des gares ; 

   « d) (nouveau) Établis
sement, exploitation, acquisi-
tion et mise à disposition 
d’infrastructures et de ré-
seaux de télécommunications, 
au sens de l’article L. 1425-1 
du code général des collecti-
vités territoriales. 

 « 3° En matière de 
politique locale de l’habitat : 

« 3° (Sans 
modification) 

« 3° (Sans modifica-
tion) 

 « a) Programme local 
de l’habitat ; 

  

 « b) Politique du 
logement ; aides financières 
au logement social ; actions 
en faveur du logement 
social ; actions en faveur du 
logement des personnes 
défavorisées ; 

  

 « c) Amélioration du 
parc immobilier bâti, 
réhabilitation et résorption de 
l’habitat insalubre ; 

  

 « d) Aménagement, 
entretien et gestion des aires 
d’accueil des gens du 
voyage ; 

  

 « 4° En matière de 
politique de la ville : 

« 4° (Sans 
modification) 

« 4° (Sans 
modification) 

 « a) Dispositifs 
contractuels de 
développement urbain, de 
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développement local et 
d’insertion économique et 
sociale ; 

 « b) Dispositifs locaux 
de prévention de la 
délinquance ; 

  

 « 5° En matière de 
gestion des services d’intérêt 
collectif : 

« 5° (Sans 
modification) 

« 5° (Alinéa sans 
modification) 

 « a) Assainissement et 
eau ; 

 « a) Sans 
modification) 

 « b) Création, 
extension et translation des 
cimetières et sites cinéraires 
d’intérêt métropolitain, ainsi 
que création et extension des 
crématoriums ; 

 « b) Sans 
modification) 

 « c) Abattoirs, 
abattoirs marchés et marchés 
d’intérêt national ; 

 « c) Sans 
modification) 

 « d) Services 
d’incendie et de secours, dans 
les conditions fixées au 
chapitre IV du titre II du 
livre IV de la première partie 
du présent code ; 

 « d) Sans 
modification) 

 « e) (Supprimé)  « e) Service public de 
défense extérieure contre 
l’incendie ; 

 « 6° En matière de 
protection et de mise en 
valeur de l’environnement et 
de politique du cadre de vie : 

« 6° (Alinéa sans 
modification) 

« 6° (Alinéa sans 
modification) 

 « a) Collecte, 
élimination et valorisation 
des déchets des ménages et 
déchets assimilés ; 

« a) Collecte, 
élimination et valorisation 
des déchets des ménages et 
déchets assimilés ; 

« a) Gestion des 
déchets et assimilés ; 

 « b) Lutte contre la 
pollution de l’air ; 

« b) (Sans 
modification) 

« b) (Sans 
modification) 

 « c) Lutte contre les 
nuisances sonores ; 

« c) (Sans 
modification) 

« c) (Sans 
modification) 

 « c bis (nouveau)) 
Organisation de la transition 
énergétique ; 

« c bis Supprimé 

 

« c bis) Organisation 
de la transition énergétique ; 
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 « d) Soutien aux 

actions de maîtrise de la 
demande d’énergie ; 

« d) (Sans 
modification) 

« d) (Sans 
modification) 

 « e) Élaboration et 
adoption du plan climat 
énergie territorial en 
application de l’article 
L. 229-26 du code de 
l’environnement ; 

« e) Élaboration et 
adoption du plan climat éner-
gie territorial en application 
de l’article L. 229-26 du code 
de  l’environnement, en co-
hérence avec les objectifs na-
tionaux en matière de réduc-
tion des émissions de gaz à 
effet de serre, d’efficacité 
énergétique et de production 
d’énergie renouvelable ; 

 

« e) (Sans 
modification) 

 « f) Concession de la 
distribution publique 
d’électricité et de gaz ; 

« f) Supprimé 
 

f) Concession de la 
distribution publique 
d’électricité et de gaz ; 

 « f bis (nouveau)) 
Création, aménagement, 
entretien et gestion de 
réseaux de chaleur ou de 
froid urbains ; 

« f bis (Sans 
modification) 

« f bis (Sans 
modification) 

 
Code général des 

collectivités territoriales 

Art. L. 2224-37. —
  Cf. annexe 

« g) Création et 
entretien des infrastructures 
de charge nécessaires à 
l’usage des véhicules 
électriques ou hybrides 
rechargeables en application 
de l’article L. 2224-37 du 
présent code ; 

« g) Soutien à la créa-
tion et à l’entretien des in-
frastructures de charge né-
cessaires à l’usage des 
véhicules électriques ou hy-
brides rechargeables en ap-
plication de l’article 
L. 2224-37 du présent code ; 

« g) Création et 
entretien des infrastructures 
de charge nécessaires à 
l’usage des véhicules 
électriques ou hybrides 
rechargeables en application 
de l’article L. 2224-37 du 
présent code ; 

 « h)  Supprimé « h) Gestion des 
milieux aquatiques en 
application du I bis de 
l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement ; 

« h) Supprimé 

 « i) Gestion des plages 
concédées par l’État. 

« i) Autorité 
concessionnaire de l’État 
pour les plages, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2124-4 du code général de 
la propriété des personnes 
publiques. 

« i) (Sans 
modification) 

 « Lorsque l’exercice 
des compétences 
mentionnées au présent I est 
subordonné à la 
reconnaissance de leur intérêt 

« Lorsque l’exercice 
des compétences 
mentionnées au présent I est 
subordonné à la 
reconnaissance de leur intérêt 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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métropolitain, celui-ci est 
déterminé à la majorité des 
deux tiers du conseil de la 
métropole. Il est défini au 
plus tard deux ans après 
l’entrée en vigueur du décret 
prononçant la création de la 
métropole. À défaut, la 
métropole exerce l’intégralité 
de la compétence transférée. 

métropolitain, celui-ci est 
déterminé à la majorité des 
deux tiers du conseil de la 
métropole. Il est défini au 
plus tard deux ans après 
l’entrée en vigueur du décret 
prononçant la création de la 
métropole. À défaut, la 
métropole exerce l’intégralité 
des compétences transférées. 

Code de la construction et 
de l’habitation 

« II. —  L’État peut 
déléguer par convention à la 
métropole qui en fait la 
demande la totalité des 
compétences énumérées aux 
1° à 5° du présent II, sans 
pouvoir les dissocier : 

« II. —  L’État peut 
déléguer, par convention, 
dans les conditions définies à 
l’article L. 301-5-1 du code 
de la construction et de 
l’habitation, à la métropole 
qui en fait la demande la 
totalité des compétences 
énumérées aux 1° et 2° du 
présent II, sans pouvoir les 
dissocier : 

 

« II. —  L’État peut 
déléguer, par convention, 
dans les conditions définies à 
l’article L. 301-5-1 du code 
de la construction et de 
l’habitation, à la métropole 
qui en fait la demande la 
totalité des compétences 
énumérées aux 1° à 4° du 
présent II, sans pouvoir les 
dissocier : 

 
 
Art. L. 301-5-1. —  Cf. 

annexe 

« 1° L’attribution des 
aides à la pierre dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 301-5-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation ; 

« 1° L’attribution des 
aides au logement locatif 
social et la notification aux 
bénéficiaires ainsi que 
l’attribution des aides en 
faveur de l’habitat privé par 
délégation de l’Agence 
nationale de l’habitat ; 

« 1° L’attribution des 
aides à la pierre ; 

 

 
 
 
 
Art. L. 441-1. —  Cf. 

annexe 

« 2° La gestion de tout 
ou partie des réservations de 
logements dont bénéficie le 
représentant de l’État dans le 
département en application de 
l’article L. 441-1 du même 
code pour le logement des 
personnes prioritaires, 
notamment mal logées ou 
défavorisées ; 

« 2° La garantie du 
droit à un logement décent et 
indépendant mentionné au 
chapitre préliminaire du titre 
préliminaire du livre III du 
code de la construction et de 
l’habitation ainsi qu’aux 
articles L. 441-2-3 et 
L. 441-2-3-1 du même code 
et, pour exercer cette 
garantie, la délégation de tout 
ou partie des réservations 
dont le représentant de l’État 
dans le département bénéficie 
en application de l’article 
L. 441-1 dudit code, à 
l’exception des logements 
réservés au bénéfice des 
agents et militaires de l’État ; 

« 2° La gestion de tout 
ou partie des réservations de 
logements dont bénéficie le 
représentant de l’État dans le 
département en application de 
l’article L. 441-1 du même 
code pour le logement des 
personnes prioritaires, 
notamment mal logées ou 
défavorisées. 

 

 « 3°, 4° et 
5° Supprimés 

« 3°, 4° et 
5° Supprimés 

«  3° L’élaboration, la 
contractualisation, le suivi et 
l’évaluation des conventions 
d’utilité sociale prévues à 
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l’article L. 445-1 du code de 
la construction et de 
l’habitation pour la partie 
concernant le territoire de la 
métropole ; 

   «  4° La délivrance 
aux organismes d’habitation à 
loyer modéré des agréments 
d’aliénation de logements 
prévues aux articles L. 443-7, 
L. 443-8 et L. 443-9 du même 
code et situés sur le territoire 
métropolitain. 

   « 5° Supprimé 

  « Les compétences 
déléguées en application 
du 2° du présent II sont 
exercées par le président du 
conseil de la métropole. 

Alinéa supprimé 

  « Les compétences 
déléguées en application des 
1° et 2° sont exercées au nom 
et pour le compte de l’État. 

« Les compétences dé-
léguées en application des 1° 
à 4° sont exercées au nom et 
pour le compte de l’État. 

  « Cette délégation est 
régie par une convention 
conclue pour une durée de 
six ans, renouvelable. Elle 
peut être dénoncée par le 
représentant de l’État dans le 
département au terme d’un 
délai de trois ans lorsque les 
résultats de son exécution 
sont insuffisants au regard 
des objectifs définis par la 
convention. Les modalités de 
cette convention sont 
précisées par décret en 
Conseil d’État. 

«  Cette délégation est 
régie par une convention 
conclue pour une durée de six 
ans, renouvelable. Elle peut 
être dénoncée par le 
représentant de l’État dans le 
département au terme d’un 
délai de trois ans lorsque les 
résultats de son exécution 
sont insuffisants au regard 
des objectifs définis par la 
convention. Les modalités de 
cette convention sont 
précisées par décret en 
Conseil d’État. Elle peut 
également être dénoncée par 
la métropole si cette dernière 
considère que les moyens 
délégués par l’État ne lui 
permettent pas de remplir les 
objectifs définis par la 
convention. 

  « II bis. (nouveau). —
  L’État peut également 
déléguer, déléguer, dans les 
conditions définies à 
l’article L. 301-5-1 du code 

(Alinéa Sans 
modification) 
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de la construction et de 
l’habitation, sur demande de 
la métropole, tout ou partie 
des compétences suivantes : 

 
 
Art. L. 642-1 à 

L. 642-28. —  Cf. annexe 

 « 1° La mise en œuvre 
de la procédure de réquisition 
avec attributaire prévue au 
chapitre II du titre IV du livre 
VI du même code ; 

« 1° (Sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 312-1, 
L. 322-1, L. 345-2, L. 345-2-2 
et L. 345-2-3. —  Cf. annexe 

 
 
 

Code de la construction et 
de l’habitation 

Art. L. 365-1, 
L. 631-11 et L. 633-1. —  Cf. 
annexe 

 «  2° La gestion de la 
veille sociale, de l’accueil, de 
l’hébergement et de 
l’accompagnement au 
logement de toute personne 
ou famille sans domicile ou 
éprouvant des difficultés 
particulières d’accès au 
logement en raison de 
l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses 
conditions d’existence, dans 
les conditions prévues aux 
articles L. 345-2-2 et 
L. 345-2-3 du code l’action 
sociale et des familles, ainsi 
que le financement des 
organismes et dispositifs qui 
y contribuent, mentionnés 
au 8° du I de l’article 
L. 312-1 et aux articles 
L. 322-1, L. 345-2 du code 
de l’action sociale et des 
familles et aux articles 
L. 365-1, L. 631-11 et 
L. 633-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation. » 

« 2° (Sans 
modification) 

 « Les compétences 
déléguées en application des 
1° et 2° sont exercées au nom 
et pour le compte de l’État. 

« Les compétences 
déléguées en application des 
1° et 2° du présent II bis sont 
exercées au nom et pour le 
compte de l’État. 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Cette délégation est 
régie par une convention 
conclue pour une durée de 
six ans renouvelable. Elle 
peut être dénoncée par le 
représentant de l’État dans le 
département, au terme d’un 
délai de trois ans, lorsque les 
résultats de son exécution 
sont insuffisants au regard 

(Alinéa sans 
modification) 

«  Cette délégation est 
régie par une convention 
conclue pour une durée de 
six ans, renouvelable. Elle 
peut être dénoncée par le 
représentant de l’État dans le 
département au terme d’un 
délai de trois ans lorsque les 
résultats de son exécution 
sont insuffisants au regard 
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des objectifs définis par la 
convention. Les modalités de 
cette convention sont 
précisées par décret en 
Conseil d’État. 

des objectifs définis par la 
convention. Les modalités de 
cette convention sont 
précisées par décret en 
Conseil d’État. Elle peut 
également être dénoncée par 
la métropole si cette dernière 
considère que les moyens 
délégués par l’État ne lui 
permettent pas de remplir les 
objectifs définis par la 
convention. 

 « III. —  Par 
convention passée avec le 
département saisi d’une 
demande en ce sens de la 
métropole ou à la demande 
du département, la métropole 
exerce à l’intérieur de son 
périmètre, en lieu et place du 
département, les compétences 
en matière de : 

« III. —  Par 
convention passée avec le 
département, à la demande de 
celui-ci ou de la métropole, la 
métropole exerce à l’intérieur 
de son périmètre, en lieu et 
place du département, les 
compétences en matière de : 

 

« III. —  Par 
convention passée avec le 
département, à la demande de 
celui-ci ou de la métropole, la 
métropole exerce à l’intérieur 
de son périmètre, en lieu et 
place du département, tout ou 
partie des compétences en 
matière de : 

 

 
Code de l’action sociale et 

des familles 

Art. L. 115-3. —  Cf. 
annexe 

« 1° Attribution des 
aides au titre du fonds de 
solidarité pour le logement en 
application de l’article 
L. 115-3 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

« 1° D’attribution des 
aides au titre du fonds de 
solidarité pour le logement en 
application de l’article 
L. 115-3 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

« 1° (Sans 
modification) 

 
 
Art. L. 123-2. —  Cf. 

annexe 

« 2° Missions confiées 
au service départemental 
d’action sociale par l’article 
L. 123-2 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

« 2° De missions 
confiées au service public 
départemental d’action 
sociale à l’article L. 123-2 du 
même code ; 

« 2° (Sans 
modification) 

 
 
 
Art. L. 263-1, L. 522-1 

et L. 522-15. —  Cf. annexe 

« 3° Adoption, 
adaptation et mise en œuvre 
du programme départemental 
d’insertion mentionné à 
l’article L. 263-1 du même 
code selon les modalités 
prévues aux articles L. 263-1, 
L. 522-1 et L. 522-15 du 
même code ; 

« 3° D’adoption, 
adaptation et mise en œuvre 
du programme départemental 
d’insertion mentionné à 
l’article L. 263-1 du même 
code, selon les modalités 
prévues au même article 
L. 263-1 ; 

« 3° (Sans 
modification) 

 
Art. L. 263-3 et 

L. 263-4. —  Cf. annexe 

« 4° Aide aux jeunes 
en difficulté en application 
des articles L. 263-3 et 
L. 263-4 du même code ; 

« 4° D’aide aux jeunes 
en difficulté en application 
des articles L. 263-3 et 
L. 263-4 du même code ; 

« 4° (Sans 
modification) 

 
 
Art. L. 121-2 et 

L. 312-1. —  Cf. annexe 

« 5° Actions de 
prévention spécialisée auprès 
des jeunes et des familles en 
difficulté ou en rupture avec 

« 5° D’actions de pré-
vention spécialisée auprès 
des jeunes et des familles en 
difficulté ou en rupture avec 

« 5° (Sans 
modification) 
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leur milieu prévues aux 
articles L. 121-2 et L. 312-1 
du même code ; 

leur milieu prévues au 2° de 
l’article L. 121-2 et au 8° du I 
de l’article L. 312-1 dudit 
code ; 

 « 6° Transports 
scolaires ; 

« 6° De transports 
scolaires ; 

« 6° (Sans 
modification) 

 « 7° Gestion des 
routes classées dans le 
domaine public routier 
départemental, ainsi que de 
leurs dépendances et 
accessoires. Ce transfert est 
constaté par arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département. Cette décision 
emporte le transfert à la 
métropole des servitudes, 
droits et obligations 
correspondants, ainsi que le 
classement des routes 
transférées dans le domaine 
public de la métropole ; 

« 7° De gestion des 
routes classées dans le 
domaine public routier 
départemental, ainsi que de 
leurs dépendances et 
accessoires. Ce transfert est 
constaté par arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département. Cette décision 
emporte le transfert à la 
métropole des servitudes, 
droits et obligations 
correspondants, ainsi que le 
classement des routes 
transférées dans le domaine 
public de la métropole ; 

« 7° (Sans 
modification) 

Code général des 
collectivités territoriales 

« 8° Zones d’activités 
et promotion à l’étranger du 
territoire et de ses activités 
économiques ; 

« 8° De zones 
d’activités et promotion à 
l’étranger du territoire et de 
ses activités économiques ; 

« 8° (Sans 
modification) 

Art. L. 3211-1-1. —
  Cf. infra art. 32 

« 9° Les compétences 
définies à l’article 
L. 3211-1-1 du présent code. 

« 9° (Sans 
modification) 

« 9° (Sans 
modification) 

 « La convention est 
signée dans un délai de dix-
huit mois à compter de la 
réception de la demande. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « La convention 
précise l’étendue et les 
conditions financières du 
transfert et, après avis des 
comités techniques 
compétents, les conditions 
dans lesquelles tout ou partie 
des services départementaux 
correspondants sont 
transférés à la métropole. Elle 
constate la liste des services 
ou parties de service qui sont, 
pour l’exercice de ses 
missions, mis à disposition de 
la métropole et fixe la date de 
transfert définitif. Ces 
services ou parties de service 

« La convention pré-
cise l’étendue et les condi-
tions financières du transfert 
de compétences et, après avis 
des comités techniques com-
pétents, les conditions dans 
lesquelles tout ou partie des 
services départementaux cor-
respondants sont transférés à 
la métropole. Elle constate la 
liste des services ou parties 
de service qui sont, pour 
l’exercice de ses missions, 
mis à disposition de la mé-
tropole et fixe la date de 
transfert définitif. Ces ser-

(Alinéa Sans 
modification) 
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sont placés sous l’autorité du 
président du conseil de la 
métropole. 

vices ou parties de service 
sont placés sous l’autorité du 
président du conseil de la 
métropole. 

 
 « Toutefois, la ou les 

conventions prévues au 
présent III peuvent prévoir 
que des services ou parties de 
service concernés par un 
transfert de compétences 
demeurent des services 
départementaux et sont mis à 
disposition de la métropole 
pour l’exercice de ses 
compétences. 

« Toutefois, les con-
ventions prévues au pré-
sent III peuvent prévoir que 
des services ou parties de 
service concernés par un 
transfert de compétences de-
meurent des services dépar-
tementaux et sont mis à dis-
position de la métropole pour 
l’exercice de ses compé-
tences. 

(Alinéa Sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 
Art. L. 4221-1-1. —

  Cf. infra art. 32 

« IV. —  Par 
convention passée avec la 
région saisie d’une demande 
en ce sens de la métropole ou 
à la demande de la région, la 
métropole peut exercer à 
l’intérieur de son périmètre, 
en lieu et place de la région, 
les compétences définies à 
l’article L. 4221-1-1. 

« IV. —  Par 
convention passée avec la 
région, à la demande de 
celle-ci ou de la métropole, la 
métropole exerce à l’intérieur 
de son périmètre, en lieu et 
place de la région, les 
compétences définies à 
l’article L. 4221-1-1. 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « La convention est 
signée dans un délai de dix-
huit mois à compter de la 
réception de la demande. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « La convention 
précise l’étendue et les 
conditions financières du 
transfert et, après avis des 
comités techniques 
compétents, les conditions 
dans lesquelles tout ou partie 
des services régionaux 
correspondants sont 
transférés à la métropole. Elle 
constate la liste des services 
ou parties de service qui sont, 
pour l’exercice de ses 
missions, mis à disposition de 
la métropole et fixe la date de 
transfert définitif. Ces 
services ou parties de service 
sont placés sous l’autorité du 
président du conseil de la 
métropole. 

« La convention pré-
cise l’étendue et les condi-
tions financières du transfert 
de compétences et, après avis 
des comités techniques com-
pétents, les conditions dans 
lesquelles tout ou partie des 
services régionaux corres-
pondants sont transférés à la 
métropole. Elle constate la 
liste des services ou parties 
de service qui sont, pour 
l’exercice de ses missions, 
mis à disposition de la mé-
tropole et fixe la date de 
transfert définitif. Ces ser-
vices ou parties de service 
sont placés sous l’autorité du 
président du conseil de la 
métropole. 

 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Toutefois, la ou les « Toutefois, les con- (Alinéa Sans 
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conventions prévues au 
présent IV peuvent prévoir 
que des services ou parties de 
service concernés par un 
transfert de compétences 
demeurent des services 
régionaux et sont mis à 
disposition de la métropole 
pour l’exercice de ses 
compétences. 

ventions prévues au pré-
sent IV peuvent prévoir que 
des services ou parties de 
service concernés par un 
transfert de compétences de-
meurent des services régio-
naux et sont mis à disposition 
de la métropole pour 
l’exercice de ses compé-
tences. 

modification) 

 « V. —  La métropole 
est associée de plein droit à 
l’élaboration, la révision et la 
modification des schémas et 
documents de planification en 
matière d’aménagement, de 
développement économique 
et d’innovation, de transports 
et d’environnement dont la 
liste est fixée par décret en 
Conseil d’État et qui relèvent 
de la compétence de l’État, 
d’une collectivité territoriale 
ou de leurs établissements 
publics, lorsque ces schémas 
et documents ont une 
incidence ou un impact sur le 
territoire de la métropole. 

« V. —   La métropole 
est associée de plein droit à 
l’élaboration, la révision et la 
modification des schémas et 
documents de planification 
en matière d’aménagement, 
de développement 
économique et d’innovation, 
de transports et 
d’environnement dont la liste 
est fixée par décret en 
Conseil d’État et qui relèvent 
de la compétence de l’État, 
d’une collectivité territoriale 
ou de leurs établissements 
publics, lorsque ces schémas 
et documents ont une 
incidence ou un impact sur le 
territoire de la métropole. 

« V. —   La métropole 
est associée de plein droit à 
l’élaboration, la révision et la 
modification des schémas et 
documents de planification en 
matière d’aménagement, de 
développement économique 
et d’innovation, de transports 
et d’environnement, 
d’enseignement supérieur et 
de recherche dont la liste est 
fixée par décret en Conseil 
d’État et qui relèvent de la 
compétence de l’État, d’une 
collectivité territoriale ou de 
leurs établissements publics, 
lorsque ces schémas et 
documents ont une incidence 
ou un impact sur le territoire 
de la métropole. 

 « La métropole est 
associée de plein droit à 
l’élaboration du contrat de 
projet conclu avec l’État en 
application de la 
loi n° 82-653 du 
29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification 
qui comporte un volet 
spécifique à son territoire. 

« La métropole est 
associée de plein droit à 
l’élaboration du contrat de 
projet conclu avec l’État en 
application de la 
loi n° 82-653 du 
29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification 
qui comporte un volet 
spécifique à son territoire. 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « À Strasbourg, ce 
contrat est signé entre l’État 
et l’eurométropole de 
Strasbourg. Il prend en 
compte la présence 
d’institutions européennes et 
internationales. 

« À Strasbourg, ce 
contrat de projet est signé 
entre l’État et 
l’eurométropole de 
Strasbourg. Il prend en 
compte la présence 
d’institutions européennes et 
internationales. 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Pour assurer à 
l’eurométropole de 
Strasbourg les moyens de ses 
fonctions de ville siège des 

« Pour assurer à 
l’eurométropole de Stras-
bourg les moyens de ses 
fonctions de ville siège des 

(Alinéa Sans 
modification) 
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institutions européennes, 
l’État signe avec celle-ci un 
contrat spécifique, appelé : 
"contrat triennal, Strasbourg, 
capitale européenne". 

institutions européennes, 
conférées en application des 
traités et protocoles euro-
péens ratifiés par la France, 
l’État signe avec celle-ci un 
contrat spécifique, appelé : 
"contrat triennal, Strasbourg, 
capitale européenne". 

 
 « VI. —  L’État peut 

transférer à la métropole qui 
en fait la demande la 
propriété, l’aménagement, 
l’entretien et la gestion de 
grands équipements et 
infrastructures. Ces transferts 
sont effectués à titre gratuit et 
ne donnent lieu au paiement 
d’aucune indemnité ou taxe, 
ni d’aucun droit, salaire ou 
honoraires. 

« VI. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Le transfert est 
autorisé par décret. Une 
convention conclue entre 
l’État et la métropole précise 
les modalités du transfert. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

(Alinéa Sans 
modification) 

 
 
 

Code de l’éducation 

Art. 822-1. —  Cf. 
annexe 

« La métropole qui en 
a fait la demande peut exercer 
la compétence relative à la 
reconstruction, l’extension, 
les grosses réparations, 
l’équipement et la gestion des 
logements étudiants dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 822-1 du code de 
l’éducation. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

(Alinéa Sans 
modification) 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 312-1. —  Cf. 
annexe 

« La métropole peut 
créer les établissements 
mentionnés au 10° de l’article 
L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles. Elle 
en assume la construction, la 
reconstruction, l’extension, 
les grosses réparations, 
l’équipement et la gestion. 

« La métropole peut 
créer les établissements 
mentionnés au 10° du I de 
l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des 
familles. Elle en assume la 
construction, la 
reconstruction, l’extension, 
les grosses réparations, 
l’équipement et la gestion. 

(Alinéa Sans 
modification) 

 
 

Code général des 
collectivités territoriales 

« VII. —  Afin de 
renforcer et de développer 
leurs rapports de voisinage 
européen, la métropole peut 
adhérer à des structures de 
coopération transfrontalière 

« VII. —  Afin de ren-
forcer et de développer ses 
rapports de voisinage euro-
péen, la métropole peut adhé-
rer à des structures de coopé-

(Alinéa Sans 
modification) 
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Art. L. 1115-4, 

L. 1115-4-1 et 
L. 1115-4-2. —  Cf. annexe 

telles que visées aux articles 
L. 1115-4, L. 1115-4-1 et 
L. 1115-4-2 du présent code. 

ration transfrontalière telles 
que visées aux articles 
L. 1115-4, L. 1115-4-1 et 
L. 1115-4-2 du présent code. 

 « La métropole 
limitrophe d’un État étranger 
élabore un schéma de 
coopération transfrontalière 
associant le département, la 
région et les communes 
concernées. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Le deuxième alinéa 
du présent VII s’applique 
sans préjudice des actions de 
coopération territoriale 
conduites par la métropole 
européenne de Lille et 
l’eurométropole de 
Strasbourg au sein des 
groupements européens de 
coopération territoriale dont 
elles sont membres. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « VIII. —  La 
métropole assure la fonction 
d’autorité organisatrice d’une 
compétence qu’elle exerce 
sur son territoire. Elle définit 
les obligations de service au 
public et assure la gestion des 
services publics 
correspondants, ainsi que la 
planification et la 
coordination des 
interventions sur les réseaux 
concernés par l’exercice des 
compétences. 

« VIII. —  (Sans 
modification) 

« VIII . —  (Sans 
modification) 

   «  Art. L. 5217-1-2 
(nouveau). — Sans préjudice 
de l’article L.2212-2 et par 
dérogation à l’article L2213-
32, le président du conseil de 
la métropole exerce les 
attributions lui permettant de 
réglementer la défense 
extérieure contre l’incendie. 

 « Art. L. 5217-3. —
  La métropole est substituée 
de plein droit à 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre dont la 
transformation est 

« Art. L. 5217-3. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 5217-3. —
  (Sans modification) 
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mentionnée à l’article 
L. 5217-1. 

 
 
 
 
 
Art. L. 5211-41. —

  Cf. annexe 

« La substitution de la 
métropole aux établissements 
publics de coopération 
intercommunale est opérée 
dans les conditions prévues 
aux deuxième et dernier 
alinéas de l’article 
L. 5211-41. 

« La substitution de la 
métropole à l’établissement 
public de coopération 
intercommunale est opérée 
dans les conditions prévues 
aux deux derniers alinéas de 
l’article L. 5211-41. 

 

 « Art. L. 5217-4. —
  Les biens et droits à 
caractère mobilier ou 
immobilier situés sur le 
territoire de la métropole et 
utilisés pour l’exercice des 
compétences transférées 
mentionnées au I de l’article 
L. 5217-2 sont mis de plein 
droit à disposition de la 
métropole par les communes 
membres. Un procès-verbal 
établi contradictoirement 
précise la consistance et la 
situation juridique de ces 
biens et droits. 

« Art. L. 5217-4. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 5217-4. —
  (Alinéa sans modification) 

 « Les biens et droits 
mentionnés au premier alinéa 
sont transférés dans le 
patrimoine de la métropole au 
plus tard un an après la date 
de la première réunion du 
conseil de la métropole. 

« Les biens et droits 
mentionnés au premier alinéa 
du présent article sont trans-
férés dans le patrimoine de la 
métropole au plus tard un an 
après la date de la première 
réunion du conseil de la mé-
tropole. 

 

(Alinéa Sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 1321-1 et 

L. 1321-2. —  Cf. annexe 

« Les biens et droits 
appartenant au patrimoine de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre supprimé en 
application de l’article 
L. 5217-3 sont transférés à la 
métropole en pleine 
propriété. Lorsque les biens 
étaient mis, par les 
communes, à disposition de 
cet établissement public, en 
application des articles 
L. 1321-1 et L. 1321-2, le 
transfert de propriété est 
opéré entre la ou les 
communes concernées et la 
métropole. 

« Les biens et droits 
appartenant au patrimoine de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre transformé 
en application de l’article 
L. 5217-3 sont transférés à la 
métropole en pleine proprié-
té. Lorsque les biens étaient 
mis, par les communes, à 
disposition de cet établisse-
ment public, en application 
des articles L. 1321-1 et 
L. 1321-2, le transfert de 
propriété est opéré entre la ou 
les communes concernées et 
la métropole. 

(Alinéa Sans 
modification) 
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 « À défaut d’accord 
amiable, un décret en Conseil 
d’État procède au transfert 
définitif de propriété. Il est 
pris après avis d’une 
commission dont la 
composition est fixée par 
arrêté du ministre chargé des 
collectivités territoriales et 
qui comprend des maires des 
communes concernées par un 
tel transfert, le président du 
conseil de la métropole et des 
présidents d’organe 
délibérant d’établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre. La commission élit 
son président en son sein. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Les transferts sont 
réalisés à titre gratuit et ne 
donnent lieu au paiement 
d’aucune indemnité ou taxe, 
ni d’aucun droit, salaire ou 
honoraires. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « La métropole est 
substituée de plein droit, pour 
l’exercice des compétences 
transférées, aux communes 
membres, à l’établissement 
public de coopération 
intercommunale supprimé en 
application de l’article 
L. 5217-3, dans l’ensemble 
des droits et obligations 
attachés aux biens mis à 
disposition en application du 
premier alinéa et transférés à 
la métropole en application 
du présent article, ainsi que 
pour l’exercice de ces 
compétences sur le territoire 
métropolitain dans toutes 
leurs délibérations et tous 
leurs actes. 

« La métropole est 
substituée de plein droit, pour 
l’exercice des compétences 
transférées, aux communes 
membres, à l’établissement 
public de coopération inter-
communale transformé en 
application de l’article 
L. 5217-3, dans l’ensemble 
des droits et obligations atta-
chés aux biens mis à disposi-
tion en application du pre-
mier alinéa du présent article 
et transférés à la métropole 
en application du présent ar-
ticle, ainsi que, pour 
l’exercice de ces compé-
tences sur le territoire métro-
politain, dans toutes leurs dé-
libérations et tous leurs actes. 

 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Les contrats sont 
exécutés dans les conditions 
antérieures jusqu’à leur 
échéance, sauf accord 
contraire des parties. Les 
cocontractants sont informés 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 
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de la substitution de personne 
morale par le conseil de la 
métropole. La substitution de 
personne morale dans les 
contrats en cours n’entraîne 
aucun droit à résiliation ou à 
indemnisation pour le 
cocontractant. 

 « Section 3 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Régime juridique (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Art. L. 5217-5. —
  Le conseil de la métropole 
est présidé par le président du 
conseil de la métropole. Il est 
composé de conseillers de la 
métropole. 

« Art. L. 5217-5. —
  Le conseil de la métropole 
est présidé par le président du 
conseil de la métropole. Il est 
composé de conseillers 
métropolitains. 

« Art. L. 5217-5. —
  (Sans modification) 

  « Le conseil de la 
métropole procède à 
l’élection des vice-présidents 
au scrutin de liste à la 
majorité absolue, sans 
panachage ni vote 
préférentiel. Sur chacune des 
listes, l’écart entre le nombre 
des candidats de chaque sexe 
ne peut être supérieur à un. 
Si, après deux tours de 
scrutin, aucune liste n’a 
obtenu la majorité absolue, il 
est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a 
lieu à la majorité relative. En 
cas d’égalité des suffrages, 
les candidats de la liste ayant 
la moyenne d’âge la plus 
élevée sont élus. 

Supprimé 

Art. L. 5215-16 à 
L. 5215-18, L. 5215-21, 
L. 5215-22, L. 5215-26 à 
L. 5215-29, L. 5215-40 et 
L. 5215-42. —  Cf. annexe 

Art. L. 5215-22. —
  Cf. supra art. 20 

« Art. L. 5217-6. —
  Les articles L. 5215-16 à 
L. 5215-18, L. 5215-21, 
L. 5215-22, L. 5215-26 à 
L. 5215-29, L. 5215-40 et 
L. 5215-42 sont applicables 
aux métropoles. 

« Art. L. 5217-6. —
  (Alinéa sans modification) 

 

« Art. L. 5217-6. —
  (Alinéa sans modification) 

 

 
 
 
 

« Lorsqu’une partie 
des communes d’un syndicat 
de communes ou d’un 
syndicat mixte fait partie 

Alinéa supprimé 
 

« Lorsqu’une partie 
des communes d’un syndicat 
de communes ou d’un syndi-
cat mixte fait partie d’une 
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Art. L. 5215-22. —

  Cf. supra art. 20 

d’une métropole dont le 
périmètre est totalement ou 
partiellement inclus dans le 
périmètre de ce syndicat, la 
métropole est substituée, au 
sein du syndicat, pour la 
compétence d’autorité 
concédante de la distribution 
publique d’électricité prévue 
au f du 6° du I de l’article 
L. 5217-2, aux communes qui 
la composent par dérogation 
au premier alinéa du I de 
l’article L. 5215-22. Les 
attributions du syndicat, qui 
devient un syndicat mixte au 
sens de l’article L. 5721-2, et 
le périmètre dans lequel il 
exerce ses compétences ne 
sont pas modifiés. 

métropole dont le périmètre 
est totalement ou partielle-
ment inclus dans le périmètre 
de ce syndicat, la métropole 
est substituée, au sein du syn-
dicat, pour la compétence 
d’autorité concédante de la 
distribution publique 
d’électricité prévue au f du 6° 
du I de l’article L. 5217-2, 
aux communes qui la compo-
sent par dérogation au pre-
mier alinéa du I de l’article L. 
5215-22. Les attributions du 
syndicat, qui devient un syn-
dicat mixte au sens de 
l’article L. 5721-2, et le pé-
rimètre dans lequel il exerce 
ses compétences ne sont pas 
modifiés. La proportion des 
suffrages des représentants de 
la métropole au titre de cette 
compétence dans la totalité 
des suffrages du comité syn-
dical est équivalente à la pro-
portion de la population des 
communes que la métropole 
représente dans la population 
totale du territoire inclus dans 
le syndicat de communes ou 
le syndicat mixte. Les statuts 
des syndicats mixtes existant 
à la date de promulgation de 
la loi n°… de modernisation 
de l’action publique territo-
riale et d’affirmation des mé-
tropoles devront être mis en 
conformité avec cette disposi-
tion dans un délai de six mois 
à compter de la publication 
de la même loi.  

 « Section 4 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « La conférence 
métropolitaine 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Art. L. 5217-7. —
  La conférence 
métropolitaine est une 
instance de coordination entre 
la métropole et les communes 
membres, au sein de laquelle 
il peut être débattu de tous 
sujets d’intérêts métropolitain 

« Art. L. 5217-7. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 5217-7. —
  (Sans modification) 
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ou relatifs à l’harmonisation 
de l’action de ces 
collectivités. 

 
 « Cette instance est 

présidée de droit par le 
président du conseil de la 
métropole et comprend les 
maires des communes 
membres. 

 

  

 « Elle se réunit au 
moins deux fois par an à 
l’initiative du président du 
conseil de la métropole ou à 
la demande de la moitié des 
maires sur un ordre du jour 
déterminé.  

 

  

 « Section 4 bis 
 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Le conseil de 
développement 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa Sans 
modification) 

 «  Art. L. 5217-7-1 
(nouveau).  –  Un conseil de 
développement réunit les 
représentants des milieux 
économiques, sociaux, 
culturels et associatifs de la 
métropole. Il s’organise 
librement. Il est consulté sur 
les principales orientations de 
la métropole, sur les 
documents de prospective et 
de planification, sur la 
conception et l’évaluation des 
politiques locales de 
promotion du développement 
durable du territoire. Il peut 
donner son avis ou être 
consulté sur toute autre 
question relative à la 
métropole. 

 

«  Art. L. 5217-7-1. —
  Un conseil de 
développement réunit les 
représentants des milieux 
économiques, sociaux, 
culturels, éducatifs, 
scientifiques et associatifs de 
la métropole. Il s’organise 
librement. Il est consulté sur 
les principales orientations de 
la métropole, sur les 
documents de prospective et 
de planification, sur la 
conception et l’évaluation 
des politiques locales de 
promotion du développement 
durable du territoire. Il peut 
donner son avis ou être 
consulté sur toute autre 
question relative à la 
métropole. Les conseillers 
métropolitains ne peuvent 
pas être membres du conseil 
de développement. 

«  Art. L. 5217-7-1. —
  (Sans modification) 

 « Un rapport annuel 
d’activité est établi par le 
conseil de développement et 
examiné par le conseil de la 
métropole. 

« Un rapport annuel 
d’activité est établi par le 
conseil de développement, 
puis examiné et débattu par 
le conseil de la métropole. 

(Alinéa Sans 
modification) 

 « Les modalités de « Les modalités de « Le fait d’être 



- 222 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
fonctionnement du conseil de 
développement sont 
déterminées par le règlement 
intérieur du conseil de la 
métropole. Le fait d’être 
membre de ce conseil ne peut 
donner lieu à une quelconque 
forme de rémunération. 

fonctionnement du conseil de 
développement sont détermi-
nées par le règlement inté-
rieur du conseil de la métro-
pole. Le fait d’être membre 
de ce conseil de développe-
ment ne peut donner lieu à 
une quelconque forme de ré-
munération. 

 

membre de ce conseil de dé-
veloppement ne peut donner 
lieu à une quelconque forme 
de rémunération. 

 

  « La métropole euro-
péenne de Lille et 
l’eurométropole de Stras-
bourg associent les autorités 
publiques locales du pays 
voisin, les organismes trans-
frontaliers ainsi que les grou-
pements européens de coopé-
ration territoriale dont elles 
sont membres aux travaux du 
conseil de développement de 
la métropole, selon des mo-
dalités déterminées par le rè-
glement intérieur du conseil 
de la métropole. 

 

« La métropole 
européenne de Lille et 
l’eurométropole de 
Strasbourg associent, à leur 
demande, les autorités 
publiques locales du pays 
voisin, les organismes 
transfrontaliers ainsi que les 
groupements européens de 
coopération territoriale dont 
elles sont membres aux 
travaux du conseil de 
développement de la 
métropole, selon des 
modalités déterminées par le 
règlement intérieur du conseil 
de la métropole. 

  « À Strasbourg, le 
conseil de développement de 
l’eurométropole associe les 
représentants des institutions 
et organismes européens. 

 

« À Strasbourg, le 
conseil de développement de 
l’eurométropole associe, à 
leur demande, les 
représentants des institutions 
et organismes européens. 

 « Art. L. 5217-8, 
L. 5217-9, L. 5217-10, 
L. 5217-11, L. 5217-12 et 
L. 5217-13. —  (Supprimés) 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Section 5 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Dispositions 
financières et comptables 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Sous-section 1 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Budgets et comptes (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 5217-14. —
  Sauf dispositions contraires, 
les métropoles sont soumises 
aux dispositions du livre III 
de la deuxième partie. 

« Art. L. 5217-14. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 5217-14. —   
(Alinéa sans modification) 
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 « Sous-section 2 (Alinéa sans 

modification) 
(Alinéa sans 

modification) 

 « Recettes (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 
Art. L. 5215-32 à 

L. 5215-35. —  Cf. annexe 

« Art. L. 5217-15. —
  Les articles L. 5215-32 à 
L. 5215-35 sont applicables 
aux métropoles. 

« Art. L. 5217-15. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 5217-15. —
  (Sans modification) 

 « Art. L. 5217-16. —
  I. —  Les métropoles 
bénéficient, à compter du 
1er janvier de l’année suivant 
celle de leur création, d’une 
dotation globale de 
fonctionnement égale à la 
somme des deux éléments 
suivants :  

« Art. L. 5217-16. —   
(Sans modification) 

« Art. L. 5217-16. —   
(Sans modification) 

 
 
Art. L. 5211-30. —

  Cf. infra art. 43 
 

« 1° Une dotation 
d’intercommunalité, calculée 
selon les modalités définies 
au I de l’article L. 5211-30 ; 

 

  

 
 
 
Art. L. 5211-28-1. —

  Cf. annexe 

« 2° Une dotation de 
compensation, calculée selon 
les modalités définies à 
l’article L. 5211-28-1. 

  

 
 
 
Art. L. 2334-2. —  Cf. 

annexe 

« II. —  Pour 
l’application du 1° du I du 
présent article, la population 
à prendre en compte est celle 
définie à l’article L. 2334-2. 

  

 « Sous-section 3 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Transferts de 
charges et de ressources entre 
la région ou le département et 
la métropole 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 5217-17. —
  Tout accroissement net de 
charges résultant des 
transferts de compétences 
effectués entre la région ou le 
département et la métropole 
conformément aux III et IV 
de l’article L. 5217-2 est 
accompagné du transfert 
concomitant à la métropole 

« Art. L. 5217-17. —
  Tout accroissement net de 
charges résultant des trans-
ferts de compétences effec-
tués entre la région ou le dé-
partement et la métropole en 
application des III et IV de 
l’article L. 5217-2 est ac-
compagné du transfert con-

« Art. L. 5217-17. —
  (Sans modification) 



- 224 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
des ressources nécessaires à 
l’exercice normal de ces 
compétences. Ces ressources 
sont équivalentes aux 
dépenses effectuées, à la date 
du transfert, par la région ou 
le département au titre des 
compétences transférées, 
constatées à la date du 
transfert selon les modalités 
prévues aux articles suivants. 
Elles assurent la 
compensation intégrale des 
charges transférées. 

comitant à la métropole des 
ressources nécessaires à 
l’exercice normal de ces 
compétences. Ces ressources 
sont équivalentes aux dé-
penses effectuées, à la date 
du transfert, par la région ou 
le département au titre des 
compétences transférées, 
constatées à la date du trans-
fert selon les modalités pré-
vues aux articles L. 5217-18 
à L. 5217-20-1. Elles assu-
rent la compensation inté-
grale des charges transférées. 

 
 « Art. L. 5217-18. —

  Les charges correspondant à 
l’exercice des compétences 
transférées font l’objet d’une 
évaluation préalable au 
transfert desdites 
compétences. Cette 
évaluation revêt un caractère 
contradictoire. 

« Art. L. 5217-18. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 5217-18. —
  (Sans modification) 

 « Le montant des 
dépenses résultant des 
accroissements et 
diminutions de charges est 
constaté pour chaque 
compétence transférée et pour 
chaque collectivité au sein 
des conventions de transfert 
respectivement prévues aux 
III et IV de l’article L. 5217-2 
après consultation de la 
commission prévue à l’article 
L. 5217-20-1. 

« Le montant des dé-
penses résultant des accrois-
sements et diminutions de 
charges est constaté pour 
chaque compétence transfé-
rée et pour chaque collectivi-
té au sein des conventions de 
transfert respectivement pré-
vues aux III et IV de l’article 
L. 5217-2, après consultation 
de la commission prévue à 
l’article L. 5217-20-1 et sous 
le contrôle de la chambre ré-
gionale des comptes. 

 

 

 « Art. L. 5217-19. —
  Les charges transférées 
doivent être équivalentes aux 
dépenses consacrées 
préalablement à la création de 
la métropole par la région ou 
le département à l’exercice 
des compétences transférées. 
Ces charges peuvent être 
diminuées du montant des 
éventuelles réductions brutes 
de charges ou des 
augmentations de ressources 
entraînées par les transferts. 

« Art. L. 5217-19. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 5217-19. —
  (Sans modification) 



- 225 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 « Les périodes de 

référence et les modalités 
d’évaluation des dépenses 
engagées par la région ou le 
département et figurant dans 
les comptes administratifs 
avant le transfert de chaque 
compétence sont déterminées 
conjointement par la 
métropole et la région ou le 
département. 

  

 « Art. L. 5217-20. —
  I. —  Les charges 
transférées par la région, dont 
le montant est fixé dans les 
conditions prévues aux 
articles L. 5217-18 et 
L. 5217-19, sont compensées 
par le versement, chaque 
année, par la région à la 
métropole, d’une dotation de 
compensation des charges 
transférées. 

« Art. L. 5217-20. —
  (Sans modification) 

« Art. L. 5217-20. —
  (Sans modification) 

 
 
 
Art. L. 4321-1. —  Cf. 

annexe 

« Cette dotation de 
compensation des charges 
transférées constitue une 
dépense obligatoire au sens 
de l’article L. 4321-1. Elle 
évolue chaque année, dès la 
première année, comme la 
dotation globale de 
fonctionnement. 

  

 « II. —  Les charges 
transférées par le 
département, dont le montant 
est fixé dans les conditions 
prévues aux articles 
L. 5217-18 et L. 5217-19, 
sont compensées par le 
versement, chaque année, par 
le département à la 
métropole, d’une dotation de 
compensation des charges 
transférées. 

  

 
 
Art. L. 3321-1. —  Cf. 

annexe 

« Cette dotation de 
compensation des charges 
transférées constitue une 
dépense obligatoire, au sens 
de l’article L. 3321-1. Elle 
évolue chaque année, dès la 
première année, comme la 
dotation globale de 
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fonctionnement. 

 « Art. L. 5217-20-1    
 (nouveau). —  I. —  Une 
commission locale pour 
l’évaluation des charges et 
des ressources transférées est 
composée paritairement de 
représentants de la métropole 
et de représentants de la 
collectivité qui transfère une 
partie de ses compétences à la 
métropole. 

« Art. L. 5217-20-1. —
  I. —  Une commission 
locale pour l’évaluation des 
charges et des ressources 
transférées est composée 
paritairement de 
représentants de la métropole 
et de représentants de la 
collectivité qui transfère une 
partie de ses compétences à 
la métropole en application 
des III ou IV de l’article 
L. 5217-2. 

« Art. L. 5217-20-1. —
  (Sans modification) 

 « II. —  Pour 
l’évaluation des charges 
correspondant aux 
compétences transférées par 
la région, la commission est 
composée de quatre 
représentants du conseil de la 
métropole et de quatre 
représentants du conseil 
régional. 

« II. —  (Sans 
modification) 

 

 « III. —  Pour celle 
afférente aux compétences 
transférées par le 
département, la commission 
est composée de quatre 
représentants du conseil de la 
métropole et de quatre 
représentants du conseil 
général. 

« III. —  Pour 
l’évaluation des charges affé-
rente aux compétences trans-
férées par le département, la 
commission est composée de 
quatre représentants du con-
seil de la métropole et de 
quatre représentants du con-
seil général. 

 

 

 « IV. —  Dans tous les 
cas, la commission est 
présidée par le président de la 
chambre régionale des 
comptes territorialement 
compétente. En cas d’absence 
ou d’empêchement, il est 
remplacé par un magistrat 
relevant de la même chambre, 
qu’il a au préalable désigné. 

« IV. —  (Sans 
modification) 

 

 « V. —  La 
commission est consultée sur 
les modalités de 
compensation des charges 
correspondant aux 
compétences transférées. 

« V. —  (Sans 
modification) 
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 « Elle ne peut 

valablement délibérer que si 
le nombre des membres 
présents est au moins égal à 
la moitié du nombre des 
membres appelés à délibérer. 

  

 « Si ce nombre n’est 
pas atteint, une nouvelle 
convocation est adressée aux 
membres de la commission. 
La commission peut alors 
délibérer quel que soit le 
nombre de membres présents. 
En cas de partage égal des 
voix, celle du président est 
prépondérante. 

  

 

Code général des 
collectivités territoriales 

« VI. —  Un décret en 
Conseil d’État fixe, en tant 
que de besoin, les modalités 
d’application du présent 
article. » 

« VI. —  (Sans 
modification) 

« VI. —  (Sans 
modification) 

Art. L. 5211-5. —  . .  . 
.  . .  . .  . .  . 

 II (nouveau). —  Le 
chapitre Ier du même titre Ier 
est ainsi modifié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

II. —  Sans préjudice 
des dispositions de l’article 
L. 5217-2, la création de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
peut être décidée par arrêté 
du ou des représentants de 
l’État dans le ou les 
départements concernés après 
accord des conseils 
municipaux des communes 
intéressées sur l’arrêté 
dressant la liste des 
communes. Cet accord doit 
être exprimé par deux tiers au 
moins des conseils 
municipaux des communes 
intéressées représentant plus 
de la moitié de la population 
totale de celles-ci, ou par la 
moitié au moins des conseils 
municipaux des communes 
représentant les deux tiers de 
la population. 

  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

 1° À la première 
phrase du premier alinéa du 
II de l’article L. 5211-5, la 
référence « L. 5217-2 » est 
remplacée par la référence 
« L. 5217-1 » ; 

1°  (Sans 
modification) 
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Art. L. 5211-19. —
  Une commune peut se 
retirer de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale, sauf s’il 
s’agit d’une communauté 
urbaine ou d’une métropole, 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 5211-25-1, avec le 
consentement de l’organe 
délibérant de l’établissement. 
A défaut d’accord entre 
l’organe délibérant de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
et le conseil municipal 
concerné sur la répartition 
des biens ou du produit de 
leur réalisation et du solde de 
l’encours de la dette visés au 
2° de l’article L. 5211-25-1, 
cette répartition est fixée par 
arrêté du ou des représentants 
de l’État dans le ou les 
départements concernés. Cet 
arrêté est pris dans un délai 
de six mois suivant la saisine 
du ou des représentants de 
l’État dans le ou les 
départements concernés par 
l’organe délibérant de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
ou de l’une des communes 
concernées. 

 2° Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 5211-19, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

2° Supprimé 

Le retrait est 
subordonné à l’accord des 
conseils municipaux exprimé 
dans les conditions de 
majorité requises pour la 
création de l’établissement. 
Le conseil municipal de 
chaque commune membre 
dispose d’un délai de trois 
mois à compter de la 
notification de la délibération 
de l’organe délibérant au 
maire pour se prononcer sur 
le retrait envisagé. A défaut 
de délibération dans ce délai, 
sa décision est réputée 
défavorable. 
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  « Par dérogation aux 

deux premiers alinéas, dans 
le cadre de la création d’une 
métropole régie par les 
articles L. 5217-1 et 
L. 5218-1, le retrait d’une 
commune de l’établissement 
public de coopération 
intercommunal au profit de 
cette métropole, à condition 
que la continuité territoriale 
de la métropole ainsi créée ne 
soit pas rompue, n’est pas 
subordonné à l’accord des 
autres conseils municipaux 
de l’établissement ni au 
consentement de son organe 
délibérant. » 

 

Lorsque la commune 
se retire d’un établissement 
public de coopération 
intercommunale membre 
d’un syndicat mixte, ce retrait 
entraîne la réduction du 
périmètre du syndicat mixte. 
Les conditions financières et 
patrimoniales du retrait de la 
commune sont déterminées 
par délibérations 
concordantes du conseil 
municipal de la commune et 
des organes délibérants du 
syndicat mixte et de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale. 
A défaut d’accord, ces 
conditions sont arrêtées par le 
représentant de l’État. 

   

Pour les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
soumis au régime fiscal prévu 
à l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts, le 
retrait n’est possible qu’à 
l’issue de la période 
d’unification des taux de 
cotisation foncière des 
entreprises 

   

La décision de retrait 
est prise par le ou les 
représentants de l’État dans le 
ou les départements 
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concernés. 

  3° Le premier alinéa 
des articles L. 5211-28-2 et 
L 5211-28-3 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

3° Supprimé 

Art. L. 5211-28-2. —
  Afin de permettre une mise 
en commun des ressources, 
un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre peut 
percevoir, en lieu et place de 
ses communes membres, les 
montants dont elles 
bénéficient au titre de la 
dotation globale de 
fonctionnement prévue aux 
articles L. 2334-1 et suivants, 
sur délibérations 
concordantes de l’organe 
délibérant et de chacun des 
conseils municipaux des 
communes membres. 

 

 

 

 

. .  .   . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Dans les métropoles 

régies par les articles 
L. 5217-1 et L. 5218-1, cet 
accord doit être exprimé par 
les deux tiers au moins des 
conseils municipaux des 
communes membres de la 
métropole représentant plus 
de la moitié de la population 
totale de celle-ci ou par la 
moitié au moins des conseils 
municipaux des communes 
représentant les deux tiers de 
la population. » 

 

Art. L. 5211-28-3. —
  Un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre et ses 
communes membres peuvent 
décider, sur délibérations 
concordantes de l’organe 
délibérant et de chacun des 
conseils municipaux des 
communes membres, de 
procéder à l’unification de 
l’un ou de plusieurs des 
impôts directs suivants : la 
taxe d’habitation, la taxe 
foncière sur les propriétés 
bâties, la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties. 

. .  . .  .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

   

Art. L. 5211-41. —
  Lorsqu’un établissement 
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public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre exerce déjà, au lieu et 
place des communes qui le 
composent, les compétences 
fixées par le présent code 
pour une autre catégorie 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, cet 
établissement peut se 
transformer, sous réserve 
qu’il remplisse les conditions 
de création, en établissement 
public de cette catégorie par 
délibérations concordantes de 
l’organe délibérant et des 
conseils municipaux des 
communes membres se 
prononçant dans les 
conditions requises pour la 
création de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale. Le conseil 
municipal de chaque 
commune membre dispose 
d’un délai de trois mois à 
compter de la notification au 
maire de la délibération de 
l’organe délibérant de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
pour se prononcer sur la 
transformation proposée. A 
défaut de délibération dans ce 
délai, sa décision est réputée 
favorable. Sans préjudice des 
dispositions de l’article 
L. 5217-2, la transformation 
est alors prononcée par arrêté 
du représentant de l’État dans 
le département lorsque les 
communes appartiennent au 
même département et par 
arrêté conjoint des 
représentants de l’État dans 
les départements concernés 
dans le cas contraire. 

. .    . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° À la dernière 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 5211-41, la 
référence « L. 5217-2 » est 
remplacée par la référence 
« L. 5217-1 » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4° (Sans modification) 

Art. L. 5211-41-1. —
  . .  . .  . .  . .  .  

   

Sans préjudice des 
dispositions de l’article 
L. 5217-2, l’extension du 
périmètre de l’établissement 

 5° À la première 
phrase du troisième alinéa de 
l’article L. 5211-41-1, la 
référence « L. 5217-2 » est 

5° (Sans modification) 
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public et la transformation de 
cet établissement en un autre 
établissement public de 
coopération intercommunale 
sont prononcées par le même 
arrêté du ou des représentants 
de l’État dans le ou les 
départements. Cet arrêté vaut 
retrait des communes des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
dont elles sont membres. 
Dans le cas particulier de 
syndicats de communes ou de 
syndicats mixtes, le retrait 
s’effectue dans les conditions 
fixées à l’article L. 5216-7 ou 
à l’article L. 5215-22 selon le 
cas. 

remplacée par la référence 
« L. 5217-1 ». 

    

Art. L. 2113-5, L5212-
29, L. 5212-30, L. 5214-26, 
L. 5215-22, L. 5216-7. —  Cf 
annexe. 

 II bis (nouveau). —  À 
la seconde phrase du second 
alinéa du III de l’article 
L. 2113-5, à l’avant-dernier 
alinéa des articles L. 5212-29 
et L. 5212-30, à la seconde 
phrase du second alinéa de 
l’article L. 5214-26 et à la 
deuxième phrase du premier 
alinéa du I des articles 
L. 5215-22 et L. 5216-7 du 
même code, le mot : 
« troisième » est remplacé 
par le mot : « quatrième ». 

II bis. —  Supprimé 

  II ter (nouveau) —
  Au I de l’article L. 5842-6 
du même code, le mot : 
« quatrième » est remplacé 
par le mot : « cinquième ». 

II  ter. —  Supprimé 

Code général des impôts    

Art. 1043. —
  Conformément aux 
dispositions des articles 
L. 2113-5, L. 5212-27, 
L. 5215-28, L. 5217-4, 
L. 5217-6 et L. 5333-7 du 
code général des collectivités 
territoriales, les transferts de 
biens, droits ou obligations 
qui y sont prévus ne donnent 
lieu à aucune indemnité, 

 III (nouveau). — Au 
premier alinéa de l’article 
1043 du code général des 
impôts, la référence : 
« L. 5217-4 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 5217-2 ». 

 

III . — (Sans 
modification) 
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droit, taxe, contribution 
prévue à l ‘ article 879 ou 
honoraires. 

Les transferts de 
biens, droits et obligations 
prévus à l’article L. 5211-41 
du code général des 
collectivités territoriales ne 
donnent lieu à aucune 
indemnité, droit, taxe, 
contribution prévue à l’article 
879 ou honoraires. 

   

  IV (nouveau). —  Au 
deuxième alinéa du G du II 
de l’article 57 de la loi 
n° 99-586 du 12 juillet 1999 
relative au renforcement et à 
la simplification de la 
coopération intercommunale, 
le mot : « troisième » est 
remplacé par le mot : « 
quatrième ». 

IV . —  Supprimé 

  
Article 31 bis A (nouveau) Article 31 bis A 

  La première phrase du 
troisième alinéa du II de 
l’article L. 2124-4 du code 
général de la propriété des 
personnes publiques est ainsi 
modifiée : 

(Sans modification) 

  1° Après la première 
occurrence du mot : 
« priorité », sont insérés les 
mots : « aux métropoles et, 
en dehors du territoire de 
celles-ci, » ; 

 

  2° Le mot : « elles » 
est remplacé par les mots : 
« les métropoles, communes 
ou groupements ». 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 32 Article 32 Article 32 

 Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 
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 1° Après l’article 

L. 3211-1, il est inséré un 
article L. 3211-1-1 ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 « Art. L. 3211-1-1. —
  Le conseil général peut, à 
son initiative ou saisi d’une 
demande en ce sens du 
conseil d’une métropole, 
transférer à celle-ci, dans les 
limites de son territoire, les 
compétences suivantes : 

« Art. L. 3211-1-1. —
  (Alinéa sans modification) 

 

 
 
 
Art. L. 3231-1 à 

L. 3231-3, L. 3231-4, 
L. 3231-5 et L. 3231-7. —
  Cf. annexe 

« 1° Les compétences 
exercées par le département 
en matière de développement 
économique en application 
des articles L. 3231-1 à 
L. 3231-3, L. 3231-4, 
L. 3231-5 et L. 3231-7, ou 
une partie d’entre elles ;  

« 1° (Sans 
modification) 

 

 
Code de l’action sociale et 

des familles 

Art.L. 113-2, L. 121-1 
et L. 121-2. —  Cf. annexe 

« 2° Les compétences 
exercées par le département 
en matière de personnes 
âgées et d’action sociale en 
application des articles 
L. 113-2, L. 121-1 et 
L. 121-2 du code de l’action 
sociale et des familles, ou une 
partie d’entre elles ;  

« 2° (Sans 
modification) 

 

 « 3° La compétence en 
matière de construction, 
d’aménagement, d’entretien 
et de fonctionnement des 
collèges. À ce titre, elle 
assure l’accueil, la 
restauration, l’hébergement 
ainsi que l’entretien général 
et technique, à l’exception 
des missions d’encadrement 
et de surveillance des élèves, 
dans les collèges dont elle a 
la charge ; 

« 3° La compétence 
en matière de construction, 
de reconstruction, 
d’aménagement, d’entretien 
et de fonctionnement des col-
lèges. À ce titre, la métropole 
assure l’accueil, la restaura-
tion, l’hébergement ainsi que 
l’entretien général et tech-
nique, à l’exception des mis-
sions d’encadrement et de 
surveillance des élèves, dans 
les collèges dont elle a la 
charge ; 

 

 
 
 

Code du patrimoine 

Art. L. 410-2 à 
L. 410-4. —  Cf. annexe 

« 4° Les compétences 
exercées par le département 
en matière de tourisme en 
application du chapitre II du 
titre III du livre Ier du code du 
tourisme, en matière 
culturelle en application des 
articles L. 410-2 à L. 410-4 

« 4° (Sans 
modification) 
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du code du patrimoine et en 
matière de construction, 
d’exploitation et d’entretien 
des équipements et 
infrastructures destinés à la 
pratique du sport, ou une 
partie d’entre elles. » ; 

 2° Après l’article 
L. 4221-1, il est inséré un 
article L. 4221-1-1 ainsi 
rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

 « Art. L. 4221-1-1. —
  Le conseil régional peut à 
son initiative ou saisi d’une 
demande en ce sens du 
conseil d’une métropole 
transférer à celle-ci, dans les 
limites de son territoire, les 
compétences suivantes : 

« Art. L. 4221-1-1. —
  (Alinéa sans modification) 

 

 

 « 1° La compétence en 
matière de construction, 
d’aménagement, d’entretien 
et de fonctionnement des 
lycées. À ce titre, la 
métropole assure l’accueil, la 
restauration, l’hébergement 
ainsi que l’entretien général 
et technique, à l’exception 
des missions d’encadrement 
et de surveillance des élèves, 
dans les lycées dont elle a la 
charge ; 

« 1° La compétence 
en matière de construction, 
de reconstruction, 
d’aménagement, d’entretien 
et de fonctionnement des 
lycées. À ce titre, la 
métropole assure l’accueil, la 
restauration, l’hébergement 
ainsi que l’entretien général 
et technique, à l’exception 
des missions d’encadrement 
et de surveillance des élèves, 
dans les lycées dont elle a la 
charge ; 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 4211-1 et 
L. 4253-1 à L. 4253-3. —  Cf. 
annexe 

« 2° Les compétences 
exercées par la région en 
matière de développement 
économique en application 
des articles L. 4211-1 et 
L. 4253-1 à L. 4253-3, ou une 
partie d’entre elles. » 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 

 Article 32 bis A (nouveau) Article 32 bis A Article 32 bis A 

 Dans les six mois qui 
suivent le renouvellement 
général des conseils 
municipaux en 2014, le 
Gouvernement présente au 
Parlement un rapport sur le 
déroulement de l’élection au 
suffrage universel direct des 

Dans les six mois qui 
suivent le renouvellement 
général des conseils munici-
paux en 2014, le Gouverne-
ment présente au Parlement 
un rapport sur le déroulement 
de l’élection au suffrage uni-

(Sans modification) 
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conseillers communautaires 
dans le cadre de ce 
renouvellement. 

versel direct des conseillers 
communautaires dans le 
cadre de ce renouvellement. 
Ce rapport étudie notamment 
l’égal accès des femmes et 
des hommes aux fonctions de 
conseiller communautaire. 

 

 Article 32 bis (nouveau) Article 32 bis Article 32 bis 

 
Art. L. 4221-1. —  Cf. 

supra art. 2 

Le deuxième alinéa de 
l’article L. 4221-1 du code 
général des collectivités 
territoriales est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

Le deuxième alinéa de 
l’article L. 4221-1 du code 
général des collectivités terri-
toriales est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

Supprimé 

 « Il prend en compte 
la stratégie de développement 
économique et d’innovation 
arrêtée par les métropoles sur 
leur territoire. » 

« Il prend en compte 
la stratégie de développement 
économique et d’innovation 
arrêtée par les métropoles, ou 
la métropole de Lyon en 
région Rhône-Alpes, sur leur 
territoire. » 

 

. .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 34 Article 34 Article 34 

 Le chapitre VII du 
titre Ier du livre II de la 
cinquième partie du code 
général des collectivités 
territoriales, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 
est complété par une section 
6 ainsi rédigée : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

 « Section 6 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Dispositions 
relatives aux personnels 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
 
Art. L. 5217-2. —  Cf. 

infra art. 31 
 
Art. L. 5211-4-1. —

  Cf. infra art. 35 A 

« Art. L. 5217-21. —
  I. —  Les services ou parties 
de service des communes qui 
participent à l’exercice des 
compétences mentionnées au 
I de l’article L. 5217-2 sont 
transférés à la métropole, 
selon les modalités prévues à 
l’article L. 5211-4-1. 

« Art. L. 5217-21. —
  I. —  Les services ou parties 
de service des communes qui 
participent à l’exercice des 
compétences mentionnées au 
I de l’article L. 5217-2 sont 
transférés à la métropole, 
selon les modalités prévues à 
l’article L. 5211-4-1. 

« Art. L. 5217-21. —
  I. —  Les services ou parties 
de service des communes qui 
participent à l’exercice des 
compétences mentionnées au 
I de l’article L. 5217-2 sont 
transférés à la métropole, 
selon les modalités prévues à 
l’article L. 5211-4-1. 
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Art. L. 5217-2. —  Cf. 

infra art. 31 

« II. —  Les services 
ou parties de service de l’État 
qui participent à l’exercice 
des compétences 
mentionnées au II de l’article 
L. 5217-2 sont mis à 
disposition de la métropole 
par la convention prévue par 
cet article. 

« II. —  Les services 
ou parties de service de l’État 
qui participent à l’exercice 
des compétences 
mentionnées au II de l’article 
L. 5217-2 sont mis à 
disposition de la métropole 
par la convention prévue à ce 
même article. 

« II. —  Les services 
ou parties de service de l’État 
qui participent à l’exercice 
des compétences mentionnées 
au II et au II bis de l’article 
L. 5217-2 sont mis à 
disposition de la métropole 
par la convention prévue à ce 
même article. 

 
 
 
 
Art. L. 5217-2. —  Cf. 

infra art. 31 

« III. —  Les services 
ou parties de service du 
département qui participent à 
l’exercice des compétences 
mentionnées au III de 
l’article L. 5217-2 sont 
transférés à la métropole par 
convention selon les 
modalités définies aux 
onzième à treizième alinéas 
du III de ce même article. 

« III. —  Les services 
ou parties de service du 
département qui participent à 
l’exercice des compétences 
mentionnées au III de 
l’article L. 5217-2 sont 
transférés à la métropole par 
convention, selon les 
modalités prévues aux trois 
derniers alinéas de ce même 
III.  

« III. —  (Sans 
modification) 

 « Les fonctionnaires 
de l’État détachés à la date du 
transfert auprès du 
département et affectés dans 
un service ou une partie de 
service transférés à la 
métropole sont placés en 
position de détachement 
auprès de la métropole pour 
la durée de leur détachement 
restant à courir. 

« Les fonctionnaires 
de l’État détachés à la date du 
transfert auprès du départe-
ment et affectés dans un ser-
vice ou une partie de service 
transférés à la métropole sont 
placés en position de déta-
chement auprès de la métro-
pole pour la durée restant à 
courir de leur détachement. 

 

 
 
 
 
Art. L. 5217-2. —  Cf. 

annexe 

« IV. —  Les services 
ou parties de service de la 
région qui participent à 
l’exercice des compétences 
mentionnées au IV de 
l’article L. 5217-2 sont 
transférés à la métropole 
selon les modalités définies 
aux deuxième à quatrième 
alinéas de ce même IV. 

« IV. —  Les services 
ou parties de service de la 
région qui participent à 
l’exercice des compétences 
mentionnées au IV de 
l’article L. 5217-2 sont 
transférés à la métropole, 
selon les modalités prévues 
aux trois derniers alinéas de 
ce même IV. 

« IV. —  (Sans 
modification) 

 
 
 
 
Art. L. 5217-2. —  Cf. 

annexe 

« V. —  Les services 
ou parties de service de l’État 
qui participent à l’exercice 
des compétences 
mentionnées au VI de 
l’article L. 5217-2 sont 
transférés à la métropole 
selon les modalités définies 
aux articles 46 à 54 de la 
loi n°      du      de 
modernisation de l’action 

« V. —  Les services 
ou parties de service de l’État 
qui participent à l’exercice 
des compétences 
mentionnées au VI de 
l’article L. 5217-2 sont 
transférés à la métropole, 
selon les modalités prévues 
aux articles 46 à 54 de la loi 
n°    du     de modernisation 
de l’action publique 

« V. —  (Sans 
modification) 
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publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles. 

territoriale et d’affirmation 
des métropoles. 

 « VI. —  À la date 
d’entrée en vigueur des 
transferts définitifs des 
services ou parties de service 
auxquels ils sont affectés, les 
agents non titulaires de droit 
public du département et de 
la région exerçant leurs 
fonctions dans un service ou 
une partie de service transféré 
à la métropole deviennent des 
agents non titulaires de la 
métropole et les 
fonctionnaires territoriaux 
exerçant leurs fonctions dans 
un service ou une partie de 
service transféré à la 
métropole sont affectés de 
plein droit à la métropole. 

« VI. —  À la date 
d’entrée en vigueur des trans-
ferts définitifs des services ou 
parties de service auxquels ils 
sont affectés, les agents non 
titulaires de droit public du 
département et de la région 
exerçant leurs fonctions dans 
un service ou une partie de 
service transféré à la métro-
pole deviennent des agents 
non titulaires de droit public 
de la métropole et les fonc-
tionnaires territoriaux exer-
çant leurs fonctions dans un 
service ou une partie de ser-
vice transféré à la métropole 
sont affectés de plein droit à 
la métropole. 

« VI. —  (Sans 
modification) 

 
 
Loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 précitée 

Art. 111. —  Cf. 
annexe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code général des 
collectivités territoriales 

« Les agents 
conservent, s’ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale. Les 
agents non titulaires 
conservent, à titre individuel, 
le bénéfice des stipulations de 
leur contrat. Les services 
antérieurement accomplis en 
qualité d’agent non titulaire 
du département ou de la 
région sont assimilés à des 
services accomplis dans la 
métropole. » 

« Les agents conser-
vent, s’ils y ont intérêt, le bé-
néfice du régime indemni-
taire qui leur était applicable 
ainsi que, à titre individuel, 
les avantages acquis en ap-
plication du troisième alinéa 
de l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives 
à la fonction publique territo-
riale. Les agents non titu-
laires de droit public conser-
vent , à titre individuel, le 
bénéfice des stipulations de 
leur contrat. Les services an-
térieurement accomplis en 
qualité d’agents non titulaires 
de droit public du départe-
ment ou de la région sont as-
similés à des services accom-
plis dans la métropole. » 

 

 

Art. L. 5832-2. —  . .  . 
.  . .  . .  . .  . 

 
11° Les articles 

L. 5217-1 à L. 5217-19. 

 II (nouveau). —  A la 
fin du 11° du II de l’article 
L. 5832-2 du même code, la 
référence : « L. 5217-19 » est 
remplacée par la 
référence : « L. 5217-21 ». 

II. —  (Sans 
modification) 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

. .  . .  .  

 Article 34 bis (nouveau) Article 34 bis Article 34 bis 

Art. L. 2213-2. —  Le 
maire peut, par arrêté motivé, 
eu égard aux nécessités de la 
circulation et de la protection 
de l’environnement : 

 

Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

1° Interdire à certaines 
heures l’accès de certaines 
voies de l’agglomération ou 
de certaines portions de voie 
ou réserver cet accès, à 
certaines heures, à diverses 
catégories d’usagers ou de 
véhicules ; 

   

2° Réglementer l’arrêt 
et le stationnement des 
véhicules ou de certaines 
catégories d’entre eux, ainsi 
que la desserte des 
immeubles riverains ; 

1° Le 3° de l’article 
L. 2213-2 est ainsi rédigé : 

1° (Sans modification) 1° (Sans modification) 

3° Réserver sur la voie 
publique ou dans tout autre 
lieu de stationnement ouvert 
au public des emplacements 
de stationnement aménagés 
aux véhicules utilisés par les 
personnes titulaires de la 
carte de stationnement prévue 
à l’article L. 241-3-2 du code 
de l’action sociale et des 
familles et aux véhicules 
bénéficiant du label 
"autopartage” tel que défini 
par décret. 

« 3° Réserver sur la 
voie publique ou dans tout 
autre lieu de stationnement 
ouvert au public des 
emplacements de 
stationnement aménagés aux 
véhicules utilisés par les 
personnes titulaires de la 
carte de stationnement prévue 
à l’article L. 241-3-2 du code 
de l’action sociale et des 
familles et aux véhicules 
bénéficiant du label 
"autopartage" ou porteurs du 
signe distinctif mentionné à 
l’article L. 1231-15 du code 
des transports. » ; 

  

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 241-3-2. —  Cf. 
annexe 

Code des transports 

Art. L. 1231-15. —
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  Cf. infra art. 34 ter 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 2233-68. —
  Sous réserve des 
dispositions de l’article 
L. 2333-70, le versement est 
affecté au financement des 
dépenses d’investissement et 
de fonctionnement des 
transports publics urbains et 
des autres services de 
transports publics qui, sans 
être effectués entièrement à 
l’intérieur du périmètre des 
transports urbains, 
concourent à la desserte de 
l’agglomération dans le cadre 
d’un contrat passé avec 
l’autorité responsable de 
l’organisation des transports 
urbains. Le versement est 
également affecté au 
financement des opérations 
visant à améliorer 
l’intermodalité transports en 
commun-vélo. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° La seconde phrase 

de l’article L. 2333-68 est 
complétée par les mots : « ou 
concourant au développement 
des modes de déplacement 
non motorisés et des usages 
partagés des véhicules 
terrestres à moteur. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° (Sans modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° (Sans modification) 

Art. L. 5215-20. —
  I. —  La communauté 
urbaine exerce de plein droit, 
au lieu et place des 
communes membres, les 
compétences suivantes : 

   

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

2° En matière 
d’aménagement de l’espace 
communautaire : 

   

a) Schéma de 
cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; plan local 
d’urbanisme et documents 
d’urbanisme en tenant lieu ; 
création et réalisation de 
zones d’aménagement 
concerté d’intérêt 
communautaire ; et après avis 
des conseils municipaux, 
constitution de réserves 
foncières d’intérêt 
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communautaire ; 

 
 
b) Organisation des 

transports urbains au sens du 
chapitre II du titre II de la loi 
n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 d’orientation 
des transports intérieurs, sous 
réserve des dispositions de 
l’article 46 de cette loi ; 
création ou aménagement et 
entretien de voirie ; 
signalisation ; parcs de 
stationnement ; à ce titre, elle 
peut organiser un service de 
mise à disposition de 
bicyclettes en libre-service ; 

3° Au b du 2° du I de 
l’article L. 5215-20, les 
mots : « Organisation des 
transports urbains au sens du 
chapitre II du titre II de la 
loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 
d’orientation des transports 
intérieurs, sous réserve des 
dispositions de l’article 46 de 
cette loi » sont remplacés par 
les mots : « Organisation de 
la mobilité urbaine au sens du 
titre III du livre II de la 
première partie du code des 
transports, sous réserve de 
l’article L. 3421-2 du même 
code » ; 

3° Au début du b du 
2° du I de l’article 
L. 5215-20, les mots : « Or-
ganisation des transports ur-
bains au sens du chapitre II 
du titre II de la 
loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 
d’orientation des transports 
intérieurs, sous réserve des 
dispositions de l’article 46 de 
cette loi » sont remplacés par 
les mots : « Organisation de 
la mobilité au sens du titre III 
du livre II de la première par-
tie du code des transports, 
sous réserve de l’article 
L. 3421-2 du même code » ; 

3° Supprimé 

c) Prise en 
considération d’un 
programme d’aménagement 
d’ensemble et détermination 
des secteurs d’aménagement 
au sens du code de 
l’urbanisme ; 

   

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

Art. L. 5216-5. —
  I. —  La communauté 
d’agglomération exerce de 
plein droit au lieu et place des 
communes membres les 
compétences suivantes : 

   

1° En matière de 
développement économique : 
création, aménagement, 
entretien et gestion de zones 
d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, 
portuaire ou aéroportuaire qui 
sont d’intérêt 
communautaire ; actions de 
développement économique 
d’intérêt communautaire ; 
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2° En matière 

d’aménagement de l’espace 
communautaire : schéma de 
cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; création 
et réalisation de zones 
d’aménagement concerté 
d’intérêt communautaire ; 
organisation des transports 
urbains au sens du chapitre II 
du titre II de la loi n° 82-1153 
du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports 
intérieurs, sous réserve des 
dispositions de l’article 46 de 
cette loi. A ce titre, elle peut 
organiser un service de mise 
à disposition de bicyclettes en 
libre-service ; 

 
 
 
 
4° Au 2° du I de 

l’article L. 5216-5, les mots : 
« organisation des transports 
urbains au sens du chapitre II 
du titre II de la loi n° 82-1153 
du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports 
intérieurs, sous réserve des 
dispositions de l’article 46 de 
cette loi » sont remplacés par 
les mots : « organisation de la 
mobilité urbaine au sens du 
titre III du livre II de la 
première partie du code des 
transports, sous réserve de 
l’article L. 3421-2 du même 
code ». 

 
 
 
 
4° À la fin de la pre-

mière phrase 2° du I de 
l’article L. 5216-5, les mots : 
« organisation des transports 
urbains au sens du chapitre II 
du titre II de la 
loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 
d’orientation des transports 
intérieurs, sous réserve des 
dispositions de l’article 46 de 
cette loi » sont remplacés par 
les mots : « de la mobilité au 
sens du titre III du livre II de 
la première partie du code 
des transports, sous réserve 
de l’article L. 3421-2 du 
même code ». 

 
 
 
 
4° (Sans modification) 

3° En matière 
d’équilibre social de 
l’habitat : programme local 
de l’habitat ; politique du 
logement d’intérêt 
communautaire ; actions et 
aides financières en faveur du 
logement social d’intérêt 
communautaire ; réserves 
foncières pour la mise en 
oeuvre de la politique 
communautaire d’équilibre 
social de l’habitat ; action, 
par des opérations d’intérêt 
communautaire, en faveur du 
logement des personnes 
défavorisées ; amélioration 
du parc immobilier bâti 
d’intérêt communautaire ; 

   

4° En matière de 
politique de la ville dans la 
communauté : dispositifs 
contractuels de 
développement urbain, de 
développement local et 
d’insertion économique et 
sociale d’intérêt 
communautaire ; dispositifs 
locaux, d’intérêt 
communautaire, de 
prévention de la délinquance. 
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Article 34 quater A Article 34 quater A 

  Supprimé 
 

Suppression maintenue 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 

 Dispositions diverses 
relatives à l’intégration 

métropolitaine et urbaine 

Dispositions diverses 
relatives à l’intégration 

métropolitaine et urbaine 

Dispositions diverses 
relatives à l’intégration 

métropolitaine et urbaine 

  Article 35 AA (nouveau) Article 35 AA 

 

 
Le conseil métropoli-

tain est composé d’un collège 
de conseillers métropolitains 
élus au suffrage universel di-
rect et d’un collège de repré-
sentants des communes. Le 
nombre de conseillers métro-
politains élus au suffrage 
universel direct est au mini-
mum équivalent au nombre 
de représentants des com-
munes dans les conditions 
prévues par le code électoral. 

 

Supprimé 

 Article 35 A (nouveau) Article 35 A Article 35 A 

Art. L. 5211-4-1. —
  I. —  Le transfert de 
compétences d’une commune 
à un établissement public de 
coopération intercommunale 
entraîne le transfert du 
service ou de la partie de 
service chargé de sa mise en 
oeuvre. Toutefois, dans le 
cadre d’une bonne 
organisation des services, une 
commune peut conserver tout 
ou partie du service concerné 
par le transfert de 
compétences, à raison du 
caractère partiel de ce 
dernier. 

I. —  L’article 
L. 5211-4-1 du code général 
des collectivités territoriales 
est complété par un V ainsi 
rédigé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 
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Les fonctionnaires 

territoriaux et agents 
territoriaux non titulaires qui 
remplissent en totalité leurs 
fonctions dans un service ou 
une partie de service transféré 
en application de l’alinéa 
précédent sont transférés dans 
l’établissement public de 
coopération intercommunale. 
Ils relèvent de cet 
établissement dans les 
conditions de statut et 
d’emploi qui sont les leurs. 

   

Les modalités du 
transfert prévu aux alinéas 
précédents font l’objet d’une 
décision conjointe de la 
commune et de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale, 
prise respectivement après 
avis du comité technique 
compétent pour la commune 
et, s’il existe, du comité 
technique compétent pour 
l’établissement public. 

   

Le transfert peut être 
proposé aux fonctionnaires 
territoriaux et agents 
territoriaux non titulaires 
exerçant pour partie 
seulement dans un service ou 
une partie de service 
transféré. En cas de refus, ils 
sont de plein droit et sans 
limitation de durée mis à 
disposition, à titre individuel 
et pour la partie de leurs 
fonctions relevant du service 
ou de la partie de service 
transféré, du président de 
l’organe délibérant de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale. 
Ils sont placés, pour 
l’exercice de cette partie de 
leurs fonctions, sous son 
autorité fonctionnelle. Les 
modalités de cette mise à 
disposition sont réglées par 
une convention conclue entre 
la commune et 
l’établissement public de 
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coopération intercommunale. 

Les agents transférés 
en vertu des alinéas 
précédents conservent, s’ils y 
ont intérêt, le bénéfice du 
régime indemnitaire qui leur 
était applicable ainsi que, à 
titre individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions 
statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale. 

   

Il en est de même 
lorsqu’à l’inverse, par suite 
de modifications des statuts 
de la communauté, des 
personnels de celle-ci sont 
transférés à des communes. 

   

II. —  Lorsqu’une 
commune a conservé tout ou 
partie de ses services dans les 
conditions prévues au 
premier alinéa du I, ces 
services sont en tout ou partie 
mis à disposition de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
auquel la commune adhère 
pour l’exercice des 
compétences de celui-ci. 

   

III. —  Les services 
d’un établissement public de 
coopération intercommunale 
peuvent être en tout ou partie 
mis à disposition d’une ou 
plusieurs de ses communes 
membres, pour l’exercice de 
leurs compétences, lorsque 
cette mise à disposition 
présente un intérêt dans le 
cadre d’une bonne 
organisation des services. 

   

IV. —  Dans le cadre 
des mises à disposition 
prévues aux II et III, une 
convention conclue entre 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
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et chaque commune 
intéressée en fixe les 
modalités après consultation 
des comités techniques 
compétents. Cette convention 
prévoit notamment les 
conditions de remboursement 
par la commune ou 
l’établissement public 
bénéficiaire de la mise à 
disposition des frais de 
fonctionnement du service. 
Les modalités de ce 
remboursement sont définies 
par décret. 

Le maire ou le 
président de l’établissement 
public adresse directement au 
chef du service mis à 
disposition toutes instructions 
nécessaires à l’exécution des 
tâches qu’il confie audit 
service. Il contrôle 
l’exécution de ces tâches. 

   

Il peut donner, sous sa 
surveillance et sa 
responsabilité, par arrêté, 
délégation de signature au 
chef dudit service pour 
l’exécution des missions qu’il 
lui confie en application de 
l’alinéa précédent. 

   

Les fonctionnaires 
territoriaux et agents 
territoriaux non titulaires 
affectés au sein d’un service 
ou d’une partie de service mis 
à disposition en application 
des II ou III sont de plein 
droit et sans limitation de 
durée mis à disposition, à 
titre individuel, selon le cas, 
du président de l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale ou du maire. 
Ils sont placés, pour 
l’exercice de leurs fonctions, 
sous son autorité 
fonctionnelle. Les modalités 
de cette mise à disposition 
sont réglées par la convention 
prévue au premier alinéa du 
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présent IV. 

 « V. —  Le coefficient 
d’intégration fonctionnelle 
d’un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre est égal au 
rapport entre : 

« V. —  Le coefficient 
de mutualisation des services 
d’un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre est égal au 
rapport entre : 

 

 « – la rémunération, 
toutes charges comprises, de 
l’ensemble des personnels 
affectés au sein de services 
ou parties de service 
fonctionnels employés par 
l’établissement public, y 
compris les fonctionnaires et 
agents transférés ou mis à sa 
disposition en application 
des I, II et III ; 

« 1° La rémunération, 
toutes charges comprises, de 
l’ensemble des personnels 
affectés au sein de services 
ou parties de service fonc-
tionnels employés par 
l’établissement public, y 
compris les fonctionnaires et 
agents transférés ou mis à sa 
disposition en application 
des I à III ; 

 

 « – la rémunération, 
toutes charges comprises, de 
l’ensemble des personnels 
affectés au sein de services 
ou parties de service 
fonctionnels dans toutes les 
communes membres et au 
sein de l’établissement 
public. 

« 2° La rémunération, 
toutes charges comprises, de 
l’ensemble des personnels 
affectés au sein de services 
ou parties de service fonc-
tionnels dans toutes les 
communes membres et au 
sein de l’établissement pu-
blic. 

 

 « Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent V. » 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 II. —  Dans les six 
mois suivant la promulgation 
de la présente loi, le 
Gouvernement présente un 
rapport au Parlement évaluant 
les conséquences financières 
de la prise en compte du 
coefficient d’intégration 
fonctionnelle comme critère 
de répartition de la dotation 
globale de fonctionnement. 

II. —  Dans les six 
mois suivant la promulgation 
de la présente loi, le 
Gouvernement présente un 
rapport au Parlement 
évaluant les conséquences 
financières de la prise en 
compte du coefficient de 
mutualisation des services 
comme critère de répartition 
de la dotation globale de 
fonctionnement perçue par 
les communes et les 
établissements publics de 
coopération communale à 
fiscalité propre. 

 

 Article 35 B (nouveau) Article 35 B Article 35 B 

Art. L. 5214-16. — I. —  Le code général I. —  (Alinéa sans I. —  (Alinéa sans 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
  I. —  La communauté de 
communes exerce de plein 
droit au lieu et place des 
communes membres, pour la 
conduite d’actions d’intérêt 
communautaire, des 
compétences relevant de 
chacun des deux groupes 
suivants : 

des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

modification) modification) 

1° Aménagement de 
l’espace ; 

   

2° Actions de 
développement économique 
intéressant l’ensemble de la 
communauté. Quand la 
communauté de communes 
opte pour le régime fiscal 
défini à l’article 1609 nonies 
C du code général des 
impôts, l’aménagement, la 
gestion et l’entretien des 
zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, 
portuaire ou aéroportuaire 
d’intérêt communautaire sont 
inclus dans cette 
compétence ; 

1° Après le 2° du I de 
l’article L. 5214-16, il est 
inséré un 3° ainsi rédigé : 

1° Le I de l’article 
L. 5214-16 est ainsi modifié : 

1° (Sans modification) 

  a) (nouveau) Au 
premier alinéa, le 
mot : « deux » est remplacé 
par le mot : « trois » ; 

 

  b) Il est ajouté un 3° 
ainsi rédigé : 

 

 « 3° Gestion des 
milieux aquatiques et 
prévention des inondations 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement. » ; 

« 3° (Sans 
modification) 

 

II. —  La communauté 
de communes doit par 
ailleurs exercer dans les 
mêmes conditions des 
compétences relevant d’au 
moins un des six groupes 
suivants : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
  1° bis (nouveau) Au 

premier alinéa du II du même 
article L. 5214-16, le mot : 
« un » est remplacé par le 
mot : « trois » ; 

1° bis (Sans 
modification)  

  1° ter (nouveau) Le 
début du premier alinéa du 
IV dudit article L. 5214-16 
est ainsi rédigé : « Lorsque 
l’exercice des compétences 
mentionnées aux I et II est 
subordonné à la 
reconnaissance de leur intérêt 
communautaire, cet intérêt 
est déterminé à la majorité 
des deux tiers du conseil de 
la... (le reste sans 
changement). » ; 

1° ter  Supprimé 

 
Art. 5216-5. —  Cf. 

supra art. 34 bis 

2° Après le 4° du I de 
l’article L. 5216-5, il est 
inséré un 5° ainsi rédigé : 

2° Le I de l’article 
L. 5216-5 est complété par 
un 5° ainsi rédigé : 

2° (Sans modification) 

 « 5° Gestion des 
milieux aquatiques et 
prévention des inondations 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement. » ; 

 

  

 
Art. 5215-20. —  Cf. 

supra art. 34 bis 

3° Après le d du 6° 
du I de l’article L. 5215-20, il 
est inséré un e ainsi rédigé : 

3° (Sans modification) 3° (Sans modification) 

 « e) Gestion des 
milieux aquatiques et 
prévention des inondations 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement. » 

  

Art. L. 5214-23-1. —
  Les communautés de 
communes faisant application 
des dispositions de l’article 
1609 nonies C du code 
général des impôts dont la 
population est comprise entre 
3 500 habitants et 50 000 
habitants au plus ou, 
lorsqu’elle est inférieure à 
3 500 habitants, et qu’elles 
sont situées en zone de 
revitalisation rurale de 
montagne et comprennent au 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
moins dix communes dont un 
chef-lieu de canton ou la 
totalité des communes d’un 
canton ou bien, lorsqu’elle est 
supérieure à 50 000 habitants, 
n’inclut pas de commune 
centre ou de commune chef-
lieu de département de plus 
de 15 000 habitants, sont 
éligibles à la dotation prévue 
au onzième alinéa de l’article 
L. 5211-29 lorsqu’elles 
exercent au moins quatre des 
sept groupes de compétences 
suivants  

1° En matière de 
développement économique : 
aménagement, entretien et 
gestion de zones d’activité 
industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale ou 
touristique qui sont d’intérêt 
communautaire ; actions de 
développement économique 
d’intérêt communautaire  

   

   3° bis (nouveau) 
Après le 8° de l’article 
L. 5215-20-1, il est inséré un 
8° bis ainsi rédigé : 

   « 8° bis Gestion des 
milieux aquatiques et préven-
tion des inondations dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 211-7 du code de 
l’environnement ; » 

2° En matière 
d’aménagement de l’espace 
communautaire : schéma de 
cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; zones 
d’aménagement concerté 
d’intérêt communautaire  

 4° (nouveau) Après 
le 2° de l’article 
L. 5214-23-1, il est inséré 
un 2°bis ainsi rédigé : 

4° (Sans modification) 

  « 2° bis° Gestion des 
milieux aquatiques et 
prévention des inondations 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement ; » 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
3° Création ou 

aménagement et entretien de 
voirie d’intérêt 
communautaire  

 

   

4° Politique du 
logement social d’intérêt 
communautaire et action, par 
des opérations d’intérêt 
communautaire, en faveur du 
logement des personnes 
défavorisées  

   

5° Collecte et 
traitement des déchets des 
ménages et déchets assimilés  

   

6° En matière de 
développement et 
d’aménagement sportif de 
l’espace communautaire : 
construction, aménagement, 
entretien et gestion des 
équipements sportifs d’intérêt 
communautaire 

   

7° En matière 
d’assainissement : 
l’assainissement collectif et 
l’assainissement non collectif 

   

L’éligibilité à la 
dotation précitée est constatée 
à la date à laquelle la 
communauté de communes 
remplit l’ensemble des 
conditions requises, par arrêté 
du représentant de l’État dans 
le département lorsque les 
communes font partie du 
même département ou par 
arrêté conjoint des 
représentants de l’État dans 
les départements concernés 
dans le cas contraire 

   

 

II. —  Le code de 
l’environnement est ainsi 
modifié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

II. —  (Sans 
modification) 

 1° L’article L. 211-7 
est ainsi modifié : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

 

Code de l’environnement 
a) Le premier alinéa 

du I est ainsi rédigé : 
a) (Alinéa sans 

modification) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
Art. L. 211-7. —  I. —

  Les collectivités territoriales 
et leurs groupements ainsi 
que les syndicats mixtes créés 
en application de l’article 
L. 5721-2 du code général 
des collectivités territoriales 
sont habilités à utiliser les 
articles L. 151-36 à L. 151-40 
du code rural et de la pêche 
maritime pour entreprendre 
l’étude, l’exécution et 
l’exploitation de tous travaux, 
actions, ouvrages ou 
installations présentant un 
caractère d’intérêt général ou 
d’urgence, dans le cadre du 
schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux s’il existe, et 
visant : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

« Les collectivités 
territoriales et leurs 
groupements, tels qu’ils sont 
définis au second alinéa de 
l’article L. 5111-1 du code 
général des collectivités 
territoriales, ainsi que les 
établissements publics 
territoriaux de bassin prévus 
par l’article L. 213-12 du 
présent code, sont habilités, 
sous réserve de la 
compétence attribuée aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre par le I bis, 
à utiliser les articles 
L. 151-36 à L. 151-40 du 
code rural et de la pêche 
maritime pour entreprendre 
l’étude, l’exécution et 
l’exploitation de tous travaux, 
actions, ouvrages ou 
installations présentant un 
caractère d’intérêt général ou 
d’urgence, dans le cadre du 
schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux s’il existe, et 
visant : » ; 

« Les collectivités ter-
ritoriales et leurs groupe-
ments, tels qu’ils sont définis 
au deuxième alinéa de 
l’article L. 5111-1 du code 
général des collectivités terri-
toriales, ainsi que les établis-
sements publics territoriaux 
de bassin prévus à l’article 
L. 213-12 du présent code, 
sont habilités, sous réserve de 
la compétence attribuée aux 
communes par le I bis du 
présent article à utiliser les 
articles L. 151-36 à 
L. 151-40 du code rural et de 
la pêche maritime pour en-
treprendre l’étude, 
l’exécution et l’exploitation 
de tous travaux, actions, ou-
vrages ou installations pré-
sentant un caractère d’intérêt 
général ou d’urgence, dans le 
cadre du schéma 
d’aménagement et de gestion 
des eaux s’il existe, et vi-
sant : » ; 

 

 b) Le I bis est ainsi 
rédigé : 

b) (Alinéa sans 
modification) 

 

I bis. —  Lorsqu’un 
projet visé aux 1°, 2° et 5° du 
I dépassant un seuil financier 
fixé par décret est situé dans 
le périmètre d’un 
établissement public 
territorial de bassin visé à 
l’article L. 213-12, le préfet 
saisit pour avis le président 
de cet établissement. À défaut 
de réponse dans un délai de 
deux mois, l’avis est réputé 
favorable. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

« I bis. —  Les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre sont 
compétents en matière de 
gestion des milieux 
aquatiques et de prévention 
des inondations. Cette 
compétence comprend les 
missions définies par les 1°, 
2°, 5° et 8° du I. À cet effet, 
ils peuvent recourir à la 
procédure prévue par le I. » ; 

« I bis. —  Les com-
munes sont compétentes en 
matière de gestion des mi-
lieux aquatiques et de pré-
vention des inondations. 
Cette compétence comprend 
les missions définies aux 1°, 
2°, 5° et 8° du I. À cet effet, 
elles peuvent recourir à la 
procédure prévue au même 
I. » ; 

 

Art. L. 213-12. —  Cf. 
annexe 

Code rural et de la pêche 
maritime 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
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___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
Art. L. 151-36 à 

L. 151-40. —  Cf. annexe 

 2° Après l’article 
L. 211-7-1, sont insérés des 
articles L. 211-7-2 et 
L. 211-7-3 ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans 
modification) 

 

 
 
 
 
 
 

Code de l’environnement 

Art. L. 213-12-2. —
  Cf. annexe 

« Art. L. 211-7-2. —
  Pour l’exercice de leur 
compétence en matière de 
gestion des milieux 
aquatiques et de prévention 
des inondations visée à 
l’article L. 211-7, les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre peuvent 
instituer la taxe mentionnée à 
l’article L. 213-12-2 afin de 
pourvoir aux dépenses 
d’investissement en matière 
d’ouvrages de protection 
contre les inondations ainsi 
que d’entretien de ceux-ci et 
des cours d’eau non 
domaniaux dont ils ont la 
charge. 

« Art. L. 211-7-2. —
  Les communes ou les éta-
blissements publics de coo-
pération intercommunale à 
fiscalité propre substitués à 
leurs communes membres 
pour l’exercice de la compé-
tence en matière de gestion 
des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations 
prévue au I bis de l’article 
L. 211-7 du présent code 
peuvent instituer, en vue du 
financement d’une ou plu-
sieurs des missions mention-
nées aux 1° et 5° du I du 
même article, et dans les 
conditions prévues par le 
code général des impôts, la 
taxe spéciale annuelle pour la 
gestion de la prévention des 
risques d’inondation et de 
submersion. 

 

 

 « Art. L. 211-7-3. —
  I. —  Il est institué, au profit 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, une taxe 
spéciale d’équipement pour 
financer les ouvrages de 
protection contre les 
inondations prévus par les 
programmes d’action de 
prévention contre les 
inondations, leur entretien 
ainsi que celui des cours 
d’eau non domaniaux dont ils 
assurent la restauration ou 
l’entretien. Cette taxe est 
perçue par l’établissement 
public auquel ces 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ont délégué 
ces missions. 

« Art. L. 211-7-3. — 
Les communes ou les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre substitués à 
leurs communes membres 
pour l’exercice de la 
compétence en matière de 
gestion des milieux 
aquatiques et de prévention 
des inondations prévue au 
I bis de l’article L. 211-7 du 
présent code peuvent 
instituer, en vue du 
financement d’une ou 
plusieurs des missions 
mentionnées au 2° et 8° du I 
du même article, et dans les 
conditions prévues par le 
code général des impôts, la 
taxe pour l’entretien des 
cours d’eau non 
domaniaux. » 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 « II. —  La taxe est 

acquittée par l’ensemble des 
contribuables des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
ou du ressort de 
l’établissement public auquel 
la compétence en matière de 
protection contre les 
inondations et de gestion des 
milieux aquatiques a été 
déléguée par ces 
établissements publics de 
coopération intercommunale. 
Le tarif de la taxe est fixé par 
l’assemblée délibérante de 
l’établissement exerçant la 
compétence en matière de 
protection contre les 
inondations et de gestion des 
milieux aquatiques, dans la 
limite d’un tarif maximal fixé 
par la loi de finances. 

« II. —  Supprimé 
 

 

 

 « III. —  Un décret en 
Conseil d’État fixe les 
conditions d’application des I 
et II. » 

« III. —  Supprimé 
 

 

  Article 35 C (nouveau) Article 35 C 

  L’article L. 213-12 du 
code de l’environnement est 
ainsi modifié : 

(Sans modification) 

Art. L. 213-12. —
  Pour faciliter, à l’échelle 
d’un bassin ou d’un sous-
bassin hydrographique, la 
prévention des inondations et 
la gestion équilibrée de la 
ressource en eau ainsi que la 
préservation et la gestion des 
zones humides et pour 
contribuer à l’élaboration et 
au suivi du schéma 
d’aménagement et de gestion 
des eaux, les collectivités 
territoriales intéressées et 
leurs groupements peuvent 
s’associer au sein d’un 
établissement public 
territorial de bassin. 

 1° Après le premier 
alinéa sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
  « Un établissement 

public territorial de bassin 
peut se voir confier, par les 
communes ou les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, par 
transfert ou délégation 
conclue dans les conditions 
prévues à l’article L. 1111-8 
du code général des 
collectivités territoriales, tout 
ou partie de la compétence de 
gestion des milieux 
aquatiques et de prévention 
des inondations définie au I 
bis de l’article L. 211-7. 

 

  « L’établissement 
public territorial de bassin 
peut également définir, après 
avis du comité de bassin et, 
lorsqu’elles existent, des 
commissions locales de l’eau 
concernées, un projet 
d’aménagement d’intérêt 
commun. Il le soumet aux 
communes et aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
concernés, qui, s’ils 
l’approuvent, lui transfèrent 
ou délèguent les compétences 
nécessaires à sa 
réalisation. » ; 

 

Cet organisme public 
est constitué et fonctionne, 
selon les cas, conformément 
aux dispositions du code 
général des collectivités 
territoriales régissant les 
établissements constitués en 
application des articles 
L. 5421-1 à L. 5421-6 ou des 
articles L. 5711-1 à L. 5721-9 
du même code. 

 2° Le troisième alinéa 
est ainsi modifié : 

 

Le préfet 
coordonnateur de bassin, à la 
demande des représentants 
des collectivités territoriales 
de la commission locale de 
l’eau prévue par l’article 
L. 212-4, étudie la possibilité 
de constituer un 

  
a) À la première 

phrase, après les mots : 
« territoriales » sont insérés 
les mots : « du comité de 
bassin ou » ; 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
établissement public 
territorial de bassin et leur en 
rend compte. Il délimite, par 
arrêté et après avis du comité 
de bassin et des collectivités 
territoriales concernées et, 
s’il y a lieu, après avis de la 
commission locale de l’eau, 
le périmètre d’intervention de 
cet établissement public. 

  b) La seconde phrase 
est complétée par les mots : 
« en tenant compte de 
critères fixés par le décret en 
Conseil d’État prévu au 
dernier alinéa, notamment de 
la nécessité pour 
l’établissement de disposer 
des services permettant 
d’apporter à ses membres 
l’appui technique pour la 
réalisation des missions 
mentionnées aux 1°, 2°, 5° 
et 8° du I de l’article 
L. 211-7. » ; 

 

Les ressources de 
l’établissement se composent 
des contributions de ses 
membres, de redevances pour 
services rendus, de 
subventions et de prêts ainsi 
que des sommes perçues par 
l’agence de l’eau à la 
demande de l’établissement 
en application de l’article 
L. 213-10-9. 

   

Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent 
article. 

Art. L. 211-7. —  Cf. 
supra art. 35 B 

 

 

 

 

  

  
Article 35 D (nouveau) Article 35 D 

  Le code de 
l’environnement est ainsi 
modifié : 

(Sans modification) 

Code de l’environnement  1° L’article L. 554-1  
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
est ainsi modifié : 

I. —  Les travaux 
réalisés à proximité des 
réseaux souterrains, aériens 
ou subaquatiques de transport 
ou de distribution sont 
effectués dans des conditions 
qui ne sont pas susceptibles 
de porter atteinte à la 
continuité de fonctionnement 
de ces réseaux, à 
l’environnement, à la sécurité 
des travailleurs et des 
populations situées à 
proximité du chantier ou à la 
vie économique. 

 a) Le I est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

 

. .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

 « Il en va de même 
pour les travaux réalisés à 
proximité des ouvrages 
construits en vue de prévenir 
les inondations et les 
submersions, lesquels 
bénéficient des dispositions 
prévues au présent chapitre 
au profit des réseaux 
précités. » ; 

 

IV. ― Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités de mise en œuvre 
du présent article, et 
notamment : 

 b) Le IV est complété 
par un 6° ainsi rédigé : 

 

1° Les catégories de 
réseaux, y compris les 
équipements qui leur sont 
fonctionnellement associés, 
auxquelles s’applique le 
présent chapitre, ainsi que la 
sensibilité de ces réseaux ; 

   

2° Les dispositions 
techniques et organisation-
nelles mises en œuvre par le 
responsable du projet de tra-
vaux, les exploitants de ré-
seaux et les entreprises exé-
cutant les travaux en relation, 
le cas échéant, avec le gui-
chet unique mentionné à 
l’article L. 554-2 ; 

   

3° Les dispositions 
particulières mentionnées au 
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second alinéa du II ; 

4° Les modalités de 
répartition, entre le 
responsable du projet de 
travaux et les exploitants des 
réseaux, des coûts associés à 
la mise en œuvre des 
dispositions du second alinéa 
du II ; 

   

5° Les dispositions qui 
sont portées dans le contrat 
qui lie le responsable du 
projet de travaux et les 
entreprises de travaux pour 
l’application du présent 
article. 

   

  « 6° Les adaptations 
nécessaires à l’application du 
présent chapitre aux ouvrages 
construits en vue de prévenir 
les inondations et les 
submersions. » ; 

 

  2° L’article L. 562-8-1 
est ainsi modifié : 

  

Art. L.562-8-1 —  Les 
ouvrages construits en vue de 
prévenir les inondations et les 
submersions doivent satis-
faire à des règles aptes à en 
assurer l’efficacité et la sûre-
té. 

 a) Le premier alinéa 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée :  

 

  « Pour éviter les 
atteintes que pourraient leur 
porter des travaux réalisés à 
proximité, ces ouvrages 
bénéficient des dispositions 
prévues à l’article L. 554-1 
au profit des réseaux 
souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou 
de distribution, dans les 
conditions fixées aux articles 
L. 554-2 à L. 554-5. » ; 

 

  b) Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

La responsabilité du 
gestionnaire de l’ouvrage ne 
peut être engagée à raison des 

 « La responsabilité 
d’un gestionnaire d’ouvrages 
ne peut être engagée à raison 
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dommages que l’ouvrage n’a 
pas permis de prévenir dès 
lors qu’il a été conçu, 
exploité et entretenu dans les 
règles de l’art et 
conformément aux 
obligations légales et 
réglementaires. 

des dommages que ces 
ouvrages n’ont pas permis de 
prévenir dès lors que les 
obligations légales et 
réglementaires applicables à 
leur conception, leur 
exploitation et leur entretien 
ont été respectées. » ; 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les obligations de 
conception, d’entretien et 
d’exploitation auxquelles 
doivent répondre les ouvrages 
en fonction des enjeux 
concernés et des objectifs de 
protection visés. Il précise 
également le délai maximal 
au-delà duquel les ouvrages 
existants doivent être rendus 
conformes à ces obligations 
ou, à défaut, doivent être 
neutralisés.  

 c) Le dernier alinéa 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 

  « Il définit les 
modalités selon lesquelles le 
représentant de l’État dans le 
département est informé des 
actions contribuant à la mise 
en œuvre de la prévention 
des inondations par une 
collectivité territoriale ou un 
groupement de collectivités 
territoriales, du niveau de 
protection apporté et des 
territoires qui en 
bénéficient. » ; 

 

  3° Après l’article 
L. 566-12, sont insérés des 
articles L. 566-12-1 et 
L. 566-12-2 ainsi rédigés : 

 

  « Art. L. 566-12-1. —
  I. —  Les ouvrages 
construits en vue de prévenir 
les inondations et les 
submersions appartenant à 
une personne morale de droit 
public et achevés avant la 
date d’entrée en vigueur de la 
loi n°      du       de 
modernisation de l’action 
publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles 
sont mis gratuitement à la 
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disposition, selon le cas, de la 
commune ou de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre compétent 
pour la défense contre les 
inondations et contre la mer, 
par voie de conventions. 

  « II. —  Lorsqu’un 
ouvrage ou une infrastructure 
qui n’a pas pour vocation la 
prévention des inondations et 
submersions appartenant à 
une personne morale de droit 
public s’avère, eu égard à sa 
localisation et à ses 
caractéristiques, de nature à y 
contribuer, il est mis à 
disposition de la commune 
ou de l’établissement public 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre compétent pour la 
défense contre les 
inondations et contre la mer 
par le propriétaire ou le 
gestionnaire de cet ouvrage 
ou infrastructure pour 
permettre de l’utiliser et d’y 
apporter, si nécessaire, des 
aménagements pour ce faire. 

 

  « L’ouvrage ou 
l’infrastructure n’est pas mis 
à disposition si celle-ci ou les 
travaux nécessaires à la réali-
sation des aménagements 
projetés ou leur exploitation 
ne sont pas compatibles avec 
la fonctionnalité de l’ouvrage 
ou de l’infrastructure. 

 

 

  « Une convention 
précise les modalités de la 
mise à disposition et de la 
maîtrise d’ouvrage des 
travaux ainsi que les 
responsabilités de la 
commune ou de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre compétent, 
du propriétaire et du 
gestionnaire dans l’exercice 
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de leurs missions respectives. 

  « La mise à 
disposition est gratuite. 
Toutefois, la convention 
prévoit, s’il y a lieu, une 
compensation financière au 
profit du propriétaire ou du 
gestionnaire de l’ouvrage ou 
de l’infrastructure à raison 
des frais spécifiques exposés 
par lui pour contribuer à la 
prévention des inondations et 
des submersions. 

 

  « En cas de désaccord 
sur l’intérêt de la mise à 
disposition ou la 
compatibilité de celle-ci avec 
la fonctionnalité de l’ouvrage 
ou de l’infrastructure, le 
représentant de l’État dans le 
département peut être saisi 
d’une demande tendant à ce 
qu’il soit enjoint au 
propriétaire ou au 
gestionnaire de procéder à la 
mise à disposition ou à ce 
que soit constatée une 
incompatibilité. Il se 
prononce après avis de la 
commission départementale 
des risques naturels majeurs. 
Sa décision peut fixer un 
délai pour la conclusion de la 
convention prévue au 
troisième alinéa du présent II. 

 

  « Art. L. 566-12-2. —
  I. —  Des servitudes 
peuvent être créées, à la 
demande d’une commune ou 
d’un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre compétent 
pour la défense contre les 
inondations et contre la mer, 
sur les terrains d’assiette ou 
d’accès à des ouvrages 
construits en vue de prévenir 
les inondations et les 
submersions, au sens de 
l’article L. 562-8-1, ainsi 
qu’à des ouvrages ou 
infrastructures qui y 
contribuent, au sens du II de 
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l’article L. 566-12-1. 

  « II. —  Ces servi-
tudes peuvent avoir un ou 
plusieurs des objets suivants : 

 

 

  « 1° Assurer la con-
servation des ouvrages exis-
tants construits en vue de 
prévenir les inondations et les 
submersions ; 

 

 

  « 2° Réaliser des ou-
vrages complémentaires ; 

 

 

  « 3° Effectuer les 
aménagements nécessaires à 
l’adaptation des ouvrages et 
des infrastructures qui con-
tribuent à la prévention des 
inondations et des submer-
sions ; 

 

 

  « 4° Maintenir ces 
ouvrages ou les aménage-
ments effectués sur les ou-
vrages et les infrastructures 
en bon état de fonctionne-
ment. 

 

 

  « Le bénéficiaire de la 
servitude est subrogé au pro-
priétaire du fonds dans 
l’accomplissement de toutes 
les formalités nécessaires à 
l’obtention des autorisations 
administratives requises pour 
les ouvrages, travaux et amé-
nagements liés à l’objet de 
celle-ci. 

 

 

  « III. —  La servitude 
est créée par décision moti-
vée de l’autorité administra-
tive compétente, sur proposi-
tion de l’organe délibérant de 
la commune ou de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre compétent, 
après enquête parcellaire ef-
fectuée comme en matière 
d’expropriation. Le dossier 
de la servitude est tenu à la 
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disposition du public pendant 
un mois à la mairie de la 
commune concernée. 

 
  « La décision créant 

une servitude en définit le 
tracé, la largeur et les carac-
téristiques. Elle peut obliger 
les propriétaires et les exploi-
tants à s’abstenir de tout acte 
de nature à nuire au bon 
fonctionnement, à l’entretien 
et à la conservation des ou-
vrages construits en vue de 
prévenir les inondations et les 
submersions ou des aména-
gements destinés à permettre 
aux ouvrages ou aux infras-
tructures de contribuer à cette 
prévention. 

 

 

  « IV. —  La servitude 
ouvre droit à indemnité s’il 
en résulte pour le propriétaire 
du terrain ou l’exploitant un 
préjudice direct, matériel et 
certain. Cette indemnité est à 
la charge du bénéficiaire de 
la servitude. La demande 
d’indemnité doit, sous peine 
de forclusion, parvenir à 
l’autorité mentionnée ci-
dessus dans un délai d’un an 
à compter de la date où le 
dommage a été causé ou ré-
vélé.  

 

 

  « L’indemnité est 
fixée, à défaut d’accord 
amiable, par le juge de 
l’expropriation, d’après : 

 

 

  « 1° La consistance 
des biens à la date de la déci-
sion instituant la servitude en 
fonction des atteintes portées 
à leur utilisation habituelle et 
des modifications apportées à 
l’état des lieux antérieur ; 

 

 

  « 2° Leur qualification 
éventuelle de terrain à bâtir, 
au sens de l’article L. 13-15 
du code de l’expropriation 
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pour cause d’utilité publique, 
à la date d’institution de la 
servitude. » 

  
Article 35 E (nouveau) Article 35 E 

  I. —  Les conseils gé-
néraux, les conseils régio-
naux, leurs groupements ou 
les autres personnes morales 
de droit public qui assurent 
l’une des missions mention-
nées aux 1°, 2°, 5° et 8° du I 
de l’article L. 211-7 du code 
de l’environnement à la date 
de publication de la présente 
loi peuvent exercer les com-
pétences qui s’y rattachent 
jusqu’au transfert de celles-ci 
à un établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, et au plus 
tard jusqu’au 1er janvier 
2016. 

 

(Sans modification) 

  II. —  L’État ou l’un 
de ses établissements publics, 
lorsqu’il gère des ouvrages 
construits en vue de prévenir 
les inondations et les submer-
sions à la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi, 
continue d’assurer cette ges-
tion pour le compte de la 
commune ou de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre compétent 
pour la défense contre les 
inondations et contre la mer 
pendant une durée de dix ans 
à compter de cette date. Une 
convention détermine 
l’étendue de ce concours et 
les moyens matériels et hu-
mains qui y sont consacrés. 
Elle ne peut être modifiée 
qu’à l’initiative de la com-
mune ou de l’établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre. 

 

 . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
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. .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 36 Article 36 Article 36 

 Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 1° Le premier alinéa 
de l’article L. 2213-1 est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

1° (Sans modification) 1° (Sans modification) 

Art. L. 2213-1. —  Le 
maire exerce la police de la 
circulation sur les routes 
nationales, les routes 
départementales et les voies 
de communication à 
l’intérieur des 
agglomérations, sous réserve 
des pouvoirs dévolus au 
représentant de l’État dans le 
département sur les routes à 
grande circulation. 

 
 
 
 
 
 
 

« À l’extérieur des 
agglomérations, le maire 
exerce également la police de 
la circulation sur les voies du 
domaine public routier 
communal et du domaine 
public routier intercommunal, 
sous réserve des pouvoirs 
dévolus au représentant de 
l’État dans le département sur 
les routes à grande 
circulation. » ; 

  

Les conditions dans 
lesquelles le maire exerce la 
police de la circulation sur les 
routes à grande circulation 
sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

   

Par dérogation aux 
dispositions des deux alinéas 
précédents et à celles des 
articles L. 2213-2 et 
L. 2213-3, des décrets 
peuvent transférer, dans les 
attributions du représentant 
de l’État dans le département, 
la police de la circulation sur 
certaines sections des routes à 
grande circulation. 

   

 2° La section 4 du 
chapitre III du titre Ier du 
livre II est complétée par un 

2° La section 4 du 
chapitre III du titre Ier du 
livre II de la deuxième partie 

2° (Sans modification) 
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article L. 2213-33 ainsi 
rédigé : 

est complétée par un article 
L. 2213-33 ainsi rédigé : 

 
 
 
 

Code des transports 

Art. L. 3121-5 . —  Cf. 
annexe 

Code général des 
collectivités territoriales 

« Art. L. 2213-33. —
  Le maire, ou le préfet de 
police de Paris dans sa zone 
de compétence, peut délivrer 
des autorisations de 
stationnement sur la voie 
publique aux exploitants de 
taxi, dans les conditions 
prévues à l’article L. 3121-5 
du code des transports. » ; 

  

Art. L. 5211-9-2 I.-
Sans préjudice de l’article 
L. 2212-2, lorsqu’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre est 
compétent en matière 
d’assainissement, les maires 
des communes membres de 
celui-ci transfèrent au 
président de cet établissement 
les attributions lui permettant 
de réglementer cette activité. 

3° L’article 
L. 5211-9-2 est ainsi 
modifié : 

3° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

3° (Alinéa sans 
modification) 

 

Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation à l’article 
L. 2224-16, lorsqu’un 
groupement de collectivités 
est compétent en matière de 
gestion des déchets 
ménagers, les maires des 
communes membres de celui-
ci ou membres d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre membre du 
groupement de collectivités 
transfèrent au président de ce 
groupement les attributions 
lui permettant de réglementer 
cette activité. 

   

Par dérogation à 
l’article 9 de la loi 
n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage, 
lorsqu’un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
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propre est compétent en 
matière de réalisation d’aires 
d’accueil ou de terrains de 
passage des gens du voyage, 
les maires des communes 
membres de celui-ci 
transfèrent au président de cet 
établissement leurs 
attributions dans ce domaine 
de compétences. 

Les maires des 
communes membres d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre peuvent 
transférer au président de cet 
établissement les prérogatives 
qu’ils détiennent en 
application de l’article 23 de 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 
1995 d’orientation et de 
programmation relative à la 
sécurité pour assurer la 
sécurité des manifestations 
culturelles et sportives 
organisées dans des 
établissements 
communautaires. 

   

Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux articles 
L. 2213-1 à L. 2213-6, 
lorsqu’un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre est compétent en 
matière de voirie, les maires 
des communes membres 
peuvent transférer au 
président de cet établissement 
leurs prérogatives en matière 
de police de la circulation et 
du stationnement. 

 
a) Au cinquième 

alinéa du I, la référence : 
« L. 2213-6 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 2213-6-1 » et les mots : 
« peuvent transférer » sont 
remplacés par le mot : 
« transfèrent » ; 

a) À l’avant-dernier 
alinéa du I, la référence : 
« L. 2213-6 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 2213-6-1 » et les mots : 
« peuvent transférer » sont 
remplacés par le mot : 
« transfèrent » ; 

a) (Sans modification) 

Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 2213-32, 
lorsqu’un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre est compétent en 
matière de défense extérieure 
contre l’incendie, les maires 

b) Le I est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

b) (Alinéa sans modi-
fication) 

 

b) (Alinéa sans 
modification) 
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des communes membres de 
celui-ci peuvent transférer au 
président de cet établissement 
des attributions lui permettant 
de réglementer cette activité. 

 « Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 2213-33, 
lorsqu’un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre est compétent en 
matière de voirie, les maires 
des communes membres 
transfèrent au président de cet 
établissement les prérogatives 
qu’ils détiennent en matière 
de délivrance des 
autorisations de 
stationnement sur la voie 
publique aux exploitants de 
taxi. L’autorisation de 
stationnement peut être 
limitée à une ou plusieurs 
communes membres. » ; 

« Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 2213-33, 
lorsqu’un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre est compétent en 
matière de voirie, les maires 
des communes membres 
transfèrent au président de 
cet établissement les 
prérogatives qu’ils détiennent 
en matière de délivrance des 
autorisations de 
stationnement sur la voie 
publique aux exploitants de 
taxi. L’autorisation de 
stationnement peut être 
limitée à une commune 
membre. » ; 

« Sans préjudice de 
l’article L. 2212-2 et par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 2213-33, 
lorsqu’un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre est compétent en 
matière de voirie, les maires 
des communes membres 
transfèrent au président de cet 
établissement les prérogatives 
qu’ils détiennent en matière 
de délivrance des 
autorisations de 
stationnement sur la voie 
publique aux exploitants de 
taxi. L’autorisation de 
stationnement peut être 
limitée à une ou plusieurs 
communes membres. » ; 

 c) Les premier, 
deuxième, troisième, 
cinquième et septième alinéas 
du I deviennent les premier, 
deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième 
alinéas du 1° du I ; 

c) Les premier, 
deuxième, troisième, 
cinquième et septième 
alinéas du I deviennent les 
premier à cinquième alinéas 
du A du I ; 

c) (Sans modification) 

 d) Les quatrième et 
sixième alinéas du I 
deviennent les premier et 
deuxième alinéas du 2° du I ; 

d) Les quatrième et 
sixième alinéas du I 
deviennent les premier et 
second alinéas du B du I ; 

d) (Sans modification) 

II. —  Lorsque le 
président de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale prend un 
arrêté de police dans les cas 
prévus au I du présent article, 
il le transmet pour 
information aux maires des 
communes concernées dans 
les meilleurs délais. 

   

III. —  Dans un délai 
de six mois suivant la date de 
l’élection du président de 
l’établissement public de 

e) À la première 
phrase des premier et second 
alinéas du III, les mots : 
« aux trois premiers alinéas 

e) À la première 
phrase des premier et second 
alinéas du III, les références : 
« aux trois premiers alinéas 

e) (Sans modification) 
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coopération intercommunale 
ou du groupement de 
collectivités territoriales ou 
suivant la date à laquelle les 
compétences mentionnées 
aux trois premiers alinéas du 
I ont été transférées à 
l’établissement ou au 
groupement, un ou plusieurs 
maires peuvent s’opposer, 
dans chacun de ces domaines, 
au transfert des pouvoirs de 
police. A cette fin, ils 
notifient leur opposition au 
président de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale ou du 
groupement de collectivités 
territoriales. Il est alors mis 
fin au transfert pour les 
communes dont les maires 
ont notifié leur opposition. 

du I » sont remplacés par les 
mots : « au 1° du I » ; 

du I » sont remplacées par la 
référence : « au A du I » ; 

Si un ou plusieurs 
maires des communes 
concernées se sont opposés au 
transfert de leurs pouvoirs de 
police, le président de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
ou du groupement de 
collectivités territoriales peut 
renoncer, dans chacun des 
domaines mentionnés aux 
trois premiers alinéas du I, à 
ce que les pouvoirs de police 
spéciale des maires des 
communes membres lui soient 
transférés de plein droit. Il 
notifie sa renonciation à 
chacun des maires des 
communes membres dans un 
délai de six mois à compter de 
la réception de la première 
notification d’opposition. 
Dans ce cas, le transfert des 
pouvoirs de police prend fin à 
compter de cette notification. 

 

   

 
IV. —  Dans les cas 

prévus aux trois derniers 
alinéas du I, sur proposition 
d’un ou de plusieurs maires 
de communes intéressées, le 
transfert est décidé par arrêté 

f) À la première 
phrase du IV, les mots : « aux 
trois derniers alinéas du I » 
sont remplacés par les mots : 
« au 2° du I » ; 

f) À la première 
phrase du IV, les références : 
« aux trois derniers alinéas 
du I » sont remplacées par la 
référence : « au B du I » ; 

f) (Sans modification) 
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du ou des représentants de 
l’État dans le ou les 
départements concernés, 
après accord de tous les 
maires des communes 
membres et du président de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale. 
Il y est mis fin dans les 
mêmes conditions. 

Par dérogation à 
l’alinéa précédent, lorsque 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
est une communauté urbaine, 
le transfert est décidé par 
arrêté du ou des représentants 
de l’État dans le ou les 
départements, après accord 
du président de la 
communauté urbaine et des 
deux tiers au moins des 
maires de communes 
membres dont la population 
représente plus de la moitié 
de la population totale, ou de 
la moitié des maires de 
communes membres dont la 
population représente plus 
des deux tiers de la 
population totale. 

   

V. —  Les agents de 
police municipale recrutés en 
application des articles 
L. 511-1 et L. 512-2 du code 
de la sécurité intérieure et les 
agents spécialement 
assermentés peuvent assurer, 
sous l’autorité du président 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale, 
l’exécution des décisions 
prises conformément aux 
attributions transférées par les 
maires des communes 
membres en vertu du I du 
présent article. 

g) Il est ajouté un VI 
ainsi rédigé : 

g) (Sans modification) 
 

g) (Sans modification) 

 « VI. —  Le 
représentant de l’État dans le 
département peut, dans le cas 
où il n’y aurait pas été pourvu 
par le président de 
l’établissement public de 

« VI . —  Sans modifi-
cation) 

 

« VI . —  Sans 
modification) 
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coopération intercommunale 
à fiscalité propre, et après 
mise en demeure de ce 
dernier restée sans résultat, 
exercer les attributions 
dévolues au président de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre en matière 
de police de la circulation et 
du stationnement. » ; 

Art. L. 2213-6-1. —
  Cf. annexe 

Art. L. 2213-6. —  Cf. 
infra art. 36 bis 

 

   

   3° bis (nouveau) Il est 
inséré un article L. 5217-6-1 
ainsi rédigé : 

   « Art. L. 5217-6-1. —
  Sans préjudice de l’article L. 
2212-2 du présent code, le 
président du conseil de la 
métropole exerce les 
prérogatives relatives à la 
police de la circulation 
définies aux articles 
L. 2213-1, L. 2213-3, 
L. 2213-4, L. 2213-5 et 
L. 2213-6-1 sur l’ensemble 
des voies de communication 
du domaine public routier de 
la métropole. 

   « Les maires des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole 
exercent les prérogatives 
relatives à la police du 
stationnement définies aux 
articles L. 2213-2, L. 2213-3, 
L. 2213-3-1 et L. 2213-6 sur 
l’ensemble des voies de 
communication du domaine 
public routier des communes 
et de la métropole. 

   « Les maires des 
communes situées sur le 
territoire de la métropole 
transmettent pour avis au 
président du conseil de la 
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métropole leurs projets 
d’actes réglementaires en 
matière de stationnement. Cet 
avis est réputé rendu en 
l’absence de réponse du 
président du conseil de la 
métropole dans un délai de 
quinze jours francs à compter 
de la réception de la demande 
d’avis. » ; 

Art. L. 5842-4. —
  I. —  Les articles L. 5211-6, 
L. 5211-7, à l’exception du 
I bis, L. 5211-8 à 
L. 5211-9-1, L. 5211-9-2, à 
l’exception des troisième et 
quatrième alinéas du I et du 
dernier alinéa du IV, 
L. 5211-10 et L. 5211-11 sont 
applicables en Polynésie 
française sous réserve des 
adaptations prévues aux II et 
III. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

 
 

4° Au I de l’article 
L. 5842-4, les mots : « des 
troisième et quatrième alinéas 
du I » sont remplacés par les 
mots : « du troisième alinéa 
du 1° du I, du premier alinéa 
du 2° du I ». 

 
 

4° L’article L. 5842-4 
est ainsi modifié : 

 
 

4° (Sans modification) 

  a) Au I, les 
références : « des troisième et 
quatrième alinéas du I » sont 
remplacées par les 
références : « des troisième et 
cinquième alinéas du A du I, 
du premier alinéa du B du  
même I » 

 

II bis. —  Pour 
l’application de l’article 
L. 5211-9-2 : 

 b) (nouveau) Le 1° 
du II bis est ainsi rédigé : 

 

1° Au III, la 
référence : « aux trois 
premiers alinéas du I » est 
remplacée par la référence : 
« aux deux premiers alinéas 
du I » ; 

 « 1° Au III, la 
référence : « au A du I » est 
remplacée par les références : 
« aux premier, deuxième et 
quatrième alinéas du A du 
I » ; 

 

2° Au IV, les 
références : « aux quatrième 
et dernier alinéas » sont 
remplacées par la référence : 
« au dernier alinéa ». 

. .  . .   . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 c) (nouveau) Le 2° du 
II bis est ainsi rédigé : 

« 2° Au IV, la 
référence : « au B du I » est 
remplacée par la référence : 
« au second alinéa du B 
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du I ». 

Art. L. 2512-14. —  . .  
. .  . .  . .  . .   

   

Par ailleurs, le maire 
de Paris assure, dans les 
conditions définies par le 
présent code, les mesures de 
sûreté sur les monuments 
funéraires exigées en cas de 
danger grave ou imminent et 
prescrit, dans les conditions 
définies par l’article 
L. 511-4-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation, la réparation ou 
la démolition des monuments 
funéraires menaçant ruine. 

. .  . .  . .  . .   . .  . .  . .  . .  . .  . 

 5°(nouveau) Le 
quatrième alinéa de l’article 
L. 2512-14 est supprimé. 

 

5° À l’article 
L. 2512-14 du code général 
des collectivités territoriales, 
le 4ème alinéa est ainsi 
rédigé : 

 « Le maire de Paris 
détermine, à Paris, les règles 
de circulation et de 
stationnement, après avis 
conforme du préfet de police, 
sur les axes permettant 
d’assurer la continuité des 
itinéraires principaux dans 
l’agglomération parisienne et 
en région d’Ile-de-France. 
Lorsque cet avis est 
défavorable, il est motivé au 
regard des enjeux du projet. 
La liste des axes concernés 
est fixée par décret. » 

  II (nouveau). —  Le 
cinquième alinéa de l’article 
L. 411-2 du code de la route 
est supprimé. 

II  . —   (Sans 
modification) 

 Article 36 bis (nouveau) Article 36 bis Article 36 bis 

 I. —  Le code général 
des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

 1° L’article L. 2213-6 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

1° (Sans modification) 1° (Sans modification) 

Art. L. 2213-6. —  Le 
maire peut, moyennant le 
paiement de droits fixés par 
un tarif dûment établi, donner 
des permis de stationnement 
ou de dépôt temporaire sur la 
voie publique et autres lieux 
publics, sous réserve que 
cette autorisation n’entraîne 
aucune gêne pour la 
circulation et la liberté du 
commerce. 

 
 
 
 
 
 
 
 
« Les modalités de la 

tarification et la gestion 
matérielle du stationnement 
des véhicules sur la voie 
publique sont régies par 
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l’article L. 2333-87. » ; 

Art. L. 2331-4. —  Les 
recettes non fiscales de la 
section de fonctionnement 
peuvent comprendre : 

   

 

1° Le produit de la 
redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères sur les 
terrains de camping, de la 
redevance spéciale ou de la 
redevance pour enlèvement 
des ordures, déchets et 
résidus ; 

2° Le 2° de l’article 
L. 2331-4 est ainsi rétabli : 

2° (Sans modification) 2° (Sans modification) 

 

 

 

2° (Abrogé) « 2° Le produit de la 
redevance de stationnement 
prévu à l’article 
L. 2333-87 ; » 

  

3° Le produit des 
péages communaux, des 
droits de pesage, mesurage et 
jaugeage ; 

   

4° Le produit de la 
redevance d’usage des 
abattoirs publics prévue par 
l’article L. 2333-1 ; 

   

5° Le produit des 
taxes d’affouage, de pâturage 
et de tourbage ; 

   

6° Le produit des 
taxes de pavage et de 
trottoirs ; 

   

7° Le produit de la 
contribution spéciale imposée 
aux entrepreneurs ou 
propriétaires en cas de 
dégradation de la voie 
publique ; 

   

8° Le produit des 
permis de stationnement et de 
location sur la voie publique, 
sur les rivières, ports et quais 
fluviaux et autres lieux 
publics ; 

 

   

9° Le produit des 
droits de port perçus 
conformément aux 
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dispositions du livre II du 
code des ports maritimes 
relatif aux droits de port et de 
navigation ; 

10° Le produit des 
droits de voirie et autres 
droits légalement établis ; 

   

11° Le produit de la 
redevance pour l’accès aux 
sites nordiques dédiés de ski 
de fond balisées et aux loisirs 
de neige autres que le ski 
alpin ; 

   

12° Les dons et legs 
en espèces hormis ceux visés 
au 6° de l’article L. 2331-8 ; 

   

13° Les subventions et 
les contributions des tiers aux 
dépenses de fonctionnement ; 

   

14° Le produit 
correspondant à la reprise des 
subventions d’équipement 
reçues ; 

   

15° Le remboursement 
des frais engagés à l’occasion 
d’opérations de secours 
consécutives à la pratique de 
toute activité sportive ou de 
loisirs. Cette participation, 
que les communes peuvent 
exiger sans préjudice des 
dispositions applicables aux 
activités réglementées, aux 
intéressés ou à leurs ayants 
droit, peut porter sur tout ou 
partie des dépenses et 
s’effectue dans les conditions 
déterminées par les 
communes. 

   

Les communes sont 
tenues d’informer le public 
des conditions d’application 
du premier alinéa du présent 
15° sur leur territoire, par un 
affichage approprié en mairie 
et, le cas échéant, dans tous 
les lieux où sont apposées les 
consignes relatives à la 
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sécurité ; 

16° La dotation de 
compensation de la réforme 
de la taxe professionnelle. 

Art. L. 2333-87. —
  Cf. infra art. 36 bis 

   

Deuxième partie : La 
commune 

Livre III : Finances 
communales 

Titre III : Recettes 

Chapitre III : Taxes, 
redevances ou versements 
non prévus par le code 
général des impôts 

3° La section 12 du 
chapitre III du titre III du 
livre III de la deuxième partie 
est ainsi modifiée : 

3° (Alinéa sans 
modification) 

3° (Alinéa sans 
modification) 

 

 

 

 

 

 

 
Section 12 : 

Stationnement payant à durée 
limitée sur voirie 

a) L’intitulé est ainsi 
rédigé : « Redevance de 
stationnement des véhicules 
sur voirie » ; 

a) (Sans modification) a) (Sans modification) 

 b) L’article 
L. 2333-87 est ainsi rédigé : 

b) (Alinéa sans 
modification) 

b) (Alinéa sans modi-
fication) 

Art. L. 2333-87. —
  Sans préjudice de 
l’application de l’article 
L. 2512-14, le conseil 
municipal ou l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale ou du 
syndicat mixte compétents 
pour l’organisation des 
transports urbains, lorsqu’il y 
est autorisé par ses statuts, 
peut établir sur des voies 
qu’il détermine une 
redevance de stationnement, 
compatible avec les 
dispositions du plan de 
déplacements urbains s’il 
existe. Dans le cas où le 
domaine public concerné 
relève d’une autre 
collectivité, l’avis conforme 
de cette dernière est requis 
hors agglomération. 

« Art. L. 2333–87. —
  Sans préjudice de 
l’application des articles 
L. 2213-2 et L. 2512-14, le 
conseil municipal ou l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale ou du 
syndicat mixte compétents 
pour l’organisation des 
transports urbains, lorsqu’il y 
est autorisé par ses statuts, 
peut établir une redevance de 
stationnement, compatible 
avec les dispositions du plan 
de déplacements urbains s’il 
existe. Dans le cas où le 
domaine public concerné 
relève d’une autre 
collectivité, l’avis de cette 
dernière est requis. Si elle ne 
s’est pas prononcée dans un 
délai d’un mois, cet avis est 
réputé favorable. 

« Art. L. 2333–87. —
  Sans préjudice de 
l’application des articles 
L. 2213-2 et L. 2512-14, le 
conseil municipal ou l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération inter-
communale ou du syndicat 
mixte compétents pour 
l’organisation des transports 
urbains, lorsqu’il y est autori-
sé par ses statuts, peut établir 
une redevance de stationne-
ment, compatible avec les 
dispositions du plan de dé-
placements urbains s’il 
existe. Dans le cas où le do-
maine public concerné relève 
d’une autre collectivité, l’avis 
de cette dernière est requis. 
Si elle ne s’est pas prononcée 
dans un délai d’un mois à 
compter de sa saisine, cet 

« Art. L. 2333–87. —
  (Alinéa sans modification) 
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avis est réputé favorable. 

 
   « Afin d’assurer à la 

commune, à l’établissement 
public de coopération inter-
communale ou au syndicat 
mixte compétent la collecte 
de cette redevance à un coût 
raisonnable, la délibération 
établit : 

   « 1) le barème tarifaire 
de paiement immédiat de la 
redevance, applicable lorsque 
la redevance correspondant à 
la totalité de la période de sta-
tionnement est réglée au 
comptant par le conducteur 
du véhicule dès le début du 
stationnement ; 

   « 2) le tarif du forfait 
de post-stationnement, appli-
cable lorsque la redevance 
correspondant à la totalité de 
la période de stationnement 
n’est pas réglée dès le début 
du stationnement. Son mon-
tant ne peut être supérieur au 
montant correspondant à 
l’application du barème pré-
cédent à une journée de sta-
tionnement ou à une durée 
plus courte selon les disposi-
tions du barème en vigueur 
dans la zone considérée. 

La délibération établit 
les tarifs applicables à chaque 
zone de stationnement 
payant. 

« La délibération 
établit le barème tarifaire de 
la redevance pour service 
rendu applicable à chaque 
zone de stationnement réglée 
spontanément par l’usager 
dès le début du stationnement 
et le tarif du forfait de post-
stationnement applicable en 
cas d’absence ou 
d’insuffisance de paiement 
spontané de la redevance. 

« La délibération 
établit le barème tarifaire de 
la redevance pour service 
rendu applicable à chaque 
zone de stationnement réglée 
spontanément par l’usager 
dès le début du stationnement 
et le tarif du forfait de post-
stationnement applicable en 
cas d’absence ou 
d’insuffisance de paiement 
spontané de la redevance. 

Supprimé 

Le tarif peut être 
modulé en fonction de la 
durée du stationnement. Il 
peut prévoir également une 
tranche gratuite pour une 
durée déterminée. L’acte 

« Le tarif de la 
redevance de stationnement 
est déterminé en vue de 
favoriser la fluidité de la 
circulation, la rotation du 
stationnement des véhicules 

« Le barème tarifaire 
de la redevance de 
stationnement est établi en 
vue de favoriser la fluidité de 
la circulation, la rotation du 
stationnement des véhicules 

« Le barème tarifaire 
de paiement immédiat est 
établi en vue de favoriser la 
fluidité de la circulation, la 
rotation du stationnement des 
véhicules sur voirie et 
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instituant la redevance peut 
prévoir une tarification 
spécifique pour certaines 
catégories d’usagers et 
notamment les résidents. 

Art. L. 2213-2. —  Cf. 
supra art. 34 bis 

Art. L. 2512-14. —
  Cf. annexe 

 

sur voirie et l’utilisation des 
moyens de transports 
collectifs ou respectueux de 
l’environnement. Il peut être 
modulé en fonction de la 
durée du stationnement, de la 
surface occupée par le 
véhicule ou de sa 
contribution à la pollution 
atmosphérique. Le tarif de la 
redevance peut prévoir une 
tranche gratuite pour une 
durée déterminée. 

 

sur voirie et l’utilisation des 
moyens de transport collectif 
ou respectueux de 
l’environnement. Il peut être 
modulé en fonction de la 
durée du stationnement, de la 
surface occupée par le 
véhicule ou de sa 
contribution à la pollution 
atmosphérique. Le tarif de la 
redevance peut prévoir une 
tranche gratuite pour une 
durée déterminée. 

l’utilisation des moyens de 
transport collectif ou respec-
tueux de l’environnement. Il 
peut être modulé en fonction 
de la durée du stationnement, 
de la surface occupée par le 
véhicule ou de sa contribution 
à la pollution atmosphérique. 
Il peut prévoir une tranche 
gratuite pour une durée dé-
terminée. 

 

 « L’acte instituant la 
redevance peut prévoir une 
tarification spécifique pour 
certaines catégories d’usagers 
et notamment les résidents. 
L’établissement du barème 
tarifaire tient compte des 
coûts d’installation, de 
maintenance et de 
renouvellement des 
équipements nécessaires à la 
collecte du produit de la 
redevance de stationnement 
par la commune, le 
groupement de communes, 
l’établissement public de 
coopération intercommunale, 
le syndicat mixte ou le tiers 
contractant désigné pour 
exercer ces missions. Il tient 
également compte des coûts 
relatifs à la mise en œuvre du 
forfait de post-stationnement. 

« L’acte instituant la 
redevance peut prévoir une 
tarification spécifique pour 
certaines catégories d’usagers 
dont, notamment les 
résidents. L’établissement du 
barème tarifaire tient compte 
des coûts d’installation, de 
maintenance et de 
renouvellement des 
équipements nécessaires à la 
collecte du produit de la re-
devance de stationnement par 
la commune, le groupement 
de collectivités ou le tiers 
contractant désigné pour 
exercer ces missions. Il tient 
également compte des coûts 
relatifs à la mise en œuvre du 
forfait de post-stationnement.  

« L’acte instituant la 
redevance peut prévoir une 
tarification spécifique pour 
certaines catégories d’usagers 
dont les résidents. 

 

 « Le tarif du forfait de 
post-stationnement ne peut 
excéder le montant maximal 
de la redevance de 
stationnement due pour une 
journée ou une durée plus 
courte selon les dispositions 
du barème en vigueur dans la 
zone considérée. Le montant 
du forfait de post-
stationnement dû par 
l’usager, déduction faite le 
cas échéant du montant de la 
redevance de stationnement 
spontanément réglée, est 
notifié à l’usager par un avis 
de paiement apposé sur son 
véhicule par un agent de la 

« Le tarif du forfait de 
post-stationnement ne peut 
excéder le montant maximal 
de la redevance de 
stationnement due pour une 
journée ou une durée plus 
courte selon les dispositions 
du barème en vigueur dans la 
zone considérée. Le montant 
du forfait de post-
stationnement dû par 
l’usager, déduction faite, le 
cas échéant, du montant de la 
redevance de stationnement 
spontanément réglée, est 
notifié à l’usager par un avis 
de paiement apposé sur son 
véhicule par un agent de la 

« Le montant du for-
fait de post-stationnement dû 
par le conducteur du véhi-
cule, déduction faite, le cas 
échéant, du montant de la re-
devance de stationnement 
spontanément réglée au début 
du stationnement, est notifié 
au conducteur par un avis de 
paiement apposé sur le véhi-
cule par un agent assermenté 
de la commune, de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale, 
du syndicat mixte compétent 
pour l’organisation des trans-
ports urbains ou du tiers con-
tractant désigné pour exercer 
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commune, du groupement de 
communes, de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale, 
du syndicat mixte ou du tiers 
contractant désigné pour 
exercer cette mission. 

commune, du groupement de 
collectivités ou du tiers 
contractant désigné pour 
exercer cette mission. 

cette mission. 

 « Les informations 
portées sur l’avis de paiement 
du forfait de post-
stationnement sont réputées 
exactes jusqu’à preuve du 
contraire. 

« Les informations 
portées sur l’avis de paiement 
du forfait de post-
stationnement sont réputées 
exactes jusqu’à preuve du 
contraire. 

« Les mentions por-
tées sur l’avis de paiement du 
forfait de post-stationnement 
font foi jusqu’à preuve du 
contraire. 

 « Le produit issu des 
redevances de post-
stationnement finance les 
opérations destinées à 
améliorer les transports en 
commun ou respectueux de 
l’environnement et la 
circulation. 

« Le produit des 
forfaits de post-stationnement 
finance les opérations 
destinées à améliorer les 
transports en commun ou 
respectueux de 
l’environnement et la 
circulation. 

 

« Le produit des for-
faits de post-stationnement 
finance les opérations desti-
nées à améliorer les trans-
ports en commun ou respec-
tueux de l’environnement et 
la circulation. Si la collectivi-
té territoriale ou le groupe-
ment de collectivités territo-
riales qui a institué la 
redevance de stationnement 
est compétent en matière de 
voirie, une partie de ce pro-
duit peut être utilisée pour 
financer des opérations de 
voirie. 

   « La perception, le 
paiement et le recouvrement 
du forfait de post-
stationnement sont régis par 
les dispositions du titre II du 
livre III de la deuxième partie 
du code général de la proprié-
té des personnes publiques. 

   « Les litiges relatifs 
aux actes pris en application 
du présent article sont régis 
par l’article L. 2331-1 du 
code général de la propriété 
des personnes publiques. 

Code général des impôts 

Art. 261 D. —  Sont 
exonérées de la taxe sur la 
valeur ajoutée : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

« Les modalités 
d’application du présent 
article sont déterminées par 
décret en Conseil d’État. » 

« Les modalités 
d’application du présent 
article sont déterminées par 
décret en Conseil d’État. » 

« Les modalités 
d’application du présent ar-
ticle, et notamment les condi-
tions d’information des con-
ducteurs sur les tarifs de la 
redevance de stationnement 
mentionnés aux troisième et 
quatrième alinéa, les men-
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tions devant figurer sur l’avis 
de paiement et les modalités 
de sa délivrance, le cas 
échéant par l’usage de procé-
dés électroniques, les modali-
tés permettant d'attester du 
paiement immédiat de la re-
devance de stationnement 
due, ainsi que les obligations 
incombant au tiers contrac-
tant de la commune, de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
ou du syndicat mixte, et à ses 
agents au titre de la collecte 
de la redevance de stationne-
ment, sont déterminées par 
décret en Conseil d’État. » 

2° Les locations de 
terrains non aménagés et de 
locaux nus, à l’exception des 
emplacements pour le 
stationnement des véhicules ; 
toutefois, ces dispositions ne 
sont pas applicables lorsque 
les locations constituent pour 
le bailleur un moyen de 
poursuivre, sous une autre 
forme, l’exploitation d’un 
actif commercial ou 
d’accroître ses débouchés ou 
lorsque le bailleur participe 
aux résultats de l’entreprise 
locataire ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

II. —  Au 2° de 
l’article 261 D du code 
général des impôts, après le 
mot : « véhicules », sont 
insérés les mots : « sur et hors 
voirie ». 

II. —  Supprimé 

 

II. —  Suppression 
maintenue 

 

Code de la route    

Art. L. 441-1. —  Les 
règles relatives aux pouvoirs 
de police de la circulation 
routière dévolus au maire 
dans la commune, à 
l’exception pour les 
communes des départements 
de la Moselle, du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin de celles visées 
à l’article L. 2213-6, sont 
fixées par les articles 
L. 2213-1 à L. 2213-6 du 
code général des collectivités 
territoriales ci-après 
reproduits : 

 
 
 
 
 
 
 
III. —  À l’article 

L. 411-1 du code de la route, 
après les mots : « code 
général des collectivités 
territoriales », la fin de cet 
article est supprimée. 

 
 
 
 
 
 
 
III. —  (Sans 

modification) 

 

 
 

 

III. —  (Sans modifi-
cation) 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

. .  . .  . 
  III  bis (nouveau). —

  L’article L. 2573-50 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

III  bis. —  (Sans modi-
fication) 

Art. L. 2573-50 I. —
  L’article L. 2333-87 est 
applicable aux communes de 
la Polynésie française sous 
réserve des adaptations 
prévues aux II et III. 

 « Art. L. 2573-50. —
  I. —  L’article L. 2333-87 
est applicable aux communes 
de la Polynésie française sous 
réserve des adaptations 
prévues aux II. 

 

II.-Au premier alinéa :  « II. —  Pour 
l’application du premier 
alinéa de l’article 
L. 2333-87 : 

 

 

1° Les mots : « Sans 
préjudice de l’application de 
l’article L. 2512-14, » sont 
supprimés ; 

 « 1° Les références : 
« des articles L. 2213-2 et 
L. 2512-14, » sont 
remplacées par la référence : 
« de l’article L. 2213-2 » ; 

 

 

2° Le mot : 
« urbains » est remplacé par 
le mot : « communaux » ; 

 

 « 2° Le mot : 
« urbains » est supprimé ; 

 

 

3° Les mots : 
« compatible avec les 
dispositions du plan de 
déplacement urbain, s’il 
existe » sont supprimés. 

 « 3° Les mots : 
« compatible avec les 
dispositions du plan de 
déplacement urbain, s’il 
existe » sont supprimés. » 

 

 

III. —  Il est ajouté 
trois alinéas ainsi rédigés : 

   

Les infractions à ces 
dispositions sont punies 
d’une amende 
contraventionnelle. 

   

Les communes sont 
admises à recourir aux agents 
de la force publique pour 
assurer le contrôle de la taxe 
et pour constater les 
contraventions. 

   

Un décret fixe les 
modalités d’application du 
présent article. 

   

 IV. —  Le présent IV. —  Le présent IV. —  Le présent ar-
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Art. L. 2333-87. —

  Cf. supra art. 36 bis 

article entre en vigueur à 
compter du premier jour du 
dix-huitième mois suivant la 
promulgation de la présente 
loi. À compter de cette même 
date, aucune sanction, de 
quelque nature que ce soit, ne 
peut être établie ou 
maintenue en raison de 
l’absence de paiement de la 
redevance de stationnement 
des véhicules établie dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2333-87 du code général 
des collectivités territoriales. 
Les dispositions qui 
précèdent ne sont pas 
applicables aux infractions 
constatées avant la date 
d’entrée en vigueur de 
l’article ni aux procédures en 
cours à cette même date. 

article entre en vigueur à 
compter du premier jour du 
dix-huitième mois suivant la 
promulgation de la présente 
loi. À compter de cette même 
date, aucune sanction, de 
quelque nature que ce soit, ne 
peut être établie ou 
maintenue en raison de 
l’absence ou de l’insuffisance 
de paiement de la redevance 
de stationnement des 
véhicules établie dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2333-87 du code général 
des collectivités territoriales. 
La phrase précédente n’est 
applicable ni aux infractions 
liées à l’absence ou à 
l’insuffisance de paiement 
d’une redevance de 
stationnement constatées 
avant la date d’entrée en 
vigueur du présent article, ni 
aux procédures en cours à 
cette même date. Cependant 
aucune peine d’amende d’un 
montant supérieur au tarif du 
forfait de post-stationnement 
ne peut être prononcée après 
l’entrée en vigueur du présent 
article. 

ticle entre en vigueur à comp-
ter du premier jour du vingt-
quatrième mois suivant la 
promulgation de la présente 
loi. À compter de cette même 
date, aucune sanction, de 
quelque nature que ce soit, ne 
peut être établie ou maintenue 
en raison de l’absence ou de 
l’insuffisance de paiement de 
la redevance de stationne-
ment des véhicules établie 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 2333-87 du code 
général des collectivités terri-
toriales. La phrase précédente 
n’est applicable ni aux infrac-
tions liées à l’absence ou à 
l’insuffisance de paiement 
d’une redevance de station-
nement constatées avant la 
date d’entrée en vigueur du 
présent article, ni aux procé-
dures en cours à cette même 
date. 

  V (nouveau). —  La 
perte de recettes, résultant 
des I à IV, constatée pour 
l’État, est compensée par la 
plus prochaine loi de 
finances. 

 

V. —  (Sans modifica-
tion) 

   VI. —  Le code géné-
ral de la propriété des per-
sonnes publiques est ainsi 
modifié : 

   1° Après l’article 
L. 2125-8, il est inséré une 
section additionnelle ainsi 
rédigée : 

    « Section 3 

« Dispositions particu-
lières au stationnement de 
véhicules sur voirie  
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   « Art. L. 2125-9. —

  Les règles de paiement des 
redevances dues pour 
l’occupation du domaine pu-
blic dans le cadre d’un sta-
tionnement de véhicule sur 
voirie sont fixées par l’article 
L. 2333-87 du code général 
des collectivités territoriales. 
» 

   2° Après l’article 
L. 2321-3, il est inséré un ar-
ticle ainsi rédigé : 

   « Art. L. 2321-3-1. —
  La redevance de stationne-
ment des véhicules sur voirie 
visée à l’article L. 2333-87 du 
code général des collectivités 
territoriales est recouvrée par 
la commune, l’établissement 
public ou le syndicat mixte 
qui l’a instituée ou, par délé-
gation de l’assemblée délibé-
rante, par le tiers contractant 
désigné pour exercer cette 
mission. 

   « Le ministre chargé 
du budget peut désigner un 
comptable public spéciale-
ment chargé du recouvrement 
du forfait de post-
stationnement, après informa-
tion préalable de l’organe 
exécutif de la commune, de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
ou du syndicat mixte qui l’a 
instituée. 

   « Les deuxième et 
troisième alinéas du 1° de 
l’article L. 1617-5 du code 
général des collectivités terri-
toriales ne s’appliquent pas 
lorsque le titre de recettes 
concerne un forfait de post-
stationnement de véhicule sur 
voirie. La contestation du 
titre devant la juridiction 
compétente ne suspend pas la 
force exécutoire du titre. 
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   « Pour l’application du 

premier alinéa du 1° de cet 
article, la délivrance de l’avis 
de paiement du montant du 
forfait de post-stationnement 
vaut émission du titre de re-
cettes à l’encontre du titulaire 
du certificat 
d’immatriculation du véhi-
cule concerné. » 

   3° L’article L. 2323-3 
est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

   « Pour le recouvre-
ment du forfait de post-
stationnement visé à l’article 
L. 2333-87 du code général 
des collectivités territoriales, 
la copie de l’avis de paiement 
apposé sur le véhicule vaut 
ampliation du titre de re-
cettes. 

   « Les mentions pré-
vues par le deuxième alinéa 
du 4° de l’article L. 1617-5 
du code général des collecti-
vités territoriales sont rem-
placées par la désignation non 
nominative de l’agent ayant 
délivré l’avis de paiement et 
les coordonnées de la per-
sonne morale dont celui-ci 
relève. » 

   4° L’article L. 2323-5 
est complété par l’alinéa sui-
vant : 

   « Pour le paiement du 
montant du forfait de post-
stationnement dû en applica-
tion de l’article L. 2333-87 du 
code général des collectivités 
territoriales, la lettre de re-
lance mentionnée au 6° de 
l’article L. 1617-5 informe le 
titulaire du certificat 
d’immatriculation du véhi-
cule concerné de la possibilité 
qui lui est ouverte de se libé-
rer du versement de la somme 
qui lui est demandée s’il éta-
blit, dans les trente jours sui-
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vant la notification de la 
lettre, l’existence d’un évé-
nement de force majeure lors 
de la délivrance de l’avis de 
paiement du montant du for-
fait de post-stationnement. La 
même information est donnée 
par l’huissier de justice en cas 
de mise en œuvre d’une 
phase comminatoire. » 

   VII (nouveau). —  Le 
III de l’article 1635 bis Q du 
code général des impôts est 
complété par un 9° ainsi rédi-
gé : 

   « 9° Pour les recours 
introduits devant une juridic-
tion administrative à l'en-
contre des procédures rela-
tives à la perception, au 
paiement et au recouvrement 
du forfait de post-
stationnement visé à l’article 
L. 2333-87 du code général 
des collectivités territo-
riales. » 

   VIII (nouveau). —  La 
perte de recettes résultant 
pour le conseil national des 
barreaux du VII ci-dessus est 
compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe ad-
ditionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.  

   IX (nouveau). —  Le 
Gouvernement remet au Par-
lement, dans un délai de six 
mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, un 
rapport analysant les moyens 
de promouvoir le recours à 
des procédés électroniques 
permettant d’attester de la 
présence d’un véhicule sur 
une zone de stationnement à 
un moment donné par les 
agents chargés de la collecte 
des forfaits de post-
stationnement. 
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Code des transports Article 36 ter (nouveau) Article 36 ter Article 36 ter 

Art. L. 1241-14. —
  Les ressources du Syndicat 
des transports d’Ile-de-France 
comprennent : 

Après le 3° de l’article 
L. 1241-14 du code des 
transports, il est inséré un 
3° bis ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

1° Les concours 
financiers des collectivités 
territoriales membres du 
syndicat ; 

   

2° Le produit du 
versement destiné aux 
transports en commun perçu 
à l’intérieur de la région Ile-
de-France et mentionné aux 
articles L. 2531-2 et suivants 
du code général des 
collectivités territoriales ; 

   

3° La part du produit 
des amendes de police 
relatives à la circulation 
routière, dans les conditions 
définies par l’article 
L. 2334-24 du même code ; 

   

 « 3° bis Une part, 
fixée par décret en Conseil 
d’État et dans la limite de 
50 %, du produit des forfaits 
de post-stationnement prévus 
à l’article L. 2333-87 du code 
général des collectivités 
territoriales perçus dans la 
région d’Île-de-France. La 
somme de cette recette et de 
la recette perçue en vertu du 
3° du présent article est au 
moins égale à celle perçue 
par le syndicat des transports 
d’Île-de-France en 2012 en 
vertu du même 3° ; ». 

« 3° bis Une part, 
fixée par décret en Conseil 
d’État, dans la limite de la 
moitié du produit des forfaits 
de post-stationnement prévus 
à l’article L. 2333-87 dudit 
code et perçus dans la région 
d’Île-de-France. La somme 
de cette ressource et de la 
ressource perçue en 
application du 3° du présent 
article est au moins égale à 
celle perçue en 2012 par le 
Syndicat des transports d’Île-
de-France en application du 
même 3° ; ». 

 

4° Toutes autres 
contributions, subventions ou 
avances qui lui sont apportées 
par l’État, par les collectivités 
publiques ou par tout 
organisme public ou privé, 
notamment pour la mise en 
œuvre de politiques d’aide à 
l’usage des transports 
collectifs au bénéfice de 
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catégories particulières 
d’usagers ; 

5° Les produits de son 
domaine ; 

   

6° Les redevances 
pour services rendus et 
produits divers ; 

   

7° Une dotation 
forfaitaire indexée de l’État, 
correspondant à la moyenne 
des dépenses actualisées 
exposées par l’État entre le 
1er janvier 2002 et le 
31 décembre 2004, au titre 
des transports scolaires, des 
bourses de fréquentation 
scolaire, du financement des 
frais de premier établissement 
des services de transport 
réservés aux élèves, des frais 
de transport des élèves des 
écoles maternelles en zone 
rurale, du transport des élèves 
et étudiants gravement 
handicapés et des tarifications 
spécifiques consenties aux 
élèves et aux étudiants dans 
les conditions prévues par les 
articles L. 1614-1 à L. 1614-3 
du code général des 
collectivités territoriales ; 

   

8° Le produit des 
emprunts ; 

   

9° Les versements au 
titre du Fonds de 
compensation pour la taxe sur 
la valeur ajoutée ; 

   

10° Les contributions 
prévues au dernier alinéa du 
II de l’article 21 de la loi 
n° 2010-597 du juin 2010 
relative au Grand Paris ; 

   

11° Le produit de la 
taxe prévue au dernier alinéa 
du I de l’article 1635 ter A du 
code général des impôts. 

Art. L. 2333-87. —
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  Cf. supra art. 36 bis 

 Article 37 Article 37 Article 37 

 
 
Art. L. 5211-9-2. —

  Cf. supra art. 36 

I. —  Les transferts 
prévus aux quatrième et 
cinquième alinéas du 1° du I 
de l’article L. 5211-9-2 du 
code général des collectivités 
territoriales interviennent le 
premier jour du douzième 
mois qui suit la publication 
de la présente loi. 

I. —  Les transferts 
prévus aux deux derniers 
alinéas du A du I de 
l’article L. 5211-9-2 du code 
général des collectivités 
territoriales interviennent le 
premier jour du douzième 
mois qui suit la promulgation 
de la présente loi. 
 

I. —  Les transferts 
prévus aux deux derniers ali-
néas du A du I de 
l’article L. 5211-9-2 du code 
général des collectivités terri-
toriales visant respectivement 
les pouvoirs de police en ma-
tière de circulation et de sta-
tionnement d'une part, et les 
pouvoirs de police de déli-
vrance d'autorisation de sta-
tionnement sur la voie pu-
blique aux exploitants de 
taxis d'autre part, intervien-
nent le premier jour du dou-
zième mois qui suit la pro-
mulgation de la présente loi. 

 Toutefois, un maire 
peut s’opposer avant cette 
date au transfert des deux 
pouvoirs de police précités, 
ou de l’un d’eux. À cette fin, 
il notifie son opposition au 
président de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre avant le premier jour 
du sixième mois qui suit la 
publication de la présente loi. 
Le transfert n’a pas lieu dans 
les communes dont le maire a 
notifié son opposition, pour 
les voiries qui ne font pas 
partie des voiries principales 
communautaires. 

Toutefois, un maire 
peut s’opposer avant cette 
date au transfert des deux 
pouvoirs de police précités, 
ou de l’un d’eux. À cette fin, 
il notifie son opposition au 
président de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre avant le premier jour 
du sixième mois qui suit la 
promulgation  de la présente 
loi. Le transfert n’a pas lieu 
dans les communes dont le 
maire a notifié son 
opposition. 

 

Toutefois, un maire 
peut s'opposer avant cette 
date au transfert des deux 
pouvoirs de police précités, 
ou de l'un d’eux. À cette fin, 
il notifie son opposition au 
président de l'établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
avant le premier jour du hui-
tième mois qui suit la pro-
mulgation de la présente loi. 
Cependant, pour le transfert 
prévu à l'avant-dernier aliéna 
visant les pouvoirs de police 
en matière de circulation et 
de stationnement, le transfert 
n'a pas lieu dans les com-
munes dont le maire a notifié 
son opposition pour les voi-
ries qui ne font pas partie des 
voiries principales commu-
nautaires. 

 Si un ou plusieurs 
maires des communes 
concernées se sont opposés 
au transfert d’un ou des deux 
pouvoirs de police précités 
dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa, le 
président de l’établissement 
public de coopération 

Si un ou plusieurs 
maires des communes 
concernées se sont opposés 
au transfert d’un ou des deux 
pouvoirs de police précités 
dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa, le 
président de l’établissement 
public de coopération 

Si un ou plusieurs 
maires des communes con-
cernées se sont opposés au 
transfert d’un ou des deux 
pouvoirs de police précités 
dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa, le prési-
dent de l’établissement public 
de coopération intercommu-
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intercommunale à fiscalité 
propre peut renoncer à ce que 
le ou les pouvoirs de police 
en question lui soient 
transférés de plein droit. À 
cette fin, il notifie sa 
renonciation à chacun des 
maires des communes 
membres avant la date prévue 
au premier alinéa. Dans ce 
cas, le transfert au président 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre n’a pas lieu 
ou prend fin à compter de 
cette notification, pour les 
voiries qui ne font pas partie 
des voiries principales 
communautaires. 

intercommunale à fiscalité 
propre peut renoncer à ce que 
le ou les pouvoirs de police 
en question lui soient 
transférés de plein droit. À 
cette fin, il notifie sa 
renonciation à chacun des 
maires des communes 
membres avant la date prévue 
au premier alinéa. Dans ce 
cas, le transfert au président 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre n’a pas lieu. 

nale à fiscalité propre peut 
renoncer à ce que le ou les 
pouvoirs de police en ques-
tion lui soient transférés de 
plein droit. À cette fin, il no-
tifie sa renonciation à chacun 
des maires des communes 
membres avant la date prévue 
au premier alinéa. Dans ce 
cas, le transfert au président 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre n’a pas lieu 
ou prend fin à compter de sa 
notification, exception faite, 
pour les transferts de pou-
voirs de police en matière de 
circulation et de stationne-
ment, des voiries qui ne font 
pas partie des voiries princi-
pales communautaires. 

 Les voiries principales 
communautaires sont 
déterminées par l’assemblée 
délibérante de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre, dans les douze mois 
qui suivent la publication de 
la présente loi. 

Alinéa supprimé Les voiries principales 
communautaires sont 
déterminées par l’assemblée 
délibérante de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre, dans les six mois qui 
suivent la publication de la 
présente loi. Suite à 
l'adoption par l'EPCI d'une 
modification de la liste des 
voiries principales 
communautaires, le transfert 
du pouvoir de police en 
matière de circulation et de 
stationnement intervient de 
facto six mois après cette 
délibération modificative. 

 II. —  Le I est 
applicable à la Polynésie 
française. 

II. —  (Sans 
modification) 

II. —  (Sans 
modification) 

 Article 38 Article 38 Article 38 

Code des transports 
Le code des transports 

est ainsi modifié : 
(Alinéa sans 

modification) 
(Alinéa sans modification) 

Art. L. 3121-11. —
  En attente de clientèle, les 
taxis sont tenus de stationner 
dans leur commune de 
rattachement ou dans une 

 
 
 
 

1° La première phrase 

 
 
 
 

1° La première phrase 

 
 
 
 

1° Au premier alinéa 
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commune faisant partie d’un 
service commun de taxis 
comprenant leur commune de 
rattachement. Ils peuvent 
également stationner dans les 
communes où ils ont fait 
l’objet d’une réservation 
préalable dont les 
conducteurs doivent apporter 
la preuve en cas de contrôle. 

de l’article L. 3121-11 est 
complétée par les 
mots : « , ou dans le 
périmètre d’un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre dont le président leur a 
délivré une autorisation de 
stationnement dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5211-9-2 du code général 
des collectivités 
territoriales. » ; 

de l’article L. 3121-11 est 
complétée par les 
mots : « , ou dans le 
périmètre d’un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre dont le président leur a 
délivré une autorisation de 
stationnement dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5211-9-2 du code général 
des collectivités 
territoriales. » ; 

des articles L. 3121-2 et 
L. 3121-4, les mots : « qui a 
délivré » sont remplacés par 
les mots :  « compétente pour 
délivrer »  et à l'article L. 
3124-1, les mots : « qui l'a 
délivrée » sont remplacés par 
les mots : « compétente pour 
la délivrer » ; 

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 5211-9-2. —
  Cf. supra art. 36 

Code des transports 

   

Art. L. 6332-2. —  La 
police des aérodromes et des 
installations aéronautiques 
régis par les dispositions du 
présent chapitre est assurée, 
sous réserve des pouvoirs de 
l’autorité militaire à l’égard 
des aérodromes et 
installations dépendant de la 
défense nationale, par le 
représentant de l’État dans le 
département qui exerce, à cet 
effet, dans leur emprise, les 
pouvoirs impartis au maire 
par l’article L. 2212-2 du 
code général des collectivités 
territoriales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au premier alinéa 

de l’article L. 6332-2 et aux 
articles L. 6732-1 et 
L. 6741-1, la référence : 
« l’article L. 2212-2 » est 
remplacée par les références : 
« les articles L. 2212-2 et 
L. 2213-33 ». 

 

 

 

 

2° Au premier alinéa 
de l’article L. 6332-2 et aux 
articles L. 6733-1, L. 6741-1, 
L. 6763-4, L. 6773-4-1 et 
L. 6783-5, la référence : « par 
l’article L. 2212-2 » est 
remplacée par les références : 
« aux articles L. 2212-2 et 
L. 2213-33 » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° (Sans modification) 

Les modalités 
d’application du présent 
article, notamment les 
conditions dans lesquelles le 
représentant de l’État dans le 
département est chargé des 
pouvoirs mentionnés à cet 
article lorsque l’emprise de 
l’aérodrome s’étend sur 
plusieurs départements sont 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

  
 
 
3° (nouveau) Au 

second alinéa de l’article 
L. 6332-2, les mots : « cet 
article » sont remplacés par 
les mots: « ces articles ». 

 
 
 
3° (Sans modification) 

Art. L. 6732-1. —
  Pour l’application à Saint-
Barthélemy de l’article 
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L. 6332-2, les mots : 
« impartis au maire par 
l’article L. 2212-2 du code 
général des collectivités 
territoriales » sont remplacés 
par les mots : « impartis au 
président du conseil territorial 
par l’article LO 6252-8 du 
code général des collectivités 
territoriales ». 

Art. L. 6741-1. —
  Pour l’application à Saint-
Martin de l’article L. 6332-2, 
les mots : « impartis au maire 
par l’article L. 2212-2 du 
code général des collectivités 
territoriales » sont remplacés 
par les mots : « impartis au 
président du conseil territorial 
par l’article LO 6352-8 du 
code général des collectivités 
territoriales ». 

   

Art. L. 6763-4. —
  Pour l’application en 
Nouvelle-Calédonie des 
dispositions de l’article 
L. 6332-2, les mots : « dans 
le département" sont 
remplacés par les mots : "en 
Nouvelle-Calédonie », les 
mots : « par l’article 
L. 2212-2 du code général 
des collectivités territoriales » 
sont remplacés par les mots : 
« par l’article L. 131-2 du 
code des communes de 
Nouvelle-Calédonie » et les 
mots : "notamment les 
conditions dans lesquelles le 
représentant de l’État dans le 
département est chargé des 
pouvoirs mentionnés à cet 
article lorsque l’emprise de 
l’aérodrome s’étend sur 
plusieurs départements" sont 
supprimés. 

   

Art. L. 6773-4-1. —
  Pour l’application en 
Polynésie française des 
dispositions de l’article 
L. 6332-2, les mots : « dans 
le département » sont 
remplacés par les mots : « en 
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Polynésie française », les 
mots : « par l’article 
L. 2212-2 du code général 
des collectivités territoriales » 
sont remplacés par les mots : 
« en matière de police 
municipale en Polynésie 
française » et les mots : 
« notamment les conditions 
dans lesquelles le 
représentant de l’État dans le 
département est chargé des 
pouvoirs mentionnés à cet 
article lorsque l’emprise de 
l’aérodrome s’étend sur 
plusieurs départements » sont 
supprimés. 

Art. L. 6783-5. —
  Pour l’application à Wallis-
et-Futuna de l’article 
L. 6332-2, les mots : « dans 
le département » sont 
remplacés par les mots : « à 
Wallis-et-Futuna », les mots : 
« par l’article L. 2212-2 du 
code général des collectivités 
territoriales » sont remplacés 
par les mots : « en matière de 
police municipale à Wallis-
et-Futuna » et les mots : 
« notamment les conditions 
dans lesquelles le 
représentant de l’État dans le 
département est chargé des 
pouvoirs mentionnés à cet 
article lorsque l’emprise de 
l’aérodrome s’étend sur 
plusieurs départements » sont 
supprimés. 

   

Code général des 
collectivités territoriales 

Art. L. 2212-2 et 
L. 2212-2. —  Cf. annexe 

Art. L. 2213-33. —
  Cf. supra art. 36 

   

 Article 39 Article 39 Article 39 

 Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 
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 1° L’article 

L. 5211-4-2 est ainsi rédigé : 
1° (Alinéa sans 

modification) 
1° (Alinéa sans 

modification) 

Art. L. 5211-4-2. —
  En dehors des compétences 
transférées, un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre et une ou plusieurs de 
ses communes membres 
peuvent se doter de services 
communs. 

« Art. L. 5211-4-2. —
  En dehors des compétences 
transférées, un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre et une ou plusieurs de 
ses communes membres 
peuvent se doter de services 
communs. 

« Art. L. 5211-4-2. —
  (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 5211-4-2. —
  (Alinéa sans modification) 

Les effets de ces mises 
en commun sont réglés par 
convention après avis du ou 
des comités techniques 
compétents. Pour les 
établissements publics 
soumis au régime fiscal prévu 
à l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts, ces 
effets peuvent également être 
pris en compte par imputation 
sur l’attribution de 
compensation prévue au 
même article. 

« Un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre et un ou des 
établissements publics dont il 
est membre peuvent 
également se doter de 
services communs pour 
assurer des missions 
fonctionnelles. 

« Un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre et un ou des 
établissements publics dont il 
est membre, ou le centre 
intercommunal d’action 
sociale qui lui est rattaché, 
peuvent également se doter 
de services communs pour 
assurer des missions 
fonctionnelles. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

Les services communs 
sont gérés par l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre. 

« Les services 
communs peuvent être 
chargés de l’exercice de 
missions opérationnelles ou 
des missions fonctionnelles 
en matière de gestion du 
personnel, à l’exception des 
missions mentionnées à 
l’article 23 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale pour les 
communes et établissements 
publics obligatoirement 
affiliés à un centre de gestion 
en application des articles 15 
et 16 de la même loi, de 
gestion administrative et 
financière, d’informatique, 
d’expertise juridique, 
d’expertise fonctionnelle 
ainsi que de l’instruction des 
décisions prises par les 
maires au nom de la 
commune ou de l’État. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

Les fonctionnaires et « Les effets de ces (Alinéa sans (Alinéa sans 
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agents non titulaires 
communaux qui remplissent 
en totalité ou en partie leurs 
fonctions dans un service ou 
une partie de service mis en 
commun sont de plein droit 
mis à disposition de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre pour le 
temps de travail consacré au 
service commun. 

mises en commun sont réglés 
par convention après 
établissement d’une fiche 
d’impact décrivant 
notamment les effets sur 
l’organisation et les 
conditions de travail, la 
rémunération et les droits 
acquis pour les agents. La 
fiche d’impact est annexée à 
la convention. Les accords 
conclus sont annexés à la 
convention. La convention et 
ses annexes sont soumises à 
l’avis du ou des comités 
techniques compétents. Pour 
les établissements publics 
soumis au régime fiscal prévu 
à l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts, ces 
effets peuvent également être 
pris en compte par imputation 
sur l’attribution de 
compensation prévue au 
même article. Dans ce cas, le 
calcul du coefficient 
d’intégration fiscale fixé par 
l’article L. 5211-30 du 
présent code prend en compte 
cette imputation. 

modification) modification) 

L’établissement public 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre exerce à leur égard les 
prérogatives reconnues à 
l’autorité investie du pouvoir 
de nomination à l’exception 
de celles mentionnées aux 
articles 39, 40, 61, 64 à 73, 
75, 78, 79, aux sixième à 
huitième alinéas de 
l’article 89 et suivants et aux 
articles 92 à 98 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions 
statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale. 

« Les services 
communs sont gérés par 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ou par une 
commune. 

« Les services 
communs sont gérés par 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre. À titre 
dérogatoire, dans une 
métropole ou une 
communauté urbaine, un 
service commun peut être 
géré par la commune la plus 
peuplée de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale, dans le 
cadre d’une bonne 
organisation des services et 
dès lors que cela correspond à 
la solution la plus 
économique. 

(Alinéa sans 
modification) 

Les agents mis à 
disposition en vertu de 
l’alinéa précédent conservent, 
s’ils y ont intérêt, le bénéfice 
du régime indemnitaire qui 
leur était applicable ainsi que, 

« Les fonctionnaires et 
agents non titulaires 
communaux qui remplissent 
en totalité leurs fonctions 
dans un service ou une partie 
de service mis en commun 

« Les fonctionnaires et 
agents non titulaires 
communaux qui remplissent 
en totalité leurs fonctions 
dans un service ou une partie 
de service mis en commun 

« Les fonctionnaires et 
agents non titulaires qui 
remplissent en totalité leurs 
fonctions dans un service ou 
une partie de service mis en 
commun sont transférés de 
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à titre individuel, les 
avantages acquis en 
application du troisième 
alinéa de l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée. 

sont transférés de plein droit, 
après avis, selon le cas, de la 
commission administrative 
paritaire ou de la commission 
consultative paritaire 
compétente, à l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre ou à la commune en 
charge du service commun. 
Ils conservent, s’ils y ont 
intérêt, le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à 
titre individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée. Ils conservent 
également, s’ils y ont intérêt, 
les avantages dont ils 
bénéficiaient dans leur 
collectivité d’origine dans le 
domaine de l’action sociale et 
de la protection sociale 
complémentaire santé et 
prévoyance. 

sont transférés de plein droit, 
après avis, selon le cas, de la 
commission administrative 
paritaire ou de la commission 
consultative paritaire 
compétente, à l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre ou à la commune en 
charge du service commun. 
Ils conservent, s’ils y ont 
intérêt, le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à 
titre individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée. 

 

plein droit, après avis, selon 
le cas, de la commission 
administrative paritaire ou de 
la commission consultative 
paritaire compétente, à 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ou à la 
commune en charge du 
service commun. Ils 
conservent, s’ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à 
titre individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée. 

 

 « La convention 
prévue au quatrième alinéa 
du présent article détermine 
le nombre de fonctionnaires 
et d’agents non titulaires 
territoriaux transférés par les 
communes. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

En fonction de la 
mission réalisée, le personnel 
des services communs est 
placé sous l’autorité 
fonctionnelle du maire ou 
sous celle du président de 
l’établissement public. 

« En fonction de la 
mission réalisée, le personnel 
des services communs est 
placé sous l’autorité 
fonctionnelle du maire ou 
sous celle du président de 
l’établissement public. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

Le maire ou le 
président de l’établissement 
public peut donner, sous sa 
surveillance et sa 
responsabilité, par arrêté, 
délégation de signature au 
chef du service commun pour 
l’exécution des missions qui 
lui sont confiées. 

« Le maire ou le 
président de l’établissement 
public peut donner par arrêté, 
sous sa surveillance et sa 
responsabilité, délégation de 
signature au chef du service 
commun pour l’exécution des 
missions qui lui sont 
confiées. » ; 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 précitée 

Art. 15, 16, 23 et 
111. —  Cf. annexe 

Code général des impôts 

Art. 1609 nonies C. —
  Cf. annexe 

Code general des 
collectivités territoriales 

Art. L. 5211-30. —
  Cf. infra art. 43 

   

Art. L. 5842-2. —  . .  . 
.  . .  . .  . .  .  

2° Le IV de l’article 
L. 5842-2 est ainsi rédigé : 

2° Le IV de l’article 
L. 5842-2 est ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans 
modification) 

IV. —  Pour 
l’application de l’article 
L. 5211-4-2 : 

« IV. —  Pour 
l’application de l’article 
L. 5211-4-2 : 

« IV. —  Pour 
l’application de l’article 
L. 5211-4-2 : 

« IV. —  (Alinéa sans 
modification) 

1° Au quatrième 
alinéa, le mot : 
« communaux » est remplacé 
par les mots : « des 
communes de la Polynésie 
française » ; 

« 1° Le deuxième 
alinéa est ainsi rédigé : 

« 1° Le deuxième 
alinéa est ainsi rédigé : 

« 1° Le troisième 
alinéa est ainsi rédigé : 

2° Au cinquième 
alinéa, les références : « aux 
articles 39, 40, 61, 64 à 73, 
75, 78, 79, aux sixième à 
huitième alinéas de 
l’article 89 et suivants et aux 
articles 92 à 98 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions 
statutaires relatives à la 
fonction publique 
territoriale » sont remplacées 
par les références : « aux 
articles 44, 50, 56 à 60, aux 
sixième à huitième alinéas et 
suivants de l’article 63 et aux 
articles 66 à 68 et 70 de 
l’ordonnance n° 2005-10 du 4 
janvier 2005 portant statut 
général des fonctionnaires 
des communes et des 
groupements de communes 
de la Polynésie française 
ainsi que de leurs 
établissements publics 

« Les services 
communs interviennent en 
dehors de l’exercice direct 
des compétences de 
l’établissement et de ses 
communes membres. Ils 
peuvent être chargés de 
l’exercice de missions 
fonctionnelles en matière de 
gestion du personnel à 
l’exception des missions 
confiées au centre de gestion 
et de formation de Polynésie 
française mentionné aux 
articles 31, 32 et 33 de 
l’ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 portant statut 
général des fonctionnaires 
des communes et des 
groupements de communes 
de la Polynésie française 
ainsi que de leurs 
établissements publics 
administratifs. » ; 

« Les services 
communs interviennent en 
dehors de l’exercice direct 
des compétences de 
l’établissement et de ses 
communes membres. Ils 
peuvent être chargés de 
l’exercice de missions 
fonctionnelles en matière de 
gestion du personnel à 
l’exception des missions 
confiées au centre de gestion 
et de formation de Polynésie 
française mentionné aux 
articles 31, 32 et 33 de 
l’ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 portant statut 
général des fonctionnaires 
des communes et des 
groupements de communes 
de la Polynésie française 
ainsi que de leurs 
établissements publics 
administratifs. » ; 

(Alinéa sans 
modification) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
administratifs » ; 

3° A la fin de l’avant-
dernier alinéa, la référence : 
« du troisième alinéa de 
l’article 111 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée » est remplacée par 
la référence : « du dernier 
alinéa de l’article 76 de 
l’ordonnance n° 2005-10 du 4 
janvier 2005 précitée ». 

« 2° Au cinquième 
alinéa, le mot : 
« communaux » est remplacé 
par les mots : « des 
communes de la Polynésie 
française » et les mots : « du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée » 
sont remplacés par les mots : 
« du dernier alinéa de 
l’article 76 de 
l’ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 précitée. » ; 

« 2° Au cinquième 
alinéa, le mot : 
« communaux » est remplacé 
par les mots : « des 
communes de la Polynésie 
française » et les mots : « du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée » 
sont remplacés par les mots : 
« du dernier alinéa de 
l’article 76 de 
l’ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 précitée. » ; 

« 2° Au sixième 
alinéa, le mot : 
« communaux » est remplacé 
par les mots : « des 
communes de la Polynésie 
française » et les mots : « du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée » 
sont remplacés par les mots : 
« du dernier alinéa de 
l’article 76 de 
l’ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 précitée. » ; 

Ordonnance n° 2005-10 du 
4 janvier 2005 portant 

statut général des 
fonctionnaires des 
communes et des 

groupements de communes 
de la Polynésie française 

ainsi que de leurs 
établissements publics 

administratifs 

Art. 31, 32 et 33. —
  Cf. annexe 

Loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée 

Art. 111. —  Cf. 
annexe 

3° Supprimé 3° Suppression 
maintenue 

3° Suppression 
maintenue 

. .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 41 Article 41 Article 41 

 Le chapitre unique du 
titre unique du livre Ier de la 
cinquième partie du code 
général des collectivités 
territoriales est complété par 
un article L. 5111-7 ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modification) 

 
 
 
 

« Art. L. 5111-7. —
  I. —  Dans tous les cas où 
des agents changent 
d’employeur en application 

« Art. L. 5111-7. —  I. —
  Dans tous les cas où des 
agents changent d’employeur 
en application d’une 

« Art. L. 5111-7. —
  I. —  Dans tous les cas où 
des agents changent 
d’employeur en application 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 
 
Loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 précitée 

Art. 111. —  Cf. 
annexe 

d’une réorganisation prévue à 
la cinquième partie du 
présent code, ceux-ci 
conservent, s’ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à 
titre individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale. 

réorganisation prévue à la 
présente cinquième partie, 
ceux-ci conservent, s’ils y ont 
intérêt, le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à 
titre individuel, les avantages 
acquis en application du 
troisième alinéa de 
l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale. Une 
indemnité de mobilité peut 
leur être versée par la 
collectivité ou l’établissement 
d’accueil, selon les modalités 
et dans les limites définies 
par décret en Conseil. 

d’une réorganisation prévue à 
la présente cinquième partie, 
ceux-ci bénéficient, à titre 
individuel, d’un maintien de 
rémunération si leur régime 
indemnitaire était plus favo-
rable, ainsi que du maintien 
des avantages acquis en ap-
plication du troisième alinéa 
de l’article 111 de la 
loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives 
à la fonction publique territo-
riale. Une indemnité de mobi-
lité peut leur être versée par 
la collectivité ou 
l’établissement d’accueil, se-
lon les modalités et dans les 
limites définies par décret en 
Conseil d’État. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 5111-1-1, 

L. 5211-4-1 et 
L. 5211-4-2. —  Cf. supra 
art. 20 

« II. —  Si des agents 
changent d’employeur par 
l’effet de la création d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ou d’une 
fusion d’établissements 
publics à fiscalité propre et si 
l’effectif de l’établissement 
d’accueil est d’au moins 
cinquante agents, 
l’employeur engage une 
négociation sur l’action 
sociale au sein du comité 
technique. Il en est de même 
si le changement 
d’employeur résulte de la 
création d’un service unifié 
prévu à l’article L. 5111-1-1 
ou d’un service mentionné au 
II de l’article L. 5211-4-1 ou 
d’un service commun prévu à 
l’article L. 5211-4-2 et si ce 
service compte au moins 
cinquante agents. » 

« II. —  Si des agents 
changent d’employeur par 
l’effet de la création d’un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ou d’une 
fusion d’établissements 
publics à fiscalité propre et si 
l’effectif de l’établissement 
d’accueil est d’au moins 
cinquante agents, 
l’employeur engage une 
négociation sur l’action 
sociale au sein du comité 
technique. Il en est de même 
si le changement 
d’employeur résulte de la 
création d’un service unifié 
prévu à l’article L. 5111-1-1, 
d’un service mentionné au II 
de l’article L. 5211-4-1 ou 
d’un service commun prévu à 
l’article L. 5211-4-2 et si ce 
service compte au moins 
cinquante agents. Dans ce 
cas, la négociation se fait lors 
de la première constitution 
d’un service unifié ou d’un 
service commun entre les 
mêmes partenaires. » 

« II. —  (Sans 
modification) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

  Article 41 bis (nouveau) Article 41 bis 

 

 
Le même chapitre 

unique est complété par un 
article L. 5111-8 ainsi 
rédigé : 

(Sans modification) 

 

 
« Art. L. 5111-8. —

  Le fonctionnaire dont 
l’emploi est supprimé à la 
suite d’une réorganisation 
prévue à la présente 
cinquième partie est tenu de 
suivre, pendant la période de 
prise en charge prévue à 
l’article 97 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique territoriale, toutes 
les actions d’orientation, de 
formation et d’évaluation 
destinées à favoriser son 
reclassement que le centre de 
gestion ou le Centre national 
de la fonction publique 
territoriale est tenu de lui 
proposer. » 

 

Code général des 
collectivités territoriales Article 42 Article 42 Article 42 

Art. L. 5215-20. —
  . —  Cf. supra art. 34 bis 

I. —  Le I de l’article 
L. 5215-20 du code général 
des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

 1° Le 1° est ainsi 
modifié : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

1° (Sans modification) 

 a (nouveau) Le b est 
complété par les mots : « et 
notamment la possibilité de 
participer au capital des 
sociétés d’investissement, des 
sociétés de financement 
interrégionales ou propre à 
chaque région, existantes ou à 
créer, et des sociétés 
d’accélération du transfert de 
technologies, ainsi que la 
participation au copilotage 
des pôles de compétitivité » ; 

a ) Supprimé 

 

 

 b) Sont ajoutés un e et b) Sont ajoutés des e  
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
un f ainsi rédigés : et f ainsi rédigés : 

 « e) Promotion du 
tourisme par la création d’un 
office de tourisme » ; 

« e) Promotion du 
tourisme, dont la création 
d’offices de tourisme ; 

 

 « f) Programme de 
soutien et d’aides aux 
établissements 
d’enseignement supérieur et 
aux programmes de 
recherche » ; 

« f) Programme de 
soutien et d’aides aux 
établissements 
d’enseignement supérieur et 
de recherche et aux 
programmes de recherche ; » 

 

 2° Supprimé 2° Suppression 
maintenue 

2° Suppression 
maintenue 

 2° bis (nouveau) Le 
2° est ainsi modifié : 

2° bis (Alinéa sans 
modification) 

2° bis (Sans 
modification) 

 
 
 
 

Code de l’urbanisme 

Art. L. 300-1. —  Cf. 
annexe 

a) Au a, les mots : 
« création et réalisation de 
zones d’aménagement 
concerté » sont remplacés par 
les mots : « définition, 
création et réalisation 
d’opérations 
d’aménagement » ; 

a) Au a, les mots : 
« création et réalisation de 
zones d’aménagement 
concerté d’intérêt 
communautaire » sont 
remplacés par les mots 
« définition, création et 
réalisations d’opérations 
d’aménagement d’intérêt 
communautaire au sens de 
l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme » ; 

 

 b) Au b, après le 
mot : « parcs », sont insérés 
les mots : « et aires » ; 

b) Le b est ainsi 
rédigé : 

 

  « b) Organisation de la 
mobilité au sens des articles 
L. 1231-1, L. 1231-8 et 
L. 1231-14 à L. 1231-16 du 
code des transports ; création, 
aménagement et entretien de 
voirie ; signalisation ; parcs et 
aires de stationnement, plan 
de déplacements urbains ; » 

 

 c) Le c est abrogé ; c) (Sans modification)  

 3° Au b du 3°, les 
mots : « d’intérêt 
communautaire » et les mots : 
« par des opérations d’intérêt 
communautaire » sont 
supprimés ; 

3° Au b du 3°, les 
mots : « d’intérêt 
communautaire », trois fois, 
et les mots « par des 
opérations d’intérêt 
communautaire » sont 
supprimés ; 

3° (Sans modification) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
 3° bis (nouveau) Le 

5° est complété par un e et un 
f ainsi rédigés : 

3° bis (Alinéa sans 
modification) 

Le 5° est complété par 
un e, un f et un g ainsi 
rédigés : 

 « e) Organisation de 
la transition énergétique ; 

« e) Supprimé « e) Organisation de la 
transition énergétique ; » 

 « f) Gestion des 
réseaux de chaleur et 
concessions de la distribution 
publique d’électricité et de 
gaz ; » 

« f) Création, 
aménagement, entretien et 
gestion de réseaux de chaleur 
ou de froid urbains ; » 

« f) (Sans 
modification) 

   « g) (nouveau) 
concessions de la distribution 
publique d’électricité et de 
gaz ; 

   « h) (nouveau) 
création et entretien des 
infrastructures de charge de 
véhicules électriques » 

 4° Supprimé 4° A la fin du c) du 3° 
les mots « , lorsqu’elles sont 
d’intérêt communautaire » 
sont supprimés ; 

4° (Sans modification) 

 5° Supprimé 5° Suppression 
maintenue 

5° Suppression 
maintenue 

 6° Est ajouté un 
7° ainsi rédigé : 

6° Il est ajouté un 
7° ainsi rédigé : 

6° (Sans modification) 

 « 7° Aménagement, 
entretien et gestion des aires 
d’accueil des gens du 
voyage. » 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 II (nouveau). —  Le 
même article L. 5215-20 est 
complété par un V ainsi 
rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

II. —  (Sans 
modification) 

 « V. —  La 
communauté urbaine est 
associée de plein droit à 
l’élaboration, la révision et la 
modification des schémas et 
documents de planification en 
matière d’aménagement, de 
transports et d’environnement 
dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d’État et 
qui relèvent de la compétence 
de l’État, d’une collectivité 

« V. —  Le conseil de 
la communauté urbaine est 
consulté lors de l’élaboration 
, la révision et la modification 
des schémas et documents de 
planification en matière 
d’aménagement, de transports 
et d’environnement dont la 
liste est fixée par décret en 
Conseil d’État et qui relèvent 
de la compétence de l’État, 
d’une collectivité territoriale 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
territoriale ou de leurs 
établissements publics, 
lorsque ces schémas et 
documents ont une incidence 
ou un impact sur le territoire 
de la communauté urbaine. 

ou de leurs établissements 
publics, lorsque ces schémas 
et documents ont une 
incidence ou un impact sur le 
territoire de la communauté 
urbaine. 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

« La communauté 
urbaine est consultée par la 
région en préalable à 
l’élaboration du contrat de 
plan conclu entre l’État et la 
région en application de la 
loi n° 82-653 du 
29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification 
afin de tenir compte des 
spécificités de son 
territoire. » 

Le conseil de la 
communauté urbaine est 
consulté par le conseil 
régional lors de l’élaboration 
du contrat de plan conclu 
entre l’État et la région en 
application du chapitre III de 
la loi n° 82-653 du 
29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification 
afin de tenir compte des 
spécificités de son 
territoire. » 

 

 
Art. 5215-20-1. —

  I. —  Les communautés 
urbaines existant à la date de 
promulgation de la loi 
n° 99-586 du 12 juillet 1999 
relative au renforcement et à 
la simplification de la 
coopération intercommunale 
continuent d’exercer à titre 
obligatoire, au lieu et place 
des communes membres, les 
compétences suivantes : 

III (nouveau). —  Le I 
de l’article L. 5215-20-1 du 
même code est ainsi modifié : 

III. —  (Alinéa sans 
modification) 

III. —  (Alinéa sans 
modification) 

 1° Au 2°, après les 
mots : « actions de 
développement 
économique », sont insérés 
les mots : « dont la 
participation au copilotage 
des pôles de compétitivité et 
notamment la possibilité de 
participer au capital des 
sociétés d’investissement, des 
sociétés de financement 
interrégionales ou propre à 
chaque région, existantes ou à 
créer, et des sociétés 
d’accélération du transfert de 
technologies » ; 

1° Supprimé 

 

1° Suppression 
maintenue 

 

1° Chartes 
intercommunales de 

 1°bis (nouveau) Au 
1°, les mots : « , intéressant la 

1° bis (Sans 



- 303 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
développement et 
d’aménagement, schémas de 
cohérence territoriale, plans 
locaux d’urbanisme ou 
documents d’urbanisme en 
tenant lieu, programmes 
locaux de l’habitat, 
constitution de réserves 
foncières intéressant la 
communauté, les conseils 
municipaux devant être saisis 
pour avis ; 

communauté » sont 
supprimés ; 

modification) 

 
2° Création et 

réalisation de zones 
d’aménagement concerté ; 
actions de développement 
économique ; création et 
équipement des zones 
d’activité industrielle, 
tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou 
aéroportuaire ; actions de 
réhabilitation d’intérêt 
communautaire ; 

 

1°ter (nouveau) Au 2°, 
les mots : « création et 
réalisation de zones 
d’aménagement  concerté » 
sont remplacés par les mots 
« définition, création et 
réalisations d’opérations 
d’aménagement d’intérêt 
communautaire au sens de 
l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme » ; 

1° ter (Sans 
modification) 

  1°quater (nouveau) Le 
2° est complété par les mots : 
« ; promotion du tourisme, 
dont la création d’offices du 
tourisme » ; 

1° quater (Sans 
modification) 

3° (Abrogé)    

4° Construction, 
aménagement et entretien des 
locaux scolaires dans les 
zones et secteurs mentionnés 
aux 2° et 3° et réalisés ou 
déterminés par la 
communauté ; à l’expiration 
d’un délai de dix ans à dater 
de leur mise en service, la 
propriété et l’entretien de ces 
locaux sont transférés, sur sa 
demande, à la commune sur 
le territoire de laquelle ils 
sont situés ; en ce cas, les 
conditions de prise en charge 
des annuités d’emprunt 
afférentes à ces locaux sont 
déterminées par délibérations 
concordantes du conseil de 
communauté et du conseil 
municipal intéressé ; 

 1° quinquies 
(nouveau) Le 4° est complété 
par les mots « ; programme 
de soutien et d’aides aux 
établissements 
d’enseignement supérieur et 
de recherche et aux 
programmes de recherche » ; 

1° quinquies (Sans 
modification) 



- 304 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 
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5° Services d’incendie 

et de secours, sous réserve 
des dispositions du chapitre 
IV du titre II du livre IV de la 
première partie ; 

   

6° Transports urbains 
de voyageurs à ce titre, elles 
peuvent organiser un service 
de mise à disposition de 
bicyclettes en libre-service ; 

  1° sexies A (nouveau) 
Au 6° les mots « transports 
urbains de voyageurs » sont 
remplacés par les mots «or-
ganisation de la mobilité au 
sens des articles L 1231-1, 
L1231-8 et L1231-14 à 
L1231-16 du code des trans-
ports ». 

7° Lycées et collèges ;    

8° Eau, 
assainissement, à l’exclusion 
de l’hydraulique agricole, 
ordures ménagères ; 

 1° sexies (nouveau) Le 
8° est complété par les mots : 
« ; création, aménagement, 
entretien et gestion de 
réseaux de chaleur ou de 
froid urbains » ; 

1° sexies (Sans 
modification) 

9° Création de 
cimetières et extension des 
cimetières ainsi créés, 
crématoriums ; 

   

10° Abattoirs, 
abattoirs marchés, marchés 
d’intérêt national ; 

   

11° Voirie et 
signalisation ; 

  1° septies (nouveau) 
Le 11° est complété par les 
mots : « , création et entretien 
des infrastructures de charge 
de véhicules électriques » 

 
12° Parcs de 

stationnement. 

2° Au 12°, après le 
mot : « parcs », sont insérés 
les mots : « et aires ». 

2° (Sans modification) 2° (Sans modification) 

  3° (nouveau) Avant le 
dernier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

3° Avant le dernier 
alinéa, sont insérés un 13°, un 
14°, un 15° et un 16° ainsi 
rédigés : 

  « 13° Aménagement, 
entretien et gestion des aires 
d’accueil des gens du 
voyage. » 

(Alinéa sans 
modification) 

   « 14° Transition éner-
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gétique ; 

   « 15° Création, amé-
nagement, entretien et gestion 
de réseaux de chaleur ou de 
froid urbains ; 

   « 16° Concession de la 
distribution publique d'élec-
tricité et de gaz. «  

 IV (nouveau). —  Le 
même article L. 5215-20-1 
est complété par un IV ainsi 
rédigé : 

IV (Alinéa sans 
modification) 

IV. —  (Sans 
modification) 

 « IV. —  La 
communauté urbaine est 
associée de plein droit à 
l’élaboration, la révision et la 
modification des schémas et 
documents de planification en 
matière d’aménagement, de 
transports et d’environnement 
dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d’État et 
qui relèvent de la compétence 
de l’État, d’une collectivité 
territoriale ou de leurs 
établissements publics, 
lorsque ces schémas et 
documents ont une incidence 
ou un impact sur le territoire 
de la communauté urbaine. 

« IV. —  Le conseil de 
la communauté urbaine est 
consulté lors de l’élaboration 
, de la révision et de la 
modification des schémas et 
documents de planification en 
matière d’aménagement, de 
transports et d’environnement 
dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d’État et 
qui relèvent de la compétence 
de l’État, d’une collectivité 
territoriale ou de leurs 
établissements publics, 
lorsque ces schémas et 
documents ont une incidence 
ou un impact sur le territoire 
de la communauté urbaine. 

 

 

 « La communauté 
urbaine est consultée par la 
région en préalable à 
l’élaboration du contrat de 
plan conclu entre l’État et la 
région en application de la 
loi n° 82-653 du 
29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification 
afin de tenir compte des 
spécificités de son 
territoire. » 

« Le conseil de la 
communauté urbaine est con-
sulté par le conseil régional 
lors de l’élaboration du con-
trat de plan conclu entre 
l’État et la région en applica-
tion du chapitre III de la loi 
n° 82-653 du 29 juillet 1982 
portant réforme de la planifi-
cation afin de tenir compte 
des spécificités de son terri-
toire. » 

 

   V. —  L’article 
L. 5215-22 est ainsi modifié : 

1° A la première 
phrase du premier alinéa du I, 
après la référence : « L. 5215-
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20 » sont insérés les mots : «, 
à l’exception de la compé-
tence d’autorité concédante 
de la distribution publique 
d’électricité prévue au e) du 
5°, ». 

2° Le I est complété 
par un alinéa ain-
si rédigé : « Pour l’exercice 
de la compétence d’autorité 
concédante de la distribution 
publique d’électricité prévue 
au e) du 5° du I de l’article L. 
5215-20, la communauté ur-
baine est substituée au sein 
du syndicat aux communes 
qui la composent. Cette dis-
position ne modifie pas les 
attributions du syndicat de 
communes, qui devient syn-
dicat mixte au sens de l'article 
L. 5711-1, ou du syndicat 
mixte intéressé. Elle ne modi-
fie pas non plus le périmètre 
dans lequel ce syndicat 
exerce ses compétences. La 
proportion des suffrages des 
représentants de la commu-
nauté urbaine au titre de cette 
compétence dans la totalité 
des suffrages du comité syn-
dical est équivalente à la pro-
portion de la population des 
communes que la communau-
té urbaine représente dans la 
population totale du territoire 
inclus dans le syndicat de 
communes ou le syndicat 
mixte. Les statuts des syndi-
cats mixtes existant à la date 
de promulgation de la loi 
n°… de modernisation de 
l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métro-
poles devront être mis en 
conformité avec cette disposi-
tion dans un délai de six mois 
à compter de la publication 
de la même loi. » 

3° A la dernière 
phrase du II, les mots : « au 
second alinéa » sont rempla-
cés par les mots : « aux deu-
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xième et troisième alinéas ». 

 Article 43 Article 43 Article 43 

Art. L. 5211-28. —
  Les établissements publics 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre reçoivent, à compter 
de l’année où ils perçoivent 
pour la première fois le 
produit de leur fiscalité, une 
attribution au titre de la 
dotation d’intercommunalité 
calculée selon les modalités 
définies aux articles 
L. 5211-30 à L. 5211-35-1. 

Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

Pour les communautés 
de communes, les 
communautés 
d’agglomération, les 
communautés urbaines, les 
métropoles et les syndicats 
d’agglomération nouvelle, les 
ressources de la dotation 
d’intercommunalité sont 
prélevées sur la dotation 
d’aménagement prévue à 
l’article L. 2334-13 

 
 
1° Au second alinéa 

de l’article L. 5211-28, après 
les mots : « les métropoles », 
sont insérés les mots : « , y 
compris celle 
d’Aix-Marseille-Provence, et 
la métropole de Lyon » ; 

 
 
1° Au second alinéa 

de l’article L. 5211-28, après 
le mot : « métropoles », sont 
insérés les mots : « , y 
compris celle 
d’Aix-Marseille-Provence,  la 
métropole de Lyon » ; 

 
 
1° (Sans modification) 

Art. L. 5211-29. —  I. 
Le montant total de la 
dotation d’intercommunalité 
visé à l’article L. 5211-28 est 
fixé chaque année par le 
comité des finances locales 
qui le répartit entre les cinq 
catégories de groupements 
suivants : 

2° L’article 
L. 5211-29 est ainsi modifié : 

2° (Alinéa sans 
modification) 

2° (Sans modification) 

1° Les communautés 
urbaines ; 

a) Le 1° du I est 
complété par les mots : « , les 
métropoles, y compris celle 
d’Aix-Marseille-Provence, et 
la métropole de Lyon » ; 

a) Le 1° du I est 
complété par les mots : « , les 
métropoles, y compris celle 
d’Aix-Marseille-Provence, et 
la métropole de Lyon » ; 

 

2° Les communautés 
de communes ne faisant pas 
application des dispositions 
de l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts ; 

 

   

3° Les communautés 
de communes faisant 
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application des dispositions 
de l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts ; 

4° Les syndicats 
d’agglomération nouvelle ; 

   

5° Les communautés 
d’agglomération créées avant 
le 1er janvier 2005 ; 

   

6° Pour la période de 
2000 à 2002, la catégorie 
mentionnée au 1° est divisée 
en deux catégories distinctes : 

b) Le 6° du I est 
abrogé ; 

b) (Sans modification)  

– les communautés 
urbaines ne faisant pas 
application des dispositions 
de l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts ; 

   

– les communautés 
urbaines faisant application 
des dispositions de 
l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts. 

   

II. —  À compter de 
2011, la dotation moyenne 
par habitant de la catégorie 
des communautés 
d’agglomération est égale à 
45,40 €. 

   

À compter de 2011, la 
dotation moyenne par 
habitant de la catégorie des 
communautés de communes 
ne faisant pas application de 
l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts est 
égale à 20,05 € par habitant. 

   

À compter de 2011, la 
dotation moyenne par 
habitant de la catégorie des 
communautés de communes 
faisant application des 
dispositions du même 
article 1609 nonies C est 
égale à 24,48  € par habitant. 

   

À compter de 2011, la 
dotation par habitant de la 
catégorie des communautés 
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de communes qui remplissent 
les conditions visées à 
l’article L. 5214-23-1 du 
présent code est majorée 
d’une somme lui permettant 
d’atteindre 34,06 €. 

Les modalités de 
répartition de la majoration 
prévue au précédent alinéa 
sont précisées à l’article 
L. 5211-30. 

 

   

La dotation par 
habitant de la catégorie des 
communautés urbaines ayant 
opté pour les dispositions de 
l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts ne 
peut être inférieure à celle 
fixée pour la catégorie des 
communautés urbaines ne 
faisant pas application de ces 
dispositions. 

c) Les septième et 
huitième alinéas du II sont 
remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé :  

c) (Alinéa sans 
modification) 

 

De 2000 à 2002 la 
dotation par habitant de la 
catégorie des communautés 
de communes faisant 
application des dispositions 
de l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts ne 
peut être inférieure à celle 
fixée pour la catégorie des 
communautés de communes 
ne faisant pas application de 
ces dispositions. 

« Le montant de la 
dotation d’intercommunalité 
affecté à la catégorie définie 
au 1° du I est celui qui résulte 
de l’application du 2° du I de 
l’article L. 5211-30. » ; 

  

À compter du 1er 
janvier 2003, le montant de la 
dotation d’intercommunalité 
affecté aux communautés 
urbaines est celui qui résulte 
de l’application du deuxième 
alinéa du I de l’article 
L. 5211-30. 

   

À compter de 2002, la 
dotation moyenne par 
habitant des communautés de 
communes ne faisant pas 
application des dispositions 
de l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts qui 
perçoivent la dotation 
d’intercommunalité dans 
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cette catégorie au titre de la 
deuxième année au moins est 
majorée, le cas échéant, 
d’une somme lui permettant 
d’atteindre le montant de la 
dotation moyenne par 
habitant qui leur a été notifiée 
l’année précédente, 
augmentée comme la dotation 
forfaitaire visée à l’article 
L. 2334-7. Pour l’application 
de ces dispositions en 2002, 
la dotation moyenne par 
habitant prise en compte au 
titre de 2001 intègre la quote-
part de la régularisation de la 
dotation globale de 
fonctionnement prévue par 
l’article L. 1613-2-1.À 
compter de 2011, le montant 
moyen par habitant 
correspondant à la majoration 
est égal à celui perçu en 
2010. 

Cette majoration est 
répartie entre les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
bénéficiaires comme les 
dotations de base et de 
péréquation auxquelles elle 
s’ajoute. 

 

   

 3° L’article 
L. 5211-30 est ainsi modifié : 

 

3° (Alinéa sans 
modification) 

3° (Alinéa sans 
modification) 

 
Art. L. 5211-30. —

  I. —  Les sommes affectées 
à chacune des catégories 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale 
mentionnées au I de l’article 
L. 5211-29 sont réparties 
entre les établissements après 
prélèvement des sommes 
nécessaires à l’application 
des dispositions de l’article 
L. 5211-33, à raison de 30 % 
pour la dotation de base et de 
70 % pour la dotation de 
péréquation. 

 

a) Au premier alinéa 
du I, les mots : « Les sommes 
affectées » sont remplacés 
par les mots : « 1. Les 
sommes affectées » ; 

a) Le début du 
premier alinéa du I est ainsi 
rédigé : « I. —  1. —  Les 
sommes... (le reste sans 
changement). » ; 

a) (Sans modification) 

À compter du 1er 
janvier 2009, la somme 

b) Les deuxième à 
septième alinéas du I sont 

b) (Sans modification) b) (Sans modification) 
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affectée à la catégorie des 
communautés urbaines est 
répartie de telle sorte que 
l’attribution revenant à 
chacune d’entre elles soit 
égale au produit de sa 
population par la dotation 
moyenne par habitant de la 
catégorie des communautés 
urbaines, augmenté, le cas 
échéant, d’une garantie. 

 

supprimés ; 

En 2009, cette 
dotation moyenne est fixée à 
60 euros par habitant. 

 

   

Les communautés 
urbaines ayant perçu, au titre 
de cette même catégorie, en 
2008, une attribution de la 
dotation d’intercommunalité 
bénéficient d’une garantie 
lorsque le montant prévu au 
1° ci-dessous est supérieur au 
montant prévu au 2°. Elle est 
égale en 2009 à la différence 
entre : 

 

   

1° Le montant de la 
dotation d’intercommunalité 
perçue par la communauté 
urbaine en 2008, indexé selon 
un taux fixé par le comité des 
finances locales, qui ne peut 
excéder le taux d’évolution 
pour 2009 de la dotation 
forfaitaire prévue à l’article 
L. 2334-7 ; 

   

2° Le produit de sa 
population au 1er janvier 2009 
par le montant moyen 
mentionné au troisième alinéa 
du présent I. 

 

   

À compter de 2011, le 
montant de la dotation totale 
par habitant due à chaque 
communauté urbaine est égal 
à celui perçu en 2010. 

 

   

Chaque établissement 
public de coopération 
intercommunale doté d’une 
fiscalité propre mentionné au 
premier alinéa perçoit, par 
prélèvement sur le montant 
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total des sommes affectées à 
la catégorie d’établissement à 
laquelle il appartient : 

a) Une dotation de 
base, calculée en fonction de 
la population totale des 
communes et des communes 
nouvelles regroupées et 
pondérée, le cas échéant, par 
le coefficient d’intégration 
fiscale de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale ; 

   

b) Une dotation de 
péréquation calculée en 
fonction de la population 
totale des communes et des 
communes nouvelles 
regroupées, du potentiel 
fiscal de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale et pondérée, 
le cas échéant, par le 
coefficient d’intégration 
fiscale de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale. 

 b bis) (nouveau) À la 
première phrase du dernier 
alinéa du I, la 
référence : « onzième alinéa » 
est remplacée par la 
référence : « quatrième alinéa 
du II » ; 

b bis) (Sans 
modification) 

La majoration prévue 
au onzième alinéa de l’article 
L. 5211-29 est affectée aux 
communautés de communes 
visées à l’article 
L. 5214-23-1. Elle s’ajoute à 
leur dotation de base et est 
répartie comme cette dernière 
entre les communautés de 
communes concernées. 

c) Le I est complété 
par un 2 ainsi rédigé : 

c) (Alinéa sans 
modification) 

c) (Sans modification) 

. .  . .  . ..  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . « 2. Toutefois, chaque 
établissement public de 
coopération intercommunale 
de la catégorie des 
communautés urbaines et des 
métropoles, y compris celle 
d’Aix-Marseille-Provence, 
ainsi que la métropole de 
Lyon, bénéficient d’une 
dotation d’intercommunalité 
calculée dans les conditions 
suivantes : 

« 2. Toutefois, chaque 
établissement public de 
coopération intercommunale 
de la catégorie des 
communautés urbaines et des 
métropoles, y compris celle 
d’Aix-Marseille-Provence, et 
la métropole de Lyon 
bénéficient d’une dotation 
d’intercommunalité calculée 
dans les conditions 
suivantes : 

 

 « a) Son montant est 
égal au produit de leur 

« a) (Sans 
modification) 
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population par une dotation 
moyenne par habitant, fixée à 
60 €, augmenté le cas échéant 
d’une garantie ; 

 « b) Cette garantie est 
égale à la différence 
constatée entre le montant par 
habitant de la dotation 
d’intercommunalité perçue au 
titre de l’année précédente et 
le montant par habitant perçu 
en application du a, multiplié 
par leur population au 
1er janvier de l’année de 
répartition. Pour le calcul de 
la garantie des métropoles au 
titre de la première année, le 
montant par habitant de la 
dotation d’intercommunalité 
perçue au titre de l’année 
précédente est celui de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
préexistant. » ; 

« b) Cette garantie est 
égale à la différence 
constatée entre le montant par 
habitant de la dotation 
d’intercommunalité perçue au 
titre de l’année précédente et 
le montant par habitant perçu 
en application du a, 
multipliée par leur population 
au 1er janvier de l’année de 
répartition. Pour le calcul de 
la garantie des métropoles au 
titre de la première année 
suivant leur création, le 
montant par habitant de la 
dotation d’intercommunalité 
perçue au titre de l’année 
précédente est celui de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
préexistant. » ; 

 

III. —  1° Le 
coefficient d’intégration 
fiscale, qui est défini pour les 
communautés urbaines, les 
métropoles, les syndicats 
d’agglomération nouvelle et 
les communautés 
d’agglomération, est égal, 
pour chacun de ces 
établissements publics, au 
rapport entre : 

. .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
d) Au premier alinéa 

du 1° du III, après les mots : 
« les métropoles », sont 
insérés les mots : « , y 
compris celle 
d’Aix-Marseille-Provence, et 
la métropole de Lyon ». 

 
d) Au premier alinéa 

du 1° du III, après le mot : 
« métropoles », sont insérés 
les mots : « ,  y compris celle 
d’Aix-Marseille-Provence, la 
métropole de Lyon ». 

 
d) (Sans modification) 

   e) (nouveau) Au VI, 
les mots : « aux deuxième et 
troisième alinéas du » sont 
remplacés par le mot : « du ». 

 

Art. L. 5211-33. —  . .  
. .  . .  . .  . .   

   

À compter du 1er 
janvier 2003, les 
communautés urbaines 
perçoivent une dotation 
d’intercommunalité dans les 
conditions prévues au 
deuxième alinéa du I de 

  
 
4° (nouveau) Au 

troisième alinéa du I de 
l’article L. 5211-33, la 
référence : « au deuxième 
alinéa du I » est remplacée 

 
 
4° (Sans modification) 
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l’article L. 5211-30. 

. .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

par la référence : « au 2. 
du I » ; 

Art. L. 5211-41-1. —
  Le périmètre de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui a décidé 
de se transformer peut être 
étendu aux communes dont 
l’inclusion dans le périmètre 
communautaire est de nature 
à assurer la cohérence 
spatiale et économique ainsi 
que la solidarité financière et 
sociale qui sont nécessaires 
au développement d’une 
communauté d’agglomération 
et à son évolution en pôle 
urbain de développement, au 
développement d’une 
communauté urbaine et à son 
évolution en pôle régional ou 
au développement d’une 
métropole et à son évolution 
en pôle européen, selon le 
cas. Il ne peut toutefois 
inclure, sans leur accord, les 
communes membres d’une 
communauté de communes 
dont l’éligibilité à la dotation 
prévue au onzième alinéa de 
l’article L. 5211-29 a été 
constatée dans les conditions 
fixées à l’article 
L. 5214-23-1. 

. .    . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° (nouveau) À la se-

conde phrase du premier ali-
néa de l’article L. 5211-41-1, 
la référence : « onzième ali-
néa » est remplacée par la ré-
férence : « quatrième alinéa 
du II » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° (Sans modification) 

 
Art. L. 5214-23-1. —

  Cf. supra art. 35 B 

 6° (nouveau) Au 
premier alinéa de l’article 
L. 5214-23-1, la référence : 
« onzième alinéa » est 
remplacée par la référence : 
« quatrième alinéa du II » ; 

6° (Sans modification) 

Art. L. 5215-40-1. —
  Dans un délai de trois ans à 
compter de la publication de 
la loi n° 99-586 du 12 juillet 
1999 relative au renforcement 
et à la simplification de la 
coopération intercommunale, 
le périmètre des 
communautés urbaines peut 
être étendu aux communes 
dont l’inclusion dans le 
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périmètre communautaire est 
de nature à assurer la 
cohérence spatiale et 
économique ainsi que la 
solidarité financière et sociale 
qui sont nécessaires au 
développement de la 
communauté urbaine et à son 
évolution en métropole 
régionale. Il ne peut toutefois 
inclure, sans leur accord, les 
communes membres d’une 
communauté de communes 
dont l’éligibilité à la dotation 
prévue au onzième alinéa de 
l’article L. 5211-29 a été 
constatée dans les conditions 
fixées à l’article 
L. 5214-23-1. 

. .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
 
 
 
 
7° (nouveau) À la 

seconde phrase du premier 
alinéa de l’article 
L. 5215-40-1, la référence : 
« onzième alinéa » est 
remplacée par la référence : 
« quatrième alinéa du II » ; 

 
 
 
 
 
7° (Sans modification) 

Art. L. 5216-10. —
  Dans un délai de trois ans à 
compter de la publication de 
la loi n° 99-586 du 12 juillet 
1999 relative au renforcement 
et à la simplification de la 
coopération intercommunale, 
le périmètre des 
communautés 
d’agglomération peut être 
étendu aux communes dont 
l’inclusion dans le périmètre 
communautaire est de nature 
à assurer la cohérence 
spatiale et économique ainsi 
que la solidarité financière et 
sociale qui sont nécessaires 
au développement de la 
communauté 
d’agglomération. Il ne peut 
toutefois inclure, sans leur 
accord, les communes 
membres d’une communauté 
de communes dont 
l’éligibilité à la dotation 
prévue au onzième alinéa de 
l’article L. 5211-29 a été 
constatée dans les conditions 
fixées à l’article 
L. 5214-23-1. 

. .  . .  ..  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8° (nouveau) À la 

seconde phrase du premier 
alinéa de l’article L. 5216-10, 
la référence : « onzième 
alinéa » est remplacée par la 
référence : « quatrième alinéa 
du II » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8° (Sans modification) 

Art. L. 5217-13. —
  I. —  Les métropoles 
bénéficient, à compter du 1er 
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janvier de l’année suivant 
celle de leur création, d’une 
dotation globale de 
fonctionnement égale à la 
somme des deux 
composantes suivantes : 

1° Une dotation 
d’intercommunalité calculée, 
la première année, sur la base 
de la dotation moyenne par 
habitant de la catégorie des 
communautés urbaines, telle 
que définie aux trois premiers 
alinéas du I de l’article 
L. 5211-30. 

  
 
 
 
9° (nouveau) 

Supprimé 

 
 
 
 
9° Suppression 

maintenue 

. .  . .  . .  . .   . .  . .  . . . .  . .  . .  . .   . .  . .  . . . .  . .  . .  . .   . .  . .  . . . .  . .  . .  . .   . .  . .  . . 

  Article 44 bis A (nouveau) Article 44 bis A 

  Dans un délai de trois 
ans suivant la publication de 
la présente loi, les métropoles 
transmettent leurs documents 
budgétaires et leur compte 
administratif au représentant 
de l’État dans le département 
sous forme dématérialisée, 
selon des modalités fixées par 
décret. 

 

(Sans modification) 

. .  . .  . .  . .   . .  . .  . . . .  . .  . .  . .   . .  . .  . . . .  . .  . .  . .   . .  . .  . . . .  . .  . .  . .   . .  . .  . . 

Code général des 
collectivités territoriales  Article 44 ter (nouveau) Article 44 ter 

Art. L. 5211-39. —
  Le président de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
adresse chaque année, avant 
le 30 septembre, au maire de 
chaque commune membre un 
rapport retraçant l’activité de 
l’établissement et l’utilisation 
des crédits engagés par 
l’établissement dans chaque 
commune, accompagné du 
compte administratif arrêté 
par l’organe délibérant de 
l’établissement. Ce rapport 
fait l’objet d’une 
communication par le maire 
au conseil municipal en 

  
 
 
À la première phrase 

du premier alinéa de l’article 
L. 5211-39 du code général 
des collectivités territoriales, 
les mots : « et l’utilisation des 
crédits engagés par 
l’établissement dans chaque 
commune, » sont supprimés.  

 
 
 

(Sans modification) 
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séance publique au cours de 
laquelle les délégués de la 
commune à l’organe 
délibérant de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale sont 
entendus. Le président de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
peut être entendu, à sa 
demande, par le conseil 
municipal de chaque 
commune membre ou à la 
demande de ce dernier. 

Les délégués de la 
commune rendent compte au 
moins deux fois par an au 
conseil municipal de 
l’activité de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale. 

   

 CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI 
 (Division et intitulé suppri-

més) 
(Maintien de la suppression 
de la division et de l’intitulé) 

(Maintien de la suppression 
de la division et de l’intitulé) 

. .  . .  . .  . . .  . . .  . .   . .  . .  . . . .  . .  . .  . . .  . . .  ..   . .  . .  . . . .  . .  . .  .. .  . . .  . .   . .  . .  . . 
 

.   . .  . .  . . .  . . .  . .   . .  . .  . . 

 CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII 

 
PÔLES MÉTROPOLITAINS PÔLES MÉTROPOLITAINS PÔLES MÉTROPOLITAINS 

  

(Division et intitulé nou-
veaux) 

  

 Article 45 bis A (nouveau) Article 45 bis A Article 45 bis A 

 L’article L. 5731-1 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

I. —  (Sans 
modification) 

 1° Le premier alinéa 
est ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

 

Art. L. 5731-1. —  Le 
pôle métropolitain est un 
établissement public 
constitué par accord entre des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 

« Le pôle 
métropolitain est un 
établissement public 
constitué par accord entre des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 

« Le pôle 
métropolitain est un 
établissement public 
constitué par accord entre des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
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à fiscalité propre, en vue 
d’actions d’intérêt 
métropolitain en matière de 
développement économique, 
de promotion de l’innovation, 
de la recherche, de 
l’enseignement supérieur et 
de la culture, d’aménagement 
de l’espace par la 
coordination des schémas de 
cohérence territoriale dont le 
périmètre est identique à 
celui des établissements 
publics de coopération 
intercommunale qui 
composent le pôle, et de 
développement des 
infrastructures et des services 
de transport au sens des 
articles L. 1231-10 à 
L. 1231-13 du code des 
transports, afin de 
promouvoir un modèle de 
développement durable du 
pôle métropolitain et 
d’améliorer la compétitivité 
et l’attractivité de son 
territoire, ainsi que 
l’aménagement du territoire 
infra-départemental et infra-
régional. 

à fiscalité propre, en vue 
d’actions d’intérêt 
métropolitain, afin de 
promouvoir un modèle 
d’aménagement, de 
développement durable et de 
solidarité territoriale. » ; 

à fiscalité propre, ainsi que, le 
cas échéant, la métropole de 
Lyon, en vue d’actions 
d’intérêt métropolitain, afin 
de promouvoir un modèle 
d’aménagement, de 
développement durable et de 
solidarité territoriale. » ; 

 2° Le second alinéa 
est ainsi modifié : 

2° Le second alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

Les organes 
délibérants de chaque 
établissement public de 
coopération intercommunale 
se prononcent, par 
délibérations concordantes, 
sur l’intérêt métropolitain des 
compétences transférées au 
pôle métropolitain. 

 
 
 
 
a) Après les mots : 

« compétences transférées », 
sont insérés les mots : 
« ou actions déléguées » ; 

« Les organes 
délibérants des 
établissements publics de 
coopération intercommunale, 
ainsi que, le cas échéant, les 
conseils régionaux, les 
conseils généraux et le 
conseil de la métropole de 
Lyon membres du pôle 
métropolitain, se prononcent, 
par délibérations 
concordantes, sur l’intérêt 
métropolitain des 
compétences qu’ils 
transfèrent ou des actions 
qu’ils délèguent au pôle 
métropolitain. » 

 

 b) Sont ajoutés les 
mots : « dans le cadre de 
leurs compétences ». 

Alinéa supprimé 
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  II (nouveau). —

  L’article L. 5731-2 du 
même code est ainsi modifié : 

II . —  (Alinéa sans 
modification) 

  1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

  a) Au début, est 
ajoutée la mention : « I. — » ; 

a) (Sans modification) 

Art. L. 5731-2. —  Le 
pôle métropolitain regroupe 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre formant un 
ensemble de plus de 300 000 
habitants. L’un d’entre eux 
compte plus de 150 000 
habitants. 

  
 
 
b) Après le mot : 

« propre », la fin du premier 
alinéa est ainsi 
rédigée : « , sous réserve que 
l’un d’entre eux compte plus 
de 100 000 habitants. » 

 
 
 
b) (Sans modification) 

   1° bis (nouveau) 
Après le mot : « propre », la 
fin du deuxième alinéa est 
ainsi rédigée : « comprenant 
au moins un établissement 
public de coopération 
intercommunale de plus de 
50 000 habitants limitrophe 
d’un État étranger » ; 

Par dérogation au 
précédent alinéa, le pôle 
métropolitain peut regrouper, 
sur un territoire d’un seul 
tenant et sans enclave, des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre formant un 
ensemble de plus de 300 000 
habitants et comprenant au 
moins un établissement 
public de coopération 
intercommunale de plus de 
50 000 habitants limitrophe 
d’un État étranger. 

   

Le représentant de 
l’État dans le département 
siège du pôle métropolitain 
notifie pour avis le projet de 
création à l’assemblée 
délibérante de chaque 
département et de chaque 
région dont font partie les 
communes intéressées. A 
compter de cette notification, 
les assemblées délibérantes 

   



- 320 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
disposent d’un délai de trois 
mois pour se prononcer. A 
défaut de délibération dans ce 
délai, celle-ci est réputée 
favorable. 

Cette création peut 
être décidée par arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département siège de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre dont la 
population est la plus 
importante. 

   

  2° Il est ajouté un II 
ainsi rédigé : 

2° (Sans modification) 

   « II. — À la demande 
du conseil syndical du pôle 
métropolitain, les régions ou 
les départements sur le 
territoire desquels se situe le 
siège des établissements 
publics de coopération 
intercommunale membres 
peuvent adhérer au pôle 
métropolitain. » 

 

  III (nouveau). —
  L’article L. 5731-3 du 
même code est ainsi modifié : 

III . —  (Sans 
modification) 

Art. L. 5731-3. —  Le 
pôle métropolitain est soumis 
aux règles applicables aux 
syndicats mixtes prévus à 
l’article L. 5711-1, sous 
réserve des dispositions du 
présent titre. 

  
1° Au premier alinéa, 

après la référence : 
« L. 5711-1 » sont insérés les 
mots : « ou à l’article 
L. 5721-2 lorsque une 
région, un département ou la 
métropole de Lyon en est 
membre » ; 

 

  2° Les deux premières 
phrases du deuxième alinéa 
sont ainsi rédigées : 

 

Par dérogation aux 
règles visées à l’alinéa 
précédent, les modalités de 
répartition des sièges entre 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
membres du pôle 
métropolitain au sein de 

 « Par dérogation aux 
règles mentionnées au 
premier l’alinéa, les 
modalités de répartition des 
sièges au sein du comité 
syndical tiennent compte du 
poids démographique de 
chacun des établissement 
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l’assemblée délibérante du 
pôle métropolitain tiennent 
compte du poids 
démographique de chacun 
des membres du pôle. Chaque 
établissement public de 
coopération intercommunale 
dispose d’au moins un siège 
et aucun établissement public 
de coopération 
intercommunale ne peut 
disposer de plus de la moitié 
des sièges. Ces modalités 
sont fixées par les statuts du 
pôle métropolitain. 

publics de coopération 
intercommunale. Chaque 
membre dispose d’au moins 
un siège et aucun membre ne 
peut disposer de plus de la 
moitié des sièges. » 

Par dérogation à 
l’article L. 5711-4, le pôle 
métropolitain peut adhérer 
aux groupements définis aux 
articles L. 1115-4-1 et 
L. 1115-4-2. L’adhésion du 
pôle métropolitain est sans 
incidence sur les règles qui 
régissent ces syndicats 
mixtes. 

   

  IV (nouveau) . —  Le 
II de l’article 20 de la 
loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 de réforme 
des collectivités territoriales 
est abrogé. 

IV . —  (Sans 
modification) 

 Article 45 bis (nouveau) Article 45 bis Article 45 bis 

 
Art. L. 5731-1. —  Cf. 

supra art. 45 bis A 

Après le premier 
alinéa de l’article L. 5731-1 
du code général des 
collectivités territoriales, il 
est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

Supprimé 

 

Suppression maintenue 

 « À la demande du 
conseil syndical du pôle 
métropolitain, les régions ou 
les départements concernés 
peuvent adhérer au pôle 
métropolitain. » 

  

Code général des 
collectivités territoriales Article 45 ter (nouveau) Article 45 ter Article 45 ter 

Art. L. 5731-2. —  Le 
pôle métropolitain regroupe 

Au premier alinéa de 
l’article L. 5731-2 du code 

Supprimé Suppression maintenue 
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des établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre formant un 
ensemble de plus de 
300 000 habitants. L’un 
d’entre eux compte plus de 
150 000 habitants. 

général des collectivités 
territoriales, après les mots : 
« fiscalité propre », la fin est 
ainsi rédigée : « , sous réserve 
que l’un d’entre eux compte 
plus de 100 000 habitants. » 

 

Par dérogation au 
précédent alinéa, le pôle 
métropolitain peut regrouper, 
sur un territoire d’un seul 
tenant et sans enclave, des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre formant un 
ensemble de plus de 300 000 
habitants et comprenant au 
moins un établissement 
public de coopération 
intercommunale de plus de 
50 000 habitants limitrophe 
d’un État étranger. 

   

Le représentant de 
l’État dans le département 
siège du pôle métropolitain 
notifie pour avis le projet de 
création à l’assemblée 
délibérante de chaque 
département et de chaque 
région dont font partie les 
communes intéressées. À 
compter de cette notification, 
les assemblées délibérantes 
disposent d’un délai de trois 
mois pour se prononcer. À 
défaut de délibération dans ce 
délai, celle-ci est réputée 
favorable. 

   

Cette création peut 
être décidée par arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département siège de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre dont la 
population est la plus 
importante. 

   

 
CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII 

 
FONDS EUROPÉENS FONDS EUROPÉENS FONDS EUROPÉENS 
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(Division et intitulé nou-
veaux) 

  

 Article 45 quater (nouveau) Article 45 quater Article 45 quater 

 I. —  Dans les 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, pour la 
période 2014-2020 : 

 

I. —   (Alinéa sans 
modification) 

I. —   (Alinéa sans 
modification) 

 1° L’État confie aux 
régions, à leur demande, tout 
ou partie de la gestion des 
programmes européens soit 
en qualité d’autorité de 
gestion, soit par délégation de 
gestion ; 

1° L’État confie aux 
régions ou, pour des 
programmes opérationnels 
interrégionaux, à des 
groupements d’intérêt public 
mis en place par plusieurs 
régions, à leur demande, tout 
ou partie de la gestion des 
programmes européens soit 
en qualité d’autorité de 
gestion, soit par délégation de 
gestion ; 

1° L’État confie aux 
régions à leur demande, tout 
ou partie de la gestion des 
programmes européens soit 
en qualité d’autorité de 
gestion, soit par délégation de 
gestion ; 

 2° L’autorité de 
gestion confie par délégation 
de gestion aux départements 
qui en font la demande tout 
ou partie des actions relevant 
du Fonds social européen. 

2° L’autorité de 
gestion confie par délégation 
de gestion aux départements 
ou aux collectivités et 
organismes chargés du 
pilotage de plans locaux pour 
l’insertion et l’emploi qui en 
font la demande tout ou partie 
des actions relevant du Fonds 
social européen. 

2° L’autorité de 
gestion confie par délégation 
de gestion aux départements 
qui en font la demande tout 
ou partie des actions relevant 
du Fonds social européen. 

 II. —  Après l’article 
L. 1511-1-1 du code général 
des collectivités territoriales, 
il est inséré un article 
L. 1511-1-2 ainsi rédigé : 

II. —   (Sans 
modification) 

II. —   (Sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Art. L. 1511-1-2. —
  Les collectivités 
territoriales, lorsqu’elles 
assurent la fonction d’autorité 
de gestion des programmes 
européens ou la fonction 
d’autorité nationale dans le 
cadre des programmes de 
coopération territoriale, 
supportent la charge des 
corrections et sanctions 
financières mises à la charge 
de l’État par une décision de 
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Art. L. 1511-1-1 et 

L. 1612-15. —  Cf. annexe 

la Commission européenne, 
de la Cour des comptes 
européenne, par un jugement 
du tribunal de première 
instance de l’Union 
européenne ou par un arrêt de 
la Cour de justice de l’Union 
européenne, pour les 
programmes en cause, sans 
préjudice des mesures 
qu’elles peuvent ou, le cas 
échéant, doivent mettre en 
œuvre en application du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 1511-1-1 à l’encontre des 
personnes dont les actes sont 
à l’origine de la procédure 
considérée. Les charges 
correspondantes constituent 
des dépenses obligatoires au 
sens de l’article L. 1612-15. 

 « La collectivité 
concernée est informée par 
l’État, dans un délai d’un 
mois, de l’ouverture d’une 
procédure à l’encontre de 
l’État par la Commission 
européenne en application 
des règlements relatifs aux 
fonds européens ou de 
l’action entreprise devant la 
juridiction européenne 
compétente. Le cas échéant, 
la collectivité présente ses 
observations pour permettre à 
l’État de répondre. 

  

 « III. —  Pour le 
Fonds européen agricole pour 
le développement rural, un 
décret en Conseil d’État 
précise en tant que de besoin 
les orientations stratégiques 
et méthodologiques pour la 
mise en œuvre des 
programmes. Il définit celles 
des dispositions qui doivent 
être identiques dans toutes les 
régions. Il prévoit les 
montants minimaux du Fonds 
européen agricole pour le 
développement rural par 
région à consacrer à certaines 
mesures. Il précise les cas 
dans lesquels l’instruction des 

III. —   (Sans 
modification) 
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dossiers pourrait être assurée 
par les services déconcentrés 
de l’État. 

 « Dans les conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État, un comité national 
État-régions est créé pour 
veiller à l’harmonisation des 
actions mentionnées au 
présent article. Il précise la 
composition et le 
fonctionnement du comité 
État-région créé dans chaque 
région pour la programmation 
des actions dans la région. » 

  

 CHAPITRE IX CHAPITRE IX CHAPITRE IX 

 
LES PÔLES RURAUX 

D’AMÉNAGEMENT ET DE 
COOPÉRATION 

LES PÔLES RURAUX 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 

COOPÉRATION 

LES PÔLES RURAUX 
D’ÉQUILIBRE ET DE 

SOLIDARITÉ 
TERRITORIALE 

  

(Division et intitulé nou-
veaux) 

  

 Article 45 quinquies 
(nouveau) 

Article 45 quinquies Article 45 quinquies 

 Le livre VII de la 
cinquième partie du code 
général des collectivités 
territoriales est complété par 
un titre IV ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

 « Titre IV (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Pôle rural 
d’aménagement et de 
coopération 

Le pôle d’équilibre et 
de coordination territorial  

Le pôle rural 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale 

 « Art. L. 5741-1. —
  Le pôle rural 
d’aménagement et de 
coopération est constitué par 
accord entre des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre au sein d’un 
espace de solidarité pour 
élaborer et conduire ensemble 

« Art. L. 5741-1. —
I. —   Le pôle d’équilibre et 
de coordination territorial est 
un établissement public 
constitué par accord entre 
plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre au sein d’un périmètre 
d’un seul tenant et sans 

« Art. L. 5741-1. —
I. —   Le pôle rural 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale est un 
établissement public 
constitué par accord entre 
plusieurs établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre situés sur un périmètre 
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un projet d’aménagement et 
de développement 
économique, écologique, 
culturel et social de leur 
territoire afin de promouvoir 
un modèle de développement 
durable et d’en améliorer la 
compétitivité, l’attractivité et 
la cohésion ainsi que 
l’aménagement des territoires 
infra-départemental et 
infra-régional. 

enclave correspondant à un 
bassin de vie ou à un bassin 
de population. Un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ne peut 
appartenir à plus d’un pôle 
d’équilibre et de coordination 
territorial. 

d’un seul tenant et sans 
enclave correspondant à un 
bassin de vie, et, 
éventuellement, le ou les 
départements dans lesquels ce 
périmètre est situé. Un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre ne peut 
appartenir à plus d’un pôle 
rural d’équilibre et de 
solidarité territoriale. 

  « La création du pôle 
d’équilibre et de coordination 
territorial est décidée par 
arrêté du représentant de 
l’État dans le département où 
le projet de statuts du pôle 
fixe son siège. 

« La création du pôle 
rural d’équilibre et de 
solidarité territoriale est 
décidée par délibérations 
concordantes des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre et du ou des 
départements concernés. Elle 
est approuvée par arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département où le projet de 
statuts du pôle fixe son siège. 

 
 
 
Art. L. 5721-1 et 

L. 5771-1. —  Cf. annexe 

« Le pôle rural 
d’aménagement et de 
coopération est soumis aux 
règles applicables aux 
syndicats mixtes prévus à 
l’article L. 5721-1 sous 
réserve des dispositions du 
présent article. 

« II (nouveau). —   Le 
pôle d’équilibre et de 
coordination territorial est 
soumis aux règles applicables 
aux syndicats mixtes prévus à 
l’article L. 5711-1, sous 
réserve du présent article. 

« II. —   Dans les 
douze mois suivant sa mise 
en place, le pôle rural 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale élabore un projet 
de territoire pour le compte et 
en partenariat avec les éta-
blissements publics de coopé-
ration intercommunale à fis-
calité propre et les 
départements qui le compo-
sent. 

  « Les modalités de 
répartition des sièges de son 
conseil syndical entre les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui le 
composent tiennent compte 
du poids démographique de 
chacun des membres. Chaque 
établissement public dispose 
d’au moins un siège et aucun 
établissement public de 
coopération intercommunale 
ne peut disposer de plus de la 
moitié des sièges. 

« Le projet de terri-
toire a pour objet de définir 
les conditions du développe-
ment économique, écolo-
gique, culturel et social du 
périmètre du pôle. Ce projet 
peut porter sur toute question 
d’intérêt territorial. 
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  « Les statuts du pôle 

prévoient la constitution d’un 
conseil de développement 
composé de représentants des 
activités économiques, 
sociales, culturelles, 
scientifiques, éducatives, 
associatives et 
environnementales sur son 
territoire, qui est consulté sur 
les projets de documents et 
schémas d’orientation soumis 
au conseil syndical et associé 
à l’élaboration du projet de 
territoire. 

« Il se décline au tra-
vers d’actions en matière de 
développement économique, 
d’aménagement de l’espace 
et de transition écologique 
qui sont conduites par le pôle 
rural d’équilibre et de solida-
rité territoriale ou par les éta-
blissements publics de coopé-
ration intercommunale à 
fiscalité propre et les dépar-
tements qui le composent. 

   « Il est soumis pour 
avis au conseil de dévelop-
pement et approuvé par les 
organes délibérants des éta-
blissements publics de coopé-
ration intercommunale à fis-
calité propre et des 
départements membres du 
pôle. 

   « Il est révisé, dans les 
mêmes conditions, dans les 
douze mois suivant le renou-
vellement général des or-
ganes délibérants des établis-
sements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre. 

 « Par dérogation, les 
territoires de coopération déjà 
organisés en syndicat mixte 
et répondant aux critères des 
deux premiers alinéas du 
présent article peuvent par 
simple décision de leur 
organe délibérant, se 
constituer en pôle rural 
d’aménagement et de 
coopération. 

« III (nouveau). —
Lorsqu’un syndicat mixte 
répond aux conditions fixées 
au I, ce syndicat peut se 
transformer en pôle 
d’équilibre et de coordination 
territorial. Cette 
transformation est décidée sur 
proposition du comité 
syndical, par délibérations 
concordantes et par les deux 
tiers au moins des organes 
délibérants des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre représentant 
plus de la moitié de la 
population totale de ceux-ci, 
ou par la moitié au moins des 
mêmes organes délibérants 
représentant les deux tiers de 

« III. — Le pôle rural 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale peut élaborer, 
réviser et modifier le schéma 
de cohérence territoriale 
correspondant au périmètre 
constitué par les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui le 
composent. Dans ce cas, 
seuls les établissements 
publics de coopération 
intercommunale prennent 
part aux délibérations 
concernant le schéma. 
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cette population. Le comité 
syndical et les organes 
délibérants se prononcent 
dans un délai de trois mois à 
compter de la notification à 
leur président de la 
délibération proposant la 
transformation. À défaut de 
délibération dans ce délai, 
leur décision est réputée 
favorable. 

 
  « L’ensemble des 

biens, droits et obligations du 
syndicat transformé sont 
transférés au pôle d’équilibre 
et de coordination territorial, 
qui est substitué de plein droit 
au syndicat dans toutes les 
délibérations et tous les actes 
de ce dernier à la date de 
l’arrêté de transformation. 
Les contrats sont exécutés 
dans les conditions 
antérieures jusqu’à leur 
échéance, sauf accord 
contraire des parties. Les 
cocontractants sont informés 
de la substitution de personne 
morale. La substitution de 
personne morale aux contrats 
conclus par le syndicat 
n’entraîne aucun droit à 
résiliation ou à indemnisation 
pour le cocontractant. 
L’ensemble des personnels 
du syndicat mixte est réputé 
relever du pôle d’équilibre et 
de coordination territorial, 
dans les conditions de statut 
et d’emploi qui sont les 
siennes. 

Supprimé 

  « IV (nouveau). —
 Dans les dix-huit mois 
suivant sa mise en place, le 
pôle d’équilibre et de 
coordination territorial 
élabore un projet de territoire 
pour le compte et en 
partenariat avec les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
le composant. Le projet est 
soumis pour avis au conseil 

« IV. — Lorsque le 
pôle rural d’équilibre et de 
solidarité territoriale est cons-
titué uniquement 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre, il est sou-
mis aux règles applicables 
aux syndicats mixtes définis à 
l’article L. 5711-1, sous ré-
serve du présent article. 
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de développement et 
approuvé par les organes 
délibérants des 
établissements publics de 
coopération intercommunale. 

  « Le projet de 
territoire a pour objet de 
définir les conditions d’un 
développement économique, 
écologique, culturel et social 
du périmètre du pôle. Il peut 
porter sur toute question 
d’intérêt territorial. 

« Lorsqu’un ou plu-
sieurs départements en sont 
membres, le pôle rural 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale est soumis aux 
règles applicables aux syndi-
cats mixtes définis à l’article 
L. 5721-1, sous réserve du 
présent article. 

  « Il définit les actions 
en matière de développement 
économique, d’aménagement 
de l’espace et de promotion 
de la transition énergétique 
qui sont conduites par les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
ou en leur nom et pour leur 
compte par le pôle 
d’équilibre et de coordination 
territorial. 

« Chaque établisse-
ment public de coopération 
intercommunale et chaque 
département disposent d’au 
moins un siège au sein de son 
comité syndical. Un établis-
sement public de coopération 
intercommunale ou un dépar-
tement ne peuvent disposer 
de plus de la moitié des 
sièges. 

  « Il est révisé, dans les 
mêmes conditions, dans les 
dix-huit mois suivant le 
renouvellement général des 
organes délibérants des 
établissements publics de 
coopération intercommunale. 

« Les statuts du pôle 
prévoient la constitution d’un 
conseil de développement 
composé de représentants des 
activités économiques, so-
ciales, culturelles, associa-
tives et environnementales 
sur son territoire, qui est con-
sulté sur les projets de docu-
ments et schémas 
d’orientation soumis au comi-
té syndical et associé à 
l’élaboration du projet de ter-
ritoire. 

   « Une conférence des 
maires est instituée sur le ter-
ritoire des pôles ruraux 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale. Cette conférence 
est composée des maires des 
communes situées sur le pé-
rimètre du pôle ou de leur re-
présentant. La conférence est 
consultée lors de 
l’élaboration et de la modifi-
cation du projet de territoire. 
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Elle se réunit au moins une 
fois par an. 

  « V (nouveau). —
 Pour la mise en œuvre du 
projet de territoire, le pôle 
d’équilibre et de coordination 
territorial et les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
le composant peuvent 
conclure une convention 
prévoyant les missions 
déléguées par les 
établissements publics au 
pôle d’équilibre et de 
coordination territorial pour 
être exercées en son nom, la 
durée, l’étendue et les 
conditions financières de la 
délégation ainsi que les 
conditions dans lesquelles les 
services des établissements 
publics sont mis à la 
disposition du pôle 
d’équilibre et de coordination 
territorial. 

« V. — Pour la mise 
en œuvre du projet de terri-
toire, le pôle rural d’équilibre 
et de solidarité territoriale, 
d’une part, et les établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale et les dépar-
tements qui le composent, 
d’autre part, peuvent conclure 
une convention prévoyant les 
missions déléguées par les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
et les départements au pôle 
rural d’équilibre et de solida-
rité territoriale pour être 
exercées en son nom, la du-
rée, l’étendue et les condi-
tions financières de la déléga-
tion ainsi que les conditions 
dans lesquelles les services 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
et des départements sont mis 
à la disposition du pôle rural 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale. 

  « VI (nouveau). — Le 
pôle d’équilibre et de 
coordination territorial 
élabore, révise et modifie le 
schéma de cohérence 
territoriale correspondant à 
son périmètre. 

« VI. — Le pôle rural 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale et les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
ou les départements qui le 
composent peuvent se doter 
de services unifiés dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5111-1-1. 

  « VII (nouveau). —
 Le pôle d’équilibre et de 
coordination territorial et les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
qui le composent peuvent se 
doter de services unifiés dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 5111-1-1. Le pôle 
d’équilibre et de coordination 
territorial présente chaque 
année un rapport portant sur 
l’intégration fonctionnelle et 
les perspectives de 

« VII. – Lorsqu’un 
syndicat mixte répond aux 
conditions fixées au I, ce 
syndicat peut se transformer 
en pôle rural d’équilibre et de 
solidarité territoriale. Cette 
transformation est décidée sur 
proposition du comité syndi-
cal, par délibérations concor-
dantes du comité syndical et 
de la totalité des établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale et des dépar-
tements qui le composent. Le 
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mutualisation des services. comité syndical et les organes 

délibérants se prononcent 
dans un délai de trois mois à 
compter de la notification à 
leur président de la délibéra-
tion proposant la transforma-
tion. À défaut de délibération 
dans ce délai, leur décision 
est réputée favorable. 

   « L’ensemble des 
biens, droits et obligations du 
syndicat transformé sont 
transférés au pôle rural 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale, qui est substitué 
de plein droit au syndicat 
dans toutes les délibérations 
et tous les actes de ce dernier 
à la date de l’arrêté de trans-
formation. Les contrats sont 
exécutés dans les conditions 
antérieures jusqu’à leur 
échéance, sauf accord con-
traire des parties. Les cocon-
tractants sont informés de la 
substitution de personne mo-
rale. La substitution de per-
sonne morale aux contrats 
conclus par le syndicat 
n’entraîne aucun droit à rési-
liation ou à indemnisation 
pour le cocontractant. 
L’ensemble des personnels 
du syndicat mixte est réputé 
relever du pôle rural 
d’équilibre et de solidarité 
territoriale, dans les condi-
tions de statut et d’emploi qui 
sont les siennes. 

  « VIII (nouveau). —
 Lorsqu’un pôle d’équilibre et 
de coordination territorial 
exerce déjà par transfert, au 
nom et pour le compte des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
qui le composent, les 
compétences obligatoires 
prévues au présent code pour 
les communautés de 
communes ou les 
communautés 
d’agglomération, l’organe 
délibérant du pôle peut 

« VIII . — Supprimé 
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proposer aux établissements 
publics de coopération 
intercommunale qui le 
composent de fusionner dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 5211-41-3. 
L’ensemble des biens, droits 
et obligations du pôle 
d’équilibre et de coordination 
territorial et des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
fusionnés sont transférés à 
l’établissement public issu de 
la fusion, qui peut conserver 
la même dénomination. 

  « Art. L. 5741-1-1 
(nouveau). — Une 
conférence des maires est 
instituée sur le territoire des 
pôles d’équilibre et de 
coordination territoriaux. 
Cette conférence est 
composée des maires des 
communes du pôle ou de leur 
représentant. La conférence 
est consultée lors de 
l’élaboration et de la 
modification du projet de 
territoire. » 

 

  II (nouveau). — Les 
syndicats mixtes constitués 
exclusivement 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre et ayant été 
reconnus comme pays avant 
l’entrée en vigueur de 
l’article 51 de la loi n° 2010-
1563 du 16 décembre 2010 
de réforme des collectivités 
territoriales sont transformés 
en pôles d’équilibre et de 
coordination territoriaux par 
arrêté du représentant de 
l’État dans le département où 
est situé le siège du syndicat 
mixte. 

 

  Dans un délai de 
douze mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le représentant de l’État 
informe les organes 
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délibérants du syndicat mixte 
et de ses membres du projet 
de transformation. Les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre membres 
peuvent s’opposer, dans un 
délai de trois mois, à la 
transformation, par 
délibérations concordantes 
des organes délibérants des 
deux tiers au moins des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
représentant plus de la moitié 
de la population totale de 
ceux-ci, ou des organes 
délibérants de la moitié au 
moins des établissements 
publics de coopération 
intercommunale représentant 
les deux tiers de la population 
totale. À défaut de 
délibération prise dans les 
trois mois de l’information 
par le représentant de l’État, 
leur décision est réputée 
favorable à la transformation. 

  À défaut d’opposition, 
la transformation est décidée 
à l’issue du délai de trois 
mois par arrêté du 
représentant de l’État dans le 
département précisant les 
statuts du pôle. L’ensemble 
des biens, droits et 
obligations du syndicat mixte 
sont transférés au pôle 
d’équilibre et de coordination 
territorial, qui est substitué de 
plein droit au syndicat dans 
toutes les délibérations et 
tous les actes de ce dernier à 
la date de l’arrêté de 
transformation. Les contrats 
sont exécutés dans les 
conditions antérieures jusqu’à 
leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. Les 
cocontractants sont informés 
de la substitution de personne 
morale. La substitution de 
personne morale aux contrats 
conclus par le syndicat 
n’entraîne aucun droit à 

 



- 334 - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
résiliation ou à indemnisation 
pour le cocontractant. 
L’ensemble des personnels 
du syndicat mixte est réputé 
relever du pôle d’équilibre et 
de coordination territorial, 
dans les conditions de statut 
et d’emploi qui sont les 
siennes. 

  En cas d’opposition, 
les contrats conclus par les 
pays antérieurement à 
l’abrogation de l’article 22 de 
la loi n° 95-115 du 4 février 
1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le 
développement du territoire 
par la loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 précitée 
sont exécutés dans les 
conditions antérieures jusqu’à 
leur échéance. 

 

 « Le pôle rural 
d’aménagement et de 
coopération a pour mission 
l’élaboration d’un projet de 
territoire pour le compte et en 
partenariat avec les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
le composant et pour lequel il 
précise les modalités de 
concertation avec les 
habitants, notamment au 
travers d’un conseil de 
développement. 

Alinéa supprimé  

 « Le projet de 
territoire se décline au travers 
d’actions en matière de 
développement économique, 
d’aménagement de l’espace 
et de transition écologique 
qui sont conduites dans le 
cadre d’un accord entre eux. 

Alinéa supprimé  

 « Le pôle peut 
conduire un schéma de 
cohérence territoriale ou 
coordonner les schémas de 
cohérence territoriale 
existants sur son territoire. Il 
peut également conduire 
toute action de coordination 

Alinéa supprimé  
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et de mutualisation de 
moyens entre et pour le 
compte des établissements 
publics de coopération 
intercommunale qui le 
composent. 

 « Le pôle rural 
d’aménagement et de 
coopération constitue le cadre 
de contractualisation infra-
régionale et 
infra-départementale des 
politiques de développement 
local, d’aménagement 
durable du territoire et de 
solidarité des territoires. 

Alinéa supprimé  

 « Afin de tenir compte 
de la diversité des territoires 
au sein de chacune des 
régions, les pôles ruraux 
d’aménagement et de 
coopération sont représentés 
à la conférence territoriale de 
l’action publique selon les 
règles fixées par chacune 
d’entre elles. » 

Alinéa supprimé 

 

 

 Article 45 sexies (nouveau) Article 45 sexies  Article 45 sexies 

  Le titre IV du livre VII 
de la cinquième partie du 
code général des collectivités 
territoriales, tel qu’il résulte 
de l’article 45 quinquies, est 
complété par un article 
L. 5741-2 ainsi rédigé : 

Supprimé 

 
 

Loi n° 95-115 du 
4 février 1995 d’orientation 
pour l’aménagement et le 

développement du territoire 

Art. 22. —  Cf. annexe 

Loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 de 

réforme des collectivités 
territoriales 

Art. 50. —  Cf. annexe 

À compter du 
1er janvier 2015, un pôle 
d’aménagement et de 
coopération du Pays basque 
est issu de la transformation 
de la structure associative 
porteuse du pays « Pays 
basque », créée en application 
de l’article 22 de la 
loi n° 95-115 du 
4 février 1995 d’orientation 
pour l’aménagement et le 
développement du territoire 
avant son abrogation par 
l’article 50 de la 
loi n° 2010-1563 du 

« Art. L. 5741-2. —
  Les établissements publics 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre membres 
d’associations de pays, créées 
dans le cadre de l’article 22 
de la loi n°95-115 du 4 
février 1995 d’orientation 
pour l’aménagement et le 
développement du territoire 
dans sa rédaction antérieure à 
la loi n°2010-1563 du 
16 décembre 2010 de réforme 
des collectivités territoriales, 
peuvent, par délibérations 
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16 décembre 2010 de réforme 
des collectivités territoriales. 
Il regroupe la communauté 
d’agglomération Côte basque 
Adour, la communauté 
d’agglomération Sud Pays 
basque, la communauté de 
communes du Pays de 
Bidache, la communauté de 
communes du 
Pays d’Hasparren, la 
communauté de communes 
d’Amikuze, la communauté 
de communes d’Errobi, la 
communauté de communes 
de Garazi Baigorri, la 
communauté de communes 
d’Iholdi-Ostibarre, la 
communauté de communes 
de Nive-Adour et la 
communauté de communes 
de Soule. 

concordantes, constituer un 
pôle rural d’équilibre et de 
coordination territoriale. » 

 Le pôle 
d’aménagement et de 
coopération du Pays basque a 
pour mission de coordonner 
certaines actions définies 
d’intérêt commun en matière 
de développement 
économique et agricole, de 
promotion de l’innovation, de 
la recherche, de 
l’enseignement supérieur, de 
la culture et de la langue 
basques, d’aménagement de 
l’espace par la coordination 
des schémas de cohérence 
territoriale, ainsi qu’en 
matière de coopération 
transfrontalière, afin de 
promouvoir un modèle de 
développement durable du 
pôle d’aménagement et de 
coopération du Pays basque 
et d’améliorer la 
compétitivité et l’attractivité 
de son territoire. 

Alinéa supprimé  

 La région et le 
département peuvent adhérer 
au pôle d’aménagement et de 
coopération du Pays basque. 

Alinéa supprimé  

 Les organes 
délibérants de chaque 

Alinéa supprimé  
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membre du pôle de 
coopération se prononcent, 
par délibérations 
concordantes, sur l’intérêt 
commun des actions confiées 
au pôle d’aménagement et de 
coopération du Pays basque. 

 Le conseil des élus, 
issu de la structure 
associative porteuse du pays 
« Pays basque » et le conseil 
de développement sont 
consultés sur les orientations 
du pôle d’aménagement et de 
coopération du Pays basque. 
Le représentant de l’État dans 
le département est membre 
du conseil de développement 
et est invité au conseil des 
élus. 

Alinéa supprimé  

 
Code général des 

collectivités territoriales 

Art. L. 5741-1. —  Cf. 
supra art. 45 quinquies 

Le pôle 
d’aménagement et de 
coopération du Pays basque 
est soumis aux règles 
applicables aux pôles ruraux 
d’aménagement et de 
coopération prévus à l’article 
L. 5741-1 du code général 
des collectivités territoriales. 

Alinéa supprimé  

 Le pôle 
d’aménagement et de 
coopération du Pays basque 
est associé de plein droit à 
l’élaboration de la convention 
d’application spécifique à son 
territoire dans le cadre du 
contrat de projet conclu entre 
l’État et la région en 
application de la 
loi n° 82-653 du 
29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification. 
Un arrêté du préfet fixe le 
siège du pôle d’aménagement 
et de coopération du Pays 
basque. 

Alinéa supprimé 

 

 

 TITRE III TITRE III TITRE III 

 
DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX 
AGENTS ET AUX 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 
AGENTS ET AUX 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 
AGENTS ET AUX 
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COMPENSATIONS 

FINANCIÈRES 
COMPENSATIONS 

FINANCIÈRES 
COMPENSATIONS 

FINANCIÈRES 

 
CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AU 

TRANSFERT ET À LA MISE À 

DISPOSITION DES AGENTS DE 

L’ÉTAT 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

TRANSFERT ET À LA MISE À 

DISPOSITION DES AGENTS DE 

L’ÉTAT 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

TRANSFERT ET À LA MISE À 

DISPOSITION DES AGENTS DE 

L’ÉTAT 

 Article 46 Article 46 Article 46 

 
 
 
 
 
 
Art. L. 1321-1 à 

L. 1321-8. —  Cf. annexe 

I. —  Les services et 
parties de service qui 
participent à l’exercice des 
compétences de l’État 
transférées aux collectivités 
territoriales ou à leurs 
groupements par la présente 
loi sont mis à disposition ou 
transférés selon les modalités 
prévues aux articles 
L. 1321-1 à L. 1321-8 du 
code général des collectivités 
territoriales et au présent 
chapitre. 

 

I. —   (Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

 Les organisations 
syndicales représentatives des 
personnels sont consultées 
sur les modifications de 
l’organisation des services 
résultant des transferts ou des 
mises à disposition. 

Alinéa supprimé  

 Les agents 
communaux conservent, s’ils 
y ont intérêt, les avantages 
dont ils bénéficiaient au sein 
de leur collectivité d’origine 
dans le domaine de l’action 
sociale et de la protection 
sociale, complémentaire santé 
et prévoyance. 

Alinéa supprimé  

 Sont transférés ou mis 
à disposition des collectivités 
territoriales ou de leurs 
groupements les emplois 
pourvus au 31 décembre de 
l’année précédant l’année du 
transfert de compétence sous 
réserve que leur nombre 
global ne soit pas inférieur à 

(Alinéa sans 
modification) 
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celui constaté le 
31 décembre 2012. 

 II. —  En cas de 
transfert de service, après 
détermination d’un nombre 
entier d’emplois à temps 
plein susceptibles d’être 
transférés, les fractions 
d’emplois ne pouvant donner 
lieu à transfert font l’objet 
d’une compensation 
financière dans les conditions 
fixées au chapitre II du 
présent titre. 

II. —  (Sans 
modification) 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 Article 48 Article 48 Article 48 

 Les fonctionnaires et 
les agents non titulaires de 
l’État et de ses établissements 
publics affectés à des services 
ou parties de service mis, en 
application des conventions 
ou des arrêtés mentionnés 
aux II et III de l’article 47, à 
disposition d’une collectivité 
ou d’un groupement de 
collectivités sont de plein 
droit mis à disposition, à 
titre individuel et à 
titre gratuit, selon le cas, du 
président du conseil régional 
ou du président du conseil 
exécutif de la collectivité 
territoriale de Corse, du 
président du conseil général, 
du président de l’organe 
délibérant du groupement de 
collectivités territoriales ou 
du maire. Ils sont placés, pour 
l’exercice de leurs fonctions, 
sous son autorité. 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

  II (nouveau). —  Par 
dérogation au II de l’article 
47 et au I du présent article, 
la convention ou l’arrêté 
mentionné aux II et III du 
même article 47 peut prévoir 
que la compétence 
mentionnée à l’article 45 
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quater de la présente loi 
demeure exercée par un 
service de l’État, qui peut être 
placé sous l’autorité de 
l’exécutif de la collectivité 
selon les modalités fixées au I 
de l’article 47. 

  La convention ou 
l’arrêté susmentionné peut 
également prévoir que ces 
services ou parties de service, 
après avoir été mis à 
disposition en application du 
II de l’article 47, demeurent 
chargés, sous l’autorité de 
l’État, de la gestion des 
programmes européens en 
cours avant la période 2014-
2020 et jusqu’à leur clôture. 

 

  La convention ou 
l’arrêté susmentionné peut 
également prévoir que ces 
services ou parties de service 
sont transférés par étapes, 
dans les conditions fixées au 
deuxième alinéa du I de 
l’article 49, au fur et à mesure 
de l’achèvement des 
opérations de gestion, de 
contrôle et de clôture des 
programmes européens en 
cours avant la période 2014-
2020. 

 

 Article 49 Article 49 Article 49 

 I. —  Dans le délai de 
deux ans à compter de la date 
de publication des décrets en 
Conseil d’État fixant les 
transferts définitifs des 
services, les fonctionnaires de 
l’État exerçant leurs fonctions 
dans un service ou une partie 
de service transférés à une 
collectivité territoriale ou à 
un groupement de 
collectivités territoriales 
peuvent opter soit pour le 
statut de fonctionnaire 
territorial, soit pour le 
maintien du statut de 
fonctionnaire de l’État. 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 
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  Par dérogation au 

premier alinéa du présent I et 
au IV de l’article 47, lorsque 
la convention mentionnée au 
II de l’article 48 a prévu un 
transfert par étapes des 
services ou parties de service 
de l’État chargés de la gestion 
des programmes européens, 
les fonctionnaires de l’État 
affectés à ces services ou 
parties de service exercent 
leur droit d’option dans le 
délai de deux ans à compter 
de la date de publication des 
arrêtés du représentant de 
l’État dans la région pris en 
application des décrets en 
Conseil d’État fixant les 
modalités de ces transferts. 

 

 
Loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des 

fonctionnaires 

Art. 13 bis. —  Cf. 
annexe 

II. —  Les 
fonctionnaires de l’État ayant 
opté pour le statut de 
fonctionnaire territorial sont 
intégrés dans un cadre 
d’emplois de la fonction 
publique territoriale dans les 
conditions prévues à 
l’article 13 bis de la 
loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des 
fonctionnaires et par les 
dispositions statutaires 
applicables à ce cadre 
d’emplois. 

II. —  (Sans 
modification) 

 

 Les services effectifs 
accomplis par les intéressés 
dans leur corps d’origine sont 
assimilés à des services 
accomplis dans ce cadre 
d’emplois. 

 

  

Loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 

publique de l’État 

III. —  Les 
fonctionnaires de l’État ayant 
opté pour le maintien de leur 
statut sont placés en position 
de détachement auprès de la 
collectivité territoriale ou du 
groupement de collectivités 
territoriales dont relève 
désormais leur service. 

III. —  (Sans 
modification) 

 

Art. 45 à 48. —  Cf. Par dérogation à la   
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annexe section 2 du chapitre V de la 

loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique de l’État, ces 
détachements sont sans 
limitation de durée. 
L’autorité territoriale exerce 
le pouvoir disciplinaire sur 
les fonctionnaires ainsi 
détachés. Elle informe 
l’administration gestionnaire 
de leur corps d’origine des 
sanctions prononcées. 

 Lorsque les 
fonctionnaires détachés sont 
placés, sur leur demande, 
dans une position statutaire 
dont le bénéfice est de droit, 
le détachement est suspendu. 

  

 Les fonctionnaires 
détachés sans limitation de 
durée peuvent, à tout 
moment, demander à être 
intégrés dans la fonction 
publique territoriale. 

  

 IV. —  Les 
fonctionnaires qui n’ont pas 
fait usage du droit d’option à 
l’expiration du délai 
mentionné au I sont placés en 
position de détachement sans 
limitation de durée. 

IV. —  (Sans 
modification) 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

V. —  Les 
fonctionnaires en 
détachement sans limitation 
de durée mentionnés aux III 
et IV peuvent demander à 
être réintégrés dans un 
emploi de leur corps 
d’origine. Il est fait droit à 
leur demande, dans la limite 
des emplois vacants, dans un 
délai maximal de deux ans à 
compter de la date de 
réception de celle-ci ou, au-
delà de cette période, dès la 
première vacance. 

V. —  (Sans 
modification) 

 

Art. 41. —  Cf. annexe VI. —  L’article 41 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 

VI. —  (Sans 
modification) 
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1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale 
n’est pas applicable à la 
nomination des 
fonctionnaires mentionnés au 
I du présent article à des 
emplois des services ou 
parties de service transférés 
en application de la présente 
loi à une collectivité 
territoriale ou à un 
groupement de collectivités 
territoriales. 

 VII. —  Lorsque le 
droit d’option prévu au I du 
présent article est exercé 
avant le 31 août d’une année, 
l’intégration ou le 
détachement de l’agent et le 
droit à compensation qui en 
résulte ne prennent effet qu’à 
compter du 1er janvier de 
l’année suivante. 

VII. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

 Lorsque le droit 
d’option est exercé entre le 
1er septembre et le 
31 décembre d’une année, 
l’intégration ou le 
détachement de l’agent et le 
droit à compensation qui en 
résulte ne prennent effet qu’à 
compter du 1er janvier de la 
deuxième année suivant 
l’exercice de ce droit. 

(Alinéa sans 
modification) 

 

 Lorsque le droit 
d’option n’est pas exercé, le 
détachement de l’agent et le 
droit à compensation qui en 
résulte ne prennent effet qu’à 
compter du 1er janvier de la 
deuxième année suivant la 
publication du décret en 
Conseil d’État fixant les 
transferts définitifs des 
services, lorsqu’il est publié 
entre le 1er janvier et le 
31 août et, à compter du 
1er janvier de la troisième 
année suivant la publication 
du décret précité, lorsqu’il est 
publié entre le 1er septembre 
et le 31 décembre. 

Lorsque le même droit 
d’option n’est pas exercé, le 
détachement de l’agent et le 
droit à compensation qui en 
résulte ne prennent effet qu’à 
compter du 1er janvier de 
l’année suivant le terme de la 
période d’exercice du droit 
d’option lorsque celui-ci est 
compris entre le 1er janvier et 
le 31 août, ou du 1er janvier 
de la deuxième année suivant 
le terme de la période 
d’exercice du droit d’option 
lorsque celui-ci est compris 
entre le 1er septembre et le 
31 décembre. 
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 VIII. —  Un décret en 
Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du 
présent article. 

VIII. —  (Sans 
modification) 
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Article 54 bis (nouveau) Article 54 bis (nouveau) 

  Le second alinéa de 
l’article L. 913-1 du code de 
l’éducation est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

(Sans modification) 

  « Dans les lycées 
agricoles, ils contribuent au 
transport pédagogique des 
élèves nécessaire aux 
enseignements réguliers. » 

 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
LA COMPENSATION DES 

TRANSFERTS DE 
COMPÉTENCES 

LA COMPENSATION DES 
TRANSFERTS DE 
COMPÉTENCES 

LA COMPENSATION DES 
TRANSFERTS DE 
COMPÉTENCES 
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  TITRE IV TITRE IV 

  
DÉVELOPPEMENT, 
ENCADREMENT  ET 

TRANSPARENCE DES 
MODES DE 

FINANCEMENT 
DES INVESTISSEMENTS 
DES ACTEURS PUBLICS 

LOCAUX  

DÉVELOPPEMENT, 
ENCADREMENT  ET 

TRANSPARENCE DES 
MODES DE 

FINANCEMENT 
DES INVESTISSEMENTS 
DES ACTEURS PUBLICS 

LOCAUX  
  

(Division et intitulé 
nouveaux) 

 

  Article 56 (nouveau) Article 56  

  Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

(Sans modification) 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
Art. L. 2122-22. —

  Le maire peut, en outre, par 
délégation du conseil 
municipal, être chargé, en 
tout ou partie, et pour la 
durée de son mandat : 

 1° L’article L. 2122-
22 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

1° D’arrêter et 
modifier l’affectation des 
propriétés communales 
utilisées par les services 
publics municipaux ;  

   

2° De fixer, dans les 
limites déterminées par le 
conseil municipal, les tarifs 
des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et 
autres lieux publics et, d’une 
manière générale, des droits 
prévus au profit de la 
commune qui n’ont pas un 
caractère fiscal ;  

   

3° De procéder, dans 
les limites fixées par le 
conseil municipal, à la 
réalisation des emprunts 
destinés au financement des 
investissements prévus par le 
budget, et aux opérations 
financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les 
opérations de couvertures des 
risques de taux et de change 
ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III 
de l’article L. 1618-2 et au a 
de l’article L. 2221-5-1, sous 
réserve des dispositions du c 
de ce même article, et de 
passer à cet effet les actes 
nécessaires ;  

   

4° De prendre toute 
décision concernant la 
préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-
cadres ainsi que toute 
décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ;  
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
5° De décider de la 

conclusion et de la révision 
du louage de choses pour une 
durée n’excédant pas douze 
ans ;  

   

6° De passer les 
contrats d’assurance ainsi que 
d’accepter les indemnités de 
sinistre y afférentes ;  

   

7° De créer les régies 
comptables nécessaires au 
fonctionnement des services 
municipaux ;  

   

8° De prononcer la 
délivrance et la reprise des 
concessions dans les 
cimetières ;  

   

9° D’accepter les dons 
et legs qui ne sont grevés ni 
de conditions ni de charges ;  

   

10° De décider 
l’aliénation de gré à gré de 
biens mobiliers jusqu’à 4 600 
euros ;  

   

11° De fixer les 
rémunérations et de régler les 
frais et honoraires des 
avocats, notaires, huissiers de 
justice et experts ;  

   

12° De fixer, dans les 
limites de l’estimation des 
services fiscaux (domaines), 
le montant des offres de la 
commune à notifier aux 
expropriés et de répondre à 
leurs demandes ;  

   

13° De décider de la 
création de classes dans les 
établissements 
d’enseignement ;  

   

14° De fixer les 
reprises d’alignement en 
application d’un document 
d’urbanisme ;  

   

15° D’exercer, au nom 
de la commune, les droits de 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
préemption définis par le 
code de l’urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou 
délégataire, de déléguer 
l’exercice de ces droits à 
l’occasion de l’aliénation 
d’un bien selon les 
dispositions prévues au 
premier alinéa de l’article 
L. 213-3 de ce même code 
dans les conditions que fixe 
le conseil municipal ;  

16° D’intenter au nom 
de la commune les actions en 
justice ou de défendre la 
commune dans les actions 
intentées contre elle, dans les 
cas définis par le conseil 
municipal ;  

   

17° De régler les 
conséquences dommageables 
des accidents dans lesquels 
sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite 
fixée par le conseil 
municipal ;  

   

18° De donner, en 
application de l’article 
L. 324-1 du code de 
l’urbanisme, l’avis de la 
commune préalablement aux 
opérations menées par un 
établissement public foncier 
local ;  

   

19° De signer la 
convention prévue par le 
quatrième alinéa de l’article 
L. 311-4 du code de 
l’urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un 
constructeur participe au coût 
d’équipement d’une zone 
d’aménagement concerté et 
de signer la convention 
prévue par le troisième alinéa 
de l’article L. 332-11-2 du 
même code précisant les 
conditions dans lesquelles un 
propriétaire peut verser la 
participation pour voirie et 
réseaux ;  
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
20° De réaliser les 

lignes de trésorerie sur la 
base d’un montant maximum 
autorisé par le conseil 
municipal ;  

   

21° D’exercer, au nom 
de la commune et dans les 
conditions fixées par le 
conseil municipal, le droit de 
préemption défini par l’article 
L. 214-1 du code de 
l’urbanisme ;  

 

   

22° D’exercer au nom 
de la commune le droit de 
priorité défini aux articles 
L. 240-1 à L. 240-3 du code 
de l’urbanisme ;  

   

23° De prendre les 
décisions mentionnées aux 
articles L. 523-4 et L. 523-5 
du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de 
diagnostics d’archéologie 
préventive prescrits pour les 
opérations d’aménagement 
ou de travaux sur le territoire 
de la commune. 

   

24° D’autoriser, au 
nom de la commune, le 
renouvellement de l’adhésion 
aux associations dont elle est 
membre.  

   

  « Les délégations 
consenties en application 
du 3° du présent article 
prennent fin dès l’ouverture 
de la campagne électorale 
pour le renouvellement du 
conseil municipal. » ; 

 

Art. L. 3211-2. —  Le 
conseil général peut déléguer 
une partie de ses attributions 
à la commission permanente, 
à l’exception de celles visées 
aux articles L. 3312-1 et 
L. 1612-12 à L. 1612-15.  

 2° L’article L. 3211-2 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

Dans les limites qu’il 
aura fixées, le conseil général 
peut également déléguer à 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
son président le pouvoir :  

1° De procéder à la 
réalisation des emprunts 
destinés au financement des 
investissements prévus par le 
budget, et aux opérations 
financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les 
opérations de couverture des 
risques de taux et de change, 
et de passer à cet effet les 
actes nécessaires ;  

   

2° De réaliser des 
lignes de trésorerie sur la 
base d’un montant maximum 
autorisé par le conseil 
général ;  

   

3° De prendre les 
décisions mentionnées au III 
de l’article L. 1618-2 et au a 
de l’article L. 2221-5-1, sous 
réserve des dispositions du c 
de ce même article ;  

   

4° D’arrêter et 
modifier l’affectation des 
propriétés de la collectivité 
utilisées par ses services 
publics ;  

   

5° De fixer, dans les 
limites déterminées par 
l’assemblée délibérante, les 
tarifs des droits de voirie, de 
dépôt temporaire sur les voies 
et autres lieux publics et, 
d’une manière générale, des 
droits prévus au profit de la 
collectivité qui n’ont pas un 
caractère fiscal ;  

   

6° De décider de la 
conclusion et de la révision 
du louage de choses pour une 
durée n’excédant pas douze 
ans ;  

   

7° D’accepter les 
indemnités de sinistre 
afférentes aux contrats 
d’assurance ;  
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
8° De créer les régies 

comptables nécessaires au 
fonctionnement des services 
de la collectivité ;  

   

9° D’accepter les dons 
et legs qui ne sont grevés ni 
de conditions ni de charges, 
sans préjudice des 
dispositions de l’article 
L. 3221-10 qui lui permettent 
de le faire à titre 
conservatoire, quelles que 
soient les conditions et 
charges ;  

   

10° De décider 
l’aliénation de gré à gré de 
biens mobiliers jusqu’à 4 600 
euros ;  

   

11° Sans préjudice des 
dispositions de l’article 
L. 3213-2, de fixer, dans les 
limites de l’estimation des 
services fiscaux (domaines), 
le montant des offres de la 
collectivité à notifier aux 
expropriés et de répondre à 
leurs demandes ;  

   

12° De fixer les 
reprises d’alignement en 
application d’un document 
d’urbanisme ;  

   

13° D’attribuer ou de 
retirer les bourses entretenues 
sur les fonds 
départementaux ;  

   

14° De prendre les 
décisions mentionnées aux 
articles L. 523-4 et L. 523-5 
du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de 
diagnostics d’archéologie 
préventive prescrits pour les 
opérations d’aménagement 
ou de travaux sur le territoire 
du département ; 

   

15° D’autoriser, au 
nom du département, le 
renouvellement de l’adhésion 
aux associations dont il est 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
membre.  

Le président informe 
le conseil des actes pris dans 
le cadre de ces délégations. 

   

  « Les délégations 
consenties en application 
du 1° du présent article 
prennent fin dès l’ouverture 
de la campagne électorale 
pour le renouvellement du 
conseil général. » ; 

 

Art. L. 4221-5. —  Le 
conseil régional peut déléguer 
une partie de ses attributions 
à sa commission permanente, 
à l’exception de celles 
relatives au vote du budget, à 
l’approbation du compte 
administratif et aux mesures 
de même nature que celles 
visées à l’article L. 1612-15.  

 

 3° L’article L. 4221-5 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

Dans les limites qu’il 
aura fixées, le conseil 
régional peut également 
déléguer à son président le 
pouvoir :  

 

   

1° De procéder à la 
réalisation des emprunts 
destinés au financement des 
investissements prévus par le 
budget, et aux opérations 
financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les 
opérations de couverture des 
risques de taux et de change, 
et de passer à cet effet les 
actes nécessaires ;  

 

   

2° De réaliser des 
lignes de trésorerie sur la 
base d’un montant maximum 
autorisé par le conseil 
régional ;  

 

   

3° De prendre les 
décisions mentionnées au III 
de l’article L. 1618-2 et au a 
de l’article L. 2221-5-1, sous 
réserve des dispositions du c 
de ce même article ;  
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
4° D’arrêter et 

modifier l’affectation des 
propriétés de la collectivité 
utilisées par ses services 
publics ;  

 

   

5° De décider de la 
conclusion et de la révision 
du louage de choses pour une 
durée n’excédant pas douze 
ans ;  

 

   

6° D’accepter les 
indemnités de sinistre 
afférentes aux contrats 
d’assurance ;  

 

   

7° De créer les régies 
comptables nécessaires au 
fonctionnement des services 
de la collectivité ;  

 

   

8° D’accepter les dons 
et legs qui ne sont grevés ni 
de conditions ni de charges, 
sans préjudice des 
dispositions de l’article 
L. 4231-7 qui lui permettent 
de le faire à titre 
conservatoire, quelles que 
soient les conditions et 
charges ;  

 

   

9° De décider 
l’aliénation de gré à gré de 
biens mobiliers jusqu’à 
4 600 euros ;  

 

   

10° Sans préjudice des 
dispositions de l’article 
L. 4221-4, de fixer, dans les 
limites de l’estimation des 
services fiscaux (domaines), 
le montant des offres de la 
collectivité à notifier aux 
expropriés et de répondre à 
leurs demandes ;  

 

   

11° De prendre les 
décisions mentionnées aux 
articles L. 523-4 et L. 523-5 
du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de 
diagnostics d’archéologie 
préventive prescrits pour les 
opérations d’aménagement 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
ou de travaux sur le territoire 
de la région ; 

 
12° D’autoriser, au 

nom de la région, le 
renouvellement de l’adhésion 
aux associations dont elle est 
membre.  

 

   

Le président informe 
le conseil des actes pris dans 
le cadre de ces délégations. 

   

  « Les délégations 
consenties en application du 
1° du présent article prennent 
fin dès l’ouverture de la 
campagne électorale pour le 
renouvellement du conseil 
régional. » ; 

 

Art. L. 5211-10. —
  Le bureau de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale est composé 
du président, d’un ou 
plusieurs vice-présidents et, 
éventuellement, d’un ou de 
plusieurs autres membres.  

 

 4° L’article L. 5211-
10 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

Le nombre de vice-
présidents est déterminé par 
l’organe délibérant, sans que 
ce nombre puisse être 
supérieur à 20 % de l’effectif 
total de l’organe délibérant ni 
qu’il puisse excéder quinze 
vice-présidents.  

 

   

Toutefois, si 
l’application de la règle 
définie à l’alinéa précédent 
conduit à fixer à moins de 
quatre le nombre des vice-
présidents, ce nombre peut 
être porté à quatre.  

 

   

L’organe délibérant 
peut, à la majorité des deux 
tiers, fixer un nombre de 
vice-présidents supérieur à 
celui qui résulte de 
l’application des deuxième et 
troisième alinéas, sans 
pouvoir dépasser 30 % de son 
propre effectif et le nombre 
de quinze. Dans ce cas, les 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
deuxième et troisième alinéas 
de l’article L. 5211-12 sont 
applicables.  

 
Le mandat des 

membres du bureau prend fin 
en même temps que celui des 
membres de l’organe 
délibérant.  

 

   

Le président, les vice-
présidents ayant reçu 
délégation ou le bureau dans 
son ensemble peuvent 
recevoir délégation d’une 
partie des attributions de 
l’organe délibérant à 
l’exception :  

 

   

1° Du vote du budget, 
de l’institution et de la 
fixation des taux ou tarifs des 
taxes ou redevances ;  

 

   

2° De l’approbation 
du compte administratif ;  

 

   

3° Des dispositions à 
caractère budgétaire prises 
par un établissement public 
de coopération 
intercommunale à la suite 
d’une mise en demeure 
intervenue en application de 
l’article L. 1612-15 ;  

 

   

4° Des décisions 
relatives aux modifications 
des conditions initiales de 
composition, de 
fonctionnement et de durée 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale ;  

 

   

5° De l’adhésion de 
l’établissement à un 
établissement public ;  

   

6° De la délégation de 
la gestion d’un service 
public ;  

 

   

7° Des dispositions 
portant orientation en matière 
d’aménagement de l’espace 
communautaire, d’équilibre 
social de l’habitat sur le 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
territoire communautaire et 
de politique de la ville.  

 
Lors de chaque 

réunion de l’organe 
délibérant, le président rend 
compte des travaux du bureau 
et des attributions exercées 
par délégation de l’organe 
délibérant. 

 

   

  « Les délégations 
relatives à la réalisation des 
emprunts destinés au 
financement des 
investissements prévus par le 
budget et aux opérations 
financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les 
opérations de couverture des 
risques de taux et de change, 
consenties en application du 
présent article prennent fin 
dès l’ouverture de la 
campagne électorale pour le 
renouvellement général des 
conseils municipaux. » 

 

Art. L. 2131-2. —
  Sont soumis aux 
dispositions de l’article 
L. 2131-1 les actes suivants : 

. .  . .  . .    . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 

Article 57 (nouveau) 

 

 

Article 57  

4° Les conventions 
relatives aux emprunts, aux 
marchés et aux accords-
cadres, à l’exception des 
conventions relatives à des 
marchés et à des accords-
cadres d’un montant inférieur 
à un seuil défini par décret, 
ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de 
services publics locaux et les 
contrats de partenariat ; 

. .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 Supprimé Suppression mainte-
nue 

Art. L. 3131-2. —
  Sont soumis aux 
dispositions de l’article 
L. 3131-1 les actes suivants : 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
. .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . 

4° Les conventions 
relatives aux emprunts, aux 
marchés et aux accords-
cadres, à l’exception des 
conventions relatives à des 
marchés et à des accords-
cadres d’un montant inférieur 
à un seuil défini par décret, 
ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de 
services publics locaux et les 
contrats de partenariat ; 

. .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

   

Art. L. 4141-2. —
  Sont soumis aux 
dispositions de l’article 
L. 4141-1 les actes suivants : 

. .  . .  . .  . .   . .  . .  . .  . .  . .  . 

   

3° Les conventions 
relatives aux emprunts, aux 
marchés et aux accords-
cadres, à l’exception des 
conventions relatives à des 
marchés et à des accords-
cadres d’un montant inférieur 
à un seuil défini par décret, 
ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de 
services publics locaux et les 
contrats de partenariat ; 

. .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

   

  Article 58 (nouveau) Article 58 

Art. L. 2112-1. —  Le 
budget de la commune est 
proposé par le maire et voté 
par le conseil municipal. 

 

 Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

(Sans modification) 

Dans les communes de 
3 500 habitants et plus, un 
débat a lieu au conseil 
municipal sur les orientations 
générales du budget de 
l’exercice ainsi que sur les 
engagements pluriannuels 
envisagés, dans un délai de 
deux mois précédant 
l’examen de celui-ci et dans 
les conditions fixées par le 
règlement intérieur prévu à 

  
 
 
 
1° Au deuxième alinéa 

de l’article L. 2312-1, après 
le mot : « envisagés », sont 
insérés les mots : « et sur 
l’évolution et les 
caractéristiques de 
l’endettement de la 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
l’article L. 2121-8. 

 
commune » ; 

Les dispositions du 
présent article s’appliquent 
aux établissements publics 
administratifs des communes 
de 3 500 habitants et plus. 

 

   

Art. L. 3312-1. —
  Dans un délai de deux mois 
précédant l’examen du 
budget, un débat a lieu au 
conseil général sur les 
orientations budgétaires de 
l’exercice ainsi que sur les 
engagements pluriannuels 
envisagés. 

 

   

Le projet de budget du 
département est préparé et 
présenté par le président du 
conseil général qui est tenu 
de le communiquer aux 
membres du conseil général 
avec les rapports 
correspondants, douze jours 
au moins avant l’ouverture de 
la première réunion consacrée 
à l’examen dudit budget. 

  
 
 
 
 
2° Le premier alinéa 

de l’article L. 3312-1 est 
complété par les mots : « et 
sur l’évolution et les 
caractéristiques de 
l’endettement du 
département » ; 

 

Le budget primitif, le 
budget supplémentaire et les 
décisions modificatives sont 
votés par le conseil général. 

 

   

Art. L. 4312-1. —
  Dans un délai de dix 
semaines précédant l’examen 
du budget, un débat a lieu au 
conseil régional sur les 
orientations budgétaires de 
l’exercice, y compris les 
engagements pluriannuels 
envisagés. 

  
 
 
3° Le premier alinéa 

de l’article L. 4312-1 est 
complété par les mots : « et 
sur l’évolution et les 
caractéristiques de 
l’endettement de la région ». 

 

Le projet de budget de 
la région est préparé et 
présenté par le président du 
conseil régional qui le 
communique aux membres 
du conseil régional avec les 
rapports correspondants, 
douze jours au moins avant 
l’ouverture de la première 
réunion consacrée à l’examen 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
dudit budget. 

  Article 59 (nouveau) Article 59 

Art. L. 2321-2. —  Les 
dépenses obligatoires 
comprennent notamment : 

. .  . .  . .    . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  (Sans modification) 

 
 
29° Les dotations aux 

provisions dont les modalités 
de constitution, d’ajustement 
et d’emploi sont déterminées 
par décret en Conseil d’État ; 

. .  . .    . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 I. —  Au 29° de 
l’article L. 2321-2 du code 
général des collectivités 
territoriales, après le mot : 
« provisions », sont insérés 
les mots : « , notamment pour 
risques liés à la souscription 
de produits financiers ». 

 

Art. L. 3321-1. —
  Sont obligatoires pour le 
département : 

. .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

   

 
20° Les dotations aux 

provisions ; 
 

. .  . .  . .  . .  .  .  . .  . .  . .  . .  . 

 II. —  Le 20° de 
l’article L. 3321-1 du même 
code est complété par les 
mots : « , notamment pour 
risques liés à la souscription 
de produits financiers » 

 

Art. L. 4321-1. —
  Sont obligatoires pour la 
région : 

. .  . .  . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 III. —  L’article 
L. 4321-1 du même code est 
complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 

10° La contribution 
prévue à l’article 6 quater de 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée. 

   

  « 11° Les provisions, 
notamment pour risques liés à 
la souscription de produits 
financiers. 

 

  « Un décret détermine 
les modalités d’application du 
présent article. » 

 

Code de la construction et 
de l’habitation 

Art. L. 421-16. —
  Outre celles qui sont 
prévues à l’article L. 1612-15 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 
du code général des 
collectivités territoriales, sont 
assimilées à des dépenses 
obligatoires incombant aux 
offices publics de l’habitat les 
charges suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 
 
 
3° Les dotations aux 

provisions ; 

 IV. —  Le 3° de 
l’article L. 421-16 du code de 
la construction et de 
l’habitation est complété par 
les mots : « , notamment pour 
risques liés à la souscription 
de produits financiers ».  

 

4° Les dotations aux 
amortissements des charges à 
répartir sur plusieurs 
exercices. 

   

. .  . .  . .  .  .  . .  . .  . .  . .  . .  .  V. —  Le présent 
article s’applique aux 
produits financiers souscrits à 
compter du 1er janvier 2014. 

 

  Article 60 (nouveau) Article 60 

  Supprimé Suppression maintenue 
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Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 38. —  Le Gouvernement peut, pour l’exécution de son programme, demander 
au Parlement l’autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures 
qui sont normalement du domaine de la loi. 

Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis du Conseil d’État. 
Elles entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de 
ratification n’est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d’habilitation. 
Elles ne peuvent être ratifiées que de manière expresse. 

À l’expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les 
ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du 
domaine législatif. 

Art. 72. —  Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les 
départements, les régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités d’outre-mer 
régies par l’article 74. Toute autre collectivité territoriale est créée par la loi, le cas échéant 
en lieu et place d’une ou de plusieurs collectivités mentionnées au présent alinéa.  

Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l’ensemble 
des compétences qui peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon.  

Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s’administrent librement par 
des conseils élus et disposent d’un pouvoir réglementaire pour l’exercice de leurs 
compétences.  

Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les 
conditions essentielles d’exercice d’une liberté publique ou d’un droit constitutionnellement 
garanti, les collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la 
loi ou le règlement l’a prévu, déroger, à titre expérimental et pour un objet et une durée 
limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l’exercice de leurs 
compétences.  

Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, 
lorsque l’exercice d’une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités 
territoriales, la loi peut autoriser l’une d’entre elles ou un de leurs groupements à organiser 
les modalités de leur action commune.  

Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l’Etat, 
représentant de chacun des membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, 
du contrôle administratif et du respect des lois. 

Art. 73. —  Dans les départements et les régions d’outre-mer, les lois et règlements 
sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l’objet d’adaptations tenant aux 
caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités.  

Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières où 
s’exercent leurs compétences et si elles y ont été habilitées selon le cas, par la loi ou par le 
règlement.  
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Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte de leurs spécificités, les 
collectivités régies par le présent article peuvent être habilitées, selon le cas, par la loi ou par 
le règlement, à fixer elles-mêmes les règles applicables sur leur territoire, dans un nombre 
limité de matières pouvant relever du domaine de la loi ou du règlement.  

Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties des 
libertés publiques, l’état et la capacité des personnes, l’organisation de la justice, le droit 
pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la sécurité et l’ordre publics, la 
monnaie, le crédit et les changes, ainsi que le droit électoraL. Cette énumération pourra être 
précisée et complétée par une loi organique.  

La disposition prévue aux deux précédents alinéas n’est pas applicable au 
département et à la région de La Réunion.  

Les habilitations prévues aux deuxième et troisième alinéas sont décidées, à la 
demande de la collectivité concernée, dans les conditions et sous les réserves prévues par 
une loi organique. Elles ne peuvent intervenir lorsque sont en cause les conditions 
essentielles d’exercice d’une liberté publique ou d’un droit constitutionnellement garanti.  

La création par la loi d’une collectivité se substituant à un département et une 
région d’outre-mer ou l’institution d’une assemblée délibérante unique pour ces deux 
collectivités ne peut intervenir sans qu’ait été recueilli, selon les formes prévues au second 
alinéa de l’article 72-4, le consentement des électeurs inscrits dans le ressort de ces 
collectivités. 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 14-10-5 – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie retrace ses 
ressources et ses charges en sept sections distinctes selon les modalités suivantes :  

I. —  Une section consacrée au financement des établissements ou services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 314-3-1 ainsi qu’au financement des maisons 
pour l’autonomie et l’intégration des malades d’Alzheimer mentionnées à l’article L. 113-3 
et des groupes d’entraide mutuelle mentionnés aux articles L. 114-1-1 et L. 114-3 qui 
respectent un cahier des charges fixé par arrêté du ministre chargé des personnes 
handicapées, qui est divisée en deux sous-sections.  

1. La première sous-section est relative aux établissements et services mentionnés 
aux 1° et 4° de l’article L. 314-3-1 et à ceux du 2° du même article qui accueillent 
principalement des personnes handicapées, ainsi qu’aux groupes d’entraide mutuelle 
mentionnés aux articles L. 114-1-1 et L. 114-3. Elle retrace :  

a) En ressources, une fraction au moins égale à 10 % et au plus égale à 14 % du 
produit des contributions visées aux 1° et 2° de l’article L. 14-10-4, ainsi que la part de la 
contribution des régimes d’assurance maladie, mentionnée au deuxième alinéa du I de 
l’article L. 314-3, qui est destinée au financement de ces établissements ou services ;  

a bis). Pour les années 2012 et 2013, le pourcentage défini au a est fixé à 13 % ;  

b) En charges, le remboursement aux régimes d’assurance maladie des charges 
afférentes à l’accueil de leurs affiliés dans ces établissements ou services et les contributions 
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aux budgets des agences régionales de santé pour le financement des groupes d’entraide 
mutuelle mentionnés aux articles L. 114-1-1 et L. 114-3.  

Ces contributions sont arrêtées par décision du directeur de la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie dans la limite du montant inscrit au budget de la section.  

2. La deuxième sous-section est relative aux établissements et services mentionnés 
au 3° de l’article L. 314-3-1 et à ceux du 2° du même article qui accueillent principalement 
des personnes âgées, ainsi qu’aux maisons pour l’autonomie et l’intégration des malades 
d’Alzheimer mentionnées à l’article L. 113-3. Elle retrace :  

a) En ressources, 40 % du produit des contributions visées aux 1° et 2° de l’article 
L. 14-10-4, ainsi que la part de la contribution des régimes d’assurance maladie, mentionnée 
au deuxième alinéa du I de l’article L. 314-3, qui est destinée au financement de ces 
établissements ou services ;  

a bis). Pour les années 2012 et 2013, le pourcentage défini au a est fixé à 39 % ;  

b) En charges, le remboursement aux régimes d’assurance maladie des charges 
afférentes à l’accueil de leurs affiliés dans ces établissements ou services et les contributions 
au budget des agences régionales de santé pour le financement des maisons pour l’autonomie 
et l’intégration des personnes malades d’Alzheimer mentionnées à l’article L. 113-3.  

Ces contributions sont arrêtées par décision du directeur de la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie dans la limite du montant inscrit au budget de la section.  

Les opérations comptables relatives aux produits et aux charges de la présente 
section sont effectuées simultanément à la clôture des comptes de l’exercice.  

La dotation globale versée à l’agence mentionnée à l’article L. 312-8 du présent 
code et la dotation versée à l’agence mentionnée à l’article L. 6113-10 du code de la santé 
publique et la dotation versée à l’Agence technique de l’information sur l’hospitalisation 
mentionnée à l’article 4 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale, 
pour la réalisation d’études sur les coûts des établissements et services mentionnés à l’article 
L. 314-3-1 du présent code, sont imputées sur le financement à la charge des organismes de 
sécurité sociale soumis à l’objectif de dépenses mentionné à l’article L. 314-3 du présent 
code.  

II. —  Une section consacrée à la prestation d’allocation personnalisée d’autonomie 
mentionnée à l’article L. 232-1. Elle retrace :  

a) En ressources, 20 % du produit des contributions visées aux 1° et 2° de l’article 
L. 14-10-4, le produit mentionné au 4° du même article et le produit de la contribution 
sociale généralisée mentionné au 3° du même article, diminué du montant mentionné au IV 
du présent article ;  

b) En charges, un concours versé aux départements dans la limite des ressources 
mentionnées au a, destiné à couvrir une partie du coût de l’allocation personnalisée 
d’autonomie. Le montant de ce concours est réparti selon les modalités prévues à l’article 
L. 14-10-6.  
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Est également retracée en charges la subvention due à la Caisse nationale des 
allocations familiales en application de l’article L. 381-1 du code de la sécurité sociale 
lorsque la personne aidée est une personne âgée.  

III. —  Une section consacrée à la prestation de compensation mentionnée à l’article 
L. 245-1. Elle retrace :  

a) En ressources, une fraction au moins égale à 26 % et au plus égale à 30 % du 
produit des contributions visées aux 1° et 2° de l’article L. 14-10-4 ;  

b) En charges, un concours versé aux départements dans la limite des ressources 
mentionnées au a, destiné à couvrir une partie du coût de la prestation de compensation et un 
concours versé pour l’installation ou le fonctionnement des maisons départementales des 
personnes handicapées. Les montants de ces concours sont répartis selon les modalités 
prévues à l’article L. 14-10-7.  

Sont également retracées en charges les subventions dues à la Caisse nationale 
d’allocations familiales en application de l’article L. 381-1 du code de la sécurité sociale , 
lorsque la personne aidée est une personne handicapée.  

Avant imputation des contributions aux sections mentionnées aux V et VI, 
l’ensemble des ressources destinées aux personnes handicapées, soit au titre des 
établissements et services financés par la sous-section mentionnée au 1 du I, soit au titre de 
la présente section, doit totaliser 40 % du produit des contributions visées aux 1° et 2° de 
l’article L. 14-10-4. 

Pour les années 2012 et 2013, ce taux est fixé à 39 %.  

IV. —  Une section consacrée à la promotion des actions innovantes, à la formation 
des aidants familiaux, à la formation des accueillants familiaux mentionnés aux articles 
L. 441-1 et L. 444-1 et au renforcement de la professionnalisation des métiers de service 
exercés auprès des personnes âgées et des personnes handicapées. Elle retrace :  

1° En ressources, une fraction du produit mentionné au 3° de l’article L. 14-10-4, 
fixée par arrêté conjoint des ministres chargés de l’action sociale, de la sécurité sociale et du 
budget, qui ne peut être inférieure à 5 % ni supérieure à 12 % de ce produit, d’une part ; une 
part de la fraction du produit des contributions mentionnées aux 1° et 2° du même article 
L. 14-10-4 affectée au a du 1 du I du présent article, d’autre pArt. Cette part est fixée par 
arrêté conjoint des ministres chargés de l’action sociale, de la sécurité sociale et du budget 
dans la limite de 12 % de cette fraction ;  

2° En charges, le financement de dépenses de modernisation des services ou de 
professionnalisation des métiers qui apportent au domicile des personnes âgées dépendantes 
et des personnes handicapées une assistance dans les actes quotidiens de la vie, de dépenses 
de formation des aidants familiaux, de dépenses de formation des accueillants familiaux 
mentionnés aux articles L. 441-1 et L. 444-1 ainsi que de dépenses de formation et de 
qualification des personnels soignants des établissements et services mentionnés aux 1° et 
3° de l’article L. 314-3-1.  

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie peut déléguer une partie des 
crédits de la section aux agences régionales de santé. Les agences régionales de santé 
rendent compte annuellement de la conformité de l’utilisation de ces crédits, qui leur sont 
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versés en application du 3° de l’article L. 1432-6 du code de la santé publique, aux objectifs 
assignés à la présente section.  

V. —  Une section consacrée au financement des autres dépenses en faveur des 
personnes handicapées et des personnes âgées dépendantes, qui retrace le financement des 
autres actions qui entrent dans le champ de compétence de la caisse, au titre desquelles 
notamment les dépenses d’animation et de prévention, et les frais d’études dans les domaines 
d’action de la caisse :  

a) Pour les personnes âgées, ces charges sont retracées dans une sous-section 
spécifique abondée par une fraction, fixée par arrêté des ministres chargés des personnes 
âgées et du budget, des ressources prévues au a du 2 du I ;  

a bis). Pour les années 2012 et 2013, 1 % du produit des contributions visées aux 
1° et 2° de l’article L. 14-10-4 est affecté au financement des opérations visées au a de 
l’article L. 14-10-9 ;  

b) Pour les personnes handicapées, ces charges sont retracées dans une sous-section 
spécifique abondée par une fraction, fixée par arrêté des ministres chargés des personnes 
handicapées et du budget, des ressources prévues au a du III ;  

b bis) Pour les années 2012 et 2013, 1 % du produit des contributions visées aux 
1° et 2° de l’article L. 14-10-4 est affectée au financement des opérations visées au a de 
l’article L. 14-10-9.  

V bis. —  Une section consacrée à la mise en réserve du produit de la contribution 
mentionnée au 1° bis de l’article L. 14-10-4. Les ressources de cette section sont destinées au 
financement des mesures qui seront prises pour améliorer la prise en charge des personnes 
âgées privées d’autonomie.  

VI. —  Une section consacrée aux frais de gestion de la caisse. Les charges de cette 
section sont financées par un prélèvement sur les ressources mentionnées aux 1° , 2° , 3° et 
4° de l’article L. 14-10-4, réparti entre les sections précédentes, à l’exception de la section V 
bis, au prorata du montant des ressources qui leur sont affectées.  

Par dérogation au I de l’article L. 14-10-8, les reports de crédits peuvent être 
affectés, en tout ou partie, à d’autres sections, par arrêté des ministres chargés des personnes 
âgées, des personnes handicapées et du budget après avis du conseil de la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie. 

Art. L. 113-2. —  Le département définit et met en œuvre l’action sociale en faveur 
des personnes âgées. Il coordonne, dans le cadre du schéma départemental d’organisation 
sociale et médico-sociale mentionné à l’article L. 312-4, les actions menées par les différents 
intervenants, définit des secteurs géographiques d’intervention et détermine les modalités 
d’information du public. 

Le département met en œuvre les compétences définies au premier alinéa en 
s’appuyant notamment sur les centres locaux d’information et de coordination qui sont 
autorisés au titre du a de l’article L. 313-3. 

Le département veille à la cohérence des actions respectives des centres locaux 
d’information et de coordination, des équipes médico-sociales mentionnées au premier 
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alinéa de l’article L. 232-3 et des établissements et services mentionnés au 6° du I de l’article 
L. 312-1. 

Le département peut signer des conventions avec l’État, les organismes de sécurité 
sociale ou tout autre intervenant en faveur des personnes âgées pour assurer la coordination 
de l’action gérontologique. 

Les conventions relatives à la coordination des prestations servies aux personnes 
âgées dépendantes conclues avec les organismes de sécurité sociale doivent être conformes à 
un cahier des charges arrêté par le ministre chargé des personnes âgées après avis des 
représentants des présidents de conseils généraux et des organismes nationaux de sécurité 
sociale. 

Pour favoriser l’évaluation des prestations servies aux personnes âgées par les 
collectivités publiques et institutions concernées, des conventions organisant des dispositifs 
d’observation partagée peuvent être passées entre l’État, le département, les organismes de 
protection sociale et toute commune souhaitant y participer. 

Art. L. 115–3. —  Dans les conditions fixées par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 
visant à la mise en œuvre du droit au logement, toute personne ou famille éprouvant des 
difficultés particulières, au regard notamment de son patrimoine, de l’insuffisance de ses 
ressources ou de ses conditions d’existence, a droit à une aide de la collectivité pour disposer 
de la fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphoniques dans son logement.  

En cas de non-paiement des factures, la fourniture d’énergie, d’eau ainsi que d’un 
service téléphonique restreint est maintenue jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la demande 
d’aide. Le service téléphonique restreint comporte la possibilité, depuis un poste fixe, de 
recevoir des appels ainsi que de passer des communications locales et vers les numéros 
gratuits, et d’urgence.  

Du 1er novembre de chaque année au 15 mars de l’année suivante, les fournisseurs 
d’électricité, de chaleur, de gaz ne peuvent procéder, dans une résidence principale, à 
l’interruption, y compris par résiliation de contrat, pour non-paiement des factures, de la 
fourniture d’électricité, de chaleur ou de gaz aux personnes ou familles. Les fournisseurs 
d’électricité peuvent néanmoins procéder à une réduction de puissance, sauf pour les 
consommateurs mentionnés à l’article L. 337-3 du code de l’énergie. Un décret définit les 
modalités d’application du présent alinéa. Ces dispositions s’appliquent aux distributeurs 
d’eau pour la distribution d’eau tout au long de l’année.  

Lorsqu’un consommateur n’a pas procédé au paiement de sa facture, le fournisseur 
d’électricité, de chaleur, de gaz ou le distributeur d’eau l’avise par courrier du délai et des 
conditions, définis par décret, dans lesquels la fourniture peut être réduite ou suspendue ou 
faire l’objet d’une résiliation de contrat à défaut de règlement.  

Les fournisseurs d’électricité, de gaz naturel ou de chaleur transmettent à la 
Commission de régulation de l’énergie et au médiateur national de l’énergie, selon des 
modalités définies par voie réglementaire, des informations sur les interruptions de 
fourniture ou les réductions de puissance auxquelles ils procèdent. 

Art. L. 121-1. —  Le département définit et met en œuvre la politique d’action 
sociale, en tenant compte des compétences confiées par la loi à l’État, aux autres collectivités 
territoriales ainsi qu’aux organismes de sécurité sociale. Il coordonne les actions menées sur 
son territoire qui y concourent. 
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Il organise la participation des personnes morales de droit public et privé 
mentionnées à l’article L. 116-1 à la définition des orientations en matière d’action sociale et 
à leur mise en œuvre. 

Les prestations légales d’aide sociale sont à la charge du département dans lequel 
les bénéficiaires ont leur domicile de secours, à l’exception des prestations énumérées à 
l’article L. 121-7. 

Art. L. 121-2. —  Dans les zones urbaines sensibles et dans les lieux où se 
manifestent des risques d’inadaptation sociale le département participe aux actions visant à 
prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des 
familles, qui peuvent prendre une ou plusieurs des formes suivantes : 

1° Actions tendant à permettre aux intéressés d’assurer leur propre prise en charge 
et leur insertion sociale ; 

2° Actions dites de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en 
difficulté ou en rupture avec leur milieu ; 

3° Actions d’animation socio-éducatives ; 

4° Actions de prévention de la délinquance. 

Pour la mise en œuvre des actions mentionnées au 2° ci-dessus, le président du 
conseil général habilite des organismes publics ou privés dans les conditions prévues aux 
articles L. 313-8, L. 313-8-1 et L. 313-9. 

Art. L. 123-2. —  Le service public départemental d’action sociale a pour mission 
générale d’aider les personnes en difficulté à retrouver ou à développer leur autonomie de 
vie. 

Le service public départemental d’action sociale assure, à la demande et pour le 
compte des autorités compétentes de l’État, les interventions et les enquêtes qui sont 
nécessaires à l’exercice des missions de celles-ci. 

En tant que de besoin, une convention passée entre le représentant de l’État dans le 
département et le président du conseil général précise les modalités d’application de l’alinéa 
précédent. Cette convention peut être révisée à la demande de l’une des deux parties. 

Art. L. 241-3-2. —  Toute personne, y compris les personnes relevant du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre et du code de la sécurité sociale, 
atteinte d’un handicap qui réduit de manière importante et durable sa capacité et son 
autonomie de déplacement à pied ou qui impose qu’elle soit accompagnée par une tierce 
personne dans ses déplacements, peut recevoir une carte de stationnement pour personnes 
handicapées. Cette carte est délivrée par le préfet conformément à l’avis du médecin chargé 
de l’instruction de la demande dans un délai de deux mois suivant la demande. À défaut de 
réponse du représentant de l’État dans le département dans ce délai, la carte est délivrée au 
demandeur. 

Les organismes utilisant un véhicule destiné au transport collectif des personnes 
handicapées peuvent recevoir une carte de stationnement pour personnes handicapées. 

La carte de stationnement pour personnes handicapées permet à son titulaire ou à la 
tierce personne l’accompagnant d’utiliser, dans les lieux de stationnement ouverts au public, 
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les places réservées et aménagées à cet effet. Elle permet, dans les mêmes conditions, de 
bénéficier des autres dispositions qui peuvent être prises en faveur des personnes 
handicapées par les autorités compétentes en matière de circulation et de stationnement. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article. 

Art. L. 245-1. —  I. —  Toute personne handicapée résidant de façon stable et 
régulière en France métropolitaine, dans les départements mentionnés à l’article L. 751-1 du 
code de la sécurité sociale ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, dont l’âge est inférieur à une limite 
fixée par décret et dont le handicap répond à des critères définis par décret prenant 
notamment en compte la nature et l’importance des besoins de compensation au regard de 
son projet de vie, a droit à une prestation de compensation qui a le caractère d’une prestation 
en nature qui peut être versée, selon le choix du bénéficiaire, en nature ou en espèces.  

Lorsque la personne remplit les conditions d’ âge permettant l’ouverture du droit à 
l’allocation prévue à l’article L. 541-1 du code de la sécurité sociale, l’accès à la prestation 
de compensation se fait dans les conditions prévues au III du présent article.  

Lorsque le bénéficiaire de la prestation de compensation dispose d’un droit ouvert 
de même nature au titre d’un régime de sécurité sociale, les sommes versées à ce titre 
viennent en déduction du montant de la prestation de compensation dans des conditions 
fixées par décret.  

Un décret en Conseil d’ État précise la condition de résidence mentionnée au 
premier alinéa.  

II. —  Peuvent également prétendre au bénéfice de cette prestation :  

1° Les personnes d’un âge supérieur à la limite mentionnée au I mais dont le 
handicap répondait, avant cet âge limite, aux critères mentionnés audit I, sous réserve de 
solliciter cette prestation avant un âge fixé par décret ;  

2° Les personnes d’un âge supérieur à la limite mentionnée au I mais qui exercent 
une activité professionnelle au-delà de cet âge et dont le handicap répond aux critères 
mentionnés audit I.  

III. —  Les bénéficiaires de l’allocation prévue à l’article L. 541-1 du code de la 
sécurité sociale peuvent la cumuler :  

1° Soit avec la prestation de compensation prévue dans le présent article, dans des 
conditions fixées par décret, lorsque les conditions d’ ouverture du droit au complément de l’ 
allocation d’ éducation de l’ enfant handicapé sont réunies et lorsqu’ ils sont exposés, du fait 
du handicap de leur enfant, à des charges relevant de l’article L. 245-3 du présent code. Dans 
ce cas, le cumul s’effectue à l’exclusion du complément de l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé ;  

2° Soit avec le seul élément de la prestation mentionné au 3° de l’article L. 245-3, 
dans des conditions fixées par décret, lorsqu’ils sont exposés, du fait du handicap de leur 
enfant, à des charges relevant dudit 3° . Ces charges ne peuvent alors être prises en compte 
pour l’attribution du complément de l’allocation d’éducation de l’ enfant handicapé. 

Art. L. 263-1. —  Le conseil général délibère avant le 31 mars de chaque année sur 
l’adoption ou l’adaptation du programme départemental d’insertion. Celui-ci définit la 
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politique départementale d’accompagnement social et professionnel, recense les besoins 
d’insertion et l’offre locale d’insertion et planifie les actions d’insertion correspondantes. 

Art. L. 263-3. —  I.- Le département est compétent pour attribuer aux jeunes en 
difficulté, âgés de dix-huit à vingt-cinq ans, des aides destinées à favoriser leur insertion 
sociale et professionnelle et, le cas échéant, leur apporter des secours temporaires de nature à 
faire face à des besoins urgents. 

À cette fin, il est créé dans chaque département un fonds d’aide aux jeunes, placé 
sous l’autorité du président du conseil généraL. Ce fonds se substitue à celui ayant le même 
objet institué dans le département avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 relative aux libertés et responsabilités locales.  

Le financement du fonds d’aide aux jeunes est assuré par le département. Les autres 
collectivités territoriales, leurs groupements et les organismes de protection sociale peuvent 
y participer.  

II.- Le règlement intérieur du fonds est adopté par le conseil général après avis du 
conseil départemental d’insertion. Il détermine les conditions et les modalités d’attribution 
des aides, notamment en cas d’urgence, et les conditions de mise en oeuvre des mesures 
d’accompagnement.  

Aucune durée minimale de résidence dans le département n’est exigée pour 
l’attribution d’une aide du fonds.  

Tout jeune bénéficiaire d’une aide du fonds fait l’objet d’un suivi dans sa démarche 
d’insertion.  

III.- Les aides du fonds d’aide aux jeunes sont attribuées sans qu’il soit tenu compte 
de la participation pouvant être demandée aux personnes tenues à l’obligation alimentaire à 
l’égard de l’intéressé. 

Art. L. 263-4. —  Le président du conseil général peut, par convention, confier tout 
ou partie de la gestion du fonds prévu à l’article L. 263-3 à une ou plusieurs communes ou à 
un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale.  

Il peut confier, par convention, la gestion financière et comptable du fonds 
départemental, sous sa responsabilité et son contrôle, à un organisme de sécurité sociale, une 
association ou un groupement d’intérêt public. 

Art. L. 312-1. —  I. —  Sont des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, au sens du présent code, les établissements et les services, dotés ou non 
d’une personnalité morale propre, énumérés ci-après :  

1° Les établissements ou services prenant en charge habituellement, y compris au 
titre de la prévention, des mineurs et des majeurs de moins de vingt et un ans relevant des 
articles L. 221-1, L. 222-3 et L. 222-5 ;  

2° Les établissements ou services d’enseignement qui assurent, à titre principal, une 
éducation adaptée et un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes 
adultes handicapés ou présentant des difficultés d’adaptation ;  

3° Les centres d’action médico-sociale précoce mentionnés à l’article L. 2132-4 du 
code de la santé publique ;  
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4° Les établissements ou services mettant en œuvre les mesures éducatives 
ordonnées par l’autorité judiciaire en application de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante ou des articles 375 à 375-8 du code civil ou concernant 
des majeurs de moins de vingt et un ans ou les mesures d’investigation préalables aux 
mesures d’assistance éducative prévues au code de procédure civile et par l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ;  

5° Les établissements ou services :  

a) D’aide par le travail, à l’exception des structures conventionnées pour les 
activités visées à l’article L. 322-4-16 du code du travail et des entreprises adaptées définies 
aux articles L. 323-30 et suivants du même code ;  

b) De réadaptation, de préorientation et de rééducation professionnelle mentionnés à 
l’article L. 323-15 du code du travail ;  

6° Les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées ou qui leur 
apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de 
soins ou une aide à l’insertion sociale ;  

7° Les établissements et les services, y compris les foyers d’accueil médicalisé, qui 
accueillent des personnes adultes handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur 
âge, ou des personnes atteintes de pathologies chroniques, qui leur apportent à domicile une 
assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à 
l’insertion sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement médico-social en milieu 
ouvert ;  

8° Les établissements ou services comportant ou non un hébergement, assurant 
l’accueil, notamment dans les situations d’urgence, le soutien ou l’accompagnement social, 
l’adaptation à la vie active ou l’insertion sociale et professionnelle des personnes ou des 
familles en difficulté ou en situation de détresse ;  

9° Les établissements ou services qui assurent l’accueil et l’accompagnement de 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques en vue de favoriser l’adaptation à la vie 
active et l’aide à l’insertion sociale et professionnelle ou d’assurer des prestations de soins et 
de suivi médical, dont les centres de soins, d’accompagnement et de prévention en 
addictologie, les centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour 
usagers de drogue, les structures dénommées " lits halte soins santé ", les structures 
dénommées " lits d’accueil médicalisés " et les appartements de coordination thérapeutique ;  

10° Les foyers de jeunes travailleurs qui relèvent des dispositions des articles 
L. 351-2 et L. 353-2 du code de la construction et de l’habitation ;  

11° Les établissements ou services, dénommés selon les cas centres de ressources, 
centres d’information et de coordination ou centres prestataires de services de proximité, 
mettant en œuvre des actions de dépistage, d’aide, de soutien, de formation ou 
d’information, de conseil, d’expertise ou de coordination au bénéfice d’usagers, ou d’autres 
établissements et services ;  

12° Les établissements ou services à caractère expérimental ;  

13° Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile mentionnés à l’article L. 348-1 ;  
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14° Les services mettant en œuvre les mesures de protection des majeurs ordonnées 
par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de 
la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure 
d’accompagnement judiciaire ;  

15° Les services mettant en œuvre les mesures judiciaires d’aide à la gestion du 
budget familiaL.  

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux délivrent des prestations à 
domicile, en milieu de vie ordinaire, en accueil familial ou dans une structure de prise en 
charge. Ils assurent l’accueil à titre permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, à 
temps complet ou partiel, avec ou sans hébergement, en internat, semi-internat ou externat.  

II. —  Les conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des 
établissements et services relevant des catégories mentionnées au présent article, à 
l’exception du 12° du I, sont définies par décret après avis de la section sociale du Comité 
national de l’organisation sanitaire et sociale.  

Les établissements mentionnés aux 1° , 2° , 6° et 7° du I s’organisent en unités de 
vie favorisant le confort et la qualité de séjour des personnes accueillies, dans des conditions 
et des délais fixés par décret.  

Les établissements et services mentionnés au 1° du même I s’organisent de manière 
à garantir la sécurité de chacun des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans qui y 
sont accueillis.  

Les prestations délivrées par les établissements et services mentionnés aux 1° à 
15° du I sont réalisées par des équipes pluridisciplinaires qualifiées. Ces établissements et 
services sont dirigés par des professionnels dont le niveau de qualification est fixé par décret 
et après consultation de la branche professionnelle ou, à défaut, des fédérations ou 
organismes représentatifs des organismes gestionnaires d’établissements et services sociaux 
et médico-sociaux concernés.  

Les associations qui organisent l’intervention des bénévoles dans les établissements 
sociaux et médico-sociaux publics ou privés doivent conclure avec ces établissements une 
convention qui détermine les modalités de cette intervention.  

III. —  Les lieux de vie et d’accueil qui ne constituent pas des établissements et 
services sociaux ou médico-sociaux au sens du I doivent faire application des articles 
L. 311-4 à L. 311-8. Ils sont également soumis à l’autorisation mentionnée à l’article 
L. 313-1 et aux dispositions des articles L. 313-13 à L. 313-25, dès lors qu’ils ne relèvent ni 
des dispositions prévues au titre II du livre IV relatives aux assistants maternels, ni de celles 
relatives aux particuliers accueillant des personnes âgées ou handicapées prévues au titre IV 
dudit livre. Un décret fixe le nombre minimal et maximal des personnes que ces structures 
peuvent accueillir et leurs règles de financement et de tarification.  

IV. —  Les équipes de prévention spécialisée relevant du 1° du I ne sont pas 
soumises aux dispositions des articles L. 311-4 à L. 311-7. Ces dispositions ne s’appliquent 
pas non plus aux mesures d’investigation préalables aux mesures d’assistance éducative 
prévues au code de procédure civile et par l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative 
à l’enfance délinquante.  
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V. —  Participent de la formation professionnelle les actions de préformation, de 
formation et de préparation à la vie professionnelle menées dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2° , a du 5° et 12° du I du présent article 
accueillant des jeunes handicapés ou présentant des difficultés d’adaptation et au 4° du 
même I, ainsi que dans les établissements et services conventionnés ou habilités par la 
protection judiciaire de la jeunesse.  

L. 322-1. Toute personne physique ou toute personne morale privée qui veut 
héberger, à titre gratuit ou onéreux, des adultes dans un établissement qui ne relève pas du 
régime d'autorisation prévu au titre Ier du présent livre, doit préalablement en faire la 
déclaration à l'autorité administrative. Celle-ci est tenue d'en donner récépissé. 

Art. L. 345-2. —  Dans chaque département est mis en place, sous l’autorité du 
représentant de l’État, un dispositif de veille sociale chargé d’accueillir les personnes sans 
abri ou en détresse, de procéder à une première évaluation de leur situation médicale, 
psychique et sociale et de les orienter vers les structures ou services qu’appelle leur état.  

Ce dispositif fonctionne sans interruption et peut être saisi par toute personne, 
organisme ou collectivité.  

Les établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-1 informent en temps 
réel de leurs places vacantes le représentant de l’État qui répartit en conséquence les 
personnes recueillies. 

À la demande du représentant de l’État, cette régulation peut être assurée par un des 
établissements mentionnés à l’alinéa précédent, sous réserve de son accord.  

Art. L. 345-2-2. —  Toute personne sans abri en situation de détresse médicale, 
psychique et sociale a accès, à tout moment, à un dispositif d’hébergement d’urgence.  

Cet hébergement d’urgence doit lui permettre, dans des conditions d’accueil 
conformes à la dignité de la personne humaine, de bénéficier de prestations assurant le gîte, 
le couvert et l’hygiène, une première évaluation médicale, psychique et sociale, réalisée au 
sein de la structure d’hébergement ou, par convention, par des professionnels ou des 
organismes extérieurs et d’être orientée vers tout professionnel ou toute structure 
susceptibles de lui apporter l’aide justifiée par son état, notamment un centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale, un hébergement de stabilisation, une pension de famille, un 
logement-foyer, un établissement pour personnes âgées dépendantes, un lit halte soins santé 
ou un service hospitalier.  

Art. L. 345-2-3. —  Toute personne accueillie dans une structure d’hébergement 
d’urgence doit pouvoir y bénéficier d’un accompagnement personnalisé et y demeurer, dès 
lors qu’elle le souhaite, jusqu’à ce qu’une orientation lui soit proposée. Cette orientation est 
effectuée vers une structure d’hébergement stable ou de soins, ou vers un logement, adaptés 
à sa situation. 

Art. L. 522-1. —  Dans chaque département d’outre-mer, une agence d’insertion, 
établissement public départemental à caractère administratif, assure les missions suivantes :  

1° Elle exerce les compétences relatives aux décisions individuelles concernant le 
revenu de solidarité active, ainsi qu’au contrat d’engagements réciproques en matière 
d’insertion sociale ou professionnelle mentionné à l’article L. 262-36 ;  
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2° Elle concourt à l’élaboration du programme départemental d’insertion prévu à 
l’article L. 263-1 et le met en œuvre ;  

3° Elle est associée à l’élaboration du pacte territorial d’insertion prévu à l’article 
L. 263-2 et participe à sa mise en œuvre ;  

4° Elle conclut les contrats d’insertion par l’activité mentionnés à l’article L. 522-8 
et établit le programme annuel de tâches d’utilité sociale auxquelles les titulaires de ces 
contrats sont affectés.  

Toutefois, le conseil général peut décider d’exercer tout ou partie des compétences 
mentionnées aux alinéas précédents, le cas échéant dans le cadre de délégations à d’autres 
organismes, dans les conditions définies par l’article L. 121-6 et le chapitre II du titre VI du 
livre II du présent code et par l’article L. 5134-19-2 du code du travaiL. Lorsque le conseil 
général décide d’exercer la totalité de ces compétences, l’agence d’insertion est supprimée. 

Art. L. 522-15. —  Dans chaque département d’outre-mer, une agence d’insertion, 
établissement public départemental à caractère administratif, assure les missions suivantes :  

1° Elle exerce les compétences relatives aux décisions individuelles concernant le 
revenu de solidarité active, ainsi qu’au contrat d’engagements réciproques en matière 
d’insertion sociale ou professionnelle mentionné à l’article L. 262-36 ;  

2° Elle concourt à l’élaboration du programme départemental d’insertion prévu à 
l’article L. 263-1 et le met en œuvre ;  

3° Elle est associée à l’élaboration du pacte territorial d’insertion prévu à l’article 
L. 263-2 et participe à sa mise en œuvre ;  

4° Elle conclut les contrats d’insertion par l’activité mentionnés à l’article L. 522-8 
et établit le programme annuel de tâches d’utilité sociale auxquelles les titulaires de ces 
contrats sont affectés.  

Toutefois, le conseil général peut décider d’exercer tout ou partie des compétences 
mentionnées aux alinéas précédents, le cas échéant dans le cadre de délégations à d’autres 
organismes, dans les conditions définies par l’article L. 121-6 et le chapitre II du titre VI du 
livre II du présent code et par l’article L. 5134-19-2 du code du travaiL. Lorsque le conseil 
général décide d’exercer la totalité de ces compétences, l’agence d’insertion est supprimée. 

Code de la construction et de l’habitation 

Art. L. 300-1 – Le droit à un logement décent et indépendant, mentionné à l’article 
1er de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, est 
garanti par l’État à toute personne qui, résidant sur le territoire français de façon régulière et 
dans des conditions de permanence définies par décret en Conseil d’État, n’est pas en mesure 
d’y accéder par ses propres moyens ou de s’y maintenir. 

Ce droit s’exerce par un recours amiable puis, le cas échéant, par un recours 
contentieux dans les conditions et selon les modalités fixées par le présent article et les 
articles L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1.  
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Art. L. 301-5-1. —  Les établissements publics de coopération intercommunale 
mentionnés à l’article L. 301-3 et disposant d’un programme local de l’habitat peuvent, pour 
sa mise en œuvre, demander à conclure une convention avec l’État, par laquelle celui-ci leur 
délègue la compétence pour décider de l’attribution des aides prévues au même article et 
procéder à leur notification aux bénéficiaires. Le représentant de l’État dans le département, 
saisi d’une demande tendant à la conclusion d’une convention, notifie, dans un délai de trois 
mois, son accord ou son refus, qui est motivé.  

Cette convention est conclue pour une durée de six ans renouvelable. Elle fixe, 
d’une part, dans la limite des dotations ouvertes en loi de finances, le montant des droits à 
engagement alloués à l’établissement public de coopération intercommunale et, d’autre part, 
le montant des crédits que celui-ci affecte sur son propre budget à la réalisation des objectifs 
de la convention. Elle précise annuellement, au sein des droits à engagement alloués, les 
parts affectées au logement social ou à l’hébergement d’une part, à l’habitat privé d’autre 
part. Cette répartition tient compte de l’exécution des programmes définis aux articles 87 et 
107 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale. 

L’établissement public de coopération intercommunale attribue les aides au 
logement social et à l’hébergement dans la limite de la part correspondante des droits à 
engagement. La convention définit, en fonction de la nature et de la durée prévisionnelle de 
réalisation des opérations à programmer, l’échéancier prévisionnel et les modalités de 
versement des crédits correspondants à l’établissement public de coopération 
intercommunale. La convention précise les modalités du retrait éventuel des droits à 
engagement, susceptibles de ne pas être utilisés, ainsi que les conditions de reversement des 
crédits non consommés. Le montant des crédits de paiement est fixé chaque année en 
fonction de l’échéancier de versement des crédits, des engagements constatés les années 
précédentes et des engagements prévisionnels de l’année considérée.  

Les décisions d’attribution des aides en faveur de l’habitat privé sont prises par le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale, par délégation de 
l’Agence nationale de l’habitat, dans la limite des droits à engagement correspondants, dans 
le cadre d’un programme d’action fixé après avis d’une commission locale d’amélioration de 
l’habitat. Elles donnent lieu à paiement par l’Agence nationale de l’habitat, dans des 
conditions fixées par la convention prévue à l’article L. 321-1-1. Toutefois, lorsque 
l’établissement public de coopération intercommunale demande à assurer le paiement direct 
des aides à leurs bénéficiaires, la convention précitée en prévoit les conditions et notamment 
les modalités de versement des crédits par l’agence à l’établissement public de coopération 
intercommunale.  

La convention fixe, en accord avec la Caisse des dépôts et consignations, 
l’enveloppe de prêts que cet établissement peut affecter aux opérations définies dans la 
convention à partir des fonds d’épargne dont il assure la gestion en application de l’article 
L. 518-2 du code monétaire et financier.  

Dans les limites fixées par décret en Conseil d’État, la convention peut adapter les 
conditions d’octroi des aides de l’État, selon les secteurs géographiques et en raison des 
particularités locales et démographiques et de la situation du marché du logement.  

La convention prévoit les conditions dans lesquelles les conventions mentionnées à 
l’article L. 353-2 ainsi que les décisions favorables mentionnées au 3° de l’article L. 351-2 
sont signées par le président de l’établissement public de coopération intercommunale au 
nom de l’État.  
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Elle peut adapter, pour des secteurs géographiques déterminés, dans des limites 
fixées par décret en Conseil d’État, les plafonds de ressources mentionnés à l’article L. 441-1 
pour l’attribution des logements locatifs sociaux.  

Elle définit les conditions dans lesquelles une évaluation sera effectuée au terme de 
son application.  

La convention précise également, le cas échéant, les modalités de mise en œuvre 
des dispositions de la section 2 du chapitre II du présent titre.  

La convention ne peut pas être conclue ou renouvelée avec un établissement public 
de coopération intercommunale lorsque le représentant de l’État estime que les demandes 
motivées de modifications mentionnées aux cinquième et sixième alinéas de l’article 
L. 302-2 n’ont pas suffisamment été prises en compte par l’établissement public de 
coopération intercommunale.  

La convention peut être dénoncée par le représentant de l’État lorsque les résultats 
du bilan triennal d’exécution du programme local de l’habitat mentionné au deuxième alinéa 
de l’article L. 302-3 sont manifestement insuffisants par rapport aux objectifs définis dans la 
convention. 

Art. L. 365-1. —  Les prestations qui sont effectuées en faveur des personnes et des 
familles mentionnées au II de l’article L. 301-1, qu’elles soient locataires ou propriétaires 
occupants, par des organismes qui bénéficient à cette fin d’un financement, par voie de 
décision, de convention de subvention ou de marché, de collectivités publiques, 
d’établissements publics ou d’institutions sociales ne laissant à la charge du destinataire de 
ces prestations qu’un montant inférieur à 50 % de leur coût, constituent des services sociaux 
relatifs au logement social au sens du j du 2 de l’article 2 de la directive 2006 / 123 / CE du 
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché 
intérieur lorsqu’elles visent à exercer des activités :  

1° De maîtrise d’ouvrage d’opérations d’acquisition, de construction ou de 
réhabilitation de logements ou de structures d’hébergement en tant que propriétaire ou 
preneur de bail à construction, emphytéotique ou de bail à réhabilitation ;  

2° D’ingénierie sociale, financière et technique ;  

3° D’intermédiation locative et de gestion locative sociale.  

Ces activités sont définies par décret en Conseil d’État.  

Art. L. 441-1. —  Le décret en Conseil d’État prévu à l’article L. 441-2-6 détermine 
les conditions dans lesquelles les logements construits, améliorés ou acquis et améliorés avec 
le concours financier de l’État ou ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement et 
appartenant aux organismes d’habitations à loyer modéré ou gérés par ceux-ci sont attribués 
par ces organismes. Pour l’attribution des logements, ce décret prévoit qu’il est tenu compte 
notamment du patrimoine, de la composition, du niveau de ressources et des conditions de 
logement actuelles du ménage, de l’éloignement des lieux de travail et de la proximité des 
équipements répondant aux besoins des demandeurs. Il est également tenu compte, pour 
l’attribution d’un logement, de l’activité professionnelle des membres du ménage lorsqu’il 
s’agit d’assistants maternels ou d’assistants familiaux agréés.  
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Lorsque le demandeur de logement est l’un des conjoints d’un couple en instance de 
divorce, cette situation étant attestée par une ordonnance de non-conciliation, ou lorsque ce 
demandeur est dans une situation d’urgence attestée par une décision du juge prise en 
application de l’article 257 du code civil ou par une ordonnance de protection délivrée par le 
juge aux affaires familiales en application du titre XIV du livre Ier du même code, ou 
lorsque ce demandeur est une personne qui était liée par un pacte civil de solidarité dont elle 
a déclaré la rupture au greffe du tribunal d’instance, les seules ressources à prendre en 
compte sont celles du requérant au titre de l’avant-dernière année précédant celle de la 
signature du nouveau contrat. Cette disposition est également applicable aux personnes 
mariées, liées par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement lorsque l’une d’elles est 
victime de violences au sein du couple attestées par le récépissé du dépôt d’une plainte par la 
victime.  

Le décret mentionné au premier alinéa fixe des critères généraux de priorité pour 
l’attribution des logements, notamment au profit :  

a) De personnes en situation de handicap ou de familles ayant à leur charge une 
personne en situation de handicap ;  

b) De personnes mal logées, défavorisées ou rencontrant des difficultés particulières 
de logement pour des raisons d’ordre financier ou tenant à leurs conditions d’existence ;  

c) De personnes hébergées ou logées temporairement dans un établissement ou un 
logement de transition ;  

d) De personnes mal logées reprenant une activité après une période de chômage de 
longue durée ;  

e) De personnes mariées, vivant maritalement ou liées par un pacte civil de 
solidarité justifiant de violences au sein du couple ou entre les partenaires, sans que la 
circonstance que le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité bénéficie d’un 
contrat de location au titre du logement occupé par le couple puisse y faire obstacle. Cette 
situation est attestée par une décision du juge prise en application de l’article 257 du code 
civil ou par une ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires familiales en 
application du titre XIV du livre Ier du même code.  

Ce décret fixe les conditions dans lesquelles le maire de la commune d’implantation 
des logements est consulté sur les principes régissant ces attributions et sur le résultat de leur 
application.  

Ce décret détermine également les limites et conditions dans lesquelles les 
organismes d’habitations à loyer modéré peuvent, en contrepartie d’un apport de terrain, 
d’un financement ou d’une garantie financière, contracter des obligations de réservation pour 
les logements mentionnés à l’alinéa précédent, lors d’une mise en location initiale ou 
ultérieure. Lorsque ces conventions de réservation ne respectent pas les limites prévues au 
présent alinéa, elles sont nulles de plein droit.  

Il fixe les conditions dans lesquelles ces conventions de réservation sont conclues, 
en contrepartie d’un apport de terrain, d’un financement ou d’une garantie financière, 
accordés par une commune ou un établissement public de coopération intercommunale. Il 
prévoit que ces obligations de réservation sont prolongées de cinq ans lorsque l’emprunt 
contracté par le bailleur et garanti par la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale est totalement remboursé.  
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Il détermine également les limites et conditions de réservation des logements par le 
représentant de l’État dans le département au profit des personnes prioritaires, notamment 
mal logées ou défavorisées.  

Le représentant de l’État dans le département peut, par convention, déléguer au 
maire ou, avec l’accord du maire, au président d’un établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat tout ou partie des réservations de logements 
dont il bénéficie, au titre du précédent alinéa, sur le territoire de la commune ou de 
l’établissement. Il peut également procéder à la même délégation directement au bénéfice du 
président d’un établissement public de coopération intercommunale ayant conclu un accord 
collectif intercommunal en application de l’article L. 441-1-1.  

Cette convention fixe les engagements du délégataire en vue de la mise en œuvre du 
droit au logement, les modalités d’évaluation annuelle de la délégation ainsi que les 
conditions de son retrait en cas de non-respect de ses engagements par le délégataire. 
Lorsque la délégation est effectuée directement au bénéfice du président d’un établissement 
public de coopération intercommunale, la convention prévoit les modalités d’association des 
communes membres à l’utilisation des droits de réservation sur leur territoire.  

S’il constate, au terme de l’année écoulée, que les objectifs fixés par le plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées ne sont pas respectés, le 
représentant de l’État peut, après mise en demeure restée sans suite pendant trois mois, se 
substituer au maire ou au président de l’établissement public de coopération intercommunale 
pour décider directement de la réservation des logements.  

Les plafonds de ressources pour l’attribution des logements locatifs sociaux fixés en 
application du présent article sont révisés chaque année en tenant compte de la variation de 
l’indice de référence des loyers mentionné à l’article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs dans des conditions définies par décret en Conseil 
d’État. 

Art. L. 441-2-3. —  I. —  Dans chaque département, une ou plusieurs commissions 
de médiation sont créées auprès du représentant de l’État dans le département. Chaque 
commission est présidée par une personnalité qualifiée désignée par le représentant de l’État 
dans le département.  

Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, les commissions sont 
composées à parts égales :  

1° De représentants de l’État ;  

2° De représentants du département, des établissements publics de coopération 
intercommunale visés à l’article L. 441-1-1 et des communes ;  

3° De représentants des organismes bailleurs et des organismes chargés de la 
gestion d’une structure d’hébergement, d’un établissement ou d’un logement de transition, 
d’un logement-foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale, oeuvrant dans le 
département ;  

4° De représentants des associations de locataires et des associations et 
organisations dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées, 
œuvrant dans le département.  
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II. —  La commission de médiation peut être saisie par toute personne qui, 
satisfaisant aux conditions réglementaires d’accès à un logement locatif social, n’a reçu 
aucune proposition adaptée en réponse à sa demande de logement dans le délai fixé en 
application de l’article L. 441-1-4.  

Elle peut être saisie sans condition de délai lorsque le demandeur, de bonne foi, est 
dépourvu de logement, menacé d’expulsion sans relogement, hébergé ou logé 
temporairement dans un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou 
une résidence hôtelière à vocation sociale, logé dans des locaux impropres à l’habitation ou 
présentant un caractère insalubre ou dangereux. Elle peut également être saisie, sans 
condition de délai, lorsque le demandeur est logé dans des locaux manifestement suroccupés 
ou ne présentant pas le caractère d’un logement décent, s’il a au moins un enfant mineur, s’il 
présente un handicap au sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles ou 
s’il a au moins une personne à charge présentant un tel handicap.  

Le demandeur peut être assisté par les services sociaux, par un organisme 
bénéficiant de l’agrément relatif à l’ingénierie sociale, financière et technique prévu à 
l’article L. 365-3, ou par une association agréée de défense des personnes en situation 
d’exclusion.  

La commission reçoit notamment du ou des bailleurs chargés de la demande ou 
ayant eu à connaître de la situation locative antérieure du demandeur tous les éléments 
d’information sur la qualité du demandeur et les motifs invoqués pour expliquer l’absence de 
proposition. Elle reçoit également des services sociaux qui sont en contact avec le 
demandeur et des instances du plan départemental d’action pour le logement des personnes 
défavorisées ayant eu à connaître de sa situation toutes informations utiles sur ses besoins et 
ses capacités et sur les obstacles à son accès à un logement décent et indépendant ou à son 
maintien dans un tel logement.  

Dans un délai fixé par décret, la commission de médiation désigne les demandeurs 
qu’elle reconnaît prioritaires et auxquels un logement doit être attribué en urgence. Elle 
détermine pour chaque demandeur, en tenant compte de ses besoins et de ses capacités, les 
caractéristiques de ce logement, ainsi que, le cas échéant, les mesures de diagnostic ou 
d’accompagnement social nécessaires. Elle notifie par écrit au demandeur sa décision qui 
doit être motivée. Elle peut faire toute proposition d’orientation des demandes qu’elle ne 
juge pas prioritaires.  

La commission de médiation transmet au représentant de l’État dans le département 
la liste des demandeurs auxquels doit être attribué en urgence un logement.  

Après avis des maires des communes concernées et en tenant compte des objectifs 
de mixité sociale définis par l’accord collectif intercommunal ou départemental, le 
représentant de l’État dans le département définit le périmètre au sein duquel ces logements 
doivent être situés et qui, en Ile-de-France, peut porter sur des territoires situés dans d’autres 
départements de la région après consultation du représentant de l’État territorialement 
compétent. Il fixe le délai dans lequel le demandeur doit être logé. Le représentant de l’État 
dans le département désigne chaque demandeur à un organisme bailleur disposant de 
logements correspondant à la demande. En Ile-de-France, il peut aussi demander au 
représentant de l’État d’un autre département de procéder à une telle désignation. En cas de 
désaccord, la désignation est faite par le représentant de l’État au niveau régionaL. Cette 
attribution s’impute sur les droits à réservation du représentant de l’État dans le département 
dans lequel le logement est situé ou, lorsque le demandeur est salarié ou demandeur 
d’emploi, sur les droits à réservation d’un organisme collecteur associé de l’Union 
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d’économie sociale du logement dans les conditions prévues à l’article L. 313-26-2 ou sur la 
fraction réservée des attributions de logements appartenant à l’association foncière logement 
ou à l’une de ses filiales en application de l’article L. 313-35.  

Le représentant de l’État dans le département peut également proposer au 
demandeur un logement faisant l’objet d’une convention mentionnée à l’article L. 321-8 dès 
lors que le bailleur s’est engagé sur des conditions spécifiques d’attribution ou que le 
logement est donné à bail à un organisme public ou privé dans les conditions prévues à 
l’article L. 321-10. En Ile-de-France, il peut également demander au représentant de l’État 
dans un autre département de la région de faire une telle proposition. Si la demande n’aboutit 
pas, la proposition est faite par le représentant de l’État au niveau régionaL.  

Les personnes auxquelles une proposition de logement a été adressée reçoivent du 
représentant de l’État dans le département une information écrite relative aux dispositifs et 
structures d’accompagnement social intervenant sur le périmètre défini au septième alinéa du 
présent article et, le cas échéant, susceptibles d’effectuer le diagnostic ou l’accompagnement 
social préconisé par la commission de médiation.  

En cas de refus de l’organisme de loger le demandeur, le représentant de l’État dans 
le département qui l’a désigné procède à l’attribution d’un logement correspondant aux 
besoins et aux capacités du demandeur sur ses droits de réservation.  

En Ile-de-France, il peut également demander au représentant de l’État dans un 
autre département de la région de procéder à l’attribution d’un tel logement sur ses droits de 
réservation. Si la demande n’aboutit pas, l’attribution est faite par le représentant de l’État au 
niveau régionaL. Elle est imputée sur les droits de réservation du représentant de l’État dans 
le département où le logement est situé.  

Lorsque ces droits ont été délégués dans les conditions prévues à l’article L. 441-1, 
le représentant de l’État demande au délégataire de procéder à la désignation et, le cas 
échéant, à l’attribution du logement dans un délai qu’il détermine. En Ile-de-France, il peut 
aussi demander au représentant de l’État d’un autre département de procéder à une telle 
demande. En cas de désaccord, la demande est faite par le représentant de l’État au niveau 
régionaL. En cas de refus du délégataire, le représentant de l’État dans le département se 
substitue à ce dernier.  

Si l’organisme bailleur fait obstacle à ces attributions, il est fait application des 
dispositions de l’article L. 441-1-3.  

III. —  La commission de médiation peut également être saisie, sans condition de 
délai, par toute personne qui, sollicitant l’accueil dans une structure d’hébergement, un 
établissement ou logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à 
vocation sociale, n’a reçu aucune proposition adaptée en réponse à sa demande. La 
commission de médiation transmet au représentant de l’État dans le département la liste des 
demandeurs pour lesquels doit être prévu un tel accueil et précise, le cas échéant, les mesures 
de diagnostic ou d’accompagnement social nécessaires.  

Dans un délai fixé par décret, le représentant de l’État dans le département propose 
une place dans une structure d’hébergement, un établissement ou logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale aux personnes désignées par la 
commission de médiation. En Ile-de-France, il peut aussi demander au représentant de l’État 
d’un autre département d’effectuer une telle proposition. En cas de désaccord, la proposition 
est faite par le représentant de l’État au niveau régionaL.  
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Les personnes auxquelles une proposition d’hébergement a été adressée reçoivent 
du représentant de l’État dans le département une information écrite relative aux dispositifs 
et structures d’accompagnement social présents dans le département dans lequel 
l’hébergement, le logement de transition, le logement-foyer ou la résidence hôtelière à 
vocation sociale est situé et, le cas échéant, susceptibles d’effectuer le diagnostic ou 
l’accompagnement social préconisé par la commission de médiation.  

IV. —  Lorsque la commission de médiation est saisie d’une demande de logement 
dans les conditions prévues au II et qu’elle estime que le demandeur est prioritaire mais 
qu’une offre de logement n’est pas adaptée, elle transmet au représentant de l’État dans le 
département cette demande pour laquelle doit être proposé un accueil dans une structure 
d’hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou une 
résidence hôtelière à vocation sociale.  

IV bis. —  Les propositions faites en application du présent article aux demandeurs 
reconnus prioritaires par les commissions de médiation ne doivent pas être manifestement 
inadaptées à leur situation particulière.  

IV ter. —  Un demandeur ne peut saisir qu’une commission de médiation en 
application du présent article. 

V. La commission de médiation établit, chaque année, un état des décisions prises et 
le transmet au représentant de l’État dans le département, au comité responsable du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées et aux établissements 
publics de coopération intercommunale compétents en matière d’habitat. Elle est informée, 
dans tous les cas, des suites qui sont réservées à ses decisions.  

VI. —  Les membres de la commission de médiation et les personnes chargées de 
l’instruction des saisines sont soumis au secret professionnel dans les conditions prévues à 
l’article 226-13 du code pénaL.  

Par dérogation aux dispositions du même article 226-13, les professionnels de 
l’action sociale et médico-sociale définie à l’article L. 116-1 du code de l’action sociale et 
des familles fournissent aux services chargés de l’instruction des recours amiables 
mentionnés ci-dessus les informations confidentielles dont ils disposent et qui sont 
strictement nécessaires à l’évaluation de la situation du requérant au regard des difficultés 
particulières mentionnées au II de l’article L. 301-1 du présent code et à la détermination des 
caractéristiques du logement répondant à ses besoins et à ses capacités.  

VII. —  Lorsque la commission de médiation est saisie, dans les conditions prévues 
au II, d’un recours au motif du caractère impropre à l’habitation, insalubre, dangereux ou ne 
répondant pas aux caractéristiques de la décence des locaux occupés par le requérant, elle 
statue au vu d’un rapport des services mentionnés à l’article L. 1331-26 du code de la santé 
publique ou des opérateurs mandatés pour constater l’état des lieux. Si les locaux concernés 
sont déjà frappés d’une mesure de police, un rapport présentant l’état d’avancement de 
l’exécution de la mesure est également produit.  

Lorsque le rapport conclut au caractère impropre à l’habitation, insalubre, 
dangereux ou ne répondant pas aux caractéristiques de la décence des locaux occupés par le 
requérant, les autorités publiques compétentes instruisent sans délai, indépendamment de la 
décision de la commission de médiation, les procédures prévues par les dispositions 
législatives, notamment les articles L. 1331-22 à L. 1331-31 du code de la santé publique et 
les articles L. 123-3, L. 129-1 à L. 129-7 et L. 511-1 à L. 511-6 du présent code. La mise en 
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œuvre de ces procédures ne fait pas obstacle à l’examen du recours par la commission de 
médiation.  

Les locaux ou logements dont le caractère impropre à l’habitation, insalubre, 
dangereux ou ne répondant pas aux caractéristiques de la décence a été retenu par la 
commission de médiation pour statuer sur le caractère prioritaire et sur l’urgence du 
relogement de leurs occupants sont signalés aux organismes chargés du service des aides 
personnelles au logement et au gestionnaire du fond de solidarité pour le logement. Ils sont 
également signalés au comité responsable du plan départemental d’action pour le logement 
des personnes défavorisées aux fins d’inscription à l’observatoire nominatif prévu au 
quinzième alinéa de l’article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre 
du droit au logement. 

Art. L. 441-2-3-1 – I. —  Le demandeur qui a été reconnu par la commission de 
médiation comme prioritaire et comme devant être logé d’urgence et qui n’a pas reçu, dans 
un délai fixé par décret, une offre de logement tenant compte de ses besoins et de ses 
capacités peut introduire un recours devant la juridiction administrative tendant à ce que soit 
ordonné son logement ou son relogement.  

Le demandeur peut être assisté par les services sociaux, par un organisme 
bénéficiant de l’agrément relatif à l’ingénierie sociale, financière et technique prévu à 
l’article L. 365-3 ou par une association agréée de défense des personnes en situation 
d’exclusion.  

Ce recours est ouvert à compter du 1er décembre 2008 aux personnes mentionnées 
au deuxième alinéa du II de l’article L. 441-2-3 et, à compter du 1er janvier 2012, aux 
demandeurs mentionnés au premier alinéa du même II.  

En l’absence de commission de médiation dans le département, le demandeur peut 
exercer le recours mentionné à l’alinéa précédent si, après avoir saisi le représentant de l’État 
dans le département, il n’a pas reçu une offre tenant compte de ses besoins et de ses 
capacités dans un délai fixé par voie réglementaire.  

Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne statue en 
urgence, dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. Sauf renvoi à une formation 
collégiale, l’audience se déroule sans conclusions du commissaire du Gouvernement.  

Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne, lorsqu’il 
constate que la demande a été reconnue comme prioritaire par la commission de médiation et 
doit être satisfaite d’urgence et que n’a pas été offert au demandeur un logement tenant 
compte de ses besoins et de ses capacités, ordonne le logement ou le relogement de celui-ci 
par l’État et peut assortir son injonction d’une astreinte.  

Le montant de cette astreinte est déterminé en fonction du loyer moyen du type de 
logement considéré comme adapté aux besoins du demandeur par la commission de 
médiation.  

Le produit de l’astreinte est versé au fonds national d’accompagnement vers et dans 
le logement, institué en application de l’article L. 300-2.  

II. —  Le demandeur qui a été reconnu par la commission de médiation comme 
prioritaire et comme devant être accueilli dans une structure d’hébergement, un 
établissement ou logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à 
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vocation sociale et qui n’a pas été accueilli, dans un délai fixé par décret, dans l’une de ces 
structures peut introduire un recours devant la juridiction administrative tendant à ce que soit 
ordonné son accueil dans une structure d’hébergement, un établissement ou logement de 
transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale.  

Ce recours est ouvert à compter du 1er décembre 2008.  

Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne statue en 
urgence, dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. Sauf renvoi à une formation 
collégiale, l’audience se déroule sans conclusions du commissaire du Gouvernement.  

Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne, lorsqu’il 
constate que la demande a été reconnue prioritaire par la commission de médiation et que n’a 
pas été proposée au demandeur une place dans une structure d’hébergement, un 
établissement ou logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à 
vocation sociale, ordonne l’accueil dans l’une de ces structures et peut assortir son injonction 
d’une astreinte.  

Le montant de cette astreinte est déterminé en fonction du coût moyen du type 
d’hébergement considéré comme adapté aux besoins du demandeur par la commission de 
médiation.  

Le produit de l’astreinte est versé au fonds national d’accompagnement vers et dans 
le logement, institué en application de l’article L. 300-2.  

III. —  Lorsque la juridiction administrative est saisie d’un recours dans les 
conditions prévues au I, elle peut ordonner l’accueil dans une structure d’hébergement, un 
établissement ou logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à 
vocation sociale. 

Art.  L. 633-1 – Un logement-foyer, au sens du présent chapitre, est un 
établissement destiné au logement collectif à titre de résidence principale de personnes dans 
des immeubles comportant à la fois des locaux privatifs meublés ou non et des locaux 
communs affectés à la vie collective.  

Il accueille notamment des personnes âgées, des personnes handicapées, des jeunes 
travailleurs, des étudiants, des travailleurs migrants ou des personnes défavorisées. Le 
logement-foyer dénommé " résidence sociale " est destiné aux personnes ou familles 
mentionnées au II de l’article L. 301-1.La résidence sociale dénommée " pension de famille 
" est un établissement destiné à l’accueil sans condition de durée des personnes dont la 
situation sociale et psychologique rend difficile leur accès à un logement ordinaire. La " 
résidence accueil " est une pension de famille dédiée aux personnes ayant un handicap 
psychique. 

Art. L. 631-11 – La résidence hôtelière à vocation sociale est un établissement 
commercial d’hébergement agréé par le représentant de l’État dans le département dans 
lequel elle est implantée et non soumis à l’autorisation d’exploitation visée à l’article 
L. 752-1 du code de commerce. Elle est constituée d’un ensemble homogène de logements 
autonomes équipés et meublés, offerts en location pour une occupation à la journée, à la 
semaine ou au mois à une clientèle qui peut éventuellement l’occuper à titre de résidence 
principale. 
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L’exploitant d’une résidence hôtelière à vocation sociale est agréé par le 
représentant de l’État dans le département dans lequel la résidence est implantée. Cet 
exploitant s’engage à réserver au moins 30 % des logements de la résidence à des personnes 
mentionnées au II de l’article L. 301-1 du présent code qui ne nécessitent aucun 
accompagnement social ou médico-social sur site, ces personnes étant désignées soit par le 
représentant de l’État dans le département, soit par des collectivités territoriales, 
associations, organismes et personnes morales dont la liste est arrêtée par ce dernier.  

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article, 
notamment les normes techniques que doivent respecter les résidences hôtelières à vocation 
sociale, les modalités relatives à l’agrément respectif des résidences et de leurs exploitants 
ainsi que, selon les conditions de financement de la résidence, le prix de nuitée maximal 
applicable aux logements que l’exploitant s’engage à réserver aux personnes mentionnées au 
II de l’article L. 301-1, et le pourcentage des logements de la résidence réservés à ces 
personnes.  

Art. L. 642-1. —  Afin de garantir le droit au logement, le représentant de l’État 
dans le département peut réquisitionner, pour une durée d’un an au moins et de six ans au 
plus, des locaux sur lesquels une personne morale est titulaire d’un droit réel conférant 
l’usage de ces locaux et qui sont vacants depuis plus de douze mois, dans les communes où 
existent d’importants déséquilibres entre l’offre et la demande de logement au détriment de 
personnes à revenus modestes et de personnes défavorisées.  

La réquisition donne la jouissance des locaux à un attributaire, à charge pour lui de 
les donner à bail à des personnes bénéficiaires visées à  

La réquisition ouvre le droit pour l’attributaire de réaliser des travaux, payés par lui, 
de mise aux normes minimales de confort et d’habitabilité. L’attributaire informe le titulaire 
du droit d’usage de la nature des travaux et de leur délai d’exécution ; il lui communique le 
tableau d’amortissement du coût de ces travaux.  

Par dérogation au premier alinéa, lorsque l’importance des travaux de mise aux 
normes minimales de confort et d’habitabilité le justifie, la durée de la réquisition peut être 
supérieure à six ans, dans la limite de douze ans.  

Les locaux régulièrement affectés à un usage autre que l’habitation peuvent, à 
l’expiration de la réquisition, retrouver leur affectation antérieure sur simple déclaration. 

Art. L. 642-2. —  Les locaux détenus par les sociétés civiles constituées 
exclusivement entre parents et alliés jusqu’au quatrième degré inclus ne peuvent faire l’objet 
d’une procédure de réquisition avec attributaire. 

Art. L. 642-3. —  L’attributaire de la réquisition peut être :  

1° L’État ;  

2° Une collectivité territoriale ;  

3° Un organisme d’habitations à loyer modéré ;  

4° Une société d’économie mixte dont l’objet est de construire ou de donner à bail 
des logements ;  
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5° Un organisme bénéficiant de l’agrément relatif à la maîtrise d’ouvrage prévu à 
ou de l’agrément relatif à l’intermédiation locative et la gestion locative sociale prévu à  

Art. L. 642-4. —  Les rapports entre l’État et les attributaires mentionnés aux 2° à 
5° de l’article L. 642-3 sont régis par une convention ; le projet de convention d’attribution 
est notifié au titulaire du droit d’usage en même temps que l’intention de procéder à une 
réquisition de même que la liste des éventuels attributaires. 

Art. L. 642-5. —  Les locaux sont donnés à bail aux personnes justifiant de 
ressources inférieures à un plafond fixé par décret et désignées par le représentant de l’État 
dans le département en raison de leurs mauvaises conditions de logement. 

Art. L. 642-6. —  Le titulaire du droit d’usage sur les locaux réquisitionnés peut 
exercer un droit de reprise après neuf ans à compter de la notification de l’arrêté de 
réquisition, dans les conditions prévues par l’article L. 642-18. 

Art. L. 642-7. —  Le représentant de l’État dans le département peut nommer des 
agents assermentés afin de l’assister dans la procédure de réquisition. Ces agents sont 
astreints aux règles concernant le secret professionnel. Ceux-ci peuvent : 

1° Consulter les fichiers des organismes chargés de la distribution de l’eau, du gaz, 
de l’électricité, du téléphone, ainsi que les fichiers tenus par les professionnels de 
l’immobilier, en vue de prendre connaissance des informations strictement nécessaires à la 
recherche des locaux vacants, à la détermination de la durée de la vacance et à 
l’identification du titulaire du droit d’usage sur les locaux ; 

2° Visiter, accompagnés le cas échéant d’experts, les locaux susceptibles d’être 
réquisitionnés ; le titulaire du droit d’usage donne son accord pour cette visite ; à défaut, 
celle-ci ne peut avoir lieu que sur autorisation du juge judiciaire. 

Art. L. 642-8. —  Les services fiscaux fournissent au représentant de l’État dans le 
département les informations nominatives dont ils disposent sur la vacance. 

Art. L. 642-9. —  Après avoir sollicité l’avis du maire, le représentant de l’État dans 
le département notifie au titulaire du droit d’usage des locaux son intention de procéder à 
une réquisition. 

La notification indique les motifs et la durée de la réquisition envisagée. Elle est 
adressée au titulaire du droit d’usage par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. 

Art. L. 642-10. —  Dans un délai de deux mois à compter de la notification, le 
titulaire du droit d’usage sur les locaux peut faire connaître au représentant de l’État dans le 
département : 

1° Son accord ou son opposition ; 

2° Son intention de mettre fin à la vacance dans un délai de trois mois au plus à 
compter de la notification ; 

3° Son engagement d’effectuer les travaux nécessaires pour mettre fin lui-même à la 
vacance ; dans ce cas, un échéancier de réalisation des travaux et de mise en location, qui ne 
peut excéder vingt-quatre mois, est soumis, dans un délai maximal fixé par décret en Conseil 
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d’État, à l’approbation du représentant de l’État dans le département. Le délai de réalisation 
des travaux et de mise en location court à compter de l’approbation de l’échéancier.  

Art. L. 642-11 . —  À compter de la réponse du titulaire du droit d’usage ou à l’issue 
du délai de deux mois et au plus tard quatre mois à compter de la notification de l’intention 
de réquisitionner, le représentant de l’État dans le département notifie au titulaire du droit 
d’usage sa décision, qui peut prendre l’une des formes suivantes : 

1° Arrêté de réquisition motivé désignant l’attributaire et indiquant la durée de la 
réquisition qui ne peut excéder celle mentionnée dans l’arrêté visé à l’article L. 642-9 ; 

2° Accord sur l’échéancier prévu au 3° de l’article L. 642-10 ; 

3° Abandon de la procédure. 

La notification de la décision est adressée au titulaire du droit d’usage par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. 

Art. L. 642-12. —  Le titulaire du droit d’usage qui s’est engagé à mettre fin à la 
vacance ou à réaliser les travaux mentionnés au 3° de l’article justifie de l’exécution de son 
engagement sur la demande du représentant de l’État dans le département.  

En l’absence de justification utile, le représentant de l’État dans le département peut 
notifier l’arrêté de réquisition. 

Art. L. 642-13. —  À défaut de retour dans les dix jours de l’avis de réception de la 
notification, les notifications prévues aux articles L. 642-9 et L. 642-11 sont affichées à la 
porte des locaux. 

À compter du retour dans les dix jours de l’avis de réception de la notification 
prévue à l’article L. 642-11 ou, à défaut, à l’expiration d’un délai de dix jours à compter de 
l’affichage, le représentant de l’État dans le département peut requérir la force publique pour 
entrer dans les lieux. 

Art. L. 642-14. —  Sous réserve des dispositions du présent chapitre, les sections 1 
et 2 du chapitre II du titre VIII du livre III du code civil relatif au louage de choses sont 
applicables aux relations entre le titulaire du droit d’usage des locaux et l’attributaire. 

Art. L. 642-15. —  À compter de la prise de possession, l’attributaire verse 
mensuellement une indemnité au titulaire du droit d’usage. 

Cette indemnité est égale au loyer défini à l’article L. 642-23, déduction faite de 
l’amortissement du montant des travaux nécessaires et payés par lui pour satisfaire aux 
normes minimales de confort et d’habitabilité, et des frais de gestion des locaux. Lorsque le 
montant de l’amortissement des travaux et des frais de gestion est supérieur au loyer défini à 
l’article L. 642-23, aucune somme ne peut être perçue auprès du titulaire du droit d’usage. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions de cet amortissement et du calcul 
des frais de gestion. 

Art. L. 642-16. —  Le juge judiciaire fixe, le cas échéant, l’indemnisation par l’État 
du préjudice matériel, direct et certain, causé par la mise en œuvre de la réquisition. 
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Art. L. 642-17. —  La transmission des locaux, à titre onéreux ou gratuit, n’affecte 
pas la réquisition. 

Art. L. 642-18. —  Le titulaire du droit d’usage peut exercer le droit de reprise 
prévu à l’article L. 642-6 à condition d’avoir : 

1° Adressé à l’attributaire un préavis d’un an ; 

2° Indemnisé celui-ci, trois mois avant l’expiration du délai de préavis, du montant 
des travaux non amortis. 

Art. L. 642-19. —  Le juge judiciaire connaît du contentieux des relations entre le 
titulaire du droit d’usage des locaux et l’attributaire de la réquisition. 

Art. L. 642-20. —  Les conditions d’application des sections 1, 2 et 3 du présent 
chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 642-21. —  Le bail, conclu entre l’attributaire et le bénéficiaire, est régi par 
la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, sous réserve des 
dispositions de la présente section. 

Art. L. 642-22. —  Le contrat de location est conclu pour une durée d’un an, ou 
pour la durée de la réquisition restant à courir si celle-ci est inférieure à un an. 

Ce contrat ne comporte aucun dépôt de garantie ni caution simple ou solidaire. 

Art. L. 642-23. —  Le loyer est déterminé en fonction du prix de base au mètre carré 
de surface habitable, fixé par décret. 

Il est révisé chaque année en fonction de la variation moyenne de l’indice du coût 
de la construction et des indices des trois trimestres qui précèdent. 

Il est payé mensuellement à terme échu. 

Art. L. 642-24. —  Le bénéficiaire peut donner congé à tout moment, avec un délai 
de préavis d’un mois. 

Art. L. 642-25. —  Le bénéficiaire ne peut céder le contrat de location ni sous-louer 
le logement. 

Art. L. 642-26. —  Trois mois avant l’expiration du contrat intervenant avant la fin 
de la réquisition, le représentant de l’État dans le département peut proposer au bénéficiaire 
un autre logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Sauf motif légitime et 
sérieux, le bénéficiaire qui n’accepte pas l’offre de relogement est déchu de tout titre 
d’occupation au terme du contrat. 

À défaut d’offre de relogement, le bail est reconduit pour une durée d’un an, ou 
pour la durée de la réquisition restant à courir si celle-ci est inférieure à un an. 

Art. L. 642-27. —  Si, au plus tard trois mois avant la fin de la réquisition, le 
titulaire du droit d’usage et le bénéficiaire n’ont pas conclu de contrat de location, 
l’attributaire peut proposer au bénéficiaire qui remplit les conditions pour l’attribution d’un 
logement d’habitation à loyer modéré la location d’un logement correspondant à ses besoins 
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et à ses possibilités. A défaut d’une telle proposition, le représentant de l’État dans le 
département est tenu de proposer un logement au bénéficiaire aux mêmes conditions. 

Le bénéficiaire qui n’a pas conclu de contrat de location ou accepté l’offre de 
relogement est déchu de tout titre d’occupation à l’expiration de la réquisition. 

Art. L. 642-28. —  I. —  Sont punis d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende : 

1° Le fait de dissimuler, par des manœuvres frauduleuses, la vacance de locaux ; 

2° Le fait de détruire, dégrader ou détériorer des locaux ayant fait l’objet d’une 
notification d’intention de réquisitionner, dans le but de faire obstacle à une réquisition avec 
attributaire. 

II. —  (Abrogé). 

III. —  Le tribunal peut également ordonner que les travaux de remise en état seront 
exécutés aux frais du condamné.  

Art. L. 365-1. —  Les prestations qui sont effectuées en faveur des personnes et des 
familles mentionnées au II de l'article L. 301-1, qu'elles soient locataires ou propriétaires 
occupants, par des organismes qui bénéficient à cette fin d'un financement, par voie de 
décision, de convention de subvention ou de marché, de collectivités publiques, 
d'établissements publics ou d'institutions sociales ne laissant à la charge du destinataire de 
ces prestations qu'un montant inférieur à 50 % de leur coût, constituent des services sociaux 
relatifs au logement social au sens du j du 2 de l'article 2 de la directive 2006 / 123 / CE du 
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché 
intérieur lorsqu'elles visent à exercer des activités :  

1° De maîtrise d'ouvrage d'opérations d'acquisition, de construction ou de 
réhabilitation de logements ou de structures d'hébergement en tant que propriétaire ou 
preneur de bail à construction, emphytéotique ou de bail à réhabilitation ;  

2° D'ingénierie sociale, financière et technique ;  

3° D'intermédiation locative et de gestion locative sociale.  

Ces activités sont définies par décret en Conseil d'État. 

Code de l’éducation 

Art. L. 822-1. —  Le réseau des œuvres universitaires assure une mission d’aide 
sociale envers les étudiants et veille à adapter les prestations aux besoins de leurs études, en 
favorisant notamment leur mobilité.  

Les décisions concernant l’attribution des logements destinés aux étudiants sont 
prises par les centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires.  

Une convention passée entre l’État et les centres régionaux des œuvres 
universitaires vise à la réservation d’un nombre suffisant de logements à destination des 
personnes majeures victimes de violences inscrites dans un établissement scolaire ou 
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universitaire qui sont protégées ou qui ont été protégées par l’ordonnance de protection 
prévue aux articles 515-9 et suivants du code civil.  

Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale qui en 
font la demande ont la charge de la construction, de la reconstruction, de l’extension, des 
grosses réparations et de l’équipement des locaux destinés au logement des étudiants.  

Les biens appartenant à l’État ou à un établissement public et affectés au logement 
des étudiants sont transférés, par arrêté du représentant de l’État dans le département, aux 
communes ou aux établissements publics de coopération intercommunale qui ont demandé à 
assumer la charge de la construction, de la reconstruction, de l’extension, des grosses 
réparations et de l’équipement des locaux destinés au logement des étudiants. Ce transfert se 
fait à titre gratuit et ne donne lieu au paiement d’aucune indemnité, droit, taxe, contribution 
prévue à l’article 879 du code général des impôts ou honoraires. La gestion de ces logements 
est assurée par le centre régional des œuvres universitaires et scolaires territorialement 
compétent, dans le cadre d’une convention conclue entre celui-ci, d’une part, la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale bénéficiaire du transfert, d’autre 
pArt. Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, cette convention dresse un 
diagnostic de l’état des logements et détermine les obligations respectives des signataires et 
notamment les objectifs de gestion qui sont assignés au centre régional des œuvres 
universitaires et scolaires, ainsi que les modalités de la participation des représentants de la 
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale concernés aux 
décisions d’attribution. 

L’exécution des conventions conclues avant la date d’entrée en vigueur de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales entre des 
organismes publics d’habitations à loyer modéré ou des sociétés d’économie mixte, l’État et 
un centre régional des œuvres universitaires et scolaires pour la construction ou la 
réhabilitation de logements sociaux étudiants se poursuit jusqu’au terme de celles-ci. À 
compter de cette date, les communes ou leurs groupements sont substitués à l’État ou, le cas 
échéant, à l’établissement public dans les droits et obligations résultant de ces conventions. 
À compter de la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, ils 
peuvent y mettre fin à condition de supporter les charges financières afférentes.  

Pour la région d’Ile-de-France, la politique de logement des étudiants fait l’objet 
d’un schéma élaboré par le conseil régionaL. En Ile-de-France, la compétence prévue au 
quatrième alinéa est transférée à la région, à sa demande, si la commune ou l’établissement 
public de coopération intercommunale y renonce dans un délai d’un an après avoir été invité 
à l’exercer.  

Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et, le cas 
échéant, la région d’Ile-de-France peuvent confier à l’organisme de leur choix la gestion des 
logements destinés aux étudiants construits après l’entrée en vigueur du transfert de 
compétence prévu au présent article. 

L’Assemblée des Français de l’étranger peut saisir pour avis le centre national et les 
centres régionaux de toutes propositions en matière d’accès aux logements des étudiants des 
Français établis hors de France désireux de poursuivre leurs études en France. 
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Code de l’environnement 

Art. L. 213-12. —  Pour faciliter, à l'échelle d'un bassin ou d'un sous-bassin 
hydrographique, la prévention des inondations et la gestion équilibrée de la ressource en eau 
ainsi que la préservation et la gestion des zones humides et pour contribuer à l'élaboration et 
au suivi du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, les collectivités territoriales 
intéressées et leurs groupements peuvent s'associer au sein d'un établissement public 
territorial de bassin.  

Cet organisme public est constitué et fonctionne, selon les cas, conformément aux 
dispositions du code général des collectivités territoriales régissant les établissements 
constitués en application des articles L. 5421-1 à L. 5421-6 ou des articles L. 5711-1 à 
L. 5721-9 du même code.  

Le préfet coordonnateur de bassin, à la demande des représentants des collectivités 
territoriales de la commission locale de l'eau prévue par l'article L. 212-4, étudie la 
possibilité de constituer un établissement public territorial de bassin et leur en rend compte. 
Il délimite, par arrêté et après avis du comité de bassin et des collectivités territoriales 
concernées et, s'il y a lieu, après avis de la commission locale de l'eau, le périmètre 
d'intervention de cet établissement public.  

Les ressources de l'établissement se composent des contributions de ses membres, 
de redevances pour services rendus, de subventions et de prêts ainsi que des sommes perçues 
par l'agence de l'eau à la demande de l'établissement en application de l'article L. 213-10-9.  

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article. 

Art. L. 229-26. —  I. —  Les régions et la collectivité territoriale de Corse, si elles 
ne l’ont pas intégré dans le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie mentionné à 
l’article L. 222-1, les départements, les métropoles, les communautés urbaines, les 
communautés d’agglomération ainsi que les communes et les communautés de communes de 
plus de 50 000 habitants doivent avoir adopté un plan climat-énergie territorial pour le 31 
décembre 2012.  

Lorsque ces collectivités publiques s’engagent dans l’élaboration d’un projet 
territorial de développement durable ou Agenda 21 local, le plan climat-énergie territorial en 
constitue le volet climat.  

II. —  En tenant compte des bilans des émissions de gaz à effet de serre prévus à 
l’article L. 229-25, ce plan définit, dans les champs de compétences respectifs de chacune 
des collectivités publiques énumérées au I du présent article :  

1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité afin d’atténuer et 
lutter efficacement contre le réchauffement climatique et de s’y adapter ;  

2° Le programme des actions à réaliser afin notamment d’améliorer l’efficacité 
énergétique, d’augmenter la production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact des 
activités en termes d’émissions de gaz à effet de serre, conformément aux objectifs issus de 
la législation européenne relative à l’énergie et au climat ;  

3° Un dispositif de suivi et d’évaluation des résultats.  
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III. —  Si le représentant de l’ensemble des organismes mentionnés à l’article 
L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation propriétaires ou gestionnaires de 
logements situés dans le territoire régional en fait la demande, le projet de plan lui est soumis 
afin de recueillir son avis. Cet avis est réputé favorable s’il n’a pas été rendu par écrit dans 
un délai de deux mois.  

IV. —  Il est rendu public et mis à jour au moins tous les cinq ans. 

V. —  Il est compatible avec le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie 
défini à l’article L. 222-1 du présent code.  

Les départements intègrent ce plan dans le rapport sur la situation en matière de 
développement durable prévu par l’article L. 3311-2 du code général des collectivités 
territoriales.  

Les métropoles, les communautés urbaines, les communautés d’agglomération et 
les communes ou communautés de communes de plus de 50 000 habitants l’intègrent dans le 
rapport prévu par l’article L. 2311-1-1 du même code.  

Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application de la présente 
section et peut déterminer, notamment, des méthodes de référence pour la réalisation des 
bilans prévus par l’article L. 229-25 du présent code.  

Code général des collectivités territoriales 

Art. L. 1115-4. —  Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, dans 
les limites de leurs compétences et dans le respect des engagements internationaux de la 
France, adhérer à un organisme public de droit étranger ou participer au capital d’une 
personne morale de droit étranger auquel adhère ou participe au moins une collectivité 
territoriale ou un groupement de collectivités territoriales d’un État membre de l’Union 
européenne ou d’un État membre du Conseil de l’Europe.  

Cette adhésion ou cette participation est autorisée par arrêté du représentant de 
l’État dans la région. Elle fait l’objet d’une convention avec l’ensemble des membres 
adhérant à l’organisme public en cause ou participant au capital de la personne morale en 
cause. Cette convention détermine la durée, les conditions, les modalités financières et de 
contrôle de cette adhésion ou de cette participation. Le total de la participation au capital ou 
aux charges d’une même personne morale de droit étranger des collectivités territoriales 
françaises et de leurs groupements ne peut être supérieur à 50 % de ce capital ou de ces 
charges.  

La convention prévue à l’alinéa précédent entre en vigueur dès sa transmission au 
représentant de l’État dans les conditions fixées aux articles L. 2131-1, L. 2131-2, L. 3131-1, 
L. 3131-2, L. 4141-1 et L. 4141-2. Les articles L. 2131-6, L. 3132-1 et L. 4142-1 sont 
applicables à cette convention.  

Les comptes, certifiés par un commissaire aux comptes, ainsi que le rapport 
d’activité des personnes morales de droit étranger aux capitaux desquels participent les 
collectivités territoriales et leurs groupements sont chaque année annexés au budget de ces 
personnes publiques. Il en est de même des comptes et du rapport d’activité des organismes 
publics de droit étranger auxquels adhèrent les collectivités territoriales et leurs 
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groupements. Cette annexe précise le montant de la participation de chacune de ces 
personnes publiques. 

Art. L. 1115-4-1. —  Dans le cadre de la coopération transfrontalière, les 
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer avec des collectivités 
territoriales étrangères et leurs groupements un groupement local de coopération 
transfrontalière dénommé district européen, doté de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière.  

L’objet du district européen est d’exercer les missions qui présentent un intérêt pour 
chacune des personnes publiques participantes et de créer et gérer des services publics et les 
équipements afférents.  

La personnalité morale de droit public lui est reconnue à partir de la date d’entrée 
en vigueur de la décision de création. Cette création est autorisée par arrêté du représentant 
de l’État dans la région où le district européen a son siège.  

Sauf stipulation internationale contraire, les dispositions du titre II du livre VII de la 
cinquième partie sont applicables au district européen.  

Les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements peuvent adhérer à des 
syndicats mixtes existants créés dans le cadre des dispositions du titre II du livre VII de la 
cinquième partie. Cette adhésion entraîne de plein droit la transformation de ces syndicats 
mixtes en districts européens dans les conditions fixées aux alinéas précédents. 

Art. L. 1115-4-2. —  Dans le cadre de la coopération transfrontalière, transnationale 
ou interrégionale, les collectivités territoriales, leurs groupements et, après autorisation de 
leur autorité de tutelle, les organismes de droit public au sens de la directive 2004 / 18 / CE 
du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination des 
procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
peuvent, dans les limites de leurs compétences et dans le respect des engagements 
internationaux de la France, créer avec les collectivités territoriales, les groupements de 
collectivités territoriales et les organismes de droit public des États membres de l’Union 
européenne, ainsi qu’avec les États membres de l’Union européenne ou les États frontaliers 
membres du Conseil de l’Europe, un groupement européen de coopération territoriale de 
droit français, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière.  

Cette création est autorisée par arrêté du représentant de l’État dans la région où le 
groupement européen de coopération territoriale a son siège. La personnalité morale de droit 
public lui est reconnue à partir de la date d’entrée en vigueur de la décision de création. Les 
dispositions du titre II du livre VII de la cinquième partie qui ne sont pas contraires aux 
règlements communautaires en vigueur lui sont applicables.  

Un groupement européen de coopération territoriale de droit français peut être 
dissous par décret motivé pris en conseil des ministres et publié au Journal officieL.  

Les collectivités territoriales, leurs groupements et, après autorisation de leur 
autorité de tutelle, les organismes de droit public au sens de la directive 2004 / 18 / CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, précitée peuvent, dans les limites de 
leurs compétences, dans le respect des engagements internationaux de la France et sous 
réserve de l’autorisation préalable du représentant de l’État dans la région, adhérer à un 
groupement européen de coopération territoriale de droit étranger. 
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Art. L. 1311-2. —  Un bien immobilier appartenant à une collectivité territoriale 
peut faire l'objet d'un bail emphytéotique prévu à l'article L. 451-1 du code rural et de la 
pêche maritime, en vue de l'accomplissement, pour le compte de la collectivité territoriale, 
d'une mission de service public ou en vue de la réalisation d'une opération d'intérêt général 
relevant de sa compétence ou en vue de l'affectation à une association cultuelle d'un édifice 
du culte ouvert au public ou en vue de la réalisation d'enceintes sportives et des équipements 
connexes nécessaires à leur implantation ou, à l'exception des opérations réalisées en vue de 
l'affectation à une association cultuelle d'un édifice du culte ouvert au public, de leur 
restauration, de la réparation, de l'entretien-maintenance ou de la mise en valeur de ce bien 
ou, jusqu'au 31 décembre 2013, liée aux besoins de la justice, de la police ou de la 
gendarmerie nationales ou, jusqu'au 31 décembre 2013, liée aux besoins d'un service 
départemental d'incendie et de secours. Ce bail emphytéotique est dénommé bail 
emphytéotique administratif.  

Un tel bail peut être conclu même si le bien sur lequel il porte, en raison notamment 
de l'affectation du bien résultant soit du bail ou d'une convention non détachable de ce bail, 
soit des conditions de la gestion du bien ou du contrôle par la personne publique de cette 
gestion, constitue une dépendance du domaine public, sous réserve que cette dépendance 
demeure hors du champ d'application de la contravention de voirie.  

Tout projet de bail emphytéotique administratif présenté pour la réalisation d'une 
opération d'intérêt général liée aux besoins de la justice, de la police ou de la gendarmerie 
nationales dont le loyer est supérieur à un montant fixé par décret en Conseil d'Etat est 
soumis à la réalisation d'une évaluation préalable dans les conditions fixées à l'article L. 
1414-2.  

Les conclusions de baux mentionnées aux alinéas précédents sont précédées, le cas 
échéant, d'une mise en concurrence et de mesures de publicité, selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d'État. 

Art. L. 1321-1. —  Le transfert d’une compétence entraîne de plein droit la mise à la 
disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date 
de ce transfert, pour l’exercice de cette compétence.  

Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement 
entre les représentants de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité 
bénéficiaire. Le procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l’état des biens et 
l’évaluation de la remise en état de ceux-ci.  

Pour l’établissement de ce procès-verbal, les parties peuvent recourir aux conseils 
d’experts dont la rémunération est supportée pour moitié par la collectivité bénéficiaire du 
transfert et pour moitié par la collectivité antérieurement compétente. À défaut d’accord, les 
parties peuvent recourir à l’arbitrage du président de la chambre régionale des comptes 
compétente. Cet arbitrage est rendu dans les deux mois.  

Les modalités de cette mise à disposition sont précisées par les articles L. 1321-2 et 
L. 1321-5 selon que la collectivité qui exerçait jusque-là la compétence était propriétaire ou 
locataire des biens remis. 

Art. L. 1321-2. —  Lorsque la collectivité antérieurement compétente était 
propriétaire des biens mis à disposition, la remise de ces biens a lieu à titre gratuit. La 
collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l’ensemble des obligations du 
propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens 
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mobiliers. Elle peut autoriser l’occupation des biens remis. Elle en perçoit les fruits et 
produits. Elle agit en justice au lieu et place du propriétaire. 

La collectivité bénéficiaire peut procéder à tous travaux de reconstruction, de 
démolition, de surélévation ou d’addition de constructions propres à assurer le maintien de 
l’affectation des biens. 

La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est substituée à la collectivité 
propriétaire dans ses droits et obligations découlant des contrats portant notamment sur des 
emprunts affectés, et des marchés que cette dernière a pu conclure pour l’aménagement, 
l’entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour le fonctionnement des services. 
La collectivité propriétaire constate la substitution et la notifie à ses cocontractants. 

La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est également substituée à la 
collectivité antérieurement compétente dans les droits et obligations découlant pour celle-ci à 
l’égard de tiers de l’octroi de concessions ou d’autorisations de toute nature sur tout ou partie 
des biens remis ou de l’attribution de ceux-ci en dotation. 

Art. L. 1321-3. —  Modifié par Ordonnance 2003-902 2003-09-19 Art. 1 1° JORF 
21 septembre 2003  

En cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition en 
application des articles L. 1321-1 et L. 1321-2, la collectivité propriétaire recouvre 
l’ensemble de ses droits et obligations sur les biens désaffectés.  

La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition peut, sur sa demande, devenir 
propriétaire des biens désaffectés, lorsque ceux-ci ne font pas partie du domaine public, à un 
prix correspondant à leur valeur vénale. Ce prix est éventuellement : 

– diminué de la plus-value conférée aux biens par les travaux effectués par la 
collectivité bénéficiaire de la mise à disposition et des charges, supportées par elle, résultant 
d’emprunts contractés pour l’acquisition de ces biens par la collectivité antérieurement 
compétente ; 

– augmenté de la moins-value résultant du défaut d’entretien desdits biens par la 
collectivité bénéficiaire de la mise à disposition. 

À défaut d’accord sur le prix, celui-ci est fixé par le juge de l’expropriation. 

Art. L. 1321-4. —  Les conditions dans lesquelles les biens mis à disposition, en 
application de l’article L. 1321-2, peuvent faire l’objet d’un transfert en pleine propriété à la 
collectivité bénéficiaire sont définies par la loi. 

Art. L. 1321-5. —  Lorsque la collectivité antérieurement compétente était locataire 
des biens mis à disposition, la collectivité bénéficiaire du transfert de compétences succède à 
tous ses droits et obligations. Elle est substituée à la collectivité antérieurement compétente 
dans les contrats de toute nature que cette dernière avait conclus pour l’aménagement, 
l’entretien et la conservation des biens mis à disposition ainsi que pour le fonctionnement 
des services. La collectivité antérieurement compétente constate cette substitution et la 
notifie à ses cocontractants. 

Art. L. 1321-6. —  Lorsque les biens concernés par l’article L. 1321-1 sont la 
propriété de la collectivité qui exerçait déjà la compétence et voit celle-ci confirmée par la 
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loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’État, la collectivité assume désormais, sans restriction aucune, 
l’ensemble des droits et obligations du propriétaire. 

Art. L. 1321-7. —  Les immeubles ou parties d’immeubles appartenant à l’État et 
affectés au fonctionnement des services départementaux ou régionaux sont mis à la 
disposition du département ou de la région à titre gratuit. Le département ou la région prend 
à sa charge les travaux d’entretien et de grosses réparations incombant au propriétaire. Le 
département ou la région possède tous pouvoirs de gestion et, le cas échéant, agit en justice 
au lieu et place du propriétaire. 

Cette mise à disposition s’étend aux meubles, matériels et véhicules actuellement 
affectés à l’administration départementale ou régionale. La région ou le département assume 
l’entretien et le renouvellement de ces biens mobiliers. 

Art. L. 1321-8. —  La région ou le département est substitué à l’État dans ses droits 
et obligations dans les matières donnant lieu à prise en charge des dépenses par la région ou 
le département, résultant de l’application des dispositions de l’article L. 1321-7. 

Art. L. 1424-24-2. —  Les représentants du département sont élus au scrutin de liste 
à un tour par le conseil général en son sein dans les quatre mois suivant son renouvellement. 
Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre de sièges égal à la moitié du 
nombre de sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l’entier supérieur. Les autres sièges 
sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la 
plus forte moyenne. 

Art. L. 1424-26. —  Le conseil d’administration délibère, dans les six mois qui 
précèdent le renouvellement des représentants des communes et des établissements publics 
de coopération intercommunale, sur le nombre et la répartition de ses sièges qui sont arrêtés 
par le représentant de l’État dans le département au vu de cette délibération. 

Art. L. 1511-1-1. —  L’État notifie à la Commission européenne les projets d’aides 
ou de régimes d’aides que les collectivités territoriales et leurs groupements souhaitent 
mettre en œuvre, sous réserve de leur compatibilité avec les stratégies de développement de 
l’État, telles qu’elles sont arrêtées en comité interministériel d’aménagement et de 
compétitivité des territoires.  

Toute collectivité territoriale, tout groupement de collectivités territoriales ayant 
accordé une aide à une entreprise est tenu de procéder sans délai à sa récupération si une 
décision de la Commission européenne ou un arrêt de la Cour de justice des Communautés 
européennes l’enjoint, à titre provisoire ou définitif. À défaut, après une mise en demeure 
restée sans effet dans un délai d’un mois à compter de sa notification, le représentant de 
l’État territorialement compétent y procède d’office par tout moyen.  

Les collectivités territoriales et leurs groupements supportent les conséquences 
financières des condamnations qui pourraient résulter pour l’État de l’exécution tardive ou 
incomplète des décisions de récupération. Cette charge est une dépense obligatoire au sens 
de l’article L. 1612-15.  

Les obligations résultant de la procédure prévue à l’article 88-1 du traité instituant 
la Communauté européenne et de la mise en œuvre des règlements d’exemption pris en 
application de l’article 89 dudit traité s’imposent aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements lorsqu’elles concernent leurs dispositifs d’aide aux entreprises. 
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Art. L. 1612-12. —  L’arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué 
par le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif présenté selon le cas par le 
maire, le président du conseil général ou le président du conseil régional après transmission, 
au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le 
comptable de la collectivité territoriale. Le vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes 
doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice.  

Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée 
contre son adoption.  

Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par l’assemblée délibérante, le 
projet de compte administratif joint à la délibération de rejet tel que présenté selon le cas par 
le maire, le président du conseil général ou le président du conseil régional, s’il est conforme 
au compte de gestion établi par le comptable, après avis rendu sous un mois par la chambre 
régionale des comptes, saisie sans délai par le représentant de l’État, est substitué au compte 
administratif pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux articles L. 1424-35, 
L. 2531-13 et L. 4434-9 et pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée prévue à l’article L. 1615-6. 

Art. L. 1612-13. —  Le compte administratif est transmis au représentant de l’État 
dans le département au plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par 
les articles L. 1612-9 et L. 1612-12. 

À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procédure prévue par l’article 
L. 1612-5, la chambre régionale des comptes du plus proche budget voté par la collectivité 
territoriale. 

Art. L. 1612-14. —  Lorsque l’arrêté des comptes des collectivités territoriales fait 
apparaître dans l’exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de 
recettes et de dépenses, un déficit égal ou supérieur à 10 % des recettes de la section de 
fonctionnement s’il s’agit d’une commune de moins de 20 000 habitants et à 5 % dans les 
autres cas, la chambre régionale des comptes, saisie par le représentant de l’État, propose à la 
collectivité territoriale les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgétaire, 
dans le délai d’un mois à compter de cette saisine.  

Lorsque le budget d’une collectivité territoriale a fait l’objet des mesures de 
redressement prévues à l’alinéa précédent, le représentant de l’État dans le département 
transmet à la chambre régionale des comptes le budget primitif afférent à l’exercice suivant.  

Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre régionale des comptes 
constate que la collectivité territoriale n’a pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce 
déficit, elle propose les mesures nécessaires au représentant de l’État dans le département 
dans un délai d’un mois à partir de la transmission prévue à l’alinéa précédent. Le 
représentant de l’État règle le budget et le rend exécutoire après application éventuelle, en ce 
qui concerne les communes, des dispositions de l’article L. 2335-2.S’il s’écarte des 
propositions formulées par la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d’une 
motivation explicite.  

En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas précédents, la procédure 
prévue à l’article L. 1612-5 n’est pas applicable. 
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Art. L. 1612-15. —  Ne sont obligatoires pour les collectivités territoriales que les 
dépenses nécessaires à l’acquittement des dettes exigibles et les dépenses pour lesquelles la 
loi l’a expressément décidé. 

La chambre régionale des comptes saisie, soit par le représentant de l’État dans le 
département, soit par le comptable public concerné, soit par toute personne y ayant intérêt, 
constate qu’une dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été pour une somme 
insuffisante. Elle opère cette constatation dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et 
adresse une mise en demeure à la collectivité territoriale concernée. 

Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet, la 
chambre régionale des comptes demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense au 
budget et propose, s’il y a lieu, la création de ressources ou la diminution de dépenses 
facultatives destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le représentant de l’État dans le 
département règle et rend exécutoire le budget rectifié en conséquence. S’il s’écarte des 
propositions formulées par la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d’une 
motivation explicite. 

Art. L. 1614-1. —  Tout accroissement net de charges résultant des transferts de 
compétences effectués entre l’État et les collectivités territoriales est accompagné du 
transfert concomitant par l’État aux collectivités territoriales ou à leurs groupements des 
ressources nécessaires à l’exercice normal de ces compétences. Ces ressources sont 
équivalentes aux dépenses effectuées, à la date du transfert, par l’État au titre des 
compétences transférées et évoluent chaque année, dès la première année, comme la dotation 
globale de fonctionnement. Elles assurent la compensation intégrale des charges transférées.  

La dotation générale de décentralisation mentionnée à l’article L. 1614-4 et les 
crédits prévus aux 1° et 2° de l’article L. 4332-1 n’évoluent pas à compter de 2009. 

Art. L. 1614-1-1. —  Toute création ou extension de compétence ayant pour 
conséquence d’augmenter les charges des collectivités territoriales est accompagnée des 
ressources nécessaires déterminées par la loi. 

Art. L. 1614-2. —  Les charges correspondant à l’exercice des compétences 
transférées font l’objet d’une évaluation préalable au transfert desdites compétences.  

Toute charge nouvelle incombant aux collectivités territoriales du fait de la 
modification par l’État, par voie réglementaire, des règles relatives à l’exercice des 
compétences transférées est compensée dans les conditions prévues à l’article L. 1614-1. 
Toutefois, cette compensation n’intervient que pour la partie de la charge qui n’est pas déjà 
compensée par l’accroissement de la dotation générale de décentralisation mentionnée à 
l’article L. 1614-4. 

Art. L. 1614-3. —  Le montant des dépenses résultant des accroissements et 
diminutions de charges est constaté pour chaque collectivité par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l’intérieur et du ministre chargé du budget, après avis de la commission 
consultative sur l’évaluation des charges du Comité des finances locales, dans les conditions 
définies à l’article L. 1211-4-1.  

La commission consultative mentionnée à l’alinéa précédent établit à l’intention du 
Parlement, à l’occasion de l’examen du projet de loi de finances de l’année, un bilan de 
l’évolution des charges transférées aux collectivités locales.  
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Le bilan retrace, pour chaque catégorie de collectivités territoriales, l’évolution du 
coût des compétences qui leur ont été transférées ou confiées au cours des dix dernières 
années. Il est effectué à partir du montant des dépenses engagées annuellement par les 
collectivités locales au titre des compétences transférées en distinguant les dépenses 
correspondant à l’exercice normal, au sens de l’article L. 1614-1, des compétences 
transférées de celles résultant de la libre initiative des collectivités locales.  

Le bilan retrace également les conséquences financières des transferts de personnel 
et des délégations de compétences, ainsi que l’évolution du produit des impositions de toutes 
natures transférées en compensation des créations, transferts et extensions de compétences.  

Le bilan comprend en annexe un état, pour le dernier exercice connu, de la 
participation des collectivités locales à des opérations relevant de la compétence de l’État et 
des concours de l’État à des programmes intéressant les collectivités locales. 

Art. L. 1614-3-1. —  La commission mentionnée au premier alinéa de l’article 
L. 1614-3 constate l’évolution des charges résultant des créations, des extensions de 
compétences ou des modifications par voie législative des conditions d’exercice des 
compétences transférées, et la retrace dans le bilan mentionné au même article L. 1614-3. 
Lorsqu’elles concernent des compétences exercées par les régions ou les départements, 
l’évolution de ces charges est constatée pour chaque collectivité. 

Art. L. 1614-4. —  Les charges visées à l’article L. 1614-1 sont compensées par le 
transfert d’impôts d’État, par les ressources du Fonds de compensation de la fiscalité 
transférée et, pour le solde, par l’attribution d’une dotation générale de décentralisation. Les 
collectivités locales bénéficiaires utilisent librement la dotation générale de décentralisation 
et les ressources en provenance du Fonds de compensation de la fiscalité transférée qui sont 
inscrites en section de fonctionnement du budget.  

Dans le cas où, l’année d’un transfert de compétences, le produit des impôts 
affectés à cette compensation, calculé aux taux en vigueur à la date du transfert de 
compétences, est supérieur, pour une collectivité donnée, au montant des charges qui 
résultent du transfert de compétences, tel qu’il est constaté dans l’arrêté interministériel 
mentionné à l’article L. 1614-3, il est procédé l’année même aux ajustements nécessaires. 

À cette fin, le produit des impôts revenant à la collectivité concernée est diminué, 
au profit du fonds de compensation de la fiscalité transférée, de la différence entre le produit 
calculé sur la base des taux en vigueur à la date du transfert et le montant des charges visé 
ci-dessus ainsi que la moitié du supplément de ressources fiscales résultant des dispositions 
de l’article 14 de la loi de finances pour 1984 (n° 83-1179 du 29 décembre 1983).  

Dès l’année du transfert et pour les années ultérieures, le montant de cet ajustement 
évolue comme la dotation générale de décentralisation dans les conditions prévues à l’article 
L. 1614-1. Il est modifié, en tant que de besoin, pour tenir compte des accroissements de 
charges résultant de nouveaux transferts de compétences. 

À compter de 1997, il est créé un Fonds de compensation de la fiscalité transférée 
qui dispose en ressources de la diminution du produit des impôts définie au troisième alinéa 
du présent article.  

Sont éligibles à ce fonds les collectivités territoriales pour lesquelles le transfert 
d’impôt d’État a été insuffisant pour compenser intégralement l’accroissement net de 
charges résultant des transferts de compétences entre l’État et ces collectivités territoriales.  
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Ce fonds est réparti entre les collectivités territoriales éligibles au prorata de leur 
part dans l’accroissement net de charge, précité, diminué du produit des impôts d’État 
transférés affecté, en application du premier alinéa, à la compensation de ces charges. 

Art. L. 1614-5. —  Au terme de la période visée à l’article 4 de la loi n° 83-8 du 7 
janvier 1983 précitée, les transferts d’impôts d’État représentent la moitié au moins des 
ressources attribuées par l’État à l’ensemble des collectivités locales.  

Les pertes de produit fiscal résultant, le cas échéant, pour les départements ou les 
régions, de la modification, postérieurement à la date de transfert des impôts et du fait de 
l’État, de l’assiette ou des taux de ces impôts sont compensées intégralement, collectivité par 
collectivité, soit par des attributions de dotation de décentralisation, soit par des diminutions 
des ajustements prévus au deuxième alinéa de l’article L. 1614-4.  

Le montant de la perte de produit fiscal à compenser, pour chaque collectivité 
concernée, est constaté dans les mêmes conditions que les accroissements et diminutions de 
charges visés à l’article L. 1614-3. 

Art. L. 1614-5-1. —  L’arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du ministre 
chargé du budget constatant soit des accroissements ou diminutions de charges en 
application des dispositions de l’article L. 1614-3, soit des pertes de produit fiscal en 
application des dispositions de l’article L. 1614-5, intervient dans les six mois de la 
publication des dispositions législatives ou réglementaires auxquelles il se rapporte. 

Art. L. 1614-6. —  Ne figurent pas dans le bilan financier prévu à l’article 
L. 1614-3 : 

– les crédits inclus dans la dotation d’équipement des territoires ruraux des 
communes et la dotation globale d’équipement des départements ; 

– les ressources prévues à l’article 113 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée ; 

– les crédits correspondant à la suppression de la contribution des communes aux 
charges de police ; 

– les charges induites pour l’État par le transfert à l’État des charges supportées par 
les collectivités territoriales en matière de justice et de police ; 

– les crédits correspondant à la prise en charge par l’État des frais de logement des 
instituteurs au moyen de la création d’une dotation spéciale intégrée dans la dotation globale 
de fonctionnement. 

Art. L. 1614-7. —  Tout transfert de compétences de l’État à une collectivité 
territoriale entraîne pour celle-ci l’obligation de poursuivre, selon des modalités définies par 
décret en Conseil d’État, l’établissement des statistiques liées à l’exercice de ces 
compétences.  

Ces statistiques sont transmises à l’État.  

En vue de la réalisation d’enquêtes statistiques d’intérêt général, les collectivités 
territoriales et leurs groupements transmettent à l’État des informations individuelles 
destinées à la constitution d’échantillons statistiquement représentatifs.  
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L’État met à disposition des collectivités territoriales et de leurs groupements les 
résultats de l’exploitation des données recueillies en application du présent article ou de 
l’exploitation de données recueillies dans un cadre national et portant sur les domaines liés à 
l’exercice de leurs compétences. Il en assure la publication régulière.  

Les charges financières résultant de cette obligation pour les collectivités 
territoriales font l’objet d’une compensation par l’État dans les conditions définies aux 
articles L. 1614-1 à L. 1614-3. 

Art. L. 2113-5 —  I. —  En cas de création d'une commune nouvelle en lieu et place 
de communes appartenant à un même établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, l'arrêté portant création de ladite commune nouvelle emporte également 
suppression de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
étaient membres les communes intéressées. 

L'ensemble des biens, droits et obligations de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre supprimé et des communes dont est issue la commune 
nouvelle est transféré à cette dernière.  

La création de la commune nouvelle entraîne sa substitution dans toutes les 
délibérations et dans tous les actes pris par l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre supprimé et par les communes qui en étaient membres.  

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, 
sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution de 
personne morale par la commune nouvelle. La substitution de personne morale dans les 
contrats conclus par l'établissement public de coopération intercommunale supprimé et les 
communes n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.  

La création de la commune nouvelle est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au 
paiement d'aucune indemnité ni d'aucun droit, taxe, salaire ou honoraires. 

L'ensemble des personnels de l'établissement public de coopération intercommunale 
supprimé et des communes dont est issue la commune nouvelle est réputé relever de cette 
dernière dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes. Les agents conservent, 
s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à 
titre individuel, les avantages acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale.  

La commune nouvelle est substituée à l'établissement public de coopération 
intercommunale supprimé et aux communes dont elle est issue dans les syndicats dont ils 
étaient membres.  

II. —  Lorsque la commune nouvelle est issue de communes contiguës membres 
d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre distincts, le 
conseil municipal de la commune nouvelle délibère dans le mois de sa création sur 
l'établissement public dont elle souhaite être membre.  

En cas de désaccord du représentant de l'Etat dans le département, dans un délai 
d'un mois à compter de la délibération, celui-ci saisit la commission départementale de la 
coopération intercommunale d'un projet de rattachement de la commune nouvelle à un autre 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre auquel appartenait 
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une des communes dont la commune nouvelle est issue. La commission dispose d'un délai de 
trois mois à compter de sa saisine pour se prononcer. A défaut de délibération, celle-ci est 
réputée favorable à la proposition du représentant de l'Etat dans le département. La 
commune nouvelle ne devient membre de l'établissement public en faveur duquel elle a 
délibéré que si la commission départementale s'est prononcée en ce sens à la majorité des 
deux tiers de ses membres. En l'absence d'une telle décision, elle devient membre de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre désigné par le 
représentant de l'Etat dans le département.  

Un arrêté du représentant de l'Etat dans le département prononce le rattachement de 
la commune nouvelle à un établissement public. Jusqu'à cet arrêté, la commune nouvelle 
reste membre de chacun des établissements publics auxquels les communes appartenaient 
dans la limite du territoire de celles-ci.  

Le retrait du ou des autres établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre s'effectue dans les conditions prévues à l'article L. 5211-25-1. Il vaut 
réduction du périmètre des syndicats mixtes dont le ou les établissements publics précités 
sont membres, dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 5211-19.  

III. —  Par dérogation au II, si l'une des communes contiguës dont est issue la 
commune nouvelle est membre d'une communauté urbaine ou d'une métropole, un arrêté du 
représentant de l'Etat dans le département prononce le rattachement de la commune nouvelle 
à cette communauté urbaine ou à cette métropole. Jusqu'à cet arrêté, la commune nouvelle 
reste membre de chacun des établissements publics de coopération intercommunale auxquels 
les communes appartenaient dans la limite du territoire de celles-ci.  

Le retrait du ou des autres établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre s'effectue dans les conditions prévues à l'article L. 5211-25-1. Il vaut 
réduction du périmètre des syndicats mixtes dont le ou les établissements publics précités 
sont membres, dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 5211-19.  

IV. —  L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département prononçant la création 
de la commune nouvelle peut prévoir que sera opérée une nouvelle dévolution de tout ou 
partie des biens ou des droits distincts de ceux de la commune nouvelle, y compris l'excédent 
disponible. 

Art. L. 2121-33. —  Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres 
ou de délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions du présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les 
dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait 
pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à 
leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

Art. L. 2122-10. —  Le maire et les adjoints sont élus pour la même durée que le 
conseil municipal. 

Toutefois, dans les communes de 3 500 habitants et plus, le mandat du maire et des 
adjoints prend fin de plein droit lorsque la juridiction administrative, par une décision 
devenue définitive, a rectifié les résultats de l’élection des conseillers municipaux de telle 
sorte que la majorité des sièges a été attribuée à une liste autre que celle qui avait bénéficié 
de cette attribution lors de la proclamation des résultats à l’issue du scrutin. 
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Quand il y a lieu, pour quelque cause que ce soit, à une nouvelle élection du maire, 
il est procédé à une nouvelle élection des adjoints. 

Après une élection partielle, le conseil municipal peut décider qu’il sera procédé à 
une nouvelle élection des adjoints. 

Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un nouvel adjoint, le conseil 
municipal peut décider qu’il occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que l’élu qui 
occupait précédemment le poste devenu vacant. 

Art. L. 2143-3. –Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une 
commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées composée 
notamment des représentants de la commune, d’associations d’usagers et d’associations 
représentant les personnes handicapées. 

Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de 
la voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en 
conseil municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en 
accessibilité de l’existant. 

Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l’État dans 
le département, au président du conseil général, au conseil départemental consultatif des 
personnes handicapées, ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux 
de travail concernés par le rapport. 

Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 

Cette commission organise également un système de recensement de l’offre de 
logements accessibles aux personnes handicapées. 

La création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes 
handicapées est obligatoire pour les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents en matière de transports ou d’aménagement de l’espace, dès lors qu’ils 
regroupent 5 000 habitants et plus. Elle est alors présidée par le président de cet 
établissement. Elle exerce ses missions dans la limite des compétences transférées au 
groupement. Les communes membres de l’établissement peuvent également, au travers 
d’une convention passée avec ce groupement, confier à la commission intercommunale tout 
ou partie des missions d’une commission communale, même si elles ne s’inscrivent pas dans 
le cadre des compétences de l’établissement public de coopération intercommunale. 
Lorsqu’elles coexistent, les commissions communales et intercommunales veillent à la 
cohérence des constats qu’elles dressent, chacune dans leur domaine de compétences, 
concernant l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des 
transports. 

Les établissements publics de coopération intercommunale de moins de 5 000 
habitants peuvent créer une commission intercommunale pour l’accessibilité des personnes 
handicapées. Présidée par le président de cet établissement, elle exerce ses missions dans la 
limite des compétences transférées au groupement. Les communes membres de 
l’établissement peuvent également, au travers d’une convention passée avec ce groupement, 
confier à la commission intercommunale tout ou partie des missions d’une commission 
communale, même si elles ne s’inscrivent pas dans le cadre des compétences de 
l’établissement public de coopération intercommunale. 
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Les communes peuvent créer librement une commission intercommunale pour 
l’accessibilité aux personnes handicapées. Celle-ci exerce, pour l’ensemble des communes 
volontaires, les missions d’une commission communale, dans la limite des compétences 
transférées, le cas échéant, par l’une ou plusieurs d’entre elles à un établissement public de 
coopération intercommunale. Elle est alors présidée par l’un des maires des communes 
concernées, ces derniers arrêtant conjointement la liste de ses membres. 

Art. L. 2212–2. —  La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la 
sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment :  

1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, 
places et voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l’éclairage, l’enlèvement des 
encombrements, la démolition ou la réparation des édifices et monuments funéraires 
menaçant ruine, l’interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des édifices qui 
puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse endommager les passants ou causer 
des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, déversements, déjections, 
projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière que ce soit, à la 
sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées ;  

2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et 
disputes accompagnées d’ameutement dans les rues, le tumulte excité dans les lieux 
d’assemblée publique, les attroupements, les bruits, les troubles de voisinage, les 
rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature à 
compromettre la tranquillité publique ;  

3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements 
d’hommes, tels que les foires, marchés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, 
jeux, cafés, églises et autres lieux publics ;  

4° L’inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids ou à la 
mesure et sur la salubrité des comestibles exposés en vue de la vente ;  

5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la 
distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les 
pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies 
épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de pourvoir d’urgence à toutes les mesures 
d’assistance et de secours et, s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration 
supérieure ;  

6° Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes 
atteintes de troubles mentaux dont l’état pourrait compromettre la morale publique, la 
sécurité des personnes ou la conservation des propriétés ;  

7° Le soin d’obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être 
occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces ;  

8° Le soin de réglementer la fermeture annuelle des boulangeries, lorsque cette 
fermeture est rendue nécessaire pour l’application de la législation sur les congés payés, 
après consultation des organisations patronales et ouvrières, de manière à assurer le 
ravitaillement de la population.  
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Art. L. 2213-1. —  Le maire exerce la police de la circulation sur les routes 
nationales, les routes départementales et les voies de communication à l'intérieur des 
agglomérations, sous réserve des pouvoirs dévolus au représentant de l'Etat dans le 
département sur les routes à grande circulation.  

Les conditions dans lesquelles le maire exerce la police de la circulation sur les 
routes à grande circulation sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Par dérogation aux dispositions des deux alinéas précédents et à celles des articles 
L. 2213-2 et L. 2213-3, des décrets peuvent transférer, dans les attributions du représentant 
de l'Etat dans le département, la police de la circulation sur certaines sections des routes à 
grande circulation. 

Art. L. 2213-3. —  Le maire peut, par arrêté motivé : 

1° Instituer, à titre permanent ou provisoire, pour les véhicules affectés à un service 
public et pour les besoins exclusifs de ce service et, dans le cadre de leurs missions, pour les 
véhicules de transport de fonds, de bijoux ou de métaux précieux, des stationnements 
réservés sur les voies publiques de l'agglomération ; 

2° Réserver des emplacements sur ces mêmes voies pour faciliter la circulation et le 
stationnement des transports publics de voyageurs et des taxis ainsi que des véhicules de 
transport de fonds, de bijoux ou de métaux précieux, dans le cadre de leurs missions et l'arrêt 
des véhicules effectuant un chargement ou un déchargement de marchandises. 

Art. L. 2213-4. —  Le maire peut, par arrêté motivé, interdire l'accès de certaines 
voies ou de certaines portions de voies ou de certains secteurs de la commune aux véhicules 
dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature à compromettre soit la 
tranquillité publique, soit la qualité de l'air, soit la protection des espèces animales ou 
végétales, soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur mise en 
valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, forestières ou touristiques. 

Dans ces secteurs, le maire peut, en outre, par arrêté motivé, soumettre à des 
prescriptions particulières relatives aux conditions d'horaires et d'accès à certains lieux et aux 
niveaux sonores admissibles les activités s'exerçant sur la voie publique, à l'exception de 
celles qui relèvent d'une mission de service public. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés pour assurer une mission 
de service public et ne peuvent s'appliquer d'une façon permanente aux véhicules utilisés à 
des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'entretien des espaces naturels. 

Art. L. 2213-5. —  Le maire peut, par arrêté motivé, interdire l'accès de certaines 
voies ou de certaines portions de voies aux véhicules de transport de matières dangereuses 
visées par la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les risques d'accidents 
majeurs de certaines activités industrielles et de nature à compromettre la sécurité publique. 

Art. L. 2213-6-1. —  Le maire peut, dans la limite de deux fois par an, soumettre au 
paiement d’un droit l’accès des personnes à certaines voies ou à certaines portions de voies 
ou à certains secteurs de la commune à l’occasion de manifestations culturelles organisées 
sur la voie publique, sous réserve de la desserte des immeubles riverains. 

Art. L. 2213-32. —  Le maire assure la défense extérieure contre l’incendie.  
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Art. L. 2224-16 – Le maire peut régler la présentation et les conditions de la remise 
des déchets en fonction de leurs caractéristiques. Il fixe notamment les modalités de collectes 
sélectives et impose la séparation de certaines catégories de déchets, notamment du papier, 
des métaux, des plastiques et du verre, pour autant que cette opération soit réalisable d’un 
point de vue technique, environnemental et économique. 

Le service communal et, le cas échéant, les personnes dûment autorisées peuvent 
seuls recevoir ces déchets. 

La gestion de ces déchets par la personne qui les produit peut être réglementée. 

Art. L. 2224-37. —  Sous réserve d’une offre inexistante, insuffisante ou inadéquate 
sur leur territoire, les communes peuvent créer et entretenir des infrastructures de charge 
nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables ou mettre en place 
un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge 
nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. L’exploitation 
peut comprendre l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des infrastructures de 
charge.  

Elles peuvent transférer cette compétence aux établissements publics de coopération 
intercommunale exerçant les compétences en matière d’aménagement, de soutien aux 
actions de maîtrise de la demande d’énergie ou de réduction des émissions polluantes ou de 
gaz à effet de serre, aux autorités organisatrices d’un réseau public de distribution 
d’électricité visées à l’article L. 2224-31, aux autorités organisatrices des transports urbains 
mentionnées à l’article 27-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des 
transports intérieurs et, en Ile-de-France, au Syndicat des transports d’Ile-de-France.  

Sans préjudice des consultations prévues par d’autres législations, l’autorité 
organisatrice du réseau public de distribution d’électricité et le gestionnaire du réseau public 
de distribution d’électricité émettent un avis sur le projet de création d’infrastructures de 
charge soumis à délibération de l’organe délibérant en application du présent article. 

Art. L. 2334-2. —  La population à prendre en compte pour l’application de la 
présente section est celle qui résulte du recensement, majorée chaque année des 
accroissements de population dans des conditions définies par décret en Conseil d’État.  

Cette population est la population totale majorée, sauf disposition particulière, d’un 
habitant par résidence secondaire et d’un habitant par place de caravane située sur une aire 
d’accueil des gens du voyage satisfaisant aux conditions de la convention de l’article 
L. 851-1 du code de la sécurité sociale et aux normes techniques en vigueur, fixées par un 
décret en Conseil d’État. La majoration de population est portée à deux habitants par place 
de caravane pour les communes éligibles l’année précédente à la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale prévue à l’article L. 2334-15 ou à la première fraction de la 
dotation de solidarité rurale prévue à l’article L. 2334-21.  

Pour les communes qui répondent aux cinq conditions cumulatives mentionnées aux 
six alinéas suivants, la population à prendre en compte en 2009,2010 et 2011 pour 
l’application de la présente section est celle ayant servi au calcul de la dotation globale de 
fonctionnement au titre de l’exercice 2008.  

Sont concernées par cette disposition les communes répondant aux conditions 
suivantes :  
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1° La population de la commune a fait l’objet d’un arrêté modificatif de population 
applicable au 1er janvier 2008, modifiant l’arrêté applicable au 1er janvier 2006 ou d’un 
arrêté modificatif de population applicable au 1er janvier 2007 ;  

2° La population prise en compte dans le calcul des dotations en 2008, au titre du 
premier alinéa du présent article, est supérieure à celle authentifiée au 1er janvier 2009 ;  

3° La population, calculée dans les conditions définies au deuxième alinéa du 
présent article, était supérieure ou égale en 2008 à 10 000 habitants ;  

4° La commune était éligible en 2008 à la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale, dans les conditions prévues à l’article L. 2334-16 ;  

5° Le potentiel financier par habitant, calculé dans les conditions prévues à l’article 
L. 2334-4, était inférieur en 2008 de 25 % au potentiel financier moyen par habitant au 
niveau régional des communes de 10 000 habitants et plus. 

Art. L. 2336-1. —  I. —  À compter de 2012, il est créé, à destination des communes 
et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, un Fonds 
national de péréquation des ressources intercommunales et communales.   

II. —  1. Les ressources de ce fonds national de péréquation en 2012,2013,2014 et 
2015 sont fixées, respectivement, à 150,360,570 et 780 millions d’euros. À compter de 2016, 
les ressources du fonds sont fixées à 2 % des recettes fiscales des communes et de leurs 
groupements dotés d’une fiscalité propre.   

2. Les ressources fiscales mentionnées au 1 correspondent, pour les communes, à 
celles mentionnées au 1° du a de l’article L. 2331-3 et, pour les établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre, à celles définies au premier alinéa 
du 1° de l’article L. 5214-23 s’agissant des communautés de communes, au 1° de l’article 
L. 5215-32 s’agissant des communautés urbaines et des métropoles et au premier alinéa du 
1° de l’article L. 5216-8 s’agissant des communautés d’agglomération.   

Les ressources retenues sont les ressources brutes de la dernière année dont les 
résultats sont connus.   

III. —  Pour la mise en œuvre de ce fonds national de péréquation, un ensemble 
intercommunal est constitué d’un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et de ses communes membres au 1er janvier de l’année de répartition des 
ressources dudit fonds. 

Art. L. 2336-2. —  I. —  À compter de 2012, le potentiel fiscal agrégé d’un 
ensemble intercommunal est déterminé en additionnant les montants suivants :  

1° Le produit déterminé par l’application aux bases d’imposition communales de la 
taxe d’habitation, de la taxe foncière sur les propriétés bâties et de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties du taux moyen national d’imposition à chacune de ces taxes ;  

2° La somme :  

a) Du produit déterminé par l’application aux bases d’imposition communales de 
cotisation foncière des entreprises du taux moyen national d’imposition à cette taxe ;  
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b) Et des produits de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, des 
impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux, de la taxe additionnelle à la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties prévus aux articles 1379 et 1379-0 bis du code général 
des impôts, ainsi que de la taxe sur les surfaces commerciales prévue au 6° de l’article 
L. 2331-3 du présent code perçus par le groupement et ses communes membres ;  

3° La somme des montants positifs ou négatifs résultant de l’application des 1.1 et 
2.1 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 perçus 
ou supportés par le groupement et ses communes membres l’année précédente ;  

4° La somme des produits perçus par le groupement et ses communes membres au 
titre du prélèvement sur le produit des jeux prévu aux articles L. 2333-54 à L. 2333-56 du 
présent code, de la surtaxe sur les eaux minérales prévue à l’article 1582 du code général des 
impôts et de la redevance communale des mines prévue à l’article 1519 du même code ;  

5° Les montants perçus l’année précédente par les communes appartenant au 
groupement au titre de leur part de la dotation forfaitaire définie au 3° du I de l’article 
L. 2334-7 du présent code, hors le montant correspondant à la compensation prévue au 2° bis 
du II de l’article 1648 B du code général des impôts, dans sa rédaction antérieure à la loi de 
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003), et par le groupement au titre de la 
dotation de compensation prévue à l’article L. 5211-28-1 du présent code, hors le montant 
correspondant à la compensation prévue au 2° bis du II de l’article 1648 B du code général 
des impôts, dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2004 précitée.  

Les bases retenues sont les bases brutes de la dernière année dont les résultats sont 
connus servant à l’assiette des impositions communales. Les produits retenus sont les 
produits bruts de la dernière année dont les résultats sont connus. Les taux moyens nationaux 
retenus sont ceux constatés lors de la dernière année dont les résultats sont connus.  

Le potentiel financier agrégé d’un ensemble intercommunal est égal à son potentiel 
fiscal agrégé, majoré de la somme des dotations forfaitaires définies à l’article L. 2334-7 du 
présent code perçues par les communes membres l’année précédente, hors la part 
mentionnée au 3° du I du même article L. 2334-7. Il est minoré, le cas échéant, des 
prélèvements sur le produit des impôts directs locaux mentionnés au dernier alinéa dudit 
article L. 2334-7 et au III de l’article L. 2334-7-2 et réalisés l’année précédente sur le 
groupement et ses communes membres.  

Le potentiel fiscal et le potentiel financier des communes n’appartenant à aucun 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre sont calculés selon les 
modalités définies à l’article L. 2334-4.  

Par dérogation, le potentiel fiscal agrégé des ensembles intercommunaux constitués 
d’une communauté d’agglomération issue de la transformation d’un syndicat 
d’agglomération nouvelle et de ses communes membres est pondéré par le rapport entre les 
bases brutes par habitant de cotisation foncière des entreprises des communautés 
d’agglomération et la somme des bases brutes par habitant de cotisation foncière des 
entreprises des syndicats d’agglomération nouvelle et de ceux d’entre eux qui se sont 
transformés en communautés d’agglomération, sous réserve que ce rapport soit inférieur à 1. 

II. —  Pour les ensembles intercommunaux et les communes n’appartenant à aucun 
groupement à fiscalité propre de la région d’Ile-de-France, le potentiel financier agrégé ou le 
potentiel financier est minoré ou majoré, respectivement, de la somme des montants prélevés 
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ou perçus l’année précédente par les communes en application des articles L. 2531-13 et 
L. 2531-14.  

III. —  Le potentiel financier agrégé par habitant d’un ensemble intercommunal et 
le potentiel financier par habitant d’une commune n’appartenant à aucun groupement à 
fiscalité propre sont égaux, respectivement, au potentiel financier agrégé de l’ensemble 
intercommunal et au potentiel financier de la commune calculés selon les modalités de 
l’article L. 2334-4, divisés par le nombre d’habitants constituant la population de cet 
ensemble ou de la commune, corrigé par un coefficient logarithmique dont la valeur varie de 
1 à 2 en fonction de la population de l’ensemble ou de la commune dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État.  

IV. —  Le potentiel financier agrégé moyen par habitant est égal à la somme des 
potentiels financiers agrégés des ensembles intercommunaux et des potentiels financiers des 
communes n’appartenant à aucun groupement à fiscalité propre rapportée à la somme des 
populations des ensembles intercommunaux et des communes n’appartenant à aucun 
groupement à fiscalité propre, corrigées par les coefficients définis au III.  

V. —  L’effort fiscal d’un ensemble intercommunal est déterminé par le rapport 
entre :  

1° D’une part, la somme des produits des impôts, taxes et redevances, tels que 
définis à l’article L. 2334-6, perçus par les communes de l’ensemble intercommunal et les 
établissements publics de coopération intercommunale sur le territoire de ces communes au 
titre de la dernière année dont les résultats sont connus servant à l’assiette des impositions 
communales ;  

2° D’autre part, la part du potentiel fiscal agrégé visée au 1° du I du présent article, 
majorée du produit de la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties.  

L’effort fiscal d’une commune n’appartenant à aucun établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre est calculé dans les conditions prévues aux 
trois premiers alinéas de l’article L. 2334-5.  

VI. —  L’effort fiscal moyen est égal à la somme des produits des impôts, taxes et 
redevances, tels que définis à l’article L. 2334-6, perçus par les ensembles intercommunaux 
et les communes n’appartenant à aucun établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre, rapportée à la somme des montants pris en compte au dénominateur du 
calcul de leur effort fiscal. 

Art. L. 2336-3. —  I. —  Le Fonds national de péréquation des ressources 
intercommunales et communales est alimenté par un prélèvement sur les ressources fiscales 
des ensembles intercommunaux et des communes n’appartenant à aucun groupement à 
fiscalité propre de métropole et des départements d’outre-mer à l’exception du Département 
de Mayotte, selon les modalités suivantes :  

1° Sont contributeurs au fonds :  

a) Les ensembles intercommunaux dont le potentiel financier agrégé par habitant, 
tel que défini à l’article L. 2336-2, est supérieur à 90 % du potentiel financier agrégé moyen 
par habitant ;  
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b) Les communes n’appartenant à aucun groupement à fiscalité propre dont le 
potentiel financier par habitant, à l’exception des communes situées dans les îles maritimes 
mono-communales non tenues d’intégrer un schéma départemental de coopération 
intercommunale au titre du V de l’article L. 5210-1-1, tel que défini au même article 
L. 2336-2, est supérieur à 90 % du potentiel financier agrégé moyen par habitant ;  

2° Le prélèvement calculé afin d’atteindre chaque année le montant prévu au II de 
l’article L. 2336-1 est réparti entre les ensembles intercommunaux et les communes 
n’appartenant à aucun groupement à fiscalité propre mentionnés au 1° du présent I en 
fonction d’un indice synthétique de ressources et de charges multiplié par la population de 
l’ensemble intercommunal ou de la commune. Pour chaque ensemble intercommunal ou 
commune isolée, cet indice est fonction :  

a) De l’écart relatif entre le potentiel financier agrégé par habitant de l’ensemble 
intercommunal ou le potentiel financier par habitant de la commune isolée, d’une part, et 90 
% du potentiel financier agrégé moyen par habitant, d’autre part ;  

b) De l’écart relatif entre le revenu par habitant de l’ensemble intercommunal ou le 
revenu par habitant de la commune isolée, d’une part, et le revenu par habitant moyen, 
d’autre part. Le revenu pris en compte est le dernier revenu fiscal de référence connu. La 
population prise en compte est celle issue du dernier recensement.  

L’indice synthétique de ressources et de charges est obtenu par addition des 
rapports définis aux a et b du présent 2° en pondérant le premier par 80 % et le second par 20 
% ; 

3° La somme des prélèvements opérés en application du 2° du présent I et de ceux 
supportés par les communes en application de l’article L. 2531-13 au titre de l’année 
précédente ne peut excéder, pour chaque ensemble intercommunal ou chaque commune 
mentionnés au 1° du présent I, 11 % du produit qu’ils ont perçu au titre des ressources 
mentionnées aux 1° à 5° du I de l’article L. 2336-2.  

II. —  Le prélèvement calculé pour chaque ensemble intercommunal conformément 
aux 2° et 3° du I est réparti entre l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et ses communes membres en fonction du coefficient d’intégration fiscale 
défini au III de l’article L. 5211-30, puis entre les communes membres en fonction du 
potentiel financier par habitant de ces communes, mentionné au IV de l’article L. 2334-4, et 
de leur population.  

Par dérogation, le prélèvement peut être réparti selon les modalités suivantes :  

1° Soit, par délibération de l’établissement public de coopération intercommunale 
prise avant le 30 juin de l’année de répartition, à la majorité des deux tiers, entre 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et ses communes 
membres en fonction du coefficient d’intégration fiscale défini au III de l’article L. 5211-30, 
puis entre les communes membres en fonction de leur population, de l’écart entre le revenu 
par habitant de ces communes et le revenu moyen par habitant de l’établissement public de 
coopération intercommunale et du potentiel fiscal ou financier par habitant de ces communes 
au regard du potentiel fiscal ou financier communal moyen par habitant sur le territoire de 
l’établissement public de coopération intercommunale ainsi que, à titre complémentaire, 
d’autres critères de ressources ou de charges qui peuvent être choisis par le conseil de 
l’établissement public de coopération intercommunale. Ces modalités ne peuvent avoir pour 
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effet de majorer de plus de 20 % la contribution d’une commune membre par rapport à celle 
calculée en application du premier alinéa du présent II ;  

2° Soit par délibération, prise avant le 30 juin de l’année de répartition, du conseil 
de l’établissement public de coopération intercommunale statuant à l’unanimité.  

Le prélèvement dû par les communes membres d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre est minoré à due concurrence des montants 
prélevés l’année précédente en application des II et III de l’article L. 2531-13. Les montants 
correspondant à ces minorations sont acquittés par l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre auquel appartiennent ces communes.  

III. —  Le prélèvement dû par les cent cinquante premières communes classées 
l’année précédente en application du 1° de l’article L. 2334-18-4 est annulé et celui dû par 
les cent communes suivantes est minoré de 50 %. Le prélèvement dû par les dix premières 
communes classées l’année précédente en application du 2° du même article est annulé et le 
prélèvement dû par les communes suivantes est minoré de 50 %. Pour les communes 
membres d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, les 
montants correspondants sont acquittés par ce dernier.  

IV. —  Le prélèvement individuel calculé pour chaque commune et chaque 
établissement public de coopération intercommunale est effectué sur les douzièmes, prévus à 
l’article L. 2332-2 et au II de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
finances pour 2006, de la collectivité concernée. 

Art. L. 2336-4. —  I. —  Il est prélevé sur les ressources du Fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales et communales une quote-part destinée aux 
communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre des 
départements d’outre-mer, de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et des circonscriptions territoriales de 
Wallis-et-Futuna. Cette quote-part est calculée en appliquant au montant des ressources du 
Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales le rapport, 
majoré de 33 %, existant d’après le dernier recensement de population entre la population 
des départements d’outre-mer, de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et des circonscriptions territoriales de 
Wallis-et-Futuna et celle des communes de métropole et des départements d’outre-mer, de la 
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de la collectivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon et des circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna. Cette 
quote-part est répartie en deux enveloppes destinées, d’une part, à l’ensemble des 
départements d’outre-mer à l’exception de Mayotte et, d’autre part, à la Nouvelle-Calédonie, 
la Polynésie française, la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna et au Département de Mayotte, calculées 
proportionnellement à la population issue du dernier recensement de population.   

II. —  L’enveloppe revenant aux communes et établissements publics de 
coopération intercommunale des départements d’outre-mer, à l’exception de Mayotte, est 
répartie dans les conditions prévues à l’article L. 2336-5.   

Pour l’application de ce même article L. 2336-5, un potentiel financier agrégé de 
référence et un revenu par habitant de référence sont calculés pour l’ensemble des ensembles 
intercommunaux et des communes n’appartenant à aucun groupement à fiscalité propre des 
départements d’outre-mer, à l’exception de Mayotte. 
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Art. L. 2336-5. —  I. —  Après prélèvement d’un montant égal aux régularisations 
effectuées l’année précédente et de la quote-part prévue à l’article L. 2336-4, les ressources 
du Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales sont 
réparties entre les communes et les établissements publics à fiscalité propre de métropole 
selon les modalités suivantes :  

1° Bénéficient d’une attribution au titre du fonds, sous réserve que leur effort fiscal 
calculé en application du V de l’article L. 2336-2 soit supérieur à 0,75 :  

a) 60 % des ensembles intercommunaux classés en fonction décroissante d’un 
indice synthétique de ressources et de charges ;  

b) Les communes n’appartenant à aucun établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont l’indice synthétique de ressources et de charges est 
supérieur à l’indice médian calculé pour les ensembles intercommunaux et les communes 
n’appartenant à aucun établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ;  

2° Pour chaque ensemble intercommunal et chaque commune n’appartenant à aucun 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, l’indice synthétique 
de ressources et de charges mentionné au 1° du présent I est fonction :  

a) Du rapport entre le potentiel financier agrégé moyen par habitant et le potentiel 
financier agrégé par habitant de l’ensemble intercommunal ou le potentiel financier par 
habitant de la commune n’appartenant à aucun établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre définis au même article L. 2336-2 ;  

b) Du rapport entre le revenu moyen par habitant des collectivités de métropole et le 
revenu par habitant de l’ensemble intercommunal ou de la commune n’appartenant à aucun 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ;  

c) Et du rapport entre l’effort fiscal de l’ensemble intercommunal ou de la 
commune n’appartenant à aucun établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et l’effort fiscal moyen.  

Le revenu pris en compte est le dernier revenu fiscal de référence connu. La 
population prise en compte est celle issue du dernier recensement de population.  

L’indice synthétique de ressources et de charges est obtenu par addition des 
rapports définis aux a, b et c en pondérant le premier par 20 %, le deuxième par 60 % et le 
troisième par 20 % ;  

3° L’attribution revenant à chaque ensemble intercommunal et chaque commune 
n’appartenant à aucun établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
mentionnés au 1° du présent I est calculée en fonction du produit de sa population, telle que 
définie à l’article L. 2334-2, par son indice synthétique défini au 2° du présent I ;  

4° Abrogé.  

II. —  L’attribution revenant à chaque ensemble intercommunal est répartie entre 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et ses communes 
membres en fonction du coefficient d’intégration fiscale défini au III de l’article L. 5211-30, 
puis entre les communes membres en fonction de l’insuffisance du potentiel financier par 
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habitant de ces communes, mentionné aux III et IV de l’article L. 2334-4, et de leur 
population.  

Par dérogation, l’attribution peut être répartie selon les modalités suivantes :  

1° Soit, par délibération de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre prise avant le 30 juin de l’année de répartition, à la majorité des deux tiers, 
entre l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et ses 
communes membres en fonction du coefficient d’intégration fiscale défini au III de l’article 
L. 5211-30, puis entre les communes membres en fonction de leur population, de l’écart 
entre le revenu par habitant de ces communes et le revenu moyen par habitant de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et de l’insuffisance 
de potentiel fiscal ou financier par habitant de ces communes au regard du potentiel fiscal ou 
financier communal moyen par habitant sur le territoire de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ainsi que, à titre complémentaire, d’autres 
critères de ressources ou de charges qui peuvent être choisis par le conseil de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Ces modalités ne peuvent avoir 
pour effet de minorer de plus de 20 % l’attribution d’une commune membre par rapport à 
celle calculée en application du premier alinéa du présent II ;  

2° Soit par délibération du conseil de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre statuant à l’unanimité, prise avant le 30 juin de l’année de 
répartition.  

III. —  Abrogé. 

Art. L. 2336-6. —  À compter de 2013, les ensembles intercommunaux et les 
communes n’appartenant à aucun établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre qui cessent d’être éligibles au reversement des ressources du Fonds national 
de péréquation des ressources intercommunales et communales perçoivent la première année 
au titre de laquelle ils ont cessé d’être éligibles, à titre de garantie non renouvelable, une 
attribution égale à la moitié de celle perçue l’année précédente. Les sommes nécessaires sont 
prélevées sur les ressources du fonds avant application du I de l’article L. 2336-5.  

Pour les ensembles intercommunaux, cette attribution est répartie entre 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et ses communes 
membres dans les conditions prévues au II du même article L. 2336-5. 

Art. L. 2336-7. —  Sauf mention contraire, la population à prendre en compte pour 
l’application des articles L. 2336-1 à L. 2336-6 est celle définie à l’article L. 2334-2.   

Art. L. 2512-14. —  Les pouvoirs conférés au maire par le premier alinéa de l’article 
L. 2213-1 et par les articles L. 2213-2 à L. 2213-6 sont, à Paris, exercés par le maire de Paris 
sous réserve des dispositions ci-après.  

Pour les motifs d’ordre public ou liés à la sécurité des personnes et des biens ou 
pour assurer la protection du siège des institutions de la République et des représentations 
diplomatiques, le préfet de police détermine, de façon permanente ou temporaire, des sites 
où il réglemente les conditions de circulation et de stationnement dans certaines voies ou 
portions de voies, ou en réserve l’accès à certaines catégories d’usagers ou de véhicules.  
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Des dispositions de même nature et à caractère temporaire peuvent également être 
arrêtées par le préfet de police, après avis du maire de Paris, en cas de manifestation de voie 
publique à caractère revendicatif, festif, sportif ou cultureL.  

Le préfet de police fixe, après avis du maire de Paris, les règles de circulation et de 
stationnement sur certains axes pour tenir compte des conditions de circulation dans 
l’agglomération parisienne et en région d’Ile-de-France. Un décret précisera les voies 
concernées ainsi que les conditions de l’application du présent alinéa.  

Pour l’application des dispositions du présent article, le contrôle administratif et le 
pouvoir de substitution sont exercés, au nom de l’État, par le préfet de police.  

En outre, les pouvoirs conférés par le code de la route au préfet sont exercés à Paris 
par le préfet de police.  

L’exécution des dispositions des alinéas précédents est assurée par les 
fonctionnaires de la police nationale ou, le cas échéant, en matière de circulation ou de 
stationnement, par des agents de la ville de Paris placés sous l’autorité du préfet de police. 

Art. L. 3112-2 – Le transfert du chef-lieu d’un département est décidé par décret en 
Conseil d’État, après consultation du conseil général des conseils municipaux de la 
commune siège du chef-lieu et de celle où le transfert du chef-lieu est envisagé. 

Art. L. 3121-9 – Le conseil général se réunit à l’initiative de son président, au moins 
une fois par trimestre, dans un lieu du département choisi par la commission permanente. 

Pour les années où a lieu le renouvellement triennal des conseils généraux, la 
première réunion se tient de plein droit le second jeudi qui suit le premier tour de scrutin. 

Art. L. 3121-10 –  Le conseil général est également réuni à la demande : 

– de la commission permanente ; 

– ou du tiers des membres du conseil général sur un ordre du jour déterminé, pour 
une durée qui ne peut excéder deux jours. Un même conseiller général ne peut présenter plus 
d’une demande de réunion par semestre. 

En cas de circonstances exceptionnelles, les conseils généraux peuvent être réunis 
par décret. 

Art. L. 3123-13. —  Les dispositions des articles L. 3123-10 à L. 3123-12 ne sont 
pas applicables aux voyages d’études des conseils généraux. Les délibérations relatives à ces 
voyages précisent leur objet, qui doit avoir un lien direct avec l’intérêt du département, ainsi 
que leur coût prévisionneL.  

Art. L. 3231-1. —  L’État a la responsabilité de la conduite de la politique 
économique et sociale ainsi que de la défense de l’emploi.  

Néanmoins, sous réserve du respect de la liberté du commerce et de l’industrie, du 
principe d’égalité des citoyens devant la loi ainsi que des règles de l’aménagement du 
territoire définies par la loi approuvant le plan, le département peut intervenir en matière 
économique et sociale dans les conditions prévues aux articles L. 3231-2, L. 3231-3, 
L. 3231-6 et L. 3232-4. 
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Art. L. 3231-2. —  Lorsque l’intervention du département a pour objet de favoriser 
le développement économique, il peut accorder des aides dans les conditions prévues par le 
titre Ier du livre V de la première partie. 

Art. L. 3231-3. —  Lorsque la protection des intérêts économiques et sociaux de la 
population départementale l’exige, le département peut accorder des aides à des entreprises 
en difficulté pour la mise en œuvre de mesures de redressement prévues par une convention 
passée avec celles-ci. Le département peut passer des conventions avec d’autres 
départements ou régions concernés et disposant de moyens adaptés à la conduite de ces 
actions, notamment au plan financier.  

Les mesures visées à l’article L. 3231-2 et à l’alinéa précédent doivent faire l’objet 
d’un avis préalable du conseil municipal de la commune où est située l’entreprise concernée.  

Les mêmes règles s’appliquent lorsque l’intervention a pour but d’assurer le 
maintien des services nécessaires à la satisfaction des besoins de la population en milieu 
rural et que l’initiative privée est défaillante ou absente. 

Art. L. 3231-4. —  Un département ne peut accorder à une personne de droit privé 
une garantie d’emprunt ou son cautionnement que dans les conditions fixées au présent 
article.  

Le montant total des annuités, déjà garanties ou cautionnées à échoir au cours de 
l’exercice, d’emprunts contractés par toute personne de droit privé ou de droit public, majoré 
du montant de la première annuité entière du nouveau concours garanti, et du montant des 
annuités de la dette départementale ne peut excéder un pourcentage, défini par décret, des 
recettes réelles de la section de fonctionnement du budget départemental ; le montant des 
provisions spécifiques constituées par le département pour couvrir les garanties et cautions 
accordées, affecté d’un coefficient multiplicateur fixé par décret, vient en déduction du 
montant total défini au présent alinéa.  

Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d’un même débiteur, 
exigibles au titre d’un exercice, ne doit pas dépasser un pourcentage, défini par décret, du 
montant total des annuités susceptibles d’être garanties ou cautionnées en application de 
l’alinéa précédent.  

La quotité garantie par une ou plusieurs collectivités territoriales sur un même 
emprunt ne peut excéder un pourcentage fixé par décret.  

Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables aux garanties 
d’emprunts ou cautionnements accordés par un département aux organismes d’intérêt 
général visés aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts.  

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou 
cautions accordées par un département porte, au choix de celui-ci, soit sur la totalité du 
concours, soit sur les annuités déterminées par l’échéancier contractuel. 

Art. L. 3231-5. —  Les départements peuvent garantir les emprunts contractés pour 
financer, dans les agglomérations en voie de développement, la construction, par des 
groupements locaux ou par des associations cultuelles, d’édifices répondant à des besoins 
collectifs de caractère religieux. 



- 417 - 
 

Art. L. 3231-7. —  Par dérogation aux dispositions de l’article L. 3231-6, un 
département, seul ou avec d’autres collectivités territoriales, peut participer au capital d’un 
établissement de crédit revêtant la forme de société anonyme régie par les dispositions du 
livre II du code de commerce et ayant pour objet exclusif de garantir les concours financiers 
accordés à des entreprises privées, et notamment à des entreprises nouvellement créées, dès 
lors qu’une ou plusieurs sociétés commerciales, dont au moins un établissement de crédit 
régi par les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre V du code monétaire et financier, 
participent également au capital de cet établissement de crédit.  

Le département peut participer par versement de subventions à la constitution de 
fonds de garantie auprès de l’établissement mentionné à l’alinéa précédent. Le département 
passe avec l’établissement de crédit une convention déterminant notamment l’objet, le 
montant et le fonctionnement du fonds de garantie ainsi que les conditions de restitution des 
subventions versées en cas de modification ou de cessation d’activité de ce fonds.  

La participation des départements au conseil d’administration de cet établissement 
constitué sous forme de société anonyme est réglée comme suit : 

– dans le cas où un seul département est actionnaire de cette société anonyme, il 
dispose d’un siège au conseil d’administration de cette société ; 

– lorsque plusieurs départements sont actionnaires de cette société anonyme, le 
nombre de sièges dont ils disposent au conseil d’administration tient compte du capital 
détenu sans que ce nombre puisse être inférieur à un siège ni supérieur à six.  

Un décret en Conseil d’État détermine la proportion maximale de capital de 
l’établissement de crédit susceptible d’être détenue par les collectivités territoriales, ainsi que 
les modalités d’octroi des garanties et notamment la quotité garantie par l’établissement.  

Art. L. 3312-1 –  Dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un 
débat a lieu au conseil général sur les orientations budgétaires de l’exercice ainsi que sur les 
engagements pluriannuels envisagés. 

Le projet de budget du département est préparé et présenté par le président du 
conseil général qui est tenu de le communiquer aux membres du conseil général avec les 
rapports correspondants, douze jours au moins avant l’ouverture de la première réunion 
consacrée à l’examen dudit budget. 

Le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives sont 
votés par le conseil général. 

Art. L. 3312-2 – Le budget du département est voté soit par nature, soit par fonction. 
Si le budget est voté par nature, il comporte, en outre, une présentation croisée par fonction ; 
s’il est voté par fonction, il comporte une présentation croisée par nature. La nomenclature 
par nature et la nomenclature par fonction sont fixées par arrêté conjoint du ministre chargé 
des collectivités locales et du ministre chargé du budget. 

Les documents budgétaires sont présentés, selon les modalités de vote retenues par 
le conseil général, conformément aux modèles fixés par arrêté conjoint du ministre chargé 
des collectivités locales et du ministre chargé du budget. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article. 
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Art. L. 3312-3 – Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil général en décide 
ainsi, par article. 

Dans ces deux cas, le conseil général peut cependant spécifier que certains crédits 
sont spécialisés par article. 

En cas de vote par article, le président du conseil général peut effectuer, par 
décision expresse, des virements d’article à article à l’intérieur du même chapitre à 
l’exclusion des articles dont les crédits sont spécialisés. 

Art. L. 3321-1. —  Sont obligatoires pour le département :  

1° Les dépenses relatives au fonctionnement des organes délibérants et à l’entretien 
de l’hôtel du département ;  

2° Les dépenses relatives aux indemnités de fonction prévues aux articles 
L. 3123-15 à L. 3123-18 et aux frais de formation des élus visés à l’article L. 3123-12 ainsi 
que les cotisations au fonds institué par l’article L. 1621-2 ;  

3° Les cotisations au régime général de la sécurité sociale en application de l’article 
L. 3123-20-2 et les cotisations aux régimes de retraites des élus en application des articles 
L. 3123-22 à L. 3123-24 ;  

4° La cotisation au Centre national de la fonction publique territoriale ;  

5° La rémunération des agents départementaux, les contributions et les cotisations 
sociales afférentes ;  

5° bis Dans les conditions prévues à l’article 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les dépenses 
afférentes aux prestations mentionnées à l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

6° Les intérêts de la dette ;  

7° Les dépenses de fonctionnement des collèges ;  

8° La participation du département aux dépenses de fonctionnement des instituts 
universitaires de formation des maîtres ;  

9° Les dépenses liées à l’organisation des transports scolaires ;  

10° Les dépenses relatives à l’action sociale, à la santé et à l’insertion mises à la 
charge du département ;  

10° bis Les dépenses relatives à l’allocation personnalisée d’autonomie ;  

11° Les frais du service départemental des épizooties ;  

12° La participation au service départemental d’incendie et de secours ;  

13° Les dépenses résultant de l’entretien des biens transférés au département par 
application des dispositions de l’article L. 318-2 du code de l’urbanisme ;  
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14° Les dépenses de construction et grosses réparations des collèges ;  

15° Les dépenses d’entretien et construction des ports maritimes de commerce et de 
pêche ;  

16° Les dépenses d’entretien et construction de la voirie départementale ;  

17° Les dépenses de remboursement de la dette en capital ;  

18° Les dettes exigibles.  

19° Les dotations aux amortissements ;  

20° Les dotations aux provisions ;  

21° La reprise des subventions d’équipement reçues ;  

22° La contribution prévue à l’article 6 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée.  

Un décret détermine les modalités d’application des dispositions des 19° , 20° et 
21° . 

Art. L. 3332-1. —  Les recettes fiscales de la section de fonctionnement 
comprennent :  

a) Le produit des impôts et taxes dont l’assiette est établie et le recouvrement a lieu 
dans les formes prévues par le code général des impôts et le code de l’urbanisme, à savoir :  

1° La taxe foncière sur les propriétés bâties, la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises et l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux ;  

2° La redevance des mines ;  

3° La taxe départementale de publicité foncière et le droit départemental 
d’enregistrement ;  

4° La taxe départementale additionnelle à certains droits d’enregistrement ;  

5° La taxe différentielle sur les véhicules à moteur ;  

6° La surtaxe sur les eaux minérales ;  

7° Le produit de la part départementale de la taxe d’aménagement destinée au 
financement des dépenses des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement, 
prévue à l’article L. 331-3 du code de l’urbanisme ;  

8° Le reversement du Fonds national de garantie individuelle des ressources.  

b) Le produit des autres contributions et taxes prévues par la législation en vigueur, 
en particulier :  

1° La taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour ;  

2° La taxe départementale sur l’électricité ;  
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3° La taxe départementale sur les remontées mécaniques des zones de montagne ;  

4° La part départementale de la taxe d’aménagement destinée au financement des 
espaces naturels sensibles, prévue à l’article L. 331-3 du code de l’urbanisme ;  

5° Le droit de consommation sur les tabacs prévu à l’article 575 E bis du code 
général des impôts pour les départements mentionnés à l’article L. 3431-2 du présent code et 
à l’article 575 E du code général des impôts pour les départements mentionnés à l’article 
L. 3441-1 du présent code ;  

6° L’octroi de mer perçu par le département de la Guyane en application de la loi 
n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l’octroi de mer ;  

7° La taxe sur les carburants prévue par l’article 266 quater du code des douanes et 
répartie dans les conditions prévues par l’article L. 4434-3 du présent code. 

Art. L. 3332-1-1. —  Les taxes et impositions perçues par voie de rôle pour le 
compte des départements sont attribuées mensuellement, à raison d’un douzième de leur 
montant total, tel qu’il est prévu au budget de l’année en cours, le premier versement étant 
effectué avant le 31 janvier.  

Lorsque le montant à attribuer ne peut être déterminé comme indiqué ci-dessus, les 
attributions mensuelles sont faites dans la limite du douzième du montant des taxes et 
impositions mises en recouvrement au titre de l’année précédente ou, à défaut, du montant 
des taxes et impositions prévues au budget de l’année précédente ; la régularisation est 
effectuée dès que le montant des taxes et impositions prévues au budget de l’année en cours 
est connu.  

Au cours de l’année, un ou plusieurs douzièmes peuvent être versés en anticipation 
sur le rythme normal si les fonds disponibles du département se trouvent momentanément 
insuffisants. Les attributions complémentaires sont autorisées par arrêté du ministre du 
budget, sur la proposition du préfet et après avis du directeur départemental des finances 
publiques.  

Les attributions ne peuvent avoir pour effet de porter les versements effectués 
pendant l’année civile à un montant supérieur aux taxes et impositions de l’exercice.  

Les taxes ou portions de taxes attribuées à un fonds commun sont exclues des 
régimes d’attribution visés au présent article. 

Art. L. 3332-2. —  Les recettes non fiscales de la section de fonctionnement se 
composent notamment :  

1° Du revenu et du produit des propriétés départementales ;  

2° Du produit des expéditions d’anciennes pièces ou d’actes déposés aux archives ;  

3° Du produit du droit de péage des bacs et passages d’eau sur les routes et chemins 
à la charge du département, des autres droits de péage et de tous autres droits concédés au 
département par des lois ;  

4° Des attributions de la répartition de la dotation globale de fonctionnement ainsi 
que, le cas échéant, de la dotation générale de décentralisation et du produit des subventions 
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de fonctionnement et des versements résultant des mécanismes de péréquation et des autres 
concours financiers apportés par l’État au fonctionnement des départements ;  

5° Des ressources éventuelles du service des chemins de fer d’intérêt local, des 
tramways départementaux et des voitures automobiles ;  

6° Des subventions de l’État et des contributions des communes et des tiers aux 
dépenses de fonctionnement ;  

7° Des remboursements d’avances effectués sur les ressources de la section de 
fonctionnement ;  

8° Du produit de la neutralisation des dotations aux amortissements ;  

9° De la reprise des subventions d’équipement reçues ;  

10° Des produits versés par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
mentionnée par l’article L. 14-10-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

11° Des dons et legs en espèces hormis ceux visés au 7° de l’article L. 3332-3 ; 

12° La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle.  

Art. L. 3332-3. —  Les recettes de la section d’investissement se composent 
notamment :  

1° Du produit des emprunts ;  

2° abrogé ;  

3° De la dotation globale d’équipement ;  

4° De la dotation départementale d’équipement des collèges ;  

5° Des versements au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée ;  

6° Des subventions de l’État et des contributions des communes et des tiers aux 
dépenses d’investissement ;  

7° Des dons et legs en nature et des dons et legs en espèces affectés à l’achat d’une 
immobilisation financière ou physique ;  

8° Du produit des cessions d’immobilisations, selon des modalités fixées par 
décret ;  

9° Du remboursement des capitaux exigibles et des rentes rachetées ;  

10° Des surtaxes locales temporaires conformément aux dispositions de la loi du 15 
septembre 1942 relative à la perception de surtaxes locales temporaires sur les chemins de 
fer d’intérêt général, les voies ferrées d’intérêt local, les voies ferrées des quais des ports 
maritimes ou fluviaux et les services de transports routiers en liaison avec les chemins de fer, 
des surtaxes locales temporaires destinées à assurer le service des emprunts contractés ou le 
remboursement des allocations versées ;  



- 422 - 
 

11° Des amortissements ;  

12° Du virement prévisionnel de la section de fonctionnement et du produit de 
l’affectation du résultat de fonctionnement conformément à l’article L. 3312-6.  

Art. L. 3333-1. —  Le conseil général peut instituer une taxe additionnelle de 10 % à 
la taxe de séjour ou à la taxe de séjour forfaitaire perçue dans le département par les 
communes visées à l’article L. 2333-26 ainsi que par les établissements publics de 
coopération intercommunale visés aux deux premiers alinéas de l’article L. 5211-21.  

Cette taxe additionnelle est établie et recouvrée selon les mêmes modalités que la 
taxe à laquelle elle s’ajoute. Son produit est reversé par la commune au département à la fin 
de la période de perception.  

Le produit de cette taxe est affecté aux dépenses destinées à promouvoir le 
développement touristique du département. 

Art. L. 3333-2. —  I. —  Il est institué, au profit des départements, une taxe 
départementale sur la consommation finale d’électricité relevant du code NC 2716 de la 
nomenclature douanière.   

II. —  Le fait générateur de la taxe intervient lors de la livraison de l’électricité par 
un fournisseur à chaque point de livraison, situé en France, d’un utilisateur finaL. La taxe est 
exigible au moment de la livraison. Toutefois, lorsque la livraison donne lieu à des 
décomptes ou à des encaissements successifs et que le redevable a exercé l’option prévue au 
second alinéa du a du 2 de l’article 269 du code général des impôts, l’exigibilité intervient au 
moment du débit.   

L’exigibilité intervient en tout état de cause dès la perception d’acomptes financiers 
lorsqu’il en est demandé avant l’intervention du fait générateur.   

Dans le cas mentionné au 2° du III du présent article, le fait générateur et 
l’exigibilité de la taxe interviennent lors de la consommation de l’électricité.   

III. —  Sont redevables de la taxe :   

1° Les fournisseurs d’électricité.   

Un fournisseur d’électricité s’entend de la personne qui produit ou achète de 
l’électricité en vue de la revendre à un consommateur finaL.   

Les fournisseurs d’électricité non établis en France et qui y sont redevables de la 
taxe au titre des livraisons d’électricité qu’ils effectuent à destination d’un utilisateur final 
sont tenus de faire accréditer, auprès du ministre chargé des collectivités territoriales, un 
représentant établi en France. Ce représentant se porte garant du paiement de la taxe et du 
dépôt de la déclaration mentionnée à l’article L. 3333-3-1 en cas de défaillance du redevable.   

Le montant de la taxe dû par les fournisseurs apparaît distinctement, en addition au 
prix de vente de l’électricité, sur les factures qu’ils émettent ou qui sont émises pour leur 
compte ;   

2° Les personnes qui, dans le cadre de leur activité économique, produisent de 
l’électricité et l’utilisent pour les besoins de cette activité.   
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IV. —  L’électricité n’est pas soumise à la taxe mentionnée au I dans les cas 
suivants :   

1° Lorsqu’elle est principalement utilisée dans des procédés métallurgiques, de 
réduction chimique ou d’électrolyse. Le bénéfice de la présente mesure ne s’applique pas 
aux quantités d’électricité utilisées pour des besoins autres que ceux de ces procédés ;   

2° Lorsque sa valeur représente plus de la moitié du coût d’un produit ;   

3° Lorsqu’elle est utilisée dans des procédés de fabrication de produits minéraux 
non métalliques classés conformément au règlement (CEE) n° 3037/90 du Conseil, du 9 
octobre 1990, relatif à la nomenclature statistique des activités économiques dans la 
Communauté européenne ;   

4° Lorsqu’elle est consommée dans l’enceinte des établissements de production de 
produits énergétiques, pour les besoins de la production des produits énergétiques 
eux-mêmes ou pour ceux de la production de tout ou partie de l’énergie nécessaire à leur 
fabrication.   

V. —  L’électricité est exonérée de la taxe mentionnée au I lorsqu’elle est :   

1° Utilisée pour la production de l’électricité et pour le maintien de la capacité de 
production de l’électricité ;   

2° Utilisée pour le transport de personnes et de marchandises par train, métro, 
tramway et trolleybus ;   

3° Produite à bord des bateaux ;   

4° Produite par de petits producteurs d’électricité qui la consomment pour les 
besoins de leur activité. Sont considérées comme petits producteurs d’électricité les 
personnes qui exploitent des installations de production d’électricité dont la production 
annuelle n’excède pas 240 millions de kilowattheures par site de production.   

VI. —  Sont admis en franchise de la taxe les achats d’électricité effectués par les 
gestionnaires de réseaux publics de transport et de distribution d’électricité pour les besoins 
de la compensation des pertes inhérentes aux opérations de transport et de distribution de 
l’électricité.   

VII. —  Les personnes qui ont reçu de l’électricité qu’elles utilisent dans les 
conditions mentionnées aux IV à VI adressent à leurs fournisseurs une attestation, conforme 
au modèle fixé par arrêté du directeur général chargé de l’énergie, justifiant la livraison de 
cette électricité sans application de la taxe mentionnée au I. Elles sont tenues d’acquitter la 
taxe ou le supplément de taxe due lorsque tout ou partie de l’électricité n’a pas été affectée à 
l’usage ayant justifié l’absence de taxation, l’exonération ou la franchise. 

Art. L. 3333-8. —  Le régime des redevances dues aux départements en raison de 
l’occupation de leur domaine public par les ouvrages de transport et de distribution 
d’électricité et de gaz et par les lignes ou canalisations particulières d’énergie électrique et de 
gaz, ainsi que pour les occupations provisoires de leur domaine public par les chantiers de 
travaux, est fixé par décret en Conseil d’État sous réserve des dispositions des premier et 
deuxième alinéas de l’article unique de la loi n° 53-661 du 1er août 1953 fixant le régime des 
redevances dues pour l’occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de 
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distribution d’électricité et de gaz, par les lignes ou canalisations particulières d’énergie 
électrique et de gaz. 

Les tarifs des redevances dues aux départements en raison de l’occupation de leur 
domaine public par des canalisations destinées au transport d’hydrocarbures ou de produits 
chimiques sont arrêtés par délibération du département après consultation de l’exploitant de 
l’ouvrage. Pour les ouvrages déclarés d’utilité publique ou d’intérêt général, les montants ne 
peuvent dépasser ceux fixés par décret en Conseil d’État. Les canalisations de transport 
appartenant à l’État et construites pour les besoins de la défense nationale sont exonérées de 
la redevance d’occupation du domaine public. Les règles et procédures applicables en cas de 
désaccord sont fixées par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 3334-3. —  Chaque département reçoit une dotation forfaitaire.  

À compter de 2005, la dotation forfaitaire de chaque département, à l’exception du 
département de Paris, est constituée d’une dotation de base et, le cas échéant, d’une garantie.  

À compter de 2011, chaque département perçoit une dotation de base par habitant 
égale à 74,02 €.  

Il perçoit, le cas échéant, une garantie égale en 2005 à la différence entre le montant 
qu’il aurait perçu en appliquant à sa dotation forfaitaire de 2004 un taux de progression égal 
à 60 % du taux de croissance de l’ensemble des ressources de la dotation globale de 
fonctionnement, d’une part, et sa dotation de base pour 2005, d’autre part.  

En 2011, le montant de la garantie est égal à celui perçu en 2010. 

À compter de 2012, cette garantie ou, pour le département de Paris, sa dotation 
forfaitaire, est minorée d’un montant fixé par le comité des finances locales afin d’abonder 
l’accroissement de la dotation de base mentionnée au troisième alinéa et, le cas échéant, 
l’accroissement de la dotation prévue à l’article L. 3334-4. Cette minoration est effectuée 
dans les conditions suivantes : 

1° Les départements dont le potentiel financier par habitant est inférieur à 0,95 fois 
le potentiel financier moyen par habitant constaté au niveau national bénéficient d’une 
attribution au titre de leur garantie, ou pour le département de Paris de sa dotation forfaitaire, 
égale à celle perçue l’année précédente ; 

2° La garantie, ou pour le département de Paris sa dotation forfaitaire, des 
départements dont le potentiel financier par habitant est supérieur ou égal à 0,95 fois le 
potentiel financier moyen par habitant constaté au niveau national est minorée en proportion 
de leur population et du rapport entre le potentiel financier par habitant du département et le 
potentiel financier moyen par habitant constaté au niveau nationaL. Cette minoration ne peut 
être supérieure pour chaque département à 10 % de la garantie, ou pour le département de 
Paris à 10 % de sa dotation forfaitaire, perçue l’année précédente. 

À compter de 2011, la dotation forfaitaire du département de Paris est égale à la 
dotation perçue l’année précédente, sous réserve de la minoration prévue au présent article.  

Art. L. 3334-4. —  La dotation globale de fonctionnement des départements 
comprend une dotation de péréquation constituée de la dotation de péréquation urbaine 
prévue à l’article L. 3334-6-1 et de la dotation de fonctionnement minimale prévue à l’article 
L. 3334-7.  
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À compter de 2005, l’augmentation annuelle du solde de la dotation globale de 
fonctionnement des départements après prélèvement de la dotation forfaitaire prévue à 
l’article L. 3334-3 et de la dotation de compensation prévue à l’article L. 3334-7-1 est 
répartie par le comité des finances locales entre la dotation de péréquation urbaine et la 
dotation de fonctionnement minimale, sous réserve en 2005 des dispositions du quatrième 
alinéa de l’article L. 3334-7. Dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l’article 
L. 3334-3, le comité des finances locales peut majorer les montants consacrés à 
l’augmentation de la dotation de péréquation urbaine et de la dotation de fonctionnement 
minimale d’un montant ne pouvant excéder 5 % des ressources affectées l’année précédente 
au titre de chacune des deux dotations.  

Pour l’application du précédent alinéa en 2005, la masse à laquelle s’applique le 
choix du comité des finances locales est constituée, pour la dotation de péréquation urbaine, 
du total de la dotation de péréquation perçu en 2004 par les départements urbains, tels que 
définis à l’article L. 3334-6-1, et, pour la dotation de fonctionnement minimale, du total des 
montants de la dotation de péréquation et de la dotation de fonctionnement minimale perçu 
en 2004 par les départements mentionnés à l’article L. 3334-7.  

Les départements d’outre-mer, la collectivité départementale de Mayotte, la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et la collectivité de Saint-Martin 
bénéficient d’une quote-part de la dotation de péréquation, constituée d’une quote-part de la 
dotation de péréquation urbaine et d’une quote-part de la dotation de fonctionnement 
minimale.  

À compter de 2009, la quote-part de la dotation de péréquation urbaine versée à 
chaque département ou collectivité d’outre-mer est au moins égale à celle perçue l’année 
précédente. De même, la quote-part de la dotation de fonctionnement minimale destinée à 
chaque département ou collectivité d’outre-mer, qui en remplit les conditions, est au moins 
égale à celle perçue l’année précédente.  

Lorsqu’un département remplit pour la première année les conditions 
démographiques prévues au premier alinéa de l’article L. 3334-6-1 pour être considéré 
comme urbain, le montant total de la dotation de péréquation urbaine est majoré du montant 
qu’il a perçu l’année précédente au titre de la dotation de fonctionnement minimale, le 
montant total de celle-ci étant diminué à due concurrence. La dotation de péréquation 
urbaine perçue par ce département ne peut être inférieure au montant de dotation de 
fonctionnement minimale perçu l’année précédente.  

La première année où un département ne remplit plus les conditions prévues au 
même premier alinéa de l’article L. 3334-6-1, le montant total de la dotation de péréquation 
urbaine est minoré du montant qu’il a perçu l’année précédente à ce titre, la dotation de 
fonctionnement minimale étant majorée à due concurrence. La dotation de fonctionnement 
minimale perçue par ce département ne peut être inférieure au montant de dotation de 
péréquation urbaine perçu l’année précédente. 

En 2013, le montant de la dotation de péréquation mentionnée au premier alinéa, 
avant accroissement éventuel par le comité des finances locales, est majoré de 20 millions 
d’euros, financés, d’une part, à hauteur de 10 millions d’euros par la minoration mentionnée 
à l’article L. 3334-3 et, d’autre part, à la même hauteur par l’augmentation pour 2013 de la 
dotation globale de fonctionnement des départements prévue à l’article L. 3334-1.  

Art. L. 3334-6. —  Le potentiel fiscal d’un département est déterminé en 
additionnant les montants suivants :  
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1° Le produit déterminé par application aux bases départementales de taxe foncière 
sur les propriétés bâties du taux moyen national d’imposition de cette taxe ;  

2° La somme des produits départementaux perçus au titre de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises et des impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux 
prévus à l’article 1586 du code général des impôts ;  

3° La somme des montants positifs ou négatifs résultant de l’application des 1.2 et 
2.2 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 perçus 
ou supportés l’année précédente par le département ;  

4° La somme de la moyenne des produits perçus par le département pour les cinq 
derniers exercices connus au titre des impositions prévues à l’article 1594 A du code général 
des impôts et des produits perçus l’année précédente par le département au titre de 
l’imposition prévue aux 2° et 6° de l’article 1001 du code général des impôts. En 2012, le 
produit pris en compte au titre de cette dernière imposition est celui perçu par l’État en 
2010 ;  

5° Le montant perçu l’année précédente au titre de la part de la dotation forfaitaire 
prévue à l’article L. 3334-3 du présent code correspondant à la compensation prévue au I du 
D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998).  

Les bases et les produits retenus sont ceux bruts de la dernière année dont les 
résultats sont connus servant à l’assiette des impositions départementales. Le taux moyen 
national d’imposition retenu est celui constaté lors de la dernière année dont les résultats sont 
connus.  

Le potentiel financier d’un département est égal à son potentiel fiscal majoré des 
montants perçus l’année précédente au titre de la dotation de compensation prévue à l’article 
L. 3334-7-1 et de la dotation forfaitaire prévue à l’article L. 3334-3, hors les montants 
antérieurement perçus au titre de la compensation prévue au I du D de l’article 44 de la loi de 
finances pour 1999 précitée.  

Le potentiel fiscal par habitant et le potentiel financier par habitant sont égaux, 
respectivement, au potentiel fiscal et au potentiel financier du département divisés par le 
nombre d’habitants constituant la population de ce département, telle que définie à l’article 
L. 3334-2. 

Art. L. 3334-6-1. —  Sont considérés comme départements urbains pour 
l’application du présent article les départements dont la densité de population est supérieure 
à 100 habitants par kilomètre carré et dont le taux d’urbanisation est supérieur à 65 %. Le 
taux d’urbanisation de référence est le dernier publié à l’occasion du recensement de la 
population.   

Les départements urbains dont le potentiel financier par habitant est inférieur ou 
égal à 1,5 fois le potentiel financier moyen par habitant des départements urbains et dont le 
revenu par habitant est inférieur à 1,4 fois le revenu moyen par habitant des départements 
urbains bénéficient d’une dotation de péréquation urbaine.   

Il est calculé pour chaque département éligible un indice synthétique de ressources 
et de charges des départements urbains éligibles en tenant compte :   
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1° Du rapport entre le potentiel financier par habitant de l’ensemble des 
départements urbains et le potentiel financier par habitant du département, tel que défini à 
l’article L. 3334-6 ;   

2° Du rapport entre la proportion du total des bénéficiaires d’aides au logement, tels 
que définis à l’article L. 2334-17, dans le nombre total de logements du département et cette 
même proportion constatée dans l’ensemble des départements urbains ;   

3° Du rapport entre la proportion du total des bénéficiaires du montant forfaitaire 
mentionné au 2° de l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles dans le 
département et cette même proportion constatée dans l’ensemble des départements urbains, 
calculé en prenant en compte la population définie au premier alinéa de l’article L. 3334-2 ;   

4° Du rapport entre le revenu moyen par habitant de l’ensemble des départements 
urbains et le revenu par habitant du département, calculé en prenant en compte la population 
définie au premier alinéa de l’article L. 3334-2. Le revenu pris en considération est le dernier 
revenu imposable connu.   

Les départements sont classés en fonction de la valeur décroissante de leur indice 
synthétique, selon des modalités définies par décret en Conseil d’État et tenant compte des 
montants visés aux 1° , 2° , 3° et 4° . L’attribution revenant à chaque département urbain 
éligible est déterminée en fonction de sa population et de son indice synthétique.   

La dotation revenant aux départements urbains qui cessent de remplir les conditions 
d’éligibilité est égale, la première année, aux deux tiers de la dotation perçue l’année 
précédente et, la deuxième année, au tiers de cette même dotation. Les sommes nécessaires 
sont prélevées sur les montants affectés par le comité des finances locales à la dotation de 
péréquation urbaine. Pour l’application de cette disposition en 2005 et 2006, sont pris en 
compte les montants perçus en 2004 au titre de la dotation de péréquation prévue à l’article 
L. 3334-4 dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 30 
décembre 2004). Cette disposition ne s’applique pas aux départements qui cessent de remplir 
les conditions démographiques prévues au premier alinéa et qui bénéficient la même année 
d’une attribution au titre de la dotation de fonctionnement minimale.   

À compter de 2005, les départements urbains éligibles ne peuvent percevoir, au titre 
de la dotation de péréquation urbaine, une attribution par habitant supérieure à 120 % de la 
dotation perçue l’année précédente. Pour l’application de cette disposition en 2005, sont pris 
en compte les montants perçus en 2004 au titre de la dotation de péréquation prévue à 
l’article L. 3334-4 dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2005 précitée.   

Les disponibilités dégagées par la mise en œuvre du précédent alinéa sont réparties 
à l’ensemble des départements hors ceux subissant un écrêtement en application de cet 
alinéa.   

Pour 2005, lorsque l’attribution revenant à un département diminue par rapport à 
celle perçue en 2004 au titre de la dotation de péréquation prévue à l’article L. 3334-6 dans 
sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2005 précitée, ce département reçoit, à titre 
de garantie non renouvelable, une attribution égale au montant de dotation de péréquation 
perçu en 2004. Les sommes nécessaires sont prélevées sur les crédits affectés à la dotation de 
péréquation urbaine.  
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À compter de 2012, les départements éligibles ne peuvent percevoir une dotation de 
péréquation urbaine inférieure au montant de la dotation de péréquation urbaine perçu 
l’année précédente. 

Art. L. 3334-7. —  La dotation de fonctionnement minimale est attribuée aux 
départements ne répondant pas aux conditions démographiques mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 3334-6-1.  

Ne peuvent être éligibles les départements dont le potentiel financier par habitant 
est supérieur au double du potentiel financier moyen par habitant des départements 
déterminés en application du premier alinéa.  

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités de répartition de la dotation entre les 
départements en tenant compte, notamment, de leur potentiel financier et de la longueur de 
leur voirie.  

Pour 2005, les départements éligibles ne peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure à 106 % ou supérieure à 130 % au montant perçu 
l’année précédente. Pour 2005, le montant à prendre en compte correspond au montant de 
dotation de péréquation perçu en 2004 par chaque département, majoré le cas échéant de la 
dotation de fonctionnement minimale perçue en 2004. 

À compter de 2006, les départements éligibles ne peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure à celle perçue l’année précédente ou supérieure à 130 % 
du montant perçu cette même année. Par dérogation, en 2007, les départements éligibles ne 
peuvent percevoir une dotation de fonctionnement minimale inférieure au montant perçu 
l’année précédente indexé selon le taux de progression de l’ensemble des ressources de la 
dotation globale de fonctionnement.  

La dotation revenant aux départements qui cessent de remplir les conditions pour 
bénéficier de la dotation de fonctionnement minimale est égale, la première année, aux deux 
tiers de la dotation perçue l’année précédente, et la deuxième année, au tiers de cette même 
dotation. Cette disposition ne s’applique pas aux départements qui cessent de remplir, à 
compter de 2008, les conditions démographiques prévues au premier alinéa et qui 
bénéficient la même année d’une attribution au titre de la dotation de péréquation urbaine. 

Art. L. 3334-10. —  La dotation globale d’équipement des départements est répartie 
entre les départements :  

a) Pour 76 % de son montant au prorata des dépenses d’aménagement foncier 
effectuées et des subventions versées pour la réalisation de travaux d’équipement rural par 
chaque département ; 

b) Pour 9 % de son montant afin de majorer les attributions versées aux 
départements au titre de leurs dépenses d’aménagement foncier du dernier exercice connu ; 

c) Pour 15 % de son montant afin de majorer la dotation des départements dont le 
potentiel fiscal par habitant est inférieur d’au moins 40 % au potentiel fiscal moyen par 
habitant de l’ensemble des départements ou dont le potentiel fiscal par kilomètre carré est 
inférieur d’au moins 50 % au potentiel fiscal moyen par kilomètre carré de l’ensemble des 
départements. À compter de 2012, l’attribution perçue au titre de cette majoration par un 
département éligible ne peut être inférieure à 90 % du montant perçu l’année précédente. 
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Art. L. 3334-11. —  La dotation est inscrite à la section d’investissement du budget 
du département. 

Les attributions sont utilisées par le département soit pour réaliser des travaux 
d’équipement rural et d’aménagement foncier, soit pour subventionner les différents maîtres 
d’ouvrage qui réalisent des opérations de même nature. 

Le département doit fonder ses décisions sur des règles générales, dans le cadre des 
lois et règlements, et tient compte des priorités définies par les différents maîtres d’ouvrage. 

Ces règles ne peuvent, en aucun cas, constituer des incitations à des fusions de 
communes. 

Art. L. 3334-12. —  Chaque année, la loi de finances détermine la dotation globale 
d’équipement par application du taux de croissance de la formation brute de capital fixe des 
administrations publiques prévu pour l’année à venir, tel qu’il est estimé dans la projection 
économique présentée en annexe au projet de loi de finances. Cette évolution ne s’applique 
pas à compter de 2009. 

Art. L. 3334-16-2. —  Il est institué un fonds de mobilisation départementale pour 
l’insertion sous la forme d’un prélèvement sur les recettes de l’État et dont bénéficient les 
départements, à l’exception du Département de Mayotte, et les collectivités de 
Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. Il est doté de 2006 à 2015 
de 500 millions d’euros par an.  

I. —  Ce fonds est constitué de trois parts :  

1° Une première part de 40 % au titre de la compensation ;  

2° Une deuxième part de 30 % au titre de la péréquation ;  

3° Une troisième part de 30 % au titre de l’insertion.  

II. —  Les crédits de la première part sont répartis entre les départements et les 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon pour 
lesquels un écart positif est constaté entre la dépense exposée par le département ou la 
collectivité au titre de l’année qui précède l’année au titre de laquelle le versement est opéré 
et le droit à compensation résultant pour ce département ou cette collectivité des transferts et 
création de compétences résultant de la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant 
décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum 
d’activité, de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité 
active et réformant les politiques d’insertion et de l’ordonnance n° 2010-686 du 24 juin 2010 
portant extension et adaptation dans les départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, 
Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 
généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion, au prorata 
du rapport entre l’écart positif constaté pour chaque département ou collectivité et la somme 
de ces écarts positifs.  

III. —  Les crédits de la deuxième part sont répartis et aux collectivités de 
Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon dans les conditions 
précisées par le présent III, après prélèvement des sommes nécessaires à la quote-part 
destinée aux départements d’outre-mer.  
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Cette quote-part est calculée en appliquant au montant total de la deuxième part le 
rapport entre le nombre de bénéficiaires dont les ressources sont inférieures au montant 
forfaitaire, mentionné au 2° de l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles, 
applicable au foyer dans les départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et 
à Saint-Pierre-et-Miquelon et le nombre total de bénéficiaires dont les ressources sont 
inférieures à ce même montant, constaté au 31 décembre de l’année qui précède l’année au 
titre de laquelle le versement est opéré. Les crédits de cette quote-part sont répartis entre les 
départements d’outre-mer et les collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon pour lesquels un écart positif est constaté entre la dépense exposée 
par le département ou la collectivité au titre de l’année qui précède l’année au titre de 
laquelle le versement est opéré et le droit à compensation résultant pour ce département ou 
cette collectivité des transferts et création de compétences résultant de la loi n° 2003-1200 
du 18 décembre 2003, de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 et de l’ordonnance 
n° 2010-686 du 24 juin 2010 précitées, au prorata du rapport entre l’écart positif constaté 
pour chaque département ou collectivité et la somme de ces écarts positifs.  

Le solde de la deuxième part est réparti entre les départements de métropole au 
prorata du rapport entre l’écart positif constaté entre la dépense exposée par chaque 
département au titre de l’année qui précède l’année au titre de laquelle le versement est opéré 
et le droit à compensation résultant pour ce département des transferts de compétences 
résultant de la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 et de la loi n° 2008-1249 du 1er 
décembre 2008 précitées, multiplié par un indice synthétique de ressources et de charges, 
d’une part, et la somme de ces écarts positifs pondérés par cet indice, d’autre part.  

L’indice synthétique de ressources et de charges mentionné à l’alinéa précédent est 
constitué par la somme de :  

1° 25 % du rapport constaté l’année qui précède l’année au titre de laquelle le 
versement est opéré entre le potentiel financier par habitant de l’ensemble des départements 
de métropole et le potentiel financier par habitant du département tel que défini à l’article 
L. 3334-6 ;  

2° 75 % du rapport entre la proportion du nombre total des bénéficiaires du montant 
forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles 
dans le département, dans la population définie à l’article L. 3334-2, et cette même 
proportion constatée pour l’ensemble des départements de métropole. Le nombre total de 
bénéficiaires est constaté par le ministre chargé de l’action sociale au 31 décembre de 
l’année qui précède l’année au titre de laquelle le versement est opéré.  

IV. —  Les crédits de la troisième part sont répartis entre les départements dans les 
conditions précisées par le présent IV, après prélèvement des sommes nécessaires à la 
quote-part destinée aux départements d’outre-mer.  

Le montant de cette quote-part est égal au montant cumulé des crédits attribués au 
titre de la répartition de la troisième part à chaque département d’outre-mer l’année qui 
précède l’année au titre de laquelle le versement est opéré. Cette quote-part est répartie entre 
les départements d’outre-mer par application du rapport entre la moyenne du nombre total 
des contrats d’insertion par l’activité mentionnés à l’article L. 522-8 du code de l’action 
sociale et des familles, des contrats d’accompagnement dans l’emploi mentionnés à l’article 
L. 5134-20 du code du travail et des contrats d’accès à l’emploi mentionnés à l’article 
L. 5522-5 du même code conclus en faveur de bénéficiaires dont les ressources sont 
inférieures au montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 du code de l’action 
sociale et des familles applicable au foyer, constaté dans chaque département d’outre-mer à 
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la fin des quatre trimestres de l’année qui précède l’année au titre de laquelle le versement 
est réalisé, et la moyenne du nombre total de ces contrats constatée à ces mêmes dates pour 
l’ensemble des départements d’outre-mer. Ces nombres de contrats sont constatés par le 
ministre chargé du travaiL.  

Le solde de la troisième part est réparti entre les départements de métropole 
proportionnellement au rapport entre la moyenne du nombre des contrats d’accompagnement 
dans l’emploi mentionnés à l’article L. 5134-20 du code du travail et des contrats 
initiative-emploi mentionnés à l’article L. 5134-65 du même code conclus en faveur de 
bénéficiaires dont les ressources sont inférieures au montant forfaitaire mentionné au 2° de 
l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles applicable au foyer, constaté par 
le ministre chargé du travail dans chaque département de métropole à la fin des quatre 
trimestres de l’année qui précède l’année au titre de laquelle le versement est réalisé, et la 
moyenne du nombre total de ces contrats constatée à ces mêmes dates pour l’ensemble des 
départements de métropole.  

V. —  Lorsqu’il est constaté un écart positif entre la somme de la dotation calculée 
dans les conditions prévues aux II à IV et de la compensation résultant, pour le département 
ou la collectivité, des transferts et création de compétences résultant de la loi n° 2003-1200 
du 18 décembre 2003, de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 et de l’ordonnance 
n° 2010-686 du 24 juin 2010 précitées, et la dépense exposée par le département ou la 
collectivité au titre de l’année qui précède l’année au titre de laquelle le versement est opéré, 
il est procédé à un écrêtement du montant de la dotation.  

À cette fin, le montant de la dotation calculée dans les conditions prévues aux II à 
IV est diminué du montant de l’écart positif défini au premier alinéa du présent V, dans la 
limite du montant de la dotation.  

Peuvent bénéficier des sommes ainsi prélevées les départements ou collectivités 
pour lesquels est constaté un écart négatif entre, d’une part, la somme de la dotation calculée 
dans les conditions prévues aux II à IV et de la compensation résultant des transferts et 
création de compétences résultant de la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003, de la loi 
n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 et de l’ordonnance n° 2010-686 du 24 juin 2010 
précitées, et, d’autre part, la dépense exposée au titre de l’année qui précède l’année au titre 
de laquelle le versement est opéré.  

Les sommes prélevées sont réparties entre les départements et collectivités éligibles 
au prorata du rapport entre l’écart négatif mentionné à l’avant-dernier alinéa et la somme de 
ces mêmes écarts pour l’ensemble des départements et collectivités.  

VI. —  Il est procédé aux éventuelles régularisations à réaliser sur le montant d’une 
ou plusieurs des parts prévues aux II à IV, attribué à un ou plusieurs départements ou 
collectivités au titre d’un précédent exercice, lorsque les données prises en compte pour 
répartir les crédits de cet exercice sont ultérieurement rectifiées, notamment en application 
d’une décision juridictionnelle passée en force de chose jugée.  

Les sommes nécessaires aux régularisations sont prélevées sur les crédits de 
l’exercice en cours affectés aux parts auxquelles se rapportent ces régularisations, avant leur 
répartition entre les départements et collectivités bénéficiaires. 

Art. L. 3335-1. —  I. —  Il est créé un fonds national de péréquation de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises perçue par les départements en application du 6° du I de 
l’article 1586 du code général des impôts.  
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Le fonds est alimenté par deux prélèvements selon les modalités prévues au II du 
présent article. Il est réparti entre les départements bénéficiaires conformément aux III et IV.  

II. —  A. —  Les départements dont le revenu par habitant est inférieur au revenu 
médian par habitant de l’ensemble des départements ne sont pas prélevés au titre du fonds. 
La population prise en compte est celle définie au premier alinéa de l’article L. 3334-2.  

B. —  Le fonds est alimenté par un premier prélèvement selon les modalités 
suivantes :  

1° Sont contributeurs au premier prélèvement les départements dont le montant par 
habitant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu l’année précédant la 
répartition est supérieur à 90 % du montant par habitant de cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises perçu par l’ensemble des départements ;  

2° Le premier prélèvement, calculé afin d’atteindre en 2013 le montant de 30 
millions d’euros, est réparti entre les départements contributeurs en fonction de l’écart relatif 
entre le montant par habitant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu par le 
département l’année précédant la répartition, d’une part, et 90 % du montant par habitant de 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu par l’ensemble des départements, 
d’autre part, multiplié par la population du département. En 2015, ce prélèvement est calculé 
pour atteindre au moins le double du montant fixé pour 2013 ;  

3° Le montant prélevé au titre de ce premier prélèvement ne peut pas excéder, pour 
un département contributeur, 1 % du produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises perçu l’année précédant la répartition.  

C. —  Le fonds est alimenté par un second prélèvement selon les modalités 
suivantes :  

1° Chaque année, il est calculé le rapport entre le produit total de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises perçu par l’ensemble des départements l’année précédant la 
répartition et celui perçu par l’ensemble des départements au cours de la pénultième année ;  

2° Un département est contributeur au second prélèvement lorsqu’il répond, au titre 
d’une année, aux deux conditions suivantes :  

a) Il contribue au prélèvement défini au B ;  

b) La différence entre le produit de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
perçu par le département l’année précédant la répartition et celui perçu au cours de la 
pénultième année multiplié par le rapport défini au 1° du présent C est positive ;  

3° Le montant du prélèvement est égal à la différence définie au b du 2° ;  

4° Le montant prélevé au titre de ce second prélèvement ne peut pas excéder, pour 
un département contributeur, 1 % du produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises perçu l’année précédant la répartition.  

D. —  Pour les départements contributeurs dont le montant par habitant de 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu l’année précédant la répartition est plus 
de trois fois supérieur à la moyenne nationale, le montant total prélevé au titre du fonds est 
égal à 2 % du produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu l’année 
précédant la répartition.  
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E. —  Les prélèvements sont effectués mensuellement, à compter de la date de 
notification, sur les douzièmes prévus à l’article L. 3332-1-1 du présent code.  

III. —  Il est prélevé sur les ressources du fonds une quote-part destinée aux 
départements d’outre-mer. Le montant de cette quote-part est calculé en appliquant au 
montant des ressources du fonds le double du rapport, majoré de 10 %, entre la population 
des départements d’outre-mer et la population de l’ensemble des départements. Cette 
quote-part est répartie au bénéfice de tous les départements d’outre-mer dans les conditions 
prévues au IV.  

IV. —  Après prélèvement de la quote-part prévue au III et d’un montant 
correspondant aux régularisations effectuées l’année précédant la répartition, les ressources 
du fonds sont réparties au bénéfice de la moitié des départements de métropole classés en 
fonction décroissante d’un indice synthétique de ressources et de charges.  

Pour un département donné, l’indice synthétique de ressources et de charges est 
fonction :  

1° Du rapport entre le potentiel financier par habitant de l’ensemble des 
départements et le potentiel financier par habitant du département ;  

2° Du rapport entre le revenu moyen par habitant de l’ensemble des départements et 
le revenu par habitant du département. La population prise en compte est celle issue du 
dernier recensement ;  

3° Du rapport entre la proportion du nombre de bénéficiaires dont les ressources 
sont inférieures au montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 du code de 
l’action sociale et des familles applicable au foyer dans la population totale du département, 
et cette même proportion constatée pour l’ensemble des départements. La population prise 
en compte est celle issue du dernier recensement ;  

4° Du rapport entre la proportion du nombre de personnes âgées de plus de 
soixante-quinze ans dans la population totale du département, et cette même proportion 
constatée pour l’ensemble des départements. La population prise en compte est celle issue du 
dernier recensement.  

L’indice synthétique de ressources et de charges est obtenu par addition des 
rapports définis aux 1° , 2° , 3° et 4° en pondérant le premier par 20 %, le deuxième par 60 
%, le troisième par 10 % et le quatrième par 10 %.  

L’attribution revenant à chaque département éligible est calculée en fonction du 
produit de sa population par cet indice.  

Les versements sont effectués mensuellement à compter de la date de notification.  

V. —  Pour l’application des I à IV du présent article, sauf mention contraire, la 
population à prendre en compte est celle définie à l’article L. 3334-2 du présent code et le 
revenu pris en compte est le dernier revenu fiscal de référence connu.  

VI. —  Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent 
article.  
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Art. L. 3335-2. —  I. —  À compter de 2011, il est créé un Fonds national de 
péréquation des droits de mutation à titre onéreux perçus par les départements en application 
des articles 1594 A et 1595 du code général des impôts.  

Le fonds est alimenté par deux prélèvements selon les modalités prévues aux II et 
III. Il est réparti entre ses bénéficiaires selon les dispositions du V.  

Lorsque le montant total des deux prélèvements est supérieur à 380 millions 
d’euros, le comité des finances locales peut décider de mettre en réserve, dans un fonds de 
garantie départemental des corrections conjoncturelles, tout ou partie du montant excédant ce 
niveau. Sur décision de ce comité, tout ou partie des sommes ainsi mises en réserve vient 
abonder les ressources mises en répartition au titre des années suivantes lorsque les 
prélèvements alimentant le fonds sont inférieurs d’au moins 5 % au montant des ressources 
réparties au titre de l’année précédente.  

II. —  Sont contributeurs au premier prélèvement les départements dont le montant 
par habitant des droits perçus l’année précédente est supérieur à 0,75 fois le montant moyen 
par habitant des droits perçus par l’ensemble des départements cette même année.  

La fraction du montant par habitant excédant 0,75 fois le montant moyen par 
habitant de l’ensemble des départements fait l’objet d’un prélèvement en fonction de taux 
progressifs. Le prélèvement est ainsi calculé :  

― tous les départements contributeurs sont prélevés d’un montant égal à 10 % de la 
fraction du montant par habitant des droits du département supérieure à 0,75 fois et 
inférieure ou égale à une fois le montant par habitant de l’ensemble des départements, 
multiplié par la population du département ;  

― pour les départements dont le montant par habitant des droits est supérieur à une 
fois le montant par habitant de l’ensemble des départements, un prélèvement additionnel 
égal à 12 % de la fraction du montant par habitant des droits du département supérieure à 
une fois et inférieure ou égale à deux fois le montant par habitant de l’ensemble des 
départements, multiplié par la population du département est réalisé ;  

― pour les départements dont le montant par habitant des droits est supérieur à 
deux fois le montant par habitant des droits de l’ensemble des départements, un second 
prélèvement additionnel égal à 15 % de la différence entre le montant par habitant des droits 
du département et deux fois le montant par habitant de l’ensemble des départements, 
multiplié par la population du département est réalisé.  

III. —  Un second prélèvement est calculé selon les modalités suivantes :  

1° Pour chaque département, il est calculé, chaque année, la différence entre :  

a) La somme des droits mentionnés au I perçus par un département au cours de 
l’année précédente ;  

b) Et la moyenne des sommes de ces mêmes droits perçus au titre des deux années 
précédant celle mentionnée au a.  

Pour le calcul de cette différence à compter de 2012, la moyenne mentionnée au b 
est déterminée en ajoutant aux droits perçus au titre des années 2009 à 2010 les montants 
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mentionnés au cinquième alinéa du 2° du 1 du II du 1.2 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 
du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 ;  

2° Le département fait l’objet d’un second prélèvement lorsqu’il répond, au titre 
d’une année, aux deux conditions suivantes :  

a) La différence mentionnée au 1° du présent III est supérieure à la moyenne 
mentionnée au b du même 1° multipliée par deux fois le taux prévisionnel, associé au projet 
de loi de finances de l’année précédente, d’évolution des prix à la consommation des 
ménages hors tabac ;  

b) Le montant par habitant des droits mentionnés au I perçus par le département 
l’année précédente est supérieur à 0,75 fois la moyenne nationale du montant par habitant de 
ces mêmes droits perçus par l’ensemble des départements cette même année.  

Ce prélèvement est égal à la moitié de l’excédent constaté au a du présent 2° .  

IV. —  Les prélèvements définis aux II et III sont effectués sur les douzièmes 
prévus par l’article L. 3332-1-1. Le montant prélevé au titre de chacun des deux 
prélèvements calculés aux II et III ne peut excéder, pour un département contributeur, 5 % 
des droits perçus au titre de l’année précédente.  

V. —  Après prélèvement d’un montant égal aux régularisations effectuées l’année 
précédente et d’un montant correspondant à la garantie prévue au dernier alinéa du présent 
V, les ressources du Fonds national de péréquation des droits de mutation à titre onéreux 
sont réparties, chaque année, entre les départements dont le potentiel financier par habitant, 
tel que défini à l’article L. 3334-6, est inférieur à la moyenne des potentiels financiers par 
habitant de l’ensemble des départements ou dont le revenu par habitant est inférieur au 
revenu moyen par habitant de l’ensemble des départements. Par dérogation, les départements 
d’outre-mer sont éligibles de droit à cette répartition.  

Les ressources du fonds sont réparties :  

1° Pour un tiers au prorata du rapport entre le revenu moyen par habitant de 
l’ensemble des départements et le revenu par habitant du département, multiplié par la 
population du département ; 

2° Pour un tiers au prorata du rapport entre le potentiel financier par habitant de 
l’ensemble des départements et le potentiel financier par habitant du département, multiplié 
par la population du département ;  

3° Pour un tiers au prorata du rapport entre le montant par habitant des droits de 
mutation à titre onéreux perçus par l’ensemble des départements en application des articles 
1594 A et 1595 du code général des impôts et le montant par habitant de ces mêmes droits 
perçu par le département.  

En 2012, le potentiel financier utilisé pour l’application du 2 est celui calculé pour 
l’année 2011.  

À compter de 2013, les départements qui cessent d’être éligibles à la répartition des 
ressources du fonds perçoivent, à titre de garantie pour les trois exercices suivants, une 
attribution égale, respectivement, à 75 %, 50 % et 25 % du montant perçu l’année précédant 
celle au titre de laquelle ils ont perdu l’éligibilité.  
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VI. —  Pour l’application du présent article, la population à prendre en compte est 
celle calculée en application de l’article L. 3334-2.  

VII. —  Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent 
article. 

Art. L. 4211-1 – La région a pour mission, dans le respect des attributions des 
départements et des communes et, le cas échéant, en collaboration avec ces collectivités et 
avec l’État, de contribuer au développement économique, social et culturel de la région par :  

1° Toutes études intéressant le développement régional ;  

2° Toutes propositions tendant à coordonner et à rationaliser les choix des 
investissements à réaliser par les collectivités publiques ;  

3° La participation volontaire au financement d’équipements collectifs présentant 
un intérêt régional direct ;  

4° La réalisation d’équipements collectifs présentant un intérêt régional direct, avec 
l’accord et pour le compte de collectivités locales, de groupements de collectivités locales, 
d’autres établissements publics ou de l’État ;  

5° Toute participation à des dépenses de fonctionnement liées à des opérations 
d’intérêt régional direct ;  

6° Toutes interventions dans le domaine économique, dans les mêmes conditions et 
limites que celles prévues pour les départements par les articles L. 3231-1 à L. 3231-3, 
L. 3231-6 et L. 3232-4 sans préjudice des dispositions des 7° et 8° du présent article. Ces 
mesures doivent faire l’objet d’une consultation préalable des conseils municipaux et des 
conseils généraux concernés ;  

7° L’attribution pour le compte de l’État d’aides financières que celui-ci accorde 
aux investissements des entreprises concourant au développement régional et à l’emploi dans 
des conditions prévues par décret ;  

8° La participation au capital des sociétés de développement régional et des sociétés 
de financement interrégionales ou propres à chaque région, existantes ou à créer, ainsi que 
des sociétés d’économie mixte.  

9° La souscription de parts dans un fonds commun de placement à risques à 
vocation régionale ou interrégionale ou la participation, par le versement de dotations, à la 
constitution d’un fonds d’investissement auprès d’une société de capital-investissement à 
vocation régionale ou interrégionale ayant pour objet d’apporter des fonds propres à des 
entreprises.  

Le montant total des dotations ou des souscriptions versées par une ou plusieurs 
régions ne peut excéder 50 % du montant total du fonds.  

La région passe avec la société gestionnaire du fonds d’investissement une 
convention déterminant notamment l’objet, le montant et le fonctionnement du fonds ainsi 
que les conditions de restitution des dotations versées en cas de modification ou de cessation 
d’activité de ce fonds ;  
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10° La participation, par le versement de dotations, à la constitution d’un fonds de 
garantie auprès d’un établissement de crédit ayant pour objet exclusif de garantir des 
concours financiers accordés à des entreprises.  

La région passe avec la société gestionnaire du fonds de garantie une convention 
déterminant notamment l’objet, le montant et le fonctionnement du fonds, les modalités 
d’information du conseil régional par la société ainsi que les conditions de restitution des 
dotations versées en cas de modification ou de cessation d’activité de ce fonds.  

11° Le financement ou l’aide à la mise en œuvre des fonds d’investissement de 
proximité définis à l’article L. 214-30 du code monétaire et financier par convention avec la 
société de gestion du fonds qui détermine les objectifs économiques du fonds, lesquels 
figurent dans le règlement du fonds.  

Dans le cadre de cette convention, des départements, des communes ou leurs 
groupements pourront participer financièrement à la mise en œuvre du fonds.  

Les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent pas détenir des parts 
ou actions d’une société de gestion d’un fonds d’investissements de proximité.  

12° Le versement de dotations pour la constitution de fonds de participation tels que 
prévus à l’article 44 du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil, du 11 juillet 2006, portant 
dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social 
européen et le Fonds de cohésion, et abrogeant le règlement (CE) n° 1260/1999, à 
l’organisme gestionnaire sélectionné selon les modalités prévues par ce même article, pour la 
mise en œuvre d’opérations d’ingénierie financière à vocation régionale.  

La région conclut, avec l’organisme gestionnaire du fonds de participation et avec 
l’autorité de gestion du programme opérationnel régional des fonds structurels, une 
convention déterminant, notamment, l’objet, le montant et le fonctionnement du fonds, 
l’information de l’autorité de gestion sur l’utilisation du fonds ainsi que les conditions de 
restitution des dotations versées en cas de modification ou de cessation d’activité de ce 
fonds. 

Art. L. 4253-1. —  Une région ne peut accorder à une personne de droit privé une 
garantie d’emprunt ou son cautionnement que dans les conditions fixées au présent article.  

Le montant total des annuités, déjà garanties ou cautionnées à échoir au cours de 
l’exercice, d’emprunts contractés par toute personne de droit privé ou de droit public, majoré 
du montant de la première annuité entière du nouveau concours garanti, et du montant des 
annuités de la dette régionale, ne peut excéder un pourcentage, défini par décret, des recettes 
réelles de la section de fonctionnement du budget régional ; le montant des provisions 
spécifiques constituées par la région pour couvrir les garanties et cautions accordées, affecté 
d’un coefficient multiplicateur fixé par décret, vient en déduction du montant total défini au 
présent alinéa.  

Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d’un même débiteur, 
exigibles au titre d’un exercice, ne doit pas dépasser un pourcentage, défini par décret, du 
montant total des annuités susceptibles d’être garanties ou cautionnées en application de 
l’alinéa précédent.  

La quotité garantie par une ou plusieurs collectivités territoriales sur un même 
emprunt ne peut excéder un pourcentage fixé par décret.  
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Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables aux garanties 
d’emprunts ou cautionnements accordés par une région aux organismes d’intérêt général 
visés aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts.  

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou 
cautions accordées par une région porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, 
soit sur les annuités déterminées par l’échéancier contractuel. 

Art. L. 4253-2. —  Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas de 
l’article L. 4253-1 ne sont pas applicables aux garanties d’emprunts ou aux cautionnements 
accordés par une région :  

1° Pour les opérations de construction, d’acquisition ou d’amélioration de 
logements réalisées par les organismes d’habitations à loyer modéré ou les sociétés 
d’économie mixte ;  

2° Pour les opérations de construction, d’acquisition ou d’amélioration de 
logements bénéficiant d’une subvention de l’État ou réalisées avec le bénéfice de prêts aidés 
par l’État ou adossés en tout ou partie à des ressources défiscalisées ;  

3° En application du plan départemental prévu à l’article 2 de la loi n° 90-449 du 31 
mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. 

Art. L. 4253-3. —  Une région peut, seule ou avec d’autres collectivités territoriales, 
participer au capital d’un établissement de crédit revêtant la forme de société anonyme régie 
par les dispositions du livre II du code de commerce et ayant pour objet exclusif de garantir 
les concours financiers accordés à des personnes privées, et notamment à des entreprises 
nouvellement créées, dès lors qu’une ou plusieurs sociétés commerciales, dont au moins un 
établissement de crédit régi par les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre V du code 
monétaire et financier, participent également au capital de cet établissement de crédit. 

La région peut participer par versement de subventions à la constitution de fonds de 
garantie auprès de l’établissement mentionné à l’alinéa précédent. La région passe avec 
l’établissement de crédit une convention déterminant notamment l’objet, le montant et le 
fonctionnement du fonds de garantie ainsi que les conditions de restitution des subventions 
versées en cas de modification ou de cessation d’activité de ce fonds. 

La participation des régions au conseil d’administration de cet établissement 
constitué sous forme de société anonyme est réglée comme suit : 

– dans le cas où une seule région est actionnaire de cette société anonyme, elle 
dispose d’un siège au conseil d’administration de cette société ; 

– lorsque plusieurs régions sont actionnaires de cette société anonyme, le nombre de 
sièges dont elles disposent au conseil d’administration tient compte du capital détenu sans 
que ce nombre puisse être inférieur à un siège ni supérieur à six. 

Un décret en Conseil d’État détermine la proportion maximale de capital de 
l’établissement de crédit susceptible d’être détenue par les collectivités territoriales, ainsi que 
les modalités d’octroi des garanties, et notamment la quotité garantie par l’établissement. 

Art. L. 4321-1. —  Sont obligatoires pour la région :  
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1° Les dépenses relatives au fonctionnement des organes délibérants et à l’entretien 
de l’hôtel de la région ;  

2° Les dépenses relatives aux indemnités de fonction prévues aux articles 
L. 4135-15 à L. 4135-18 et aux frais de formation des élus visés à l’article L. 4135-12 ainsi 
que les cotisations des régions au fonds institué par l’article L. 1621-2 ;  

3° Les cotisations au régime général de la sécurité sociale en application de l’article 
L. 4135-20-2 et aux régimes de retraites des élus en application des articles L. 4135-22 à 
L. 4135-24 ;  

4° La cotisation au Centre national de la fonction publique territoriale ;  

5° La rémunération des agents régionaux, les contributions et les cotisations 
sociales afférentes ;  

5° bis Dans les conditions prévues à l’article 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les dépenses 
afférentes aux prestations mentionnées à l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

6° Les intérêts de la dette et les dépenses de remboursement de la dette en capital ;  

7° Les dépenses dont elle a la charge en matière d’éducation nationale ;  

8° Les dépenses résultant de l’entretien des biens transférés à la région en 
application des dispositions de l’article L. 318-2 du code de l’urbanisme ;  

9° Les dettes exigibles ;  

10° La contribution prévue à l’article 6 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée. 

Art. L. 5210-1-1. —  I.-Dans chaque département, il est établi, au vu d'une 
évaluation de la cohérence des périmètres et de l'exercice des compétences des groupements 
existants, un schéma départemental de coopération intercommunale prévoyant une 
couverture intégrale du territoire par des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et la suppression des enclaves et discontinuités 
territoriales.  

II.-Ce schéma prévoit également les modalités de rationalisation des périmètres des 
établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats mixtes existants.  

Il peut proposer la création, la transformation ou la fusion d'établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi que la modification de leurs 
périmètres.  

Il peut également proposer la suppression, la transformation, ainsi que la fusion de 
syndicats de communes ou de syndicats mixtes.  

Ces propositions sont reportées sur une carte annexée au schéma comprenant 
notamment les périmètres des établissements public de coopération intercommunale, des 
syndicats mixtes, des schémas de cohérence territoriale et des parcs naturels régionaux.  
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III.-Le schéma prend en compte les orientations suivantes :  

1° La constitution d'établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre regroupant au moins 5 000 habitants ; toutefois, ce seuil de population n'est 
pas applicable aux établissements publics dont le territoire comprend des zones de montagne 
délimitées conformément à l'article 3 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne ; par ailleurs, ce seuil peut être abaissé par 
le représentant de l'Etat dans le département pour tenir compte des caractéristiques 
géographiques particulières de certains espaces ;  

2° Une amélioration de la cohérence spatiale des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre au regard notamment du périmètre des unités 
urbaines au sens de l'Institut national de la statistique et des études économiques, des bassins 
de vie et des schémas de cohérence territoriale ;  

3° L'accroissement de la solidarité financière ;  

4° La réduction du nombre de syndicats de communes et de syndicats mixtes au 
regard en particulier de l'objectif de suppression des doubles emplois entre des 
établissements publics de coopération intercommunale ou entre ceux-ci et des syndicats 
mixtes ;  

5° Le transfert des compétences exercées par les syndicats de communes ou les 
syndicats mixtes à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
;  

6° La rationalisation des structures compétentes en matière d'aménagement de 
l'espace, de protection de l'environnement et de respect des principes du développement 
durable.  

IV.-Un projet de schéma est élaboré par le représentant de l'Etat dans le 
département. Il est présenté à la commission départementale de la coopération 
intercommunale.  

Il est adressé pour avis aux conseils municipaux des communes et aux organes 
délibérants des établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats 
mixtes concernés par les propositions de modification de la situation existante en matière de 
coopération intercommunale. Ils se prononcent dans un délai de trois mois à compter de la 
notification. A défaut de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable.  

Lorsqu'une proposition intéresse des communes ou des établissements publics de 
coopération intercommunale ou des syndicats mixtes appartenant à des départements 
différents, le représentant de l'Etat dans le département saisit pour avis le représentant de 
l'Etat dans le ou les autres départements concernés, qui se prononce dans un délai de trois 
mois après consultation de la commission départementale de la coopération intercommunale. 
A défaut d'avis rendu dans ce délai, l'avis est réputé favorable.  

Le projet de schéma, ainsi que l'ensemble des avis mentionnés aux deux alinéas 
précédents, sont ensuite transmis pour avis à la commission départementale de la 
coopération intercommunale qui, à compter de cette transmission, dispose d'un délai de 
quatre mois pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée 
favorable. Les propositions de modification du projet de schéma conformes aux I à III 
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adoptées par la commission départementale de la coopération intercommunale à la majorité 
des deux tiers de ses membres sont intégrées dans le projet de schéma.  

Le schéma est arrêté par décision du représentant de l'Etat dans le département et 
fait l'objet d'une insertion dans au moins une publication locale diffusée dans le département.  

La procédure de révision du schéma est mise en œuvre au cours de l'année suivant 
le prochain renouvellement général des conseils municipaux, puis tous les six ans au moins à 
compter de la présentation du projet de schéma révisé à la commission départementale de la 
coopération intercommunale. Sa mise en œuvre est décidée par arrêté du représentant de 
l'Etat dans le département ou par une résolution adoptée par la commission départementale à 
la majorité des deux tiers de ses membres. Dans ce dernier cas, le représentant de l'Etat dans 
le département dispose d'un délai d'une année à compter de l'adoption de la résolution pour 
présenter à la commission départementale un projet de schéma révisé. 

V.-Sur le territoire des départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, ainsi que dans les îles maritimes composées d'une seule 
commune, les schémas départementaux de coopération intercommunale ne sont pas dans 
l'obligation de prévoir la couverture intégrale du territoire par des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. 

VI.-Par dérogation au principe de continuité du territoire, pour les départements de 
Paris, du Val-de-Marne, des Hauts-de-Seine et de Seine-Saint-Denis, deux communes non 
contiguës parce qu'elles sont séparées par un bois appartenant à une commune tierce qui n'est 
pas comprise dans le périmètre d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre peuvent constituer entre elles, et éventuellement avec d'autres communes, un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Par dérogation au principe de continuité du territoire et à la condition de respecter le 
2° du III, une commune enclavée dans un département différent de celui auquel elle est 
administrativement rattachée peut appartenir à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont le siège est fixé dans son département de 
rattachement.  

Art. L. 5211-5. —  I. —  Sans préjudice des dispositions de l’article L. 5212-2, le 
périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale peut être fixé par arrêté 
du représentant de l’État dans le département lorsque les communes font partie du même 
département ou par arrêté conjoint des représentants de l’État dans les départements 
concernés dans le cas contraire :  

1° Soit, dans un délai de deux mois à compter de la première délibération transmise, 
à l’initiative d’un ou de plusieurs conseils municipaux demandant la création d’un 
établissement public de coopération intercommunale ;  

2° Soit à l’initiative du ou des représentants de l’État, après avis de la ou des 
commissions départementales de la coopération intercommunale concernées. Cet avis est 
réputé négatif s’il n’a pas été rendu à l’issue d’un délai de deux mois.  

Cet arrêté dresse la liste des communes intéressées.  

À compter de la notification de cet arrêté, le conseil municipal de chaque commune 
concernée dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur le projet de périmètre et sur 
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les statuts du nouvel établissement public de coopération intercommunale. À défaut de 
délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable.  

Le périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ne peut être identique à celui d’un département.  

II. —  Sans préjudice des dispositions de l’article L. 5217-2, la création de 
l’établissement public de coopération intercommunale peut être décidée par arrêté du ou des 
représentants de l’État dans le ou les départements concernés après accord des conseils 
municipaux des communes intéressées sur l’arrêté dressant la liste des communes. Cet 
accord doit être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié 
au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la 
population.  

Cette majorité doit nécessairement comprendre :  

1° Pour la création d’un syndicat, les conseils municipaux des communes dont la 
population est supérieure au quart de la population totale concernée ;  

2° Pour la création d’un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, le conseil municipal de la commune dont la population est la plus 
nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée.  

III. —  Le transfert des compétences entraîne de plein droit l’application à 
l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à 
l’ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des 
dispositions des trois premiers alinéas de l’article L. 1321-1, des deux premiers alinéas de 
l’article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, L. 1321-4 et L. 1321-5.  

Toutefois, lorsque l’établissement public de coopération intercommunale est 
compétent en matière de zones d’activité économique, les biens immeubles des communes 
membres peuvent lui être transférés en pleine propriété, dans la mesure où ils sont 
nécessaires à l’exercice de cette compétence. Les conditions financières et patrimoniales du 
transfert des biens immobiliers sont décidées par délibérations concordantes de l’organe 
délibérant et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les 
conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l’établissement, au plus tard un 
an après le transfert de compétences. Dans les cas où l’exercice de la compétence est 
subordonné à la définition de l’intérêt communautaire, ce délai court à compter de sa 
définition. Il en va de même lorsque l’établissement public est compétent en matière de 
zones d’aménagement concerté.  

L’établissement public de coopération intercommunale est substitué de plein droit, à 
la date du transfert des compétences, aux communes qui le créent dans toutes leurs 
délibérations et tous leurs actes.  

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, 
sauf accord contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus 
par les communes n’entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le 
cocontractant. La commune qui transfère la compétence informe les cocontractants de cette 
substitution.  
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IV. —  Sans préjudice des dispositions de l’article L. 5212-4, l’arrêté de création 
détermine le siège de l’établissement public de coopération intercommunale. 

Art. L. 5211-6-1 – I. —  Sans préjudice des dispositions de l’article L. 5212-7, le 
nombre et la répartition des délégués sont établis :  

– soit, dans les communautés de communes et les communautés d’agglomération, 
par accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant la moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié des conseils 
municipaux des communes intéressées représentant les deux tiers de la population totale. 
Cette répartition tient compte de la population de chaque commune. Chaque commune 
dispose d’au moins un siège et aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des 
sièges. Le nombre de sièges total ne peut excéder de plus de 25 % le nombre de sièges qui 
serait attribué en application des III et IV du présent article ; 

– soit selon les modalités prévues aux II à VI du présent article.  

II. —  Dans les métropoles et les communautés urbaines et, à défaut d’accord, dans 
les communautés de communes et les communautés d’agglomération, la composition de 
l’organe délibérant est établie par les III à VI selon les principes suivants :  

1° L’attribution des sièges à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne aux communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale, 
en fonction du tableau fixé au III, garantit une représentation essentiellement 
démographique ;  

2° L’attribution d’un siège à chaque commune membre de l’établissement public de 
coopération intercommunale assure la représentation de l’ensemble des communes.  

III. —  Chaque organe délibérant est composé de délégués dont le nombre est établi 
à partir du tableau ci-dessous.  
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Population municipale de l’établissement  

public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre  

N
ombre  

d
e sièges  

De moins de 3 500 habitants  
1

6  

De 3 500 à 4 999 habitants  
1

8  

De 5 000 à 9 999 habitants  
2

2  

De 10 000 à 19 999 habitants  
2

6  

De 20 000 à 29 999 habitants  
3

0  

De 30 000 à 39 999 habitants  
3

4  

De 40 000 à 49 999 habitants  
3

8  

De 50 000 à 74 999 habitants  
4

0  

De 75 000 à 99 999 habitants  
4

2  

De 100 000 à 149 999 habitants  
4

8  

De 150 000 à 199 999 habitants  
5

6  

De 200 000 à 249 999 habitants  
6

4  

De 250 000 à 349 999 habitants  
7

2  

De 350 000 à 499 999 habitants  
8

0  

De 500 000 à 699 999 habitants  
9

0  

De 700 000 à 1 000 000 habitants  
1

00  

Plus de 1 000 000 habitants  
1

30  

Ce nombre peut être modifié dans les conditions prévues aux 2° , 4° ou 5° du IV.  

IV. —  La répartition des sièges est établie selon les modalités suivantes :  

1° Les sièges à pourvoir prévus au tableau du III sont répartis entre les communes à 
la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sur la base de leur population 
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municipale authentifiée par le plus récent décret publié en application de l’article 156 de la 
loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;  

2° Les communes n’ayant pu bénéficier de la répartition de sièges prévue au 1° du 
présent IV se voient attribuer un siège, au-delà de l’effectif fixé par le tableau du III ;  

3° Si, après application des modalités prévues aux 1° et 2° du présent IV, une 
commune obtient plus de la moitié des sièges du conseil : 

– seul un nombre de sièges portant le nombre total de ses délégués à la moitié des 
sièges du conseil, arrondie à l’entier inférieur, lui est finalement attribué ; 

– les sièges qui, par application de l’alinéa précédent, se trouvent non attribués sont 
ensuite répartis entre les autres communes suivant la règle de la plus forte moyenne, sur la 
base de leur population municipale authentifiée par le plus récent décret publié en 
application de l’article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 précitée ;  

4° Si, par application des modalités prévues aux 1° à 3° du présent IV, le nombre de 
sièges attribués à une commune est supérieur à celui de ses conseillers municipaux, le 
nombre total de sièges au sein de l’organe délibérant est réduit à due concurrence du nombre 
de sièges nécessaire pour que, à l’issue d’une nouvelle application des 1° à 3° du présent IV, 
cette commune dispose d’un nombre total de sièges inférieur ou égal à celui de ses 
conseillers municipaux ;  

5° En cas d’égalité de la plus forte moyenne entre des communes lors de 
l’attribution du dernier siège, chacune de ces communes se voit attribuer un siège.  

V. —  Dans les communautés de communes et les communautés d’agglomération, 
si les sièges attribués sur le fondement du 2° du IV excèdent 30 % du nombre de sièges 
définis au deuxième alinéa du III, 10 % du nombre total de sièges issus de l’application des 
III et IV sont attribués aux communes selon les modalités prévues au IV. Dans ce cas, il ne 
peut être fait application du VI.  

VI. —  Les communes peuvent créer et répartir un nombre de sièges inférieur ou 
égal à 10 % du nombre total de sièges issu de l’application des III et IV. Cette décision est 
prise à la majorité des deux tiers des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou par la moitié au moins 
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population totale.  

Pour les communautés urbaines et les métropoles, cette décision peut fixer pour une 
commune un nombre de sièges supérieur à la moitié des sièges de l’organe délibérant.  

VII. —  Au plus tard six mois avant le 31 décembre de l’année précédant celle du 
renouvellement général des conseils municipaux, il est procédé aux opérations prévues aux I, 
IV et VI. Au regard des délibérations sur le nombre et la répartition des sièges prévues aux I 
et VI et de la population municipale authentifiée par le plus récent décret publié en 
application de l’article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 précitée, le nombre total 
de sièges que comptera l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale ainsi que celui attribué à chaque commune membre lors du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux est constaté par arrêté du représentant de 
l’État dans le département lorsque les communes font partie du même département ou par 
arrêté conjoint des représentants de l’État dans les départements concernés dans le cas 
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contraire, au plus tard le 30 septembre de l’année précédant celle du renouvellement général 
des conseils municipaux.  

En cas de création d’un nouvel établissement public de coopération intercommunale 
par application des articles L. 5211-5, L. 5211-41, L. 5211-41-1 ou L. 5211-41-3, les 
délibérations prévues aux I, IV et VI du présent article s’effectuent en même temps que celle 
relative au projet de périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre. L’acte de création ou de fusion mentionne le nombre total de sièges de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ainsi que celui 
attribué à chaque commune membre.  

Art. L. 5211-6-2. —  Par dérogation aux articles L. 5211-6 et L. 5211-6-1, entre 
deux renouvellements généraux des conseils municipaux :  

1° En cas de création d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou d'extension du périmètre d'un tel établissement par l'intégration d'une ou 
de plusieurs communes ou la modification des limites territoriales d'une commune membre, 
il est procédé à la détermination du nombre et à la répartition des délégués dans les 
conditions prévues à l'article L. 5211-6-1.  

Les délégués devant être désignés pour former ou compléter l'organe délibérant de 
l'établissement public sont élus au sein du conseil municipal de la commune qu'ils 
représentent.  

Dans les communes dont le conseil municipal est élu au scrutin de liste, l'élection 
des délégués a lieu dans les conditions suivantes :  

a) Si elles n'ont qu'un délégué, il est élu dans les conditions prévues à l'article L. 
2122-7 ;  

b) Dans les autres cas, les délégués sont élus au scrutin de liste à un tour, sans 
adjonction ni suppression de noms et sans modification de l'ordre de présentation. La 
répartition des sièges entre les listes est opérée à la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne.  

En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, le candidat venant sur une liste 
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le délégué élu sur cette liste. 
Lorsque ces dispositions ne peuvent être appliquées, il est procédé à une nouvelle élection de 
l'ensemble des délégués de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre.  

Dans les communes dont le conseil municipal n'est pas élu au scrutin de liste, 
l'élection des délégués a lieu dans les conditions prévues à l'article L. 2122-7.  

La constatation, par la juridiction administrative, de l'inéligibilité d'un ou plusieurs 
candidats à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre n'entraîne l'annulation de l'élection que du ou des élus inéligibles. La 
juridiction saisie proclame en conséquence l'élection du ou des candidats suivants dans 
l'ordre de la liste ;  

2° En cas de retrait d'une ou plusieurs communes membres d'un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, il n'est pas procédé à une nouvelle 
répartition des sièges ; 
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3° En cas de création d'une commune nouvelle en lieu et place de plusieurs 
communes membres d'un même établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, il est procédé, au bénéfice de la commune nouvelle, à l'attribution d'un 
nombre de sièges égal à la somme des sièges détenus précédemment par chacune des 
communes concernées. Si, par application de ces modalités, la commune nouvelle obtient 
plus de la moitié des sièges du conseil, ou si elle obtient un nombre de sièges supérieur à 
celui de ses conseillers municipaux, les procédures prévues respectivement aux 3° et 4° du 
IV de l'article L. 5211-6-1 s'appliquent.  

Les délégués de la commune nouvelle appelés à siéger au sein du conseil 
communautaire sont désignés dans les conditions prévues au 1° du présent article. 

Art. L. 5211-17. —  Les communes membres d’un établissement public de 
coopération intercommunale peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce 
dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n’est pas prévu par la loi ou par la 
décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur 
exercice.  

Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l’organe délibérant et 
des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la 
création de l’établissement public de coopération intercommunale. Le conseil municipal de 
chaque commune membre dispose d’un délai de trois mois, à compter de la notification au 
maire de la commune de la délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. À défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  

Pour les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
additionnelle, la délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale visée à l’alinéa précédent définit, le coût des dépenses liées aux 
compétences transférées ainsi que les taux représentatifs de ce coût pour l’établissement 
public de coopération intercommunale et chacune de ses communes membres dans les 
conditions prévues au 3 du 3° du B du III de l’article 85 de la loi n° 2005-1719 du 30 
décembre 2005 de finances pour 2006 (1).  

Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du ou des représentants de 
l’État dans le ou les départements intéressés.  

Il entraîne de plein droit l’application à l’ensemble des biens, équipements et 
services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble des droits et obligations 
qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois premiers alinéas de 
l’article L. 1321-1, des deux premiers alinéas de l’article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, 
L. 1321-4 et L. 1321-5.  

Toutefois, lorsque l’établissement public de coopération intercommunale est 
compétent en matière de zones d’activité économique, les biens immeubles des communes 
membres peuvent lui être transférés en pleine propriété, dans la mesure où ils sont 
nécessaires à l’exercice de cette compétence. Les conditions financières et patrimoniales du 
transfert des biens immobiliers sont décidées par délibérations concordantes de l’organe 
délibérant et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les 
conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l’établissement, au plus tard un 
an après le transfert de compétences. Dans les cas où l’exercice de la compétence est 
subordonné à la définition de l’intérêt communautaire, ce délai court à compter de sa 
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définition. Il en va de même lorsque l’établissement public est compétent en matière de 
zones d’aménagement concerté.  

L’établissement public de coopération intercommunale est substitué de plein droit, à 
la date du transfert de compétences, aux communes qui le composent dans toutes leurs 
délibérations et tous leurs actes.  

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, 
sauf accord contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus 
par les communes n’entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le 
cocontractant. La commune qui transfère la compétence informe les cocontractants de cette 
substitution. 

Art. L. 5211-18. —  I. —  Sans préjudice des dispositions de l’article L. 5215-40, le 
périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale peut être ultérieurement 
étendu, par arrêté du ou des représentants de l’État dans le ou les départements concernés, 
par adjonction de communes nouvelles :  

1° Soit à la demande des conseils municipaux des communes nouvelles. La 
modification est alors subordonnée à l’accord de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale ;  

2° Soit sur l’initiative de l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale. La modification est alors subordonnée à l’accord du ou des 
conseils municipaux dont l’admission est envisagée ;  

3° Soit sur l’initiative du représentant de l’État. La modification est alors 
subordonnée à l’accord de l’organe délibérant et des conseils municipaux dont l’admission 
est envisagée.  

Dans les trois cas, à compter de la notification de la délibération de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune des 
communes membres, le conseil municipal de chaque commune membre dispose d’un délai 
de trois mois pour se prononcer sur l’admission de la nouvelle commune, dans les conditions 
de majorité qualifiée requises pour la création de l’établissement public de coopération 
intercommunale. À défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
Les mêmes règles s’appliquent pour les conseils municipaux des communes dont 
l’admission est envisagée. Dans les cas visés aux 1° et 3° , l’organe délibérant dispose d’un 
délai de trois mois à compter de la réception de la demande.  

II. —  Le transfert des compétences entraîne de plein droit l’application à 
l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à 
l’ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des 
dispositions des trois premiers alinéas de l’article L. 1321-1, des deux premiers alinéas de 
l’article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, L. 1321-4 et L. 1321-5.  

Toutefois, lorsque l’établissement public de coopération intercommunale est 
compétent en matière de zones d’activité économique, les biens immeubles des communes 
membres peuvent lui être transférés en pleine propriété, dans la mesure où ils sont 
nécessaires à l’exercice de cette compétence. Les conditions financières et patrimoniales du 
transfert des biens immobiliers sont décidées par délibérations concordantes de l’organe 
délibérant et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les 
conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l’établissement, au plus tard un 
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an après le transfert de compétences. Dans les cas où l’exercice de la compétence est 
subordonné à la définition de l’intérêt communautaire, ce délai court à compter de sa 
définition. Il en va de même lorsque l’établissement public est compétent en matière de 
zones d’aménagement concerté. 

L’établissement public de coopération intercommunale est substitué de plein droit, à 
la date du transfert de compétences, aux communes qui le composent dans toutes leurs 
délibérations et tous leurs actes.  

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, 
sauf accord contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus 
par les communes n’entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le 
cocontractant. La commune qui transfère la compétence informe les cocontractants de cette 
substitution. 

Art. L. 5211-19. —  Une commune peut se retirer de l’établissement public de 
coopération intercommunale, sauf s’il s’agit d’une communauté urbaine ou d’une métropole, 
dans les conditions prévues à l’article L. 5211-25-1, avec le consentement de l’organe 
délibérant de l’établissement. À défaut d’accord entre l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale et le conseil municipal concerné sur la répartition des 
biens ou du produit de leur réalisation et du solde de l’encours de la dette visés au 2° de 
l’article L. 5211-25-1, cette répartition est fixée par arrêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements concernés. Cet arrêté est pris dans un délai de six mois suivant la 
saisine du ou des représentants de l’État dans le ou les départements concernés par l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou de l’une des 
communes concernées.   

Le retrait est subordonné à l’accord des conseils municipaux exprimé dans les 
conditions de majorité requises pour la création de l’établissement. Le conseil municipal de 
chaque commune membre dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification de la 
délibération de l’organe délibérant au maire pour se prononcer sur le retrait envisagé. À 
défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable.   

Lorsque la commune se retire d’un établissement public de coopération 
intercommunale membre d’un syndicat mixte, ce retrait entraîne la réduction du périmètre du 
syndicat mixte. Les conditions financières et patrimoniales du retrait de la commune sont 
déterminées par délibérations concordantes du conseil municipal de la commune et des 
organes délibérants du syndicat mixte et de l’établissement public de coopération 
intercommunale. À défaut d’accord, ces conditions sont arrêtées par le représentant de l’État.   

Pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis au régime 
fiscal prévu à l’article 1609 nonies C du code général des impôts, le retrait n’est possible 
qu’à l’issue de la période d’unification des taux de cotisation foncière des entreprises .   

La décision de retrait est prise par le ou les représentants de l’État dans le ou les 
départements concernés. 

Art. L. 5211-20. —  L’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale délibère sur les modifications statutaires autres que celles visées par les 
articles L. 5211-17 à L. 5211-19 et autres que celles relatives à la dissolution de 
l’établissement.  



- 450 - 
 

À compter de la notification de la délibération de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune des communes 
membres, le conseil municipal de chaque commune dispose d’un délai de trois mois pour se 
prononcer sur la modification envisagée. À défaut de délibération dans ce délai, sa décision 
est réputée favorable.  

La décision de modification est subordonnée à l’accord des conseils municipaux 
dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l’établissement.  

La décision de modification est prise par arrêté du représentant ou des représentants 
de l’État dans le ou les départements intéressés. 

Art. L. 5211-20-1. —  Le nombre des sièges de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale, ou leur répartition entre les 
communes membres, peuvent être modifiés à la demande :  

1° Soit de l’organe délibérant de l’établissement public ;  

2° Soit du conseil municipal d’une commune membre, à l’occasion d’une 
modification du périmètre ou des compétences de l’établissement public ou dans le but 
d’établir une plus juste adéquation entre la représentation des communes au sein de l’organe 
délibérant et l’importance de leur population.  

Toute demande est transmise, sans délai, par l’établissement public à l’ensemble 
des communes intéressées. À compter de cette transmission, chaque conseil municipal 
dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. À défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  

La décision de modification est subordonnée à l’accord des conseils municipaux se 
prononçant dans les conditions de majorité prévues par le présent code pour la répartition des 
sièges au sein de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale intéressé.  

La décision de modification est prise par arrêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements concernés.  

Art. L. 5211-28-1. —  À compter de 2004, les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre perçoivent une dotation de compensation égale aux 
montants dus au titre de 2003 en application du I du D de l’article 44 de la loi de finances 
pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) et du 2° bis du II de l’article 1648 B du code 
général des impôts dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 
du 30 décembre 2003), indexés selon le taux mentionné par le 3° du I de l’article L. 2334-7.  

À compter de 2012, les montants antérieurement perçus au titre du I du D de 
l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée peuvent être diminués d’un pourcentage 
identique pour l’ensemble des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, dans les conditions prévues à l’article L. 2334-7-1.  

Les établissements publics de coopération intercommunale soumis pour la première 
fois à compter de 2004 aux dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts perçoivent en lieu et place de leurs communes membres la part de la dotation 
forfaitaire correspondant à la compensation antérieurement perçue en application du I du D 
de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée. Lorsqu’une ou plusieurs de leurs 
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communes membres subissait, l’année précédant la mise en œuvre des dispositions de 
l’article 1609 nonies C du code général des impôts, un prélèvement sur la fiscalité en 
application du 2 du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 
décembre 2002), la dotation de compensation versée à l’établissement est minorée du 
montant de ce prélèvement, actualisé chaque année selon le taux mentionné par le 3° du I de 
l’article L. 2334-7. Lorsqu’une ou plusieurs de leurs communes membres subissait, l’année 
précédant la mise en œuvre des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, en application du dernier alinéa du II de l’article L. 2334-7 du présent code, un 
prélèvement calculé selon les modalités prévues au 1.2.4.2 de l’article 77 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, la dotation de compensation 
versée à l’établissement est minorée du montant de ce prélèvement.  

Lorsque, à compter de 2005, le territoire d’un groupement de communes faisant 
application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts est 
modifié, la dotation de compensation revenant à ce groupement est majorée ou minorée en 
fonction du montant des bases de taxe professionnelle des communes qui adhèrent ou 
quittent ce groupement, ayant servi au calcul de la compensation prévue au I du D de 
l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998).  

En cas de retrait de communes, la dotation de compensation du groupement est 
majorée, le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement subi par celui-ci en application 
du 1 du III de l’article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 
2002) qui a été calculée à partir des bases de taxe professionnelle de France Télécom des 
communes qui se retirent.  

En cas de retrait de communes, la dotation de compensation du groupement est 
majorée, le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement subi par celui-ci en application 
du dernier alinéa du II du L. 2334-7 du présent code et calculé selon les modalités prévues au 
1.2.4.2 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010. 

Art. L. 5211-30. —  I. —  Les sommes affectées à chacune des catégories 
d’établissements publics de coopération intercommunale mentionnées au I de l’article 
L. 5211-29 sont réparties entre les établissements après prélèvement des sommes nécessaires 
à l’application des dispositions de l’article L. 5211-33, à raison de 30 % pour la dotation de 
base et de 70 % pour la dotation de péréquation.  

À compter du 1er janvier 2009, la somme affectée à la catégorie des communautés 
urbaines est répartie de telle sorte que l’attribution revenant à chacune d’entre elles soit égale 
au produit de sa population par la dotation moyenne par habitant de la catégorie des 
communautés urbaines, augmenté, le cas échéant, d’une garantie.  

En 2009, cette dotation moyenne est fixée à 60 € par habitant.  

Les communautés urbaines ayant perçu, au titre de cette même catégorie, en 2008, 
une attribution de la dotation d’intercommunalité bénéficient d’une garantie lorsque le 
montant prévu au 1° ci-dessous est supérieur au montant prévu au 2° . Elle est égale en 2009 
à la différence entre :  

1° Le montant de la dotation d’intercommunalité perçue par la communauté urbaine 
en 2008, indexé selon un taux fixé par le comité des finances locales, qui ne peut excéder le 
taux d’évolution pour 2009 de la dotation forfaitaire prévue à l’article L. 2334-7 ;  
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2° Le produit de sa population au 1er janvier 2009 par le montant moyen mentionné 
au troisième alinéa du présent I.  

À compter de 2011, le montant de la dotation totale par habitant due à chaque 
communauté urbaine est égal à celui perçu en 2010.  

Chaque établissement public de coopération intercommunale doté d’une fiscalité 
propre mentionné au premier alinéa perçoit, par prélèvement sur le montant total des 
sommes affectées à la catégorie d’établissement à laquelle il appartient :  

a) Une dotation de base, calculée en fonction de la population totale des communes 
et des communes nouvelles regroupées et pondérée, le cas échéant, par le coefficient 
d’intégration fiscale de l’établissement public de coopération intercommunale ;  

b) Une dotation de péréquation calculée en fonction de la population totale des 
communes et des communes nouvelles regroupées, du potentiel fiscal de l’établissement 
public de coopération intercommunale et pondérée, le cas échéant, par le coefficient 
d’intégration fiscale de l’établissement public de coopération intercommunale.  

La majoration prévue au onzième alinéa de l’article L. 5211-29 est affectée aux 
communautés de communes visées à l’article L. 5214-23-1. Elle s’ajoute à leur dotation de 
base et est répartie comme cette dernière entre les communautés de communes concernées.  

II. —  Le potentiel fiscal des établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre est déterminé en additionnant les montants suivants :  

1° Le produit déterminé par l’application aux bases intercommunales d’imposition 
de taxe d’habitation, de taxe foncière sur les propriétés bâties, de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties et de cotisation foncière des entreprises du taux moyen national 
d’imposition à chacune de ces taxes ;  

2° La somme des produits intercommunaux perçus au titre de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises, de la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties et des impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux prévus à l’article 
1379-0 bis du code général des impôts ainsi que de la taxe sur les surfaces commerciales 
prévue au 6° de l’article L. 2331-3 du présent code ;  

3° La somme des montants positifs ou négatifs résultant de l’application des 1.1 et 
2.1 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 perçus 
ou supportés par le groupement l’année précédente. Pour les groupements faisant application 
pour la première année de l’article L. 5211-41-3, les montants correspondent à la somme des 
montants perçus ou supportés par les groupements préexistants l’année précédente ;  

4° Le montant perçu par le groupement l’année précédente au titre de la dotation de 
compensation prévue à l’article L. 5211-28-1, hors le montant correspondant à la 
compensation prévue au 2° bis du II de l’article 1648 B du code général des impôts dans sa 
rédaction antérieure à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003).  

Par dérogation, le potentiel fiscal des communautés d’agglomération issues de la 
transformation de syndicats d’agglomération nouvelle est pondéré par le rapport entre les 
bases brutes par habitant de cotisation foncière des entreprises des communautés 
d’agglomération et la somme des bases brutes par habitant de cotisation foncière des 
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entreprises des syndicats d’agglomération nouvelle et de ceux d’entre eux qui se sont 
transformés en communautés d’agglomération, sous réserve que ce rapport soit inférieur à 1.  

Les bases retenues sont les bases brutes de la dernière année dont les résultats sont 
connus servant à l’assiette des impositions intercommunales. Les taux moyens nationaux 
sont calculés pour chaque catégorie de groupement telle que définie à l’article L. 5211-29 du 
présent code et correspondent au rapport entre les produits perçus par les groupements au 
titre de chacune de ces taxes et la somme des bases des groupements. Les ressources et 
produits retenus sont ceux bruts de la dernière année dont les résultats sont connus.   

III. —  1° Le coefficient d’intégration fiscale, qui est défini pour les communautés 
urbaines, les métropoles, les syndicats d’agglomération nouvelle et les communautés 
d’agglomération, est égal, pour chacun de ces établissements publics, au rapport entre :  

a) Les recettes provenant de la taxe d’habitation, de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe additionnelle à la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, de la cotisation foncière des entreprises, des impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux, de la taxe sur les surfaces commerciales, de la taxe ou de la 
redevance d’enlèvement des ordures ménagères et de la redevance d’assainissement ainsi 
que les montants positifs ou négatifs résultant de l’application des 1.1 et 2.1 de l’article 78 de 
la loi n° 2009-1673 de finances pour 2010 précitée perçus ou supportés par l’établissement 
public minorés des dépenses de transfert ;  

b) Les recettes provenant de la taxe d’habitation, de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe additionnelle à la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, de la cotisation foncière des entreprises, des impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux, de la taxe sur les surfaces commerciales, de la taxe ou de la 
redevance d’enlèvement des ordures ménagères et de la redevance d’assainissement ainsi 
que les montants positifs ou négatifs résultant de l’application des 1.1 et 2.1 de l’article 78 de 
la loi n° 2009-1673 de finances pour 2010 précitée perçus ou supportés par les communes et 
les communes nouvelles regroupées et l’ensemble des établissements publics de coopération 
intercommunale sur le territoire de celles-ci ;  

Les recettes prévues au a et au b ci-dessus ainsi que les montants positifs ou 
négatifs résultant de l’application des 1.1 et 2.1 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 de 
finances pour 2010 précitée perçus ou supportés par les établissements publics de 
coopération intercommunale faisant application des dispositions de l’article 1609 nonies C 
du code général des impôts sont majorées du montant de la dernière année connue de la 
dotation de compensation prévue au premier alinéa de l’article L. 5211-28-1, hors les 
montants correspondant à la compensation prévue au 2° bis du II de l’article 1648 B du code 
général des impôts dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 
du 30 décembre 2003) et, le cas échéant, de celles prévues au B de l’article 4 de la loi 
n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville 
ou au B de l’article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 relative à la zone franche de 
Corse ou au III de l’article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 portant statut fiscal 
de la Corse ou au VII de l’article 5 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le 
développement économique des outre-mer ou au III du 5.3.2 de l’article 2 de la loi 
n° 2009-1673 de finances pour 2010 précitée.  

1° bis Le coefficient d’intégration fiscale, qui est défini pour les communautés de 
communes, est égal, pour chacun de ces établissements publics, au rapport entre :  
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a) Les recettes provenant de la taxe d’habitation, de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe additionnelle à la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, de la cotisation foncière des entreprises, des impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux, de la taxe sur les surfaces commerciales et de la taxe ou de la 
redevance d’enlèvement des ordures ménagères ainsi que les montants positifs ou négatifs 
résultant de l’application des 1.1 et 2.1 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 de finances 
pour 2010 précitée perçus ou supportés par l’établissement public. Pour les communautés de 
communes faisant application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, ces produits sont minorés des dépenses de transfert ;  

b) Les recettes provenant de la taxe d’habitation, de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe additionnelle à la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, de la cotisation foncière des entreprises, des impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux, de la taxe sur les surfaces commerciales et de la taxe ou de la 
redevance d’enlèvement des ordures ménagères ainsi que les montants positifs ou négatifs 
résultant de l’application des 1.1 et 2.1 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 de finances 
pour 2010 précitée perçus ou supportés par les communes et les communes nouvelles 
regroupées et l’ensemble des établissements publics de coopération intercommunale sur le 
territoire de celles-ci ;  

Les recettes prévues au a et au b ci-dessus ainsi que les montants positifs ou 
négatifs résultant de l’application des 1.1 et 2.1 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 de 
finances pour 2010 précitée perçus ou supportés par les communautés de communes faisant 
application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts sont 
majorées du montant de la dernière année connue de la dotation de compensation prévue au 
premier alinéa de l’article L. 5211-28-1, hors les montants correspondant à la compensation 
prévue au 2° bis du II de l’article 1648 B du code général des impôts dans sa rédaction 
antérieure à la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) et, le cas 
échéant, de celles prévues au B de l’article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 
précitée ou au B de l’article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 précitée ou au III de 
l’article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 précitée ou au VII de l’article 5 de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée ou au III du 5.3.2 de l’article 2 de la loi n° 2009-1673 
de finances pour 2010 précitée.  

Par dérogation, pour le calcul du coefficient d’intégration fiscale des communautés 
de communes ne faisant pas application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code 
général des impôts, les recettes définies aux a et b ne tiennent pas compte de la taxe sur les 
surfaces commerciales ;  

2° Pour déterminer le coefficient d’intégration fiscale moyen d’une catégorie 
d’établissement public de coopération intercommunale, sont prises en compte les sommes 
des recettes et le cas échéant des dépenses de transfert de l’ensemble des établissements 
publics percevant depuis plus de deux ans la dotation d’intercommunalité dans cette 
catégorie et la somme des recettes des communes et des communes nouvelles regroupées 
dans ces établissements publics.  

3° En 2011, pour le calcul du coefficient d’intégration fiscale tel que défini dans le 
présent article, sont retenus en lieu et place des recettes de taxe professionnelle les produits 
de compensation relais perçus en 2010 par les communes et établissements publics de 
coopération intercommunale en application du II de l’article 1640 B du code général des 
impôts.  
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IV. —  Les dépenses de transfert retenues pour déterminer le coefficient 
d’intégration fiscale des communautés d’agglomération, des métropoles ainsi que des 
communautés urbaines et des communautés de communes faisant application des 
dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts sont l’attribution de 
compensation et la moitié de la dotation de solidarité communautaire prévues, 
respectivement, aux V et VI du même article, telles que constatées dans le dernier compte 
administratif disponible. Pour les syndicats d’agglomération nouvelle, les dépenses de 
transfert à prendre en compte correspondent à la dotation de coopération prévue à l’article 
L. 5334-8 du présent code, telle que constatée dans le dernier compte administratif 
disponible.  

V. —  Le coefficient d’intégration fiscale des communautés de communes ayant 
opté pour l’application des dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts est pris en compte, pour le calcul des dotations de base et de péréquation, à hauteur 
de 10 % en 2000. Ce seuil augmente de 10 points par an pour atteindre 100 % en 2009.  

VI. —  À compter du 1er janvier 2003, la dotation des communautés urbaines est 
répartie selon les dispositions fixées aux deuxième et troisième alinéas du I.  

VII. —  La population à prendre en compte pour l’application de la présente 
sous-section est celle résultant des conditions prévues à l’article L. 2334-2.  

Art. L. 5211-41. —  Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre exerce déjà, au lieu et place des communes qui le composent, les 
compétences fixées par le présent code pour une autre catégorie d’établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, cet établissement peut se transformer, sous 
réserve qu’il remplisse les conditions de création, en établissement public de cette catégorie 
par délibérations concordantes de l’organe délibérant et des conseils municipaux des 
communes membres se prononçant dans les conditions requises pour la création de 
l’établissement public de coopération intercommunale. Le conseil municipal de chaque 
commune membre dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification au maire de 
la délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale pour se prononcer sur la transformation proposée. À défaut de délibération 
dans ce délai, sa décision est réputée favorable. Sans préjudice des dispositions de l’article 
L. 5217-2, la transformation est alors prononcée par arrêté du représentant de l’État dans le 
département lorsque les communes appartiennent au même département et par arrêté 
conjoint des représentants de l’État dans les départements concernés dans le cas contraire.  

L’ensemble des biens, droits et obligations de l’établissement public de coopération 
intercommunale transformé sont transférés au nouvel établissement public qui est substitué 
de plein droit à l’ancien établissement dans toutes les délibérations et tous les actes de ce 
dernier à la date de l’acte duquel la transformation est issue. L’ensemble des personnels de 
l’établissement transformé est réputé relever du nouvel établissement dans les conditions de 
statut et d’emploi qui sont les siennes.   

Sans préjudice des dispositions des articles L. 2121-33 et L. 2122-10, les délégués 
des communes à l’organe délibérant de l’ancien établissement conservent leur mandat, pour 
la durée de celui-ci restant à courir, à l’organe délibérant du nouvel établissement. 

Art. L. 5211-41-1. —  Le périmètre de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui a décidé de se transformer peut être étendu aux 
communes dont l’inclusion dans le périmètre communautaire est de nature à assurer la 
cohérence spatiale et économique ainsi que la solidarité financière et sociale qui sont 
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nécessaires au développement d’une communauté d’agglomération et à son évolution en 
pôle urbain de développement, au développement d’une communauté urbaine et à son 
évolution en pôle régional ou au développement d’une métropole et à son évolution en pôle 
européen, selon le cas. Il ne peut toutefois inclure, sans leur accord, les communes membres 
d’une communauté de communes dont l’éligibilité à la dotation prévue au onzième alinéa de 
l’article L. 5211-29 a été constatée dans les conditions fixées à l’article L. 5214-23-1.   

Le projet d’extension du périmètre de l’établissement public est arrêté par le 
représentant de l’État dans le département lorsque les communes font partie du même 
département, ou par arrêté conjoint des représentants de l’État dans les départements 
concernés lorsque le périmètre projeté s’étend au-delà d’un seul département, après avis de 
la ou des commissions départementales de la coopération intercommunale concernées. Cet 
avis est réputé négatif s’il n’a pas été rendu à l’issue d’un délai de deux mois. Le périmètre 
peut être étendu après accord du conseil de l’établissement public ainsi que des deux tiers au 
moins des conseils municipaux de toutes les communes incluses dans le futur périmètre et 
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié au moins 
des conseils municipaux de ces communes représentant les deux tiers de la population. Cette 
majorité doit nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la 
population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population 
totale concernée. À défaut de délibération dans le délai de trois mois à compter de la 
notification du projet d’extension de périmètre, l’accord est réputé donné.   

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 5217-2, l’extension du périmètre de 
l’établissement public et la transformation de cet établissement en un autre établissement 
public de coopération intercommunale sont prononcées par le même arrêté du ou des 
représentants de l’État dans le ou les départements. Cet arrêté vaut retrait des communes des 
établissements publics de coopération intercommunale dont elles sont membres. Dans le cas 
particulier de syndicats de communes ou de syndicats mixtes, le retrait s’effectue dans les 
conditions fixées à l’article L. 5216-7 ou à l’article L. 5215-22 selon le cas.   

La transformation de l’établissement public de coopération intercommunale 
entraîne l’application à l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à 
l’exercice des compétences transférées, ainsi que des droits et obligations attachés à ces 
biens, équipements et services publics à la date du transfert, des dispositions du II de l’article 
L. 5211-18. 

Art. L. 5211-41-3. —  I. —  Des établissements publics de coopération 
intercommunale, dont au moins l’un d’entre eux est à fiscalité propre, peuvent être autorisés 
à fusionner dans les conditions suivantes.  

Le projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale envisagé peut être fixé par arrêté du représentant de l’État dans le 
département lorsque les communes font partie du même département, ou par arrêté conjoint 
des représentants de l’État dans les départements concernés dans le cas contraire :  

1° Soit dans un délai de deux mois à compter de la première délibération transmise, 
à l’initiative d’un ou de plusieurs conseils municipaux des communes membres ou de 
l’organe délibérant du ou des établissements publics de coopération intercommunale dont la 
fusion est envisagée ;  

2° Soit à l’initiative du ou des représentants de l’État ;  
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3° Soit à l’initiative de la ou des commissions départementales de la coopération 
intercommunale.  

L’arrêté fixant le projet de périmètre dresse la liste des établissements publics de 
coopération intercommunale intéressés et détermine la catégorie de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre envisagé conformément au premier alinéa du 
III. Le projet de périmètre, d’un seul tenant et sans enclave, peut en outre comprendre des 
communes dont l’inclusion est de nature à assurer la cohérence spatiale et économique ainsi 
que la solidarité financière nécessaires au développement du nouvel établissement public 
dans le respect du schéma départemental de coopération intercommunale.  

Le projet de périmètre, accompagné d’un rapport explicatif et d’une étude d’impact 
budgétaire et fiscal, est notifié par le ou les représentants de l’État dans le département au 
maire de chaque commune incluse dans le projet de périmètre. Les conseils municipaux 
disposent d’un délai de trois mois à compter de la notification pour se prononcer sur le projet 
de périmètre, la catégorie et les statuts du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale. À défaut de délibération dans ce délai, leur avis est réputé favorable.  

Le projet de périmètre est également soumis pour avis par le ou les représentants de 
l’État dans le département aux établissements publics de coopération intercommunale dont la 
fusion est envisagée. À défaut de délibération dans un délai de trois mois à compter de la 
transmission du projet d’arrêté, leur avis est réputé favorable.  

Le projet de périmètre, accompagné du rapport explicatif, de l’étude d’impact et des 
délibérations des communes et des établissements publics de coopération intercommunale, 
est notifié à la commission départementale de la coopération intercommunale compétente 
par le ou les représentants de l’État dans le département. Lorsqu’un projet intéresse des 
communes ou des établissements publics de coopération intercommunale appartenant à des 
départements différents, les commissions concernées se réunissent en formation 
interdépartementale. À défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la 
notification, l’avis de la ou des commissions est réputé favorable.  

Les propositions de modification du projet de périmètre adoptées, dans le respect 
des objectifs prévus aux I et II de l’article L. 5210-1-1 et des orientations définies au III du 
même article, par la ou les commissions départementales de la coopération intercommunale 
à la majorité des deux tiers de leurs membres sont intégrées à l’arrêté du ou des représentants 
de l’État dans le département.  

II. —  La fusion peut être décidée par arrêté du ou des représentants de l’État dans 
le ou les départements concernés, après accord des conseils municipaux sur l’arrêté dressant 
la liste des établissements publics et des communes inclus dans le projet de périmètre et sur 
les statuts. Cet accord doit être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux de 
toutes les communes incluses dans le projet de périmètre représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes représentant les deux tiers de la population. Ces majorités doivent nécessairement 
comprendre au moins un tiers des conseils municipaux des communes qui sont regroupées 
dans chacun des établissements publics de coopération intercommunale dont la fusion est 
envisagée. Sous réserve de leur accord, l’arrêté vaut retrait des communes des établissements 
publics de coopération intercommunale dont elles sont membres et qui ne sont pas 
intégralement inclus dans le projet de périmètre.  

III. —  L’établissement public issu de la fusion relève de la catégorie de celui des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre inclus dans le projet 
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auquel la loi a confié le plus grand nombre de compétences ou d’une catégorie disposant de 
compétences obligatoires en nombre supérieur, sous réserve qu’il remplisse les conditions de 
création de l’établissement public prévues pour celle-ci.  

Les compétences transférées par les communes aux établissements publics existant 
avant la fusion, à titre obligatoire, sont exercées par le nouvel établissement public sur 
l’ensemble de son périmètre.  

Sans préjudice des dispositions du II des articles L. 5214-16 et L. 5216-5, les 
compétences transférées à titre optionnel et celles transférées à titre supplémentaire par les 
communes aux établissements publics de coopération intercommunale existant avant la 
fusion sont exercées par le nouvel établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre sur l’ensemble de son périmètre ou, si l’organe délibérant de celui-ci le 
décide dans un délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur de l’arrêté décidant la 
fusion, font l’objet d’une restitution aux communes. Toutefois, ce délai est porté à deux ans 
lorsque cette restitution porte sur des compétences ni obligatoires, ni optionnelles. La 
délibération de l’organe délibérant peut prévoir que ces compétences font l’objet d’une 
restitution partielle. Jusqu’à cette délibération ou, au plus tard, jusqu’à l’expiration du délai 
précité, le nouvel établissement public exerce, dans les anciens périmètres correspondant à 
chacun des établissements publics de coopération intercommunale ayant fusionné, les 
compétences transférées à titre optionnel ou supplémentaire par les communes à chacun de 
ces établissements publics.  

Dans le cas où le nouvel établissement public relève d’une catégorie disposant de 
compétences obligatoires en nombre supérieur à celle des établissements publics qui 
fusionnent, les statuts doivent, le cas échéant, prévoir des compétences nouvelles afin de 
respecter les conditions tenant aux compétences obligatoires et optionnelles prévues par la 
loi pour cette catégorie.  

Lorsque l’exercice des compétences du nouvel établissement public est subordonné 
à la reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt est défini au plus tard deux ans 
après l’entrée en vigueur de l’arrêté prononçant la fusion. À défaut, l’établissement public 
exerce l’intégralité de la compétence transférée. Jusqu’à la définition de l’intérêt 
communautaire, celui qui était défini au sein de chacun des établissements publics de 
coopération intercommunale ayant fusionné est maintenu dans les anciens périmètres 
correspondant à chacun de ces établissements.  

L’ensemble des biens, droits et obligations des établissements publics de 
coopération intercommunale fusionnés sont transférés à l’établissement public issu de la 
fusion.  

Lorsque la fusion emporte transfert de compétences des communes au nouvel 
établissement public, ces transferts s’effectuent dans les conditions financières et 
patrimoniales prévues aux quatrième et cinquième alinéas de l’article L. 5211-17.  

L’établissement public issu de la fusion est substitué de plein droit, pour l’exercice 
de ses compétences, aux anciens établissements publics et, le cas échéant, aux communes 
incluses dans son périmètre dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.  

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, 
sauf accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution de 
personne morale par l’établissement public issu de la fusion. La substitution de personne 
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morale aux contrats conclus par les établissements publics de coopération intercommunale et 
les communes n’entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.  

La fusion d’établissements publics est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au 
paiement d’aucune indemnité, droit, taxe, contribution prévue à l’article 879 du code général 
des impôts ou honoraire.  

L’ensemble des personnels des établissements publics de coopération 
intercommunale fusionnés est réputé relever de l’établissement public issu de la fusion dans 
les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes. Les agents conservent, s’ils y ont 
intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages acquis en application du troisième alinéa de l’article 111 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale.  

IV. —  Le nombre et la répartition des membres de l’organe délibérant du nouvel 
établissement public sont déterminés dans les conditions prévues à l’article L. 5211-6-1.  

Jusqu’au prochain renouvellement général des conseils municipaux suivant la 
création du nouvel établissement, les délégués des communes sont désignés dans les 
conditions prévues au 1° de l’article L. 5211-6-2.  

V. —  Le mandat des délégués en fonction avant la fusion des établissements 
publics de coopération intercommunale est prorogé jusqu’à l’installation du nouvel organe 
délibérant au plus tard le vendredi de la quatrième semaine suivant la fusion. La présidence 
de l’établissement issu de la fusion est, à titre transitoire, assurée par le plus âgé des 
présidents des établissements publics ayant fusionné. Les pouvoirs de l’assemblée des 
délégués et du président sont limités aux actes d’administration conservatoire et urgente. 

Art. L. 5211-43. —  La commission départementale de la coopération 
intercommunale est composée à raison de :  

1° 40 % par des maires, des adjoints au maire ou des conseillers municipaux élus à 
la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne par les maires regroupés au sein des 
collèges électoraux déterminés en fonction de l’importance démographique des communes ;  

2° 40 % par des représentants d’établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ayant leur siège dans le département, élus à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne par le collège des présidents des 
organes délibérants de ces établissements ; 

3° 5 % par des représentants des syndicats mixtes et des syndicats de communes, 
élus à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne par le collège des présidents 
de chacune de ces catégories de syndicats ;  

4° 10 % par des représentants du conseil général, élus par celui-ci à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne ;  

5° 5 % par des représentants du conseil régional dans la circonscription 
départementale, élus par celui-ci à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 

Pour la désignation des représentants des communes mentionnés au 1° , lorsqu’une 
seule liste de candidats réunissant les conditions requises a été adressée au représentant de 
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l’État dans le département par l’association départementale des maires et qu’aucune autre 
candidature individuelle ou collective n’est présentée, le représentant de l’État en prend acte 
et il n’est pas procédé à l’élection des représentants des différents collèges des maires. Il en 
est de même pour la désignation des représentants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre mentionnés au 2° et celle des représentants des syndicats 
mentionnés au 3° . 

Le mandat des membres de la commission cesse à l’occasion du renouvellement des 
fonctions au titre desquelles ils ont été désignés. Il est pourvu à leur remplacement dans les 
conditions prévues au présent article.  

Art. L. 5211-45. —  La commission départementale de la coopération 
intercommunale établit et tient à jour un état de la coopération intercommunale dans le 
département. Elle peut formuler toute proposition tendant à renforcer la coopération 
intercommunale. A cette fin elle entend, à leur demande, des représentants des collectivités 
territoriales concernées. Le représentant de l’État dans le département la consulte sur tout 
projet de création d’un établissement public de coopération intercommunale, dans les 
conditions fixées à l’article L. 5211-5, et sur tout projet de création d’un syndicat mixte. Elle 
est saisie par le représentant de l’État dans le département ou à la demande de 20 % de ses 
membres. Elle est également consultée sur tout projet de modification du périmètre d’un 
établissement public de coopération intercommunale ou de fusion de tels établissements qui 
diffère des propositions du schéma départemental de la coopération intercommunale prévu à 
l’article L. 5210-1-1. Tout projet d’association de communes en vue de l’élaboration d’une 
charte intercommunale de développement et d’aménagement lui est communiqué. Ses 
propositions et observations sont rendues publiques.  

La commission départementale de la coopération intercommunale, consultée par le 
représentant de l’État dans le département sur toute demande de retrait d’un syndicat de 
communes en application des articles L. 5212-29, L. 5212-29-1 et L. 5212-30, ou d’une 
communauté de communes en application de l’article L. 5214-26, est composé de la moitié 
des membres élus par le collège visé au 1° de l’article L. 5211-43, dont deux membres 
représentant les communes de moins de 2 000 habitants, du quart des membres élus par le 
collège visé au 2° du même article L. 5211-43, et de la moitié du collège visé au 3° dudit 
article L. 5211-43.  

Art. L. 5212-29. —  Par dérogation aux dispositions de l'article L. 5211-19, une commune 
peut être autorisée par le représentant de l'Etat dans le département après avis de la 
commission départementale de la coopération intercommunale réunie dans la formation 
prévue au second alinéa de l'article L. 5211-45 à se retirer du syndicat si, par suite d'une 
modification de la réglementation ou de la situation de la commune au regard de cette 
réglementation, la participation de cette commune au syndicat est devenue sans objet. L'avis 
de la commission départementale de la coopération intercommunale est réputé négatif s'il n'a 
pas été rendu à l'issue d'un délai de deux mois.  

Les biens meubles et immeubles mis à la disposition du syndicat par la commune 
sont restitués à celle-ci, ainsi que les droits et obligations qui s'y rattachent. Le solde de 
l'encours de la dette afférente à ces biens, éventuellement transféré à l'établissement public 
de coopération intercommunale par la commune et non remboursé à la date du retrait, est 
simultanément repris à sa charge par la commune.  

Pour les biens acquis ou réalisés par le syndicat postérieurement à l'adhésion de la 
commune et les emprunts destinés à les financer, à défaut d'accord entre les communes, le ou 
les représentants de l'Etat dans le ou les départements fixent les conditions du retrait, après 
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avis du comité du syndicat et du conseil municipal de la commune intéressée. Le retrait peut 
être subordonné à la prise en charge par la commune d'une quote-part des annuités de dette 
afférentes aux emprunts contractés par le syndicat pendant la période où la commune en était 
membre.  

Lorsqu'un emprunt restant à la charge de la commune admise à se retirer fait l'objet 
d'une mesure de nature à en diminuer le montant, l'annuité due par cette commune est réduite 
à due concurrence.  

Le retrait du syndicat vaut réduction du périmètre des syndicats mixtes dont le 
syndicat est membre dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 5211-19.  

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux syndicats de distribution 
d'électricité. 

Art. L. 5212-30. —  Lorsqu'une commune estime que les dispositions statutaires 
relatives à la représentation des communes au comité du syndicat, ou aux compétences 
exercées par le syndicat, ou à la contribution des communes aux dépenses du syndicat, sont 
de nature à compromettre de manière essentielle son intérêt à participer à l'objet syndical, 
elle peut demander la modification des dispositions statutaires en cause dans les conditions 
prévues dans chaque cas par le présent code.  

Lorsqu'une modification des dispositions statutaires relatives à la représentation des 
communes au comité du syndicat, ou aux compétences exercées par le syndicat, ou à la 
contribution des communes aux dépenses du syndicat, est de nature à compromettre de 
manière essentielle son intérêt à participer à l'objet syndical, la commune peut, dans un délai 
de six mois à compter de la modification, demander son retrait du syndicat dans les 
conditions prévues dans chaque cas par le présent code. 

A défaut de décision favorable dans un délai de six mois, la commune peut 
demander au représentant de l'Etat dans le département après avis de la commission 
départementale de la coopération intercommunale réunie dans la formation prévue au second 
alinéa de l'article L. 5211-45 d'autoriser son retrait du syndicat. L'avis de la commission 
départementale de la coopération intercommunale est réputé négatif s'il n'a pas été rendu à 
l'issue d'un délai de deux mois.  

Les biens meubles et immeubles mis à la disposition du syndicat par la commune 
sont restitués à celle-ci ainsi que les droits et obligations qui s'y rattachent. Le solde de 
l'encours de la dette afférente à ces biens, éventuellement transféré à l'établissement public 
de coopération intercommunale, par la commune et non remboursé à la date du retrait, est 
simultanément repris à sa charge par la commune.  

Pour les biens acquis ou réalisés par le syndicat postérieurement à l'adhésion de la 
commune et les emprunts destinés à les financer, à défaut d'accord entre les communes, le ou 
les représentants de l'Etat dans le ou les départements fixent les conditions du retrait, après 
avis du comité du syndicat et du conseil municipal de la commune intéressée. Le retrait peut 
être subordonné à la prise en charge par la commune d'une quote-part des annuités de dette 
afférentes aux emprunts contractés par le syndicat pendant la période où la commune en était 
membre.  

Lorsque ces emprunts font l'objet d'une mesure de nature à en diminuer la charge, 
l'annuité due par la commune admise à se retirer est réduite à due concurrence.  
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Le retrait du syndicat vaut réduction du périmètre des syndicats mixtes dont le 
syndicat est membre dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 5211-19.  

Les dispositions du présent article ne sont applicables qu'aux communes adhérant 
depuis six ans au moins au syndicat concerné. 

Art. L. 5214-26 —  Par dérogation à l'article L. 5211-19, une commune peut être 
autorisée, par le représentant de l'Etat dans le département après avis de la commission 
départementale de la coopération intercommunale réunie dans la formation prévue au second 
alinéa de l'article L. 5211-45, à se retirer d'une communauté de communes pour adhérer à un 
autre établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont le conseil 
communautaire a accepté la demande d'adhésion. L'avis de la commission départementale de 
la coopération intercommunale est réputé négatif s'il n'a pas été rendu à l'issue d'un délai de 
deux mois.  

Ce retrait s'effectue dans les conditions fixées par l'article L. 5211-25-1. Il vaut 
réduction du périmètre des syndicats mixtes dont la communauté de communes est membre 
dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 5211-19. 

Art. L. 5215-16. —  Les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de la 
deuxième partie relatives aux conditions d’exercice des mandats municipaux, à l’exclusion 
des articles L. 2123-18-1, L. 2123-18-3 et L. 2123-22, sont applicables aux membres du 
conseil de la communauté sous réserve des dispositions qui leur sont propres.  

Pour l’application de l’article L. 2123-11-2, le montant mensuel de l’allocation est 
au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de l’indemnité brute mensuelle que 
l’intéressé percevait pour l’exercice de ses fonctions, dans la limite des taux maximaux 
prévus par l’article L. 5211-12, et l’ensemble des ressources qu’il perçoit à l’issue du 
mandat.  

Cette allocation n’est pas cumulable avec celle versée aux élus municipaux en 
application de l’article L. 2123-11-2 ni avec celles versées en application des articles 
L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

Les indemnités de fonction prévues pour les délégués communautaires dans les 
communautés urbaines, en application des II et III de l’article L. 2123-24-1, sont comprises 
dans l’enveloppe indemnitaire globale définie au deuxième alinéa de l’article L. 5211-12. 

Art. L. 5215-17. —  Dans les communautés urbaines de 400 000 habitants au moins, 
les indemnités votées par le conseil de communauté pour l’exercice effectif des fonctions de 
délégué des communes sont au maximum égales à 28 % du terme de référence mentionné au 
I de l’article L. 2123-20. 

Art. L. 5215-18. —  Dans les conseils des communautés urbaines de plus de 100 000 
habitants, le fonctionnement des groupes de délégués peut faire l’objet de délibérations sans 
que puissent être modifiées, à cette occasion, les décisions relatives au régime indemnitaire 
des délégués. 

Dans ces mêmes conseils, les groupes de délégués se constituent par la remise au 
président d’une déclaration, signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et 
de leur représentant. 
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Dans les conditions qu’il définit, le conseil de communauté peut affecter aux 
groupes de délégués, pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local 
administratif, du matériel de bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, de 
courrier et de télécommunications. 

Le président peut, dans les conditions fixées par le conseil de communauté et sur 
proposition des représentants de chaque groupe, affecter aux groupes de délégués une ou 
plusieurs personnes. Le conseil de communauté ouvre au budget de la communauté urbaine, 
sur un chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans 
qu’ils puissent excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque année aux 
membres du conseil de communauté. 

Le président du conseil de communauté est l’ordonnateur des dépenses 
susmentionnées. 

L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des conditions et des modalités 
d’exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes au 
sein de l’organe délibérant. 

Art. L. 5215-21. —  La communauté urbaine est substituée de plein droit au syndicat 
de communes ou au syndicat mixte dont le périmètre est identique au sien, pour la totalité 
des compétences qu’il exerce.  

La communauté urbaine est également substituée de plein droit, pour les 
compétences qu’elle exerce, au syndicat de communes ou au syndicat mixte inclus en totalité 
dans son périmètre.  

La substitution de la communauté urbaine au syndicat s’effectue dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa de l’article L. 5211-41. 

Art. L. 5215-22. —  I. —  Lorsqu’une partie des communes d’un syndicat de 
communes ou d’un syndicat mixte fait partie d’une communauté urbaine, par création de 
cette communauté, par fusion d’établissements publics de coopération intercommunale pour 
constituer une communauté urbaine ou par transformation d’un établissement public de 
coopération intercommunale en communauté urbaine, et que cette communauté est incluse 
en totalité dans le syndicat, cette création, cette fusion ou cette transformation vaut retrait du 
syndicat des communes membres de la communauté pour les compétences visées au I de 
l’article L. 5215-20 que le syndicat exerce. Ce retrait s’effectue dans les conditions fixées à 
l’article L. 5211-25-1 et au troisième alinéa de l’article L. 5211-19.À défaut d’accord entre 
l’organe délibérant du syndicat et le conseil municipal concerné sur la répartition des biens 
ou du produit de leur réalisation et du solde de l’encours de la dette visés au 2° de l’article 
L. 5211-25-1, cette répartition est fixée par arrêté du ou des représentants de l’État dans le ou 
les départements concernés.  

Pour l’exercice des compétences transférées autres que celles visées au I de l’article 
L. 5215-20, la communauté urbaine est substituée au sein du syndicat aux communes qui la 
composent. Cette disposition ne modifie pas les attributions du syndicat de communes, qui 
devient syndicat mixte au sens de l’article L. 5711-1, ou du syndicat mixte intéressé. Elle ne 
modifie pas non plus le périmètre dans lequel ce syndicat exerce ses compétences.  

II. —  Lorsqu’une partie des communes d’un syndicat de communes ou d’un 
syndicat mixte est associée avec des communes extérieures à ce syndicat dans une 
communauté urbaine, par création de cette communauté, par fusion d’établissements publics 
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de coopération intercommunale pour constituer une communauté urbaine ou par 
transformation d’un établissement public de coopération intercommunale en communauté 
urbaine, cette création, cette fusion ou cette transformation vaut retrait du syndicat des 
communes membres de la communauté pour les compétences transférées et dans les 
conditions prévues au premier alinéa du I. Elle vaut substitution de la communauté urbaine 
aux communes pour les compétences transférées et dans les conditions prévues au second 
alinéa du même paragraphe.  

III. —  Lorsque le périmètre d’une communauté urbaine est étendu par adjonction 
d’une ou de plusieurs communes membres d’un ou de plusieurs syndicats de communes ou 
syndicats mixtes, cette extension vaut retrait des communes des syndicats ou substitution de 
la communauté urbaine aux communes au sein des syndicats dans les cas et conditions 
prévus aux I et II.  

Lorsque les compétences d’une communauté urbaine sont étendues, conformément 
à l’article L. 5211-17, à des compétences antérieurement déléguées par tout ou partie des 
communes qui la composent à un ou plusieurs syndicats de communes ou syndicats mixtes, 
la communauté urbaine est substituée à ces communes au sein du ou des syndicats dans les 
conditions visées au second alinéa du I. 

Art. L. 5215-26. —  Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un 
équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté urbaine et les 
communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil 
communautaire et des conseils municipaux concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement 
assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. 

Art. L. 5215-27. —  La communauté urbaine peut confier, par convention avec la ou 
les collectivités concernées, la création ou la gestion de certains équipements ou services 
relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à 
toute autre collectivité territoriale ou établissement public. 

Dans les mêmes conditions, ces collectivités peuvent confier à la communauté 
urbaine la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs 
attributions. 

Art. L. 5215-28. —  Les immeubles et meubles faisant partie du domaine public des 
communes appartenant à l’agglomération sont affectés de plein droit à la communauté 
urbaine, dès son institution, dans la mesure où ils sont nécessaires à l’exercice des 
compétences de la communauté.  

Le transfert définitif de propriété ainsi que des droits et obligations attachés aux 
biens transférés est opéré par accord amiable. 

À défaut d’accord amiable, un décret en Conseil d’État, pris après avis d’une 
commission dont la composition est fixée par arrêté du ministre de l’intérieur et qui 
comprend notamment des maires et des conseillers généraux, procède au transfert définitif 
de propriété au plus tard un an après les transferts de compétences à la communauté urbaine.  

Les transferts de biens, droits et obligations prévus aux alinéas précédents ne 
donnent pas lieu à indemnité, droit, taxe, contribution prévue à l’article 879 du code général 
des impôts ou honoraires. 
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Art. L. 5215-29. —  Un décret en Conseil d’État fixe les conditions dans lesquelles 
sont achevées les opérations décidées par les communes, les syndicats de communes avant le 
transfert des compétences, notamment en ce qui concerne le financement de ces opérations. 

Art. L. 5215-32. —  Les recettes du budget de la communauté urbaine 
comprennent :  

1° Les ressources fiscales mentionnées au II ou, le cas échéant, au I de l’article 
1379-0 bis du code général des impôts, ainsi que celles mentionnées aux V et V bis du même 
article ;  

2° Soit le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, de la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères sur les terrains de camping, de la redevance spéciale, 
soit le produit de la redevance pour enlèvement des ordures, déchets et résidus ;  

3° Abrogé  

4° Les attributions imputées sur la dotation globale de fonctionnement ;  

5° Le revenu de ses biens meubles ou immeubles ;  

6° Le produit des taxes correspondant aux compétences qui lui ont été transférées ;  

7° Le produit des redevances et droits divers correspondant aux services assurés en 
régie, concédés ou affermés par la communauté urbaine, de sa participation dans les 
entreprises et des sommes qu’elle reçoit en échange de services rendus ;  

8° Le produit des contributions aux dépenses d’équipements publics prévus au 2° de 
l’article L. 332-6-1 du code de l’urbanisme ;  

9° Le produit de la part intercommunale de la taxe d’aménagement ou de toute autre 
taxe de remplacement pour les compétences transférées ;  

10° Le produit des surtaxes locales temporaires pour les compétences transférées ;  

11° Les subventions de l’État, des collectivités locales, de leurs groupements et des 
syndicats mixtes ;  

12° Le produit des dons et legs ;  

13° Le produit des emprunts ;  

14° Abrogé ;  

15° Le produit du versement destiné aux transports en commun prévu à l’article 
L. 2333-64 ;  

16° La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle et le 
reversement du Fonds national de garantie individuelle des ressources. 

Art. L. 5215-35. —  Les pertes de recettes que la communauté urbaine subit du fait 
des exemptions temporaires dont bénéficient les constructions nouvelles ainsi que les locaux 
visés aux articles 1384 C et 1384 D du code général des impôts au titre de la taxe foncière 
des propriétés bâties sont compensées par une subvention de l’État, déterminée dans les 
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mêmes conditions que l’allocation servie aux communes, conformément aux dispositions de 
l’article L. 2335-3.  

Les pertes de recettes que la communauté urbaine subit du fait de l’allongement de 
quinze à vingt-cinq ans des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues 
aux articles 1384 A, 1384 C et 1384 D du code général des impôts sont compensées 
conformément aux dispositions de l’article L. 2335-3 du présent code.  

Pour les logements locatifs sociaux bénéficiant d’une décision d’octroi de 
subvention ou de prêt aidé entre le 1er décembre 2005 et le 31 décembre 2014, à l’exception 
des constructions neuves financées (1) au moyen de prêts visés à la sous-section 3 de la 
section 1 du chapitre unique du titre III du livre III du code de la construction et de 
l’habitation, les pertes de recettes pour les communautés urbaines résultant de l’exonération 
de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant quinze ou vingt ans prévue par les articles 
1384 A et 1384 C du code général des impôts sont compensées par un prélèvement sur les 
recettes de l’État. Dans ce cas, la compensation versée à chaque communauté urbaine est 
égale, chaque année, au montant de la perte de recettes multiplié à compter de 2009 par un 
taux de minoration. Au titre de 2009, ce taux de minoration correspond à l’écart entre le 
montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X 
de l’article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même 
article. Au titre de 2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à 
laquelle est appliqué le taux d’évolution fixé au titre de 2009 est minorée par application 
d’un taux correspondant à l’écart entre le montant total à verser en 2009 au titre de 
l’ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l’article 47 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fin pour 2010 par le IX de ce même article. 

À compter de 2011, les compensations définies aux alinéas précédents sont 
calculées conformément à l’article L. 2335-3. 

Art. L. 5215-40. —  Le périmètre de l’agglomération dans laquelle la communauté 
urbaine exerce ses compétences peut être ultérieurement étendu, par arrêté du représentant 
de l’État dans le département, par adjonction de communes nouvelles, soit à la demande de 
leurs conseils municipaux, soit sur l’initiative du conseil de communauté. 

La modification est subordonnée dans le premier cas à l’accord du conseil de 
communauté et dans le second cas à celui du ou des conseils municipaux intéressés. 

Art. L. 5215-42. —  La communauté urbaine peut être dissoute sur la demande des 
conseils municipaux des communes qu’elle rassemble, statuant par un vote des deux tiers au 
moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de 
la population totale de celles-ci, ou de la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes représentant les deux tiers de la population, cette majorité devant en outre 
nécessairement comprendre le conseil municipal dont la population est supérieure à la moitié 
de la population totale concernée. Elle est dissoute de plein droit lorsqu’elle ne compte plus 
qu’une seule commune membre. La dissolution est prononcée par décret en conseil des 
ministres.  

Un décret en Conseil d’État détermine, conformément aux dispositions de l’article 
L. 5211-25-1 et sous réserve des droits des tiers, les conditions dans lesquelles la 
communauté est liquidée ; il fixe notamment les conditions dans lesquelles s’opère le 
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transfert des biens, droits et obligations, après l’avis d’une commission composée comme il 
est dit à l’article L. 5215-28.  

Les personnels de la communauté sont répartis entre les communes membres ou 
leurs éventuels organismes de coopération, par une commission présidée par le président du 
conseil supérieur de la fonction publique territoriale, sans qu’il puisse être procédé à un 
dégagement des cadres et en tenant compte de leurs droits acquis. Les communes ou leurs 
éventuels organismes de coopération attributaires supportent les charges financières 
correspondantes.  

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions et les modalités de cette répartition 
ainsi que la composition de cette commission. 

Art. L. 5216-7 —  I. —  Lorsqu'une partie des communes d'un syndicat de 
communes ou d'un syndicat mixte fait partie d'une communauté d'agglomération, par 
création de cette communauté, par fusion d'établissements publics de coopération 
intercommunale pour constituer une communauté d'agglomération ou par transformation 
d'un établissement public de coopération intercommunale en communauté d'agglomération, 
et que cette communauté est incluse en totalité dans le syndicat, cette création, cette fusion 
ou cette transformation vaut retrait du syndicat des communes membres de la communauté 
pour les compétences visées aux I et II de l'article L. 5216-5 que le syndicat exerce. Ce 
retrait s'effectue dans les conditions fixées à l'article L. 5211-25-1 et au troisième alinéa de 
l'article L. 5211-19.A défaut d'accord entre l'organe délibérant du syndicat et le conseil 
municipal concerné sur la répartition des biens ou du produit de leur réalisation et du solde 
de l'encours de la dette visés au 2° de l'article L. 5211-25-1, cette répartition est fixée par 
arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements concernés.  

Pour l'exercice des compétences transférées qui ne sont pas visées par les I et II de 
l'article L. 5216-5, la communauté d'agglomération est substituée au sein du syndicat aux 
communes qui la composent. Cette disposition ne modifie pas les attributions du syndicat de 
communes, qui devient syndicat mixte au sens de l'article L. 5711-1, ou du syndicat mixte 
intéressé. Elle ne modifie pas non plus le périmètre dans lequel ce syndicat exerce ses 
compétences.  

II. —  Lorsqu'une partie des communes d'un syndicat de communes ou d'un 
syndicat mixte est associée avec des communes extérieures à ce syndicat dans une 
communauté d'agglomération, par création de cette communauté, par fusion d'établissements 
publics de coopération intercommunale pour constituer une communauté d'agglomération ou 
par transformation d'un établissement public de coopération intercommunale en communauté 
d'agglomération, cette création, cette fusion ou cette transformation vaut retrait du syndicat 
des communes membres de la communauté d'agglomération pour les compétences 
transférées et dans les conditions prévues au premier alinéa du I. Elle vaut substitution de la 
communauté d'agglomération aux communes pour les compétences transférées et dans les 
conditions prévues au second alinéa du même paragraphe.  

III. —  Lorsque le périmètre d'une communauté d'agglomération est étendu par 
adjonction d'une ou de plusieurs communes membres d'un ou de plusieurs syndicats de 
communes ou syndicats mixtes, cette extension vaut retrait des communes des syndicats ou 
substitution de la communauté d'agglomération aux communes au sein des syndicats dans les 
cas et conditions prévus aux I et II.  

Lorsque les compétences d'une communauté d'agglomération sont étendues, 
conformément à l'article L. 5211-17, à des compétences antérieurement déléguées par tout 
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ou partie des communes qui la composent à un ou plusieurs syndicats de communes ou 
syndicats mixtes, la communauté d'agglomération est substituée à ces communes au sein du 
ou des syndicats dans les conditions visées au second alinéa du I. 

Art. L. 5217-2. —  La création d’une métropole s’effectue dans les conditions 
prévues soit à l’article L. 5211-5, à l’exception du 2° du I, soit à l’article L. 5211-41, soit à 
l’article L. 5211-41-1, à l’exception de la seconde phrase du premier alinéa, soit à l’article 
L. 5211-41-3, à l’exception du 2° du I, et sous réserve des dispositions prévues aux alinéas 
suivants. —  Le représentant de l’État dans le département siège de la métropole notifie pour 
avis le projet de création à l’assemblée délibérante de chaque département et de chaque 
région dont font partie les communes intéressées. À compter de cette notification, les 
assemblées délibérantes disposent d’un délai de quatre mois pour se prononcer. À défaut de 
délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable. —  La création de la métropole peut 
être décidée par décret après accord des conseils municipaux des communes concernées dans 
les conditions de majorité prévues au II de l’article L. 5211-5. 

Art. L. 5721-1. —  Le syndicat mixte est un établissement public. 

Art. L. 5731-3. —  Le pôle métropolitain est soumis aux règles applicables aux 
syndicats mixtes prévus à l’article L. 5711-1, sous réserve des dispositions du présent titre.  

Par dérogation aux règles visées à l’alinéa précédent, les modalités de répartition 
des sièges entre les établissements publics de coopération intercommunale membres du pôle 
métropolitain au sein de l’assemblée délibérante du pôle métropolitain tiennent compte du 
poids démographique de chacun des membres du pôle. Chaque établissement public de 
coopération intercommunale dispose d’au moins un siège et aucun établissement public de 
coopération intercommunale ne peut disposer de plus de la moitié des sièges. Ces modalités 
sont fixées par les statuts du pôle métropolitain.  

Par dérogation à l’article L. 5711-4, le pôle métropolitain peut adhérer aux 
groupements définis aux articles L. 1115-4-1 et L. 1115-4-2. L’adhésion du pôle 
métropolitain est sans incidence sur les règles qui régissent ces syndicats mixtes. 

Art. L. 5842-6 —  I. —  Les dispositions des articles L. 5211-16, L. 5211-17, à 
l'exception des troisième et sixième alinéas, L. 5211-18 et L. 5211-19, à l'exception du 
quatrième alinéa, L. 5211-20 et L. 5211-20-1 sont applicables en Polynésie française sous 
réserve des adaptations prévues aux II, III, IV et V.  

II. —  Pour l'application de l'article L. 5211-16, après les mots : " rente viagère " 
sont ajoutés les mots : " dans les conditions fixées par la réglementation applicable 
localement, ".  

III. —  Pour l'application de l'article L. 5211-18, les mots : " Sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 5215-40, " et les mots : ", L. 5215-1 " sont supprimés.  

IV. —  Pour l'application de l'article L. 5211-19, les mots : ", sauf s'il s'agit d'une 
communauté urbaine " sont supprimés. 

V. —  Pour l'application de l'article L. 5211-20-1, les mots : " Sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 5215-8, " sont supprimés. 
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Code général des impôts 

Art. 1379-0 bis – I. —  Perçoivent la cotisation foncière des entreprises, la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, les composantes de l’imposition forfaitaire 
sur les entreprises de réseaux, prévues aux articles 1519 D, 1519 E, 1519 F, 1519 G, 1519 H 
et 1519 HA, la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties prévue à l’article 
1519 I, ainsi que la taxe d’habitation selon le régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C :  

1° Les communautés urbaines, à l’exception de celles mentionnées au 1° du II ;  

1° bis Les métropoles ;  

2° Les communautés d’agglomération ;  

3° Les communautés de communes issues de communautés de villes dans les 
conditions prévues par l’article 56 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale ainsi que les 
communautés de communes issues, dans les conditions prévues au II de l’article 51 de la 
même loi, de districts substitués aux communes membres pour l’application des dispositions 
relatives à la taxe professionnelle ;  

4° Les communautés de communes dont le nombre d’habitants est supérieur à 
500 000 ;  

5° Les communautés ou les syndicats d’agglomération nouvelle.  

II. —  Perçoivent la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties, la cotisation foncière des entreprises et la taxe d’habitation dans les 
conditions prévues à l’article 1636 B sexies, et la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises dans les conditions prévues à l’article 1609 quinquies BA :  

1° Les communautés urbaines existant à la date de publication de la loi n° 99-586 
du 12 juillet 1999 précitée qui ont rejeté avant le 31 décembre 2001 l’application, à compter 
du 1er janvier 2002, de l’article 1609 nonies C ;  

2° Les communautés de communes dont le nombre d’habitants est inférieur ou égal 
à 500 000, à l’exception de celles mentionnées au 3° du I.  

III. —  1. Peuvent percevoir la cotisation foncière des entreprises et la cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises selon le régime fiscal prévu au I de l’article 1609 quinquies 
C :  

1° Les communautés urbaines mentionnées au 1° du II qui ont opté pour ce régime 
avant la date de publication de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 précitée ;  

2° Les communautés de communes mentionnées au 2° du II ayant créé, créant ou 
gérant une zone d’activités économiques qui se situe sur le territoire d’une ou de plusieurs 
communes membres, sur délibération prise à la majorité simple des membres de leur 
conseiL.  

Pour les communautés de communes créées, ou issues de la transformation d’un 
établissement public de coopération intercommunale préexistant, à compter de la date de 
publication de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 précitée, seul le conseil d’une communauté 
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de communes de moins de 50 000 habitants ou le conseil d’une communauté de communes 
de plus de 50 000 habitants et dont la ou les communes centre ont une population inférieure 
à 15 000 habitants peut décider de faire application du régime prévu au présent 1.  

Le régime prévu au présent 1 est applicable aux communautés de communes issues, 
dans les conditions prévues au II de l’article 51 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 
précitée, de districts ayant opté pour ces mêmes dispositions.  

2. Les communautés de communes mentionnées au 2° du II peuvent, sur 
délibération prise à la majorité simple des membres de leur conseil, faire application du II de 
l’article 1609 quinquies C.  

IV. —  Les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés aux 
II et III peuvent opter pour le régime fiscal prévu au I.  

Cette décision doit être prise par l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à la majorité simple de ses membres avant le 31 décembre de 
l’année en cours pour être applicable au 1er janvier de l’année suivante. Par exception, pour 
les établissements publics nouvellement créés, cette décision peut être prise jusqu’au 15 
janvier de l’année au cours de laquelle leur création prend fiscalement effet. Elle ne peut être 
rapportée pendant la période d’unification des taux prévue au III de l’article 1609 nonies C.  

V. —  Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
peuvent se substituer à leurs communes membres pour les dispositions relatives à 
l’imposition forfaitaire sur les pylônes prévue à l’article 1519 A, et la perception du produit 
de cette taxe, sur délibérations concordantes de l’établissement public et des communes 
concernées prises dans les conditions prévues au I de l’article 1639 A bis.  

Les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés aux II et III 
peuvent, selon les modalités prévues au premier alinéa, se substituer à leurs communes 
membres pour les dispositions relatives aux composantes de l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux prévues aux articles 1519 E, 1519 F, 1519 G, 1519 H et 1519 HA.  

Les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés au deuxième 
alinéa peuvent se substituer à leurs communes membres pour les dispositions relatives à la 
taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties prévue à l’article 1519 I et 
la perception de son produit, sur délibérations concordantes de l’établissement public et des 
communes concernées prises dans les conditions prévues au I de l’article 1639 A bis.  

V bis. —  Sans préjudice des dispositions du 2 du II de l’article 1609 quinquies C et 
du I bis de l’article 1609 nonies C, les établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre perçoivent :  

1° 50 % de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relative aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ;  

2° 50 % de la composante de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
relative aux stockages souterrains de gaz natureL.  

VI. —  1. Sont substitués aux communes pour l’application des dispositions 
relatives à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères :  

1° Les communautés urbaines ;  
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1° bis Les métropoles ;  

2° Les communautés de communes, les communautés d’agglomération ainsi que les 
communautés ou les syndicats d’agglomération nouvelle bénéficiant du transfert de la 
compétence prévue à l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales et 
assurant au moins la collecte des déchets des ménages.  

Les communautés de communes peuvent instituer la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, dès la première année d’application du 2° du II, jusqu’au 31 mars, dès lors que 
les communes qui ont décidé de la création de la communauté de communes, à l’exclusion 
de toute autre, étaient antérieurement associées dans un même syndicat de communes 
percevant une taxe d’enlèvement des ordures ménagères.  

2. Par dérogation au 1, les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ainsi que les communautés ou syndicats d’agglomération nouvelle qui 
exercent la totalité de la compétence prévue à l’article L. 2224-13 du code général des 
collectivités territoriales et qui adhèrent, pour l’ensemble de cette compétence, à un syndicat 
mixte, peuvent décider :  

a) Soit d’instituer, avant le 15 octobre d’une année conformément à l’article 1639 A 
bis, et de percevoir la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour leur propre compte, en 
déterminant, le cas échéant, les différentes zones de perception, dans le cas où le syndicat 
mixte ne l’aurait pas instituée avant le 1er juillet de la même année par dérogation au même 
article 1639 A bis ; lorsque le syndicat mixte décide postérieurement d’instituer la taxe ou la 
redevance prévue à l’article L. 2333-76 du code général des collectivités territoriales, la 
délibération prise par le syndicat ne s’applique pas sur le territoire de l’établissement public 
de coopération intercommunale sauf si ce dernier rapporte sa délibération ;  

b) Soit de percevoir cette taxe en lieu et place du syndicat mixte qui l’aurait 
instituée sur l’ensemble du périmètre syndicaL.  

VII. —  Les communautés d’agglomération peuvent se substituer à leurs communes 
membres dont la population est inférieure ou égale à 2 000 habitants pour la perception de la 
taxe communale sur la consommation finale d’électricité mentionnée à l’article L. 2333-2 du 
code général des collectivités territoriales.  

VIII. —  Les communautés d’agglomération peuvent percevoir la taxe de séjour, 
lorsqu’elle répond aux conditions fixées aux articles L. 5211-21 et L. 5722-6 du code général 
des collectivités territoriales, et la taxe communale sur la consommation finale d’électricité 
dans les conditions prévues aux articles L. 2333-2 à L. 2333-5 du même code, en lieu et 
place des communes membres dont la population est inférieure ou égale à 2 000 habitants. 
Dans ce cas, celle-ci est recouvrée sans frais par le gestionnaire du réseau de distribution ou 
le fournisseur. Le taux de la taxe ne peut dépasser 8 %.  

IX. —  Les métropoles, les communautés urbaines, les communautés 
d’agglomération et les communautés de communes sont substituées à leurs communes 
membres pour l’application des dispositions relatives à la taxe de balayage prévue à l’article 
1528 lorsqu’elles assurent le balayage de la superficie des voies livrées à la circulation 
publique. 

Art. 1586. —   I. —  Les départements perçoivent :  

1° La taxe foncière sur les propriétés bâties, prévue aux articles 1380 et 1381 ;  
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2° La redevance des mines, prévue à l’article 1587 ;  

3° La part de la fraction de la composante de l’imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux prévue à l’article 1519 D qui n’est pas affectée à une commune ou à 
un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ;  

4° La moitié des composantes de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux sur les installations de production d’électricité d’origine nucléaire ou thermique à 
flamme et les centrales de production d’énergie électrique d’origine photovoltaïque ou 
hydraulique prévues aux articles 1519 E et 1519 F ;  

5° Le tiers de la composante de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relative aux stations radioélectriques dans les conditions prévues à l’article 1519 H ;  

5° bis La fraction de la composante de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relative aux stockages souterrains de gaz naturel, prévue à l’article 1519 HA, qui 
n’est pas affectée à une commune ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, et la moitié de la composante de cette même imposition 
relative aux canalisations de transport de gaz naturel et d’autres hydrocarbures ;  

6° Une fraction égale à 48,5 % de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, 
prévue à l’article 1586 ter, due au titre de la valeur ajoutée imposée dans chaque commune 
de son territoire, en application de l’article 1586 octies. 

II. —  (Sans objet).  

Art. 1594 A – Sont perçus au profit des départements : 

1° les droits d’enregistrement ou la taxe de publicité foncière exigibles sur les 
mutations à titre onéreux d’immeubles ou de droits immobiliers situés sur leur territoire. 

2° la taxe de publicité foncière perçue en application de l’article 663 lorsque les 
inscriptions, décisions, actes, attestations ou documents mentionnés à cet article concernent 
des immeubles ou des droits immobiliers situés sur leur territoire. 

Art. 1595. —  Est perçue au profit des départements une taxe additionnelle aux 
droits d’enregistrement ou à la taxe de publicité foncière exigibles sur les mutations à titre 
onéreux : 

1° d’immeubles ou de droits immobiliers situés sur leur territoire passibles de la 
taxe de publicité foncière ou de droits d’enregistrement aux taux prévus aux articles 683 bis 
et 810 ; 

2° de meubles corporels vendus publiquement dans le département ; 

3° d’offices ministériels ayant leur siège dans le département ; 

4° de fonds de commerce ou de clientèle établis sur leur territoire et de 
marchandises neuves dépendant de ces fonds ; 

5° de droit à bail ou de bénéfice d’une promesse de bail portant sur tout ou partie 
d’un immeuble quelle que soit la forme donnée par les parties, qu’elle soit qualifiée cession 
de pas de porte, indemnité de départ ou autrement. 
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Cette taxe, dont la perception est confiée au service des impôts, est fixée à 1,60 p. 
cent. Le taux est fixé à 0,50 p. cent pour les mutations à titre onéreux visées au 2° . Pour les 
mutations visées aux 3° , 4° et 5° ci-dessus constatées par un acte passé ou une convention 
conclue à compter du 1er janvier 2002, les taux de la taxe sont fixés à : 

 
FRACTION DE LA VALEUR 

TAXABLE 
TARIF 

APPLICABLE 
 % 
N’excédant pas 23 000 € 0  
Comprise entre 23 000 € et 107 

000 € 
0,60 

Supérieure à 107 000 € 1,40 

Elle est soumise aux règles qui gouvernent l’exigibilité, la restitution et le 
recouvrement des droits ou de la taxe auxquels elle s’ajoute. 

Art. 1609 nonies C. —  I. —  Les établissements publics de coopération 
intercommunale mentionnés au I de l’article 1379-0 bis sont substitués aux communes 
membres pour l’application des dispositions relatives à la cotisation foncière des entreprises 
et la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et pour la perception du produit de ces 
taxes.  

I bis. —  Ils sont également substitués aux communes membres pour la perception :  

1. Du produit des composantes de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relatives :  

a) Aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
et aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique hydraulique 
situées dans les eaux intérieures ou dans la mer territoriale, prévue à l’article 1519 D ;  

b) Aux installations de production d’électricité d’origine nucléaire ou thermique à 
flamme, prévue à l’article 1519 E ;  

c) Aux centrales de production d’énergie électrique d’origine photovoltaïque ou 
hydraulique, prévue à l’article 1519 F ;  

d) Aux transformateurs électriques, prévue à l’article 1519 G ;  

e) Aux stations radioélectriques, prévue à l’article 1519 H ;  

f) Aux installations de gaz naturel liquéfié, aux stockages souterrains de gaz naturel, 
aux canalisations de transport de gaz naturel, aux stations de compression du réseau de 
transport de gaz naturel et aux canalisations de transport d’autres hydrocarbures prévue à 
l’article 1519 HA ;  

2. Du produit de la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
prévue à l’article 1519 I.  

3. Le cas échéant, sur délibérations concordantes des communes membres et de 
l’établissement public de coopération intercommunale, du reversement du Fonds national de 
garantie individuelle des ressources communales et intercommunales prévu au 2.1 de 
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l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, à l’exclusion 
de la fraction calculée selon les conditions prévues aux 1° et 2° du a du D du IV du même 
2.1. 

4. Le cas échéant, sur délibérations concordantes des communes membres et de 
l’établissement public de coopération intercommunale, de la dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle calculée conformément aux II et III du 1.1 de l’article 78 
de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée, à l’exclusion de la part calculée dans 
les conditions prévues aux a et b du D du IV du même 1.1.  

I ter. —  Le cas échéant, sur délibérations concordantes des communes membres et 
de l’établissement public de coopération intercommunale, le prélèvement sur les ressources 
calculé selon les conditions prévues aux II et III du 2.1 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 
du 30 décembre 2009 précitée peut être mis à la charge de cet établissement public, à 
l’exclusion de la part calculée selon les conditions prévues aux 1° et 2° du a du D du IV du 
même 2.1.  

II. —  Le conseil des établissements publics de coopération intercommunale 
mentionnés au I vote les taux de la taxe d’habitation, de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties.  

La première année d’application du présent article, ainsi que l’année qui suit celle 
au titre de laquelle l’établissement public de coopération intercommunale a voté un taux égal 
à zéro pour ces trois taxes, les rapports entre les taux de taxe d’habitation et des taxes 
foncières votés par le conseil de l’établissement public de coopération intercommunale sont 
égaux aux rapports constatés l’année précédente entre les taux moyens pondérés de chaque 
taxe dans l’ensemble des communes membres.  

Par dérogation, lorsque l’établissement public de coopération intercommunale 
percevait une fiscalité additionnelle l’année précédant celle de l’application de ces 
dispositions, les rapports entre les taux de taxe d’habitation et des taxes foncières établis par 
l’établissement public de coopération intercommunale peuvent être égaux aux rapports entre 
les taux de taxe d’habitation et de taxes foncières votés par lui l’année précédente.  

Les années suivantes, le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ne peut 
augmenter plus ou diminuer moins que le taux de la taxe d’habitation jusqu’à la date de la 
prochaine révision.  

III. —  1° a) Le taux de la cotisation foncière des entreprises est voté par le conseil 
mentionné au II dans les limites fixées à l’article 1636 B decies.  

La première année d’application du présent article, le taux de cotisation foncière des 
entreprises voté par le conseil de l’établissement public de coopération intercommunale ne 
peut excéder le taux moyen de la cotisation foncière des entreprises des communes membres 
constaté l’année précédente, pondéré par l’importance relative des bases de ces communes.  

Par dérogation, lorsque l’établissement public de coopération intercommunale 
percevait une fiscalité additionnelle l’année précédant celle de l’application de ces 
dispositions, le taux moyen pondéré mentionné au premier alinéa est majoré du taux de la 
cotisation foncière des entreprises perçue l’année précédente par cet établissement public de 
coopération intercommunale.  
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Les deuxième et troisième alinéas s’appliquent également la première année de 
perception de la cotisation foncière des entreprises par un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application des régimes déterminés à l’article 1609 
quinquies C.  

b) Le taux de cotisation foncière des entreprises applicable dans chaque commune 
membre est rapproché du taux de l’établissement public de coopération intercommunale, 
jusqu’à application d’un taux unique, l’écart étant réduit chaque année par parts égales, dans 
des proportions dépendant du rapport observé, l’année précédant la première année 
d’application du I, entre le taux de la commune la moins taxée et celui de la commune la 
plus taxée.  

Lorsque ce rapport est supérieur à 90 % et inférieur à 100 %, le taux de 
l’établissement public de coopération intercommunale s’applique dès la première année. 
Lorsque ce rapport est supérieur à 80 % et inférieur à 90 %, l’écart est réduit de moitié la 
première année et supprimé la seconde. La réduction s’opère par tiers lorsque le rapport est 
supérieur à 70 % et inférieur à 80 %, par quart lorsqu’il est supérieur à 60 % et inférieur à 70 
%, par cinquième lorsqu’il est supérieur à 50 % et inférieur à 60 %, par sixième lorsqu’il est 
supérieur à 40 % et inférieur à 50 %, par septième lorsqu’il est supérieur à 30 % et inférieur 
à 40 %, par huitième lorsqu’il est supérieur à 20 % et inférieur à 30 %, par neuvième 
lorsqu’il est supérieur à 10 % et inférieur à 20 %, et par dixième lorsqu’il est inférieur à 10 
%.  

c) Le conseil mentionné au II peut, par une délibération adoptée à la majorité simple 
de ses membres, modifier la durée de la période de réduction des écarts de taux résultant du 
b, sans que cette durée puisse excéder douze ans.  

La délibération doit intervenir dans les conditions prévues à l’article 1639 A, au 
cours des deux premières années d’application du I.  

Cette délibération ne peut être modifiée ultérieurement, sauf en cas de retrait d’une 
ou plusieurs communes en application des articles L. 5211-41-1, L. 5215-40-1 et L. 5216-10 
du code général des collectivités territoriales.  

Pour l’application du présent c, la réduction des écarts de taux s’opère, chaque 
année, par parts égales ; dans le cas où le dispositif de réduction des écarts de taux est déjà 
en cours, l’écart est réduit chaque année, par parts égales en proportion du nombre d’années 
restant à courir conformément à la durée fixée par la délibération.  

d) Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale faisant 
application du I de l’article 1609 quinquies C opte pour le régime prévu au présent article ou 
devient soumis à ce régime, le taux constaté dans une commune l’année précédente est le 
taux appliqué en dehors des zones d’activités économiques existant sur son territoire 
antérieurement au changement de régime ; le taux constaté l’année précédente dans chaque 
zone ou fraction de zone si celle-ci est implantée sur le territoire de plusieurs communes est 
alors assimilé à celui d’une commune membre supplémentaire pour l’application du présent 
III. Ce dispositif est applicable dans les mêmes conditions lorsque l’établissement public de 
coopération intercommunale fait application du II de l’article 1609 quinquies C.  

2° En cas de rattachement d’une commune à un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application du présent article, les I, II, II bis et VI de l’article 1638 
quater sont applicables.   
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IV. Il est créé entre l’établissement public de coopération intercommunale soumis 
aux dispositions fiscales du présent article, à l’exclusion de ceux mentionnés au 5° du I de 
l’article 1379-0 bis, et les communes membres une commission locale chargée d’évaluer les 
transferts de charges. Cette commission est créée par l’organe délibérant de l’établissement 
public qui en détermine la composition à la majorité des deux tiers. Elle est composée de 
membres des conseils municipaux des communes concernées ; chaque conseil municipal 
dispose d’au moins un représentant.  

La commission élit son président et un vice-président parmi ses membres. Le 
président convoque la commission et détermine son ordre du jour ; il en préside les séances. 
En cas d’absence ou d’empêchement, il est remplacé par le vice-président.  

La commission peut faire appel, pour l’exercice de sa mission, à des experts. Elle 
rend ses conclusions l’année de l’adoption de la cotisation foncière des entreprises unique 
par l’établissement public de coopération intercommunale et lors de chaque transfert de 
charges ultérieur.  

Les dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont évaluées d’après 
leur coût réel dans les budgets communaux lors de l’exercice précédant le transfert de 
compétences ou d’après leur coût réel dans les comptes administratifs des exercices 
précédant ce transfert. Dans ce dernier cas, la période de référence est déterminée par la 
commission.  

Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les compétences 
transférées est calculé sur la base d’un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût de 
réalisation ou d’acquisition de l’équipement ou, en tant que de besoin, son coût de 
renouvellement. Il intègre également les charges financières et les dépenses d’entretien. 
L’ensemble de ces dépenses est pris en compte pour une durée normale d’utilisation et 
ramené à une seule année.  

Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes 
à ces charges.  

Cette évaluation est déterminée à la date de leur transfert par délibérations 
concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier alinéa du II 
de l’article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, adoptées sur rapport de 
la commission locale d’évaluation des transferts.  

Lorsqu’il est fait application à un établissement public de coopération 
intercommunale des dispositions du présent article, la commission d’évaluation des 
transferts de charges doit rendre ses conclusions sur le montant des charges qui étaient déjà 
transférées à l’établissement public de coopération intercommunale et celui de la fiscalité ou 
des contributions des communes qui étaient perçues pour les financer.  

V. —  1° L’établissement public de coopération intercommunale verse à chaque 
commune membre une attribution de compensation. Elle ne peut être indexée.  

Lorsque l’attribution de compensation est négative, l’établissement public de 
coopération intercommunale peut demander à la commune d’effectuer, à due concurrence, 
un versement à son profit.  

Les attributions de compensation fixées conformément aux 2° , 4° , 5° ou, le cas 
échéant, au 1° bis constituent une dépense obligatoire pour l’établissement public de 
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coopération intercommunale ou, le cas échéant, les communes membres. Le conseil de 
l’établissement public de coopération intercommunale communique aux communes 
membres, avant le 15 février de chaque année, le montant prévisionnel des attributions au 
titre de ces reversements.  

Le conseil de l’établissement public de coopération intercommunale ne peut 
procéder à une réduction des attributions de compensation qu’après accord des conseils 
municipaux des communes intéressées.  

Toutefois, dans le cas où une diminution des bases imposables réduit le produit 
global disponible des impositions mentionnées au premier alinéa du 2° , l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération intercommunale peut décider de réduire les 
attributions de compensation ;  

1° bis Le montant de l’attribution de compensation et les conditions de sa révision 
peuvent être fixés librement par le conseil communautaire statuant à l’unanimité, en tenant 
compte du rapport de la commission locale d’évaluation des transferts de charges.  

À défaut d’accord unanime, le montant de l’attribution est fixé dans les conditions 
figurant aux 2° , 4° et 5° ;  

2° L’attribution de compensation est égale à la somme des produits mentionnés au I 
et aux 1 et 2 du I bis et du produit de la taxe sur les surfaces commerciales prévue à l’article 
3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines 
catégories de commerçants et artisans âgés, perçus par la commune l’année précédant celle 
de la première application du présent article, diminuée du coût net des charges transférées 
calculé dans les conditions définies au IV.  

L’attribution de compensation est majorée du montant perçu par la commune la 
même année, d’une part, au titre de la part de la dotation forfaitaire prévue à l’article 
L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales correspondant au montant 
antérieurement versé en application du I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 
(n° 98-1266 du 30 décembre 1998) et, d’autre part, au titre du montant des compensations, 
hors celui de la compensation prévue au IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 
(n° 86-1317 du 30 décembre 1986), allouées : 

– en application du B de l’article 26 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 
du 30 décembre 2002) ; 

– en application de l’article 53 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 
décembre 2003), sous réserve d’une délibération du conseil de l’établissement public de 
coopération intercommunale statuant à l’unanimité ; 

– et, le cas échéant, en application du B de l’article 4 de la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville ou du B de 
l’article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 relative à la zone franche de Corse.  

L’attribution de compensation est minorée, le cas échéant, du montant des 
reversements, autorisés par l’article 11 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant 
aménagement de la fiscalité directe locale, perçus au profit de l’établissement public de 
coopération intercommunale l’année précédant celle de la première application de ces 
dispositions.  
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L’attribution de compensation est majorée du produit de la réduction de taux de 
taxe d’habitation prévue, selon le cas, au VII de l’article 1638 quater ou au IV de l’article 
1638-0 bis par les bases de taxe d’habitation de la commune l’année de son rattachement à 
l’établissement public de coopération intercommunale.  

Toutefois, lorsqu’une commune cesse d’appartenir à un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application du régime fiscal du présent article pour 
adhérer à un autre établissement public de coopération intercommunale faisant application 
du même régime fiscal, le produit de cotisation foncière des entreprises est majoré du 
montant perçu, l’année de cette modification, par l’établissement public de coopération 
intercommunale auquel elle a cessé d’appartenir, au titre de la part de la dotation de 
compensation prévue à l’article L. 5211-28-1 du code général des collectivités territoriales 
correspondant au montant antérieurement versé en application du I du D de l’article 44 de la 
loi de finances pour 1999 précitée.  

L’attribution de compensation est recalculée, dans les conditions prévues au IV, lors 
de chaque transfert de charge.  

2° bis Abrogé  

3° Abrogé.  

4° Lorsqu’il est fait application des dispositions du présent article à une 
communauté d’agglomération issue de la transformation d’un syndicat d’agglomération 
nouvelle, l’attribution de compensation versée chaque année aux communes membres est 
égale à la dotation de coopération définie à l’article L. 5334-8 du code général des 
collectivités territoriales perçue l’année précédant celle de la première application de ces 
dispositions.  

Cette attribution est recalculée dans les conditions prévues au IV lors de chaque 
nouveau transfert de charges. Elle ne peut être indexée.  

5° 1. —  Lorsqu’à la suite d’une fusion réalisée dans les conditions prévues à 
l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, un établissement public 
de coopération intercommunale fait application du régime prévu au présent article et des 
dispositions de l’article 1638-0 bis, l’attribution de compensation versée ou perçue à compter 
de l’année où l’opération de fusion produit pour la première fois ses effets au plan fiscal est 
égale :  

a) Pour les communes qui étaient antérieurement membres d’un établissement 
public de coopération intercommunale soumis au présent article : à l’attribution de 
compensation que versait ou percevait cet établissement public de coopération 
intercommunale l’année précédant celle où cette opération a produit pour la première fois ses 
effets au plan fiscal, sous réserve des dispositions de l’avant-dernier alinéa du 2° du présent 
V. Il peut être dérogé au présent a, uniquement la première année d’existence du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale, en cas de révision librement décidée 
par délibérations concordantes prises à la majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de 
l’article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales. Cette révision ne peut pas 
avoir pour effet de minorer ou de majorer l’attribution de compensation de plus de 5 % de 
son montant ;  
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b) Pour les communes qui étaient antérieurement membres d’un établissement 
public de coopération intercommunale ne faisant pas application du présent article : au 
montant calculé conformément au 2° du présent V.  

Lorsque la fusion s’accompagne d’un transfert ou d’une restitution de compétences, 
cette attribution de compensation est respectivement diminuée ou majorée du montant net 
des charges transférées, calculé dans les conditions définies au IV.  

Un protocole financier général définit les modalités de détermination des 
attributions de compensation et les relations financières entre l’établissement public de 
coopération intercommunale fusionné et les communes, les conditions de reprise des dettes 
des établissements publics à fiscalité propre préexistants, les formules d’amortissement des 
investissements et les procédures comptables.  

À titre dérogatoire, les établissements publics de coopération intercommunale issus 
d’une fusion ou d’une modification de périmètre au 1er janvier 2010 et les conseils 
municipaux de leurs communes membres peuvent, par délibérations concordantes prises à la 
majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de l’article L. 5211-5 du code général des 
collectivités territoriales, procéder, avant le 31 décembre 2014, à la révision du montant de 
l’attribution de compensation.  

2. —  Lorsque, dans le cadre d’une modification de périmètre, de l’adhésion 
individuelle d’une commune ou d’une transformation dans les conditions prévues aux 
articles L. 5211-41-1 et L. 5214-26 du même code, un établissement public de coopération 
intercommunale est soumis au régime prévu au présent article et qu’il est fait application des 
dispositions de l’article 1638 quater, l’attribution de compensation versée ou perçue à 
compter de l’année où les opérations précitées ont produit pour la première fois leurs effets 
au plan fiscal est égale à :  

a) Pour les communes qui étaient antérieurement membres d’un établissement 
public de coopération intercommunale soumis au présent article : à l’attribution de 
compensation que versait ou percevait cet établissement public de coopération 
intercommunale l’année précédant celle où les opérations précitées ont produit pour la 
première fois leurs effets au plan fiscal, sous réserve des dispositions de l’avant-dernier 
alinéa du 2° du présent V. Il peut être dérogé au présent a, uniquement la première année 
d’existence du nouvel établissement public de coopération intercommunale, en cas de 
révision librement décidée par délibérations concordantes prises à la majorité qualifiée 
prévue au premier alinéa du II de l’article L. 5211-5 du code général des collectivités 
territoriales. Cette révision ne peut pas avoir pour effet de minorer ou de majorer 
l’attribution de compensation de plus de 5 % de son montant ;  

b) Pour les communes qui étaient antérieurement membres d’un établissement 
public de coopération intercommunale ne faisant pas application du présent article : au 
montant calculé conformément au 2° du présent V.  

Lorsque l’adhésion d’une commune s’accompagne d’un transfert ou d’une 
restitution de compétences, cette attribution de compensation est respectivement diminuée 
ou majorée du montant net des charges transférées calculé dans les conditions définies au IV.  

3. —  L’attribution de compensation versée chaque année aux communes membres 
qui étaient antérieurement membres d’un syndicat d’agglomération nouvelle est égale à la 
dotation de coopération définie à l’article L. 5334-8 du code général des collectivités 
territoriales perçue l’année de la fusion.  
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Lorsque l’adhésion à un établissement public de coopération intercommunale 
s’accompagne d’un transfert ou d’une restitution de compétences, l’attribution de 
compensation est respectivement diminuée ou majorée du montant net des charges 
transférées calculé dans les conditions définies au IV du présent article.  

4. —  L’attribution de compensation versée chaque année aux communes membres 
qui étaient antérieurement membres d’un établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre est calculée dans les conditions prévues au 2° ;  

6° Les attributions de compensation fixées conformément aux 2° , 4° , 5° ou, le cas 
échéant, au 1° bis du présent V sont recalculées dans les conditions prévues au IV lors de 
chaque nouveau transfert de charges. Elles ne peuvent être indexées ;  

7° À titre dérogatoire, les établissements publics de coopération intercommunale 
soumis au 1er janvier 2010 au présent article dans sa rédaction en vigueur à cette date et les 
conseils municipaux de leurs communes membres peuvent procéder, par délibérations 
concordantes prises à la majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de l’article 
L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, à la révision des attributions de 
compensation d’une partie des communes membres lorsque les communes concernées 
disposent d’un potentiel financier par habitant supérieur de plus de 20 % au potentiel 
financier par habitant moyen de l’ensemble des communes membres. Cette réduction de 
leurs attributions de compensation ne peut excéder 5 % du montant de celles-ci.  

V bis. —  1. Pour les établissements publics de coopération intercommunale qui 
faisaient application au 31 décembre 2010 du présent article dans sa rédaction en vigueur à 
cette date, l’attribution de compensation versée chaque année aux communes qui en étaient 
membres à cette même date est égale à celle qui leur était versée en 2010, sans préjudice des 
dispositions prévues au V relatives à l’évolution de leur montant.  

2. Pour les établissements publics de coopération intercommunale, à l’exception de 
ceux mentionnés au 5° du I de l’article 1379-0 bis, qui font application pour la première fois 
en 2011 du présent article, le montant de la compensation relais perçue en 2010 par la 
commune, conformément au II de l’article 1640 B, est substitué aux produits mentionnés au 
premier alinéa du 2° du V pour le calcul de l’attribution de compensation.   

VI. L’établissement public de coopération intercommunale, autre qu’une 
communauté urbaine ou qu’un établissement public de coopération intercommunale 
mentionné au 5° du I de l’article 1379-0 bis, soumis aux dispositions du I peut instituer au 
bénéfice de ses communes membres et, le cas échéant, d’établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre limitrophes une dotation de solidarité 
communautaire, dont le principe et les critères de répartition sont fixés par le conseil 
communautaire statuant à la majorité des deux tiers. Le montant de cette dotation est fixé 
librement par le conseil de l’établissement public de coopération intercommunale. Elle est 
répartie en tenant compte prioritairement de l’importance de la population et du potentiel 
fiscal ou financier par habitant, les autres critères étant fixés librement par le 
conseiL. Lorsqu’une zone d’activités économiques d’intérêt départemental est située en tout 
ou partie sur le territoire de l’établissement public de coopération intercommunale, celui-ci 
peut étendre le versement de la dotation de solidarité communautaire aux établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre constituant un ensemble sans 
discontinuité territoriale et limitrophe de son territoire.  
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Lorsqu’il s’agit d’une communauté urbaine, elle institue une dotation de solidarité 
communautaire dont le montant et les critères de répartition sont fixés par le conseil 
communautaire, statuant à la majorité simple.  

Ces critères sont déterminés notamment en fonction :  

a. de l’écart du revenu par habitant de la commune au revenu moyen par habitant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ;  

b. de l’insuffisance de potentiel fiscal ou financier par habitant de la commune au 
regard du potentiel fiscal ou financier communal moyen par habitant sur le territoire de 
l’établissement public de coopération intercommunale.  

Des critères complémentaires peuvent être choisis par le conseiL.  

VII. Pour les communes membres d’un établissement public de coopération 
intercommunale soumis aux dispositions du présent article, à l’exclusion de ceux mentionnés 
au 5° du I de l’article 1379-0 bis, le taux à prendre en compte pour le calcul de la 
compensation visée au II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 
décembre 1991) est majoré, le cas échéant, du taux voté en 1991 par l’établissement public 
de coopération intercommunale précité.  

VIII. 1° Les sommes versées aux communes en application du IV de l’article 6 de la 
loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) leur restent acquises 
lorsqu’elles deviennent membres d’un établissement public de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions du présent article.  

2° Les établissements publics de coopération intercommunale soumis aux 
dispositions du présent article bénéficient de la compensation prévue au IV bis de l’article 6 
de la loi de finances pour 1987 précitée au lieu et place de leurs communes membres.  

Pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis en 2011 aux 
dispositions du présent article, le taux de taxe professionnelle à retenir est le taux moyen 
pondéré de taxe professionnelle constaté en 1986 dans l’ensemble des communes membres 
de l’établissement public de coopération intercommunale ; ce taux est, le cas échéant, majoré 
du taux de taxe professionnelle voté en 1986 par l’établissement public de coopération 
intercommunale qui a opté pour le régime fiscal prévu au présent article ou dont la 
communauté de communes est issue ; ces taux sont multipliés par 0,960.  

Pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis pour la 
première fois à compter de 2012 aux dispositions du présent article, la compensation est 
calculée en retenant le taux moyen pondéré des communes membres de l’établissement 
public de coopération intercommunale.  

Pour l’application de l’avant-dernier alinéa du présent 2° , le taux moyen pondéré 
est déterminé par le rapport de la somme des compensations au titre de la réduction pour 
création d’établissement versées aux communes membres au titre de l’année précédant la 
première année d’application du présent article et de la somme des bases exonérées ou des 
abattements appliqués au titre de l’année précédant cette même première année 
d’application.  
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IX. Les dispositions des I à VIII sont applicables aux communautés de communes 
ayant, avant le 31 décembre 2010, opté, en application du III de l’article 1609 quinquies C 
dans sa rédaction en vigueur jusqu’à cette date, pour l’application du présent article –  

Code des juridictions financières 

Art. L. 132-5-1. —  Le Premier ministre peut demander à la Cour des comptes la 
réalisation de toute enquête relative à l'exécution des lois de finances, à l'application des lois 
de financement de la sécurité sociale ainsi que de toute enquête sur la gestion des services ou 
organismes soumis à son contrôle ou à celui des chambres régionales ou territoriales des 
comptes. 

Code du patrimoine 

Art. L. 410-2. —  Les musées des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
sont organisés et financés par la collectivité dont ils relèvent.  

Les musées des collectivités territoriales ou de leurs groupements auxquels 
l’appellation " musée de France " a été attribuée sont régis par les articles L. 441-1 et 
suivants et soumis au contrôle scientifique et technique de l’État dans les conditions prévues 
par les mêmes articles. 

Art. L. 410-3. —  Les collectivités territoriales continuent de bénéficier, pour la 
conservation et la mise en valeur des collections de leurs musées, des concours financiers de 
l’État dans les conditions en vigueur au 1er janvier 1986. 

Art. L. 410-4. —  Les musées départementaux ou communaux peuvent être dotés de 
la personnalité civile, à la demande des départements ou des communes qui en sont 
propriétaires, par décret en Conseil d’État. 

Code des pensions civiles et militaires de retraite  

Art. L. 24. —  I. —  La liquidation de la pension intervient :  

1° Lorsque le fonctionnaire civil est radié des cadres par limite d’âge, ou s’il a 
atteint, à la date de l’admission à la retraite, l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale, ou de cinquante-sept ans s’il a accompli au moins dix-sept ans de 
services dans des emplois classés dans la catégorie active.  

Sont classés dans la catégorie active les emplois présentant un risque particulier ou 
des fatigues exceptionnelles. La nomenclature en est établie par décret en Conseil d’État ;  

2° Lorsque le fonctionnaire est mis à la retraite pour invalidité et qu’il n’a pas pu 
être reclassé dans un emploi compatible avec son état de santé ;  

3° Lorsque le fonctionnaire civil est parent d’un enfant vivant, âgé de plus d’un an 
et atteint d’une invalidité égale ou supérieure à 80 %, à condition qu’il ait, pour cet enfant, 
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interrompu ou réduit son activité dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État et 
qu’il ait accompli quinze années de services effectifs.  

Sont assimilées à l’interruption ou à la réduction d’activité mentionnée à l’alinéa 
précédent les périodes n’ayant pas donné lieu à cotisation obligatoire dans un régime de 
retraite de base, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.  

Sont assimilés à l’enfant mentionné au premier alinéa les enfants énumérés au II de 
l’article L. 18 que l’intéressé a élevés dans les conditions prévues au III dudit article. Les 
conditions d’ouverture du droit liées à l’enfant doivent être remplies à la date de la demande 
de pension ;  

4° Lorsque le fonctionnaire ou son conjoint est atteint d’une infirmité ou d’une 
maladie incurable le plaçant dans l’impossibilité d’exercer une quelconque profession, dans 
les conditions prévues à l’article L. 31 et sous réserve que le fonctionnaire ait accompli au 
moins quinze ans de services ;  

5° Un décret fixe les conditions dans lesquelles l’âge d’ouverture du droit à pension 
est abaissé, par rapport à un âge de référence de soixante ans, pour les fonctionnaires 
handicapés qui totalisent, alors qu’ils étaient atteints d’une incapacité permanente d’ au 
moins 80 % ou qu’ils avaient la qualité de travailleur handicapé au sens de l’article 
L. 5213-1 du code du travail, une durée d’assurance au moins égale à une limite fixée par ce 
décret, tout ou partie de cette durée ayant donné lieu à versement de retenues pour pensions.  

Une majoration de pension est accordée aux fonctionnaires handicapés visés à 
l’alinéa précédent, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’État.  

II. —  La liquidation de la pension militaire intervient :  

1° Lorsqu’un officier est radié des cadres par limite d’âge ou par limite de durée de 
services, ou par suite d’infirmités, ou encore s’il réunit, à la date de son admission à la 
retraite, vingt-sept ans de services effectifs ;  

1° bis Lorsqu’un militaire est parent d’un enfant vivant de plus d’un an et atteint 
d’une invalidité égale ou supérieure à 80 %, à condition qu’il ait, pour cet enfant, interrompu 
ou réduit son activité dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État et qu’il ait 
accompli quinze années de services effectifs.  

Sont assimilées à l’interruption ou à la réduction d’activité mentionnée à l’alinéa 
précédent les périodes n’ayant pas donné lieu à cotisation obligatoire dans un régime de 
retraite de base, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.  

Sont assimilés à l’enfant mentionné au premier alinéa les enfants énumérés au II de 
l’article L. 18 que l’intéressé a élevés dans les conditions prévues au III dudit article ;  

2° Lorsqu’un militaire non officier est radié des cadres par limite d’âge ou par 
limite de durée de services, ou par suite d’infirmités, ou encore s’il réunit, à la date de son 
admission à la retraite, dix-sept ans de services effectifs ;  

3° Pour un militaire, lorsque son conjoint est atteint d’une infirmité ou d’une 
maladie incurable le plaçant dans l’impossibilité d’exercer une quelconque profession, et 
sous réserve que le militaire ait accompli au moins quinze ans de services ;  
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4° Pour les officiers généraux placés en deuxième section, conformément aux 
dispositions de l’article L. 4141-1 du code de la défense, à compter de soixante-sept ans.  

III. —  La liquidation de la solde de réforme intervient immédiatement. Toutefois, 
cette solde n’est perçue que pendant un temps égal à la durée des services effectivement 
accomplis par son bénéficiaire.  

Code de la route 

Art. L411-2. —  Les règles relatives aux pouvoirs de police de la circulation routière 
dans la commune de Paris sont fixées par l'article L. 2512-14 du code général des 
collectivités territoriales ci-après reproduit :  

" Art.L. 2512-14. —  Les pouvoirs conférés au maire par le premier alinéa de 
l'article L. 2213-1 et par les articles L. 2213-2 à L. 2213-6 sont, à Paris, exercés par le maire 
de Paris sous réserve des dispositions ci-après.  

Pour les motifs d'ordre public ou liés à la sécurité des personnes et des biens ou 
pour assurer la protection du siège des institutions de la République et des représentations 
diplomatiques, le préfet de police détermine, de façon permanente ou temporaire, des sites 
où il réglemente les conditions de circulation et de stationnement dans certaines voies ou 
portions de voies, ou en réserve l'accès à certaines catégories d'usagers ou de véhicules.  

Des dispositions de même nature et à caractère temporaire peuvent également être 
arrêtées par le préfet de police, après avis du maire de Paris, en cas de manifestation de voie 
publique à caractère revendicatif, festif, sportif ou culturel.  

Le préfet de police fixe, après avis du maire de Paris, les règles de circulation et de 
stationnement sur certains axes pour tenir compte des conditions de circulation dans 
l'agglomération parisienne et en région d'Ile-de-France. Un décret précisera les voies 
concernées ainsi que les conditions de l'application du présent alinéa.  

Pour l'application des dispositions du présent article, le contrôle administratif et le 
pouvoir de substitution sont exercés, au nom de l'Etat, par le préfet de police.  

En outre, les pouvoirs conférés par le code de la route au préfet sont exercés à Paris 
par le préfet de police. 

L'exécution des dispositions des alinéas précédents est assurée par les 
fonctionnaires de la police nationale ou, le cas échéant, en matière de circulation ou de 
stationnement, par des agents de la ville de Paris placés sous l'autorité du préfet de police."  

Code rural et de la pêche maritime 

Art. L. 151-36. —  Les départements, les communes ainsi que les groupements de 
ces collectivités et les syndicats mixtes créés en application de l’article L. 5721-2 du code 
général des collectivités territoriales peuvent prescrire ou exécuter les travaux entrant dans 
les catégories ci-dessous définies, lorsqu’ils présentent, du point de vue agricole ou forestier, 
un caractère d’intérêt général ou d’urgence :  

1° Lutte contre l’érosion et les avalanches, défense contre les torrents, reboisement 
et aménagement des versants, défense contre les incendies et réalisation de travaux de 
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desserte forestière, pastorale ou permettant l’accès aux équipements répondant aux objectifs 
de protection précités ;  

2° Travaux de débroussaillement des terrains mentionnés à l’article L. 126-2 du 
présent code ;  

3° Entretien des canaux et fossés ;  

4° et 5° (alinéas abrogés) ;  

6° Irrigation, épandage, colmatage et limonage ;  

7° Les travaux de débardage par câble et les travaux nécessaires à la constitution 
d’aires intermédiaires de stockage de bois.  

Les personnes morales mentionnées au premier alinéa prennent en charge les 
travaux qu’elles ont prescrits ou exécutés. Elles peuvent toutefois, dans les conditions 
prévues à l’article L. 151-37, faire participer aux dépenses de premier établissement, 
d’entretien et d’exploitation des ouvrages les personnes qui ont rendu les travaux nécessaires 
ou qui y trouvent intérêt.  

Lorsque le montant de la participation aux travaux est supérieur au tiers de la valeur 
avant travaux du bien immobilier qui en bénéficie, le propriétaire peut exiger de la personne 
morale qu’elle acquière son bien dans un délai de deux ans à compter du jour de la demande. 
À défaut d’accord amiable sur le prix à l’expiration du délai, le juge de l’expropriation, saisi 
par le propriétaire ou la personne morale, prononce le transfert de propriété et fixe le prix du 
bien. 

Art. L. 151-37. —  Le programme des travaux à réaliser est arrêté par la ou les 
personnes morales concernées. Il prévoit la répartition des dépenses de premier 
établissement, d’exploitation et d’entretien des ouvrages entre la ou les personnes morales et 
les personnes mentionnées à l’article L. 151-36. Les bases générales de cette répartition sont 
fixées compte tenu de la mesure dans laquelle chacune a rendu les travaux nécessaires ou y 
trouve un intérêt. Le programme définit, en outre, les modalités de l’entretien ou de 
l’exploitation des ouvrages qui peuvent être confiés à une association syndicale autorisée à 
créer. Le programme des travaux est soumis à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement.  

L’enquête publique mentionnée à l’alinéa précédent vaut enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique des opérations, acquisitions ou expropriations éventuellement 
nécessaires à la réalisation des travaux.  

Le caractère d’intérêt général ou d’urgence des travaux ainsi que, s’il y a lieu, 
l’utilité publique des opérations, acquisitions ou expropriations nécessaires à leur réalisation 
sont prononcés par arrêté ministériel ou par arrêté préfectoral.  

Toutefois, l’exécution des travaux est dispensée d’enquête publique lorsqu’ils sont 
nécessaires pour faire face à des situations de péril imminent, qu’ils n’entraînent aucune 
expropriation et que le maître d’ouvrage ne prévoit pas de demander de participation 
financière aux personnes intéressées. Il est cependant procédé comme indiqué à l’article 3 de 
la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des 
travaux publics.  
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Sont également dispensés d’enquête publique, sous réserve qu’ils n’entraînent 
aucune expropriation et que le maître d’ouvrage ne prévoie pas de demander une 
participation financière aux personnes intéressées, les travaux portant sur un cours d’eau 
couvert par un schéma mentionné à l’article L. 212-3 du code de l’environnement, 
directement liés à une inondation déclarée catastrophe naturelle en application de l’article 
L. 125-1 du code des assurances, réalisés dans les trois ans qui suivent celle-ci et visant à 
rétablir le cours d’eau dans ses caractéristiques naturelles. Il est cependant procédé comme 
indiqué à l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 précitée.  

Sont également dispensés d’enquête publique, sous réserve qu’ils n’entraînent 
aucune expropriation et que le maître d’ouvrage ne prévoie pas de demander une 
participation financière aux personnes intéressées, les travaux d’entretien et de restauration 
des milieux aquatiques. Il est cependant procédé comme indiqué à l’article 3 de la loi du 29 
décembre 1892 précitée.  

Les dépenses relatives à la mise en œuvre de cette procédure sont à la charge de la 
ou des collectivités qui en ont pris l’initiative. 

Art. L. 151-37-1. —  Il peut être institué une servitude de passage permettant 
l’exécution des travaux ainsi que l’exploitation et l’entretien des ouvrages. Le projet 
d’institution de servitude est soumis à une enquête publique.L’enquête mentionnée à l’article 
L. 151-37 peut en tenir lieu réalisée conformément au code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique. Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées comme en 
matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. 

Art. L. 151-38. —  Les départements, les communes ainsi que les groupements de 
ces collectivités et les syndicats mixtes créés en application de l’article L. 5721-2 du code 
général des collectivités territoriales sont, ainsi que leurs concessionnaires, investis, pour la 
réalisation des travaux, de tous les droits et servitudes dont disposent les associations 
syndicales autorisées.  

Le recouvrement des cotisations des intéressés est effectué comme en matière de 
contributions directes.  

Lorsqu’il s’agit d’un des aménagements mentionnés aux 1° et 2° du I de l’article 
L. 211-7 du code de l’environnement ou de travaux de protection ou de restauration des 
écosystèmes aquatiques mentionnés au 8° du même I, il peut être procédé à l’expropriation 
des droits d’eau, exercés ou non, des propriétaires riverains, à l’exclusion de ceux qui sont 
exercés dans le cadre de concessions de forces hydrauliques, en application de la loi du 16 
octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique.  

Lorsqu’en application du 1° de l’article L. 151-36 des travaux de desserte sont 
réalisés, l’assiette des chemins d’exploitation est grevée d’une servitude de passage et 
d’aménagement.  

Lorsque, en application du 7° de l’article L. 151-36, des travaux d’installation et de 
réalisation de débardage par câble sont réalisés, une servitude de passage et d’aménagement 
est créée au profit du demandeur. 

Art. L. 151-38-1. —  Les acquéreurs de biens immobiliers situés dans les zones où 
la prévention contre les incendies de forêts est imposée doivent être informés des contraintes 
qu’ils subiront. Celles-ci sont mentionnées dans tout acte notarié ou sous-seing privé. 
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Art. L. 151-39. —  Lorsque le programme des travaux mentionnés à l’article 
L. 151-37 a prévu que l’entretien et l’exploitation des ouvrages sont confiés à une 
association syndicale autorisée à créer, à laquelle seront remis ces ouvrages, et au cas où 
cette association ne peut être constituée en temps utile, il pourra être pourvu à sa constitution 
d’office, par décision préfectorale. 

Art. L. 151-40. —  Les dépenses d’entretien et de conservation en bon état des 
ouvrages exécutés en application des articles L. 151-36 à L. 151-39 ont un caractère 
obligatoire.  

Les conditions d’application des articles L. 151-36 à L. 151-39 sont fixées par 
décret en Conseil d’État. 

Code de la santé publique 

Art. L. 1311-2. —  Les décrets mentionnés à l’article L. 1311-1 peuvent être 
complétés par des arrêtés du représentant de l’État dans le département ou par des arrêtés du 
maire ayant pour objet d’édicter des dispositions particulières en vue d’assurer la protection 
de la santé publique dans le département ou la commune. 

Art.  L. 1331-1. —  Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte 
disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle 
ces immeubles ont accès soit directement, soit par l’intermédiaire de voies privées ou de 
servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en 
service du réseau public de collecte.  

Un arrêté interministériel détermine les catégories d’immeubles pour lesquelles un 
arrêté du maire, approuvé par le représentant de l’État dans le département, peut accorder 
soit des prolongations de délais qui ne peuvent excéder une durée de dix ans, soit des 
exonérations de l’obligation prévue au premier alinéa.  

Il peut être décidé par la commune qu’entre la mise en service du réseau public de 
collecte et le raccordement de l’immeuble ou l’expiration du délai accordé pour le 
raccordement, elle perçoit auprès des propriétaires des immeubles raccordables une somme 
équivalente à la redevance instituée en application de l’article L. 2224-12-2 du code général 
des collectivités territoriales.  

La commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des 
raccordements des immeubles au réseau public de collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales. 

Art. L. 1331-10. —  Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le 
réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par le maire ou, lorsque la 
compétence en matière de collecte à l’endroit du déversement a été transférée à un 
établissement public de coopération intercommunale ou à un syndicat mixte, par le président 
de l’établissement public ou du syndicat mixte, après avis délivré par la personne publique 
en charge du transport et de l’épuration des eaux usées ainsi que du traitement des boues en 
aval, si cette collectivité est différente. Pour formuler un avis, celle-ci dispose d’un délai de 
deux mois, prorogé d’un mois si elle sollicite des informations complémentaires. A défaut 
d’avis rendu dans le délai imparti, celui-ci est réputé favorable.  
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L’absence de réponse à la demande d’autorisation plus de quatre mois après la date 
de réception de cette demande vaut rejet de celle-ci.  

L’autorisation prévue au premier alinéa fixe notamment sa durée, les 
caractéristiques que doivent présenter les eaux usées pour être déversées et les conditions de 
surveillance du déversement.  

Toute modification ultérieure dans la nature ou la quantité des eaux usées déversées 
dans le réseau est autorisée dans les mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa.  

L’autorisation peut être subordonnée à la participation de l’auteur du déversement 
aux dépenses d’investissement entraînées par la réception de ces eaux.  

Cette participation s’ajoute, le cas échéant, aux redevances mentionnées à l’article 
L. 2224-12-2 du code général des collectivités territoriales et aux sommes pouvant être dues 
par les intéressés au titre des articles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6, L. 1331-7 et L. 1331-8 
du présent code.  

Code de la sécurité intérieure 

Art. L. 211-11. —  Les organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou 
culturelles à but lucratif peuvent être tenus d’y assurer un service d’ordre lorsque leur objet 
ou leur importance le justifie. 

Les personnes physiques ou morales pour le compte desquelles sont mis en place 
par les forces de police ou de gendarmerie des services d’ordre qui ne peuvent être rattachés 
aux obligations normales incombant à la puissance publique en matière de maintien de 
l’ordre sont tenues de rembourser à l’État les dépenses supplémentaires qu’il a supportées 
dans leur intérêt.  

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent article. 

Art. L. 251-2. —  La transmission et l’enregistrement d’images prises sur la voie 
publique par le moyen de la vidéo protection peuvent être mis en œuvre par les autorités 
publiques compétentes aux fins d’assurer : 

1° La protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords ; 

2° La sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 

3° La régulation des flux de transport ; 

4° La constatation des infractions aux règles de la circulation ; 

5° La prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux 
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou de trafic de stupéfiants ainsi 
que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces infractions, des fraudes 
douanières prévues par le second alinéa de l’article 414 du code des douanes et des délits 
prévus à l’article 415 du même code portant sur des fonds provenant de ces mêmes 
infractions ; 
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6° La prévention d’actes de terrorisme, dans les conditions prévues au chapitre III 
du titre II du présent livre ; 

7° La prévention des risques naturels ou technologiques ; 

8° Le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 

9° La sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction. 

Il peut être également procédé à ces opérations dans des lieux et établissements 
ouverts au public aux fins d’y assurer la sécurité des personnes et des biens lorsque ces lieux 
et établissements sont particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol. 

Art. L. 511-1. —  Sans préjudice de la compétence générale de la police nationale et 
de la gendarmerie nationale, les agents de police municipale exécutent, dans la limite de 
leurs attributions et sous son autorité, les tâches relevant de la compétence du maire que 
celui-ci leur confie en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la 
tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques.  

Ils sont chargés d’assurer l’exécution des arrêtés de police du maire et de constater 
par procès-verbaux les contraventions auxdits arrêtés. Sans préjudice des compétences qui 
leur sont dévolues par des lois spéciales, ils constatent également par procès-verbaux les 
contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d’État ainsi que les contraventions mentionnées au livre VI du code pénal dont la 
liste est fixée par décret en Conseil d’État, dès lors qu’elles ne nécessitent pas de leur part 
d’actes d’enquête et à l’exclusion de celles réprimant des atteintes à l’intégrité des 
personnes.  

Ils peuvent également constater par rapport le délit prévu par l’article L. 126-3 du 
code de la construction et de l’habitation.  

Ils exercent leurs fonctions sur le territoire communal, dans les conditions prévues 
au 2° de l’article 21 du code de procédure pénale.  

Affectés sur décision du maire à la sécurité d’une manifestation sportive, récréative 
ou culturelle mentionnée à l’article L. 613-3, ils peuvent procéder à l’inspection visuelle des 
bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille. 

Art. L. 511-2. —  Les fonctions d’agent de police municipale ne peuvent être 
exercées que par des fonctionnaires territoriaux recrutés à cet effet dans les conditions fixées 
par les statuts particuliers prévus à l’article 6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

Ils sont nommés par le maire ou le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale, agréés par le représentant de l’État dans le département et le 
procureur de la République, puis assermentés. Cet agrément et cette assermentation restent 
valables tant qu’ils continuent d’exercer des fonctions d’agents de police municipale. En cas 
de recrutement par une commune ou un établissement de coopération intercommunale situé 
sur le ressort d’un autre tribunal de grande instance, les procureurs de la République 
compétents au titre de l’ancien et du nouveau lieu d’exercice des fonctions sont avisés sans 
délai. 
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L’agrément peut être retiré ou suspendu par le représentant de l’État ou le procureur 
de la République après consultation du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale. Toutefois, en cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu par 
le procureur de la République sans qu’il soit procédé à cette consultation. 

Art. L. 511-5. —  Lorsque la nature de leurs interventions et les circonstances le 
justifient, les agents de police municipale peuvent être autorisés nominativement par le 
représentant de l’État dans le département, sur demande motivée du maire, à porter une 
arme, sous réserve de l’existence d’une convention de coordination des interventions de la 
police municipale et des forces de sécurité de l’État, prévue par la section 2 du chapitre II du 
présent titre.  

Lorsque l’agent est employé par un établissement public de coopération 
intercommunale et mis à disposition de plusieurs communes dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l’article L. 512-2, cette demande est établie conjointement par l’ensemble 
des maires des communes où il est affecté.  

Un décret en Conseil d’État précise, par type de mission, les circonstances et les 
conditions dans lesquelles les agents de police municipale peuvent porter une arme. Il 
détermine, en outre, les catégories et les types d’armes susceptibles d’être autorisés, leurs 
conditions d’acquisition et de conservation par la commune ou par l’établissement public de 
coopération intercommunale et les conditions de leur utilisation par les agents. Il précise les 
modalités de la formation que ces derniers reçoivent à cet effet. 

Art. L. 512-4. —  Dès lors qu’un service de police municipale comporte au moins 
cinq emplois d’agent de police municipale, y compris d’agent mis à disposition de la 
commune par un établissement public de coopération intercommunale dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article L. 512-2, une convention de coordination des 
interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’État est conclue entre le 
maire de la commune, le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
le cas échéant, et le représentant de l’État dans le département, après avis du procureur de la 
République.  

Cette convention peut également être conclue, à la demande du maire, lorsqu’un 
service de police municipale compte moins de cinq emplois d’agent de police municipale. 

Art. L. 512-5. —  Lorsque les agents de police municipale sont mis à disposition de 
plusieurs communes par un établissement public de coopération intercommunale en 
application du premier alinéa de l’article L. 512-2, une convention intercommunale de 
coordination peut être conclue, à la demande de l’ensemble des maires concernés, en 
substitution des conventions prévues à l’article L. 512-4. L’acte est signé par les maires, le 
président de l’établissement et le ou les représentants de l’État dans le département, après 
avis du ou des procureurs de la République territorialement compétents. 

Art. L. 512-6. —  La convention de coordination des interventions de la police 
municipale et des forces de sécurité de l’État précise la nature et les lieux des interventions 
des agents de police municipale. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces 
interventions sont coordonnées avec celles de la police et de la gendarmerie nationales.  

L’accord du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
prévu aux articles L. 512-4 et L. 512-5 ne porte que sur la mise à disposition des agents de 
police municipale et leurs équipements.  



- 491 - 
 

À défaut de convention, les missions de police municipale ne peuvent s’exercer 
qu’entre 6 heures et 23 heures, à l’exception des gardes statiques des bâtiments communaux 
et de la surveillance des cérémonies, fêtes et réjouissances organisées par la commune ou par 
l’établissement public de coopération intercommunale. 

Art. L. 513-1. —  À la demande du maire, du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale, du représentant de l’État dans le département ou du procureur 
de la République, et après avis de la commission consultative des polices municipales, le 
ministre de l’intérieur peut décider de la vérification de l’organisation et du fonctionnement 
d’un service de police municipale. Il en fixe les modalités après consultation du maire ou, le 
cas échéant, après consultation du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale et de chacun des maires concernés. Cette vérification peut être opérée par 
les services d’inspection générale de l’État. Les conclusions sont transmises au représentant 
de l’État dans le département, au procureur de la République, au maire de la ou des 
communes concernées et, le cas échéant, au président de l’établissement public de 
coopération intercommunale. 

La demande de vérification par le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ne peut porter que sur la mise à disposition des agents de police 
municipale ou leurs équipements. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 134-1. —  Il est institué une compensation entre les régimes obligatoires de 
sécurité sociale comportant un effectif minimum, autres que les régimes complémentaires au 
sens des articles L. 635-1, L. 644-1 et L. 921-4 du présent code et du I de l’article 1050 du 
code ruraL. Cette compensation porte sur les charges de l’assurance vieillesse au titre des 
droits propres.  

La compensation tend à remédier aux inégalités provenant des déséquilibres 
démographiques et des disparités de capacités contributives entre les différents régimes. 
Toutefois, tant que les capacités contributives de l’ensemble des non-salariés ne pourront 
être définies dans les mêmes conditions que celles des salariés, la compensation entre 
l’ensemble des régimes de salariés et les régimes de non-salariés aura uniquement pour objet 
de remédier aux déséquilibres démographiques.  

La compensation prévue au présent article est calculée sur la base d’une prestation 
de référence et d’une cotisation moyenne ; elle est opérée après application des 
compensations existantes.  

Les soldes qui en résultent entre les divers régimes sont fixés par arrêtés 
interministériels, après consultation de la commission de compensation prévue à l’article 
L. 114-3. 

Code des transports 

Art. L. 1221-1. —  L’institution et l’organisation des services de transports public 
réguliers et à la demande sont confiées, dans les limites de leurs compétences, à l’État, aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements en tant qu’autorités organisatrices, 
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conformément au titre Ier du livre Ier, aux titres II, III et IV du présent livre, au chapitre II 
du titre III du livre VI et sans préjudice des dispositions des deuxième et troisième parties. 

Art. L. 1231-1. —  Les communes, leurs groupements et les syndicats mixtes de 
transports sont, dans les conditions générales énoncées au présent chapitre, les autorités 
compétentes pour organiser les services réguliers de transports public urbain de personnes. 
Elles peuvent, en outre, organiser des services de transports à la demande. 

Art. L. 1231-8. —  Dans les périmètres de transports urbains inclus dans les 
agglomérations de plus de 100 000 habitants mentionnées au deuxième alinéa de l’article 
L. 221-2 du code de l’environnement ou recoupant celles-ci, les autorités organisatrices du 
transport public de personnes élaborent des outils d’aide aux décisions publiques et privées 
ayant un impact sur les pratiques de mobilité à l’intérieur du périmètre de transports urbains 
et sur les déplacements à destination ou au départ de ceux-ci. Elles établissent un compte 
relatif aux déplacements dont l’objet est de faire apparaître, pour les différentes pratiques de 
mobilité dans l’agglomération et dans son aire urbaine, les coûts pour l’usager et ceux qui en 
résultent pour la collectivité. Elles instaurent un service d’information, consacré à 
l’ensemble des modes de transports et à leur combinaison, à l’intention des usagers, en 
concertation avec l’État, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les entreprises 
publiques ou privées de transports. Elles mettent en place un service de conseil en mobilité à 
l’intention des employeurs et des gestionnaires d’activités générant des flux de déplacements 
importants. 

Art. L. 3421-2. —  L’État peut autoriser, pour une durée déterminée, les entreprises 
de transport public routier de personnes à assurer des dessertes intérieures régulières 
d’intérêt national, à l’occasion d’un service régulier de transport routier international de 
voyageurs, à condition que l’objet principal de ce service soit le transport de voyageurs entre 
des arrêts situés dans des États différents. L’État peut limiter ou, le cas échéant, interdire ces 
dessertes intérieures si la condition précitée n’est pas remplie ou si leur existence compromet 
l’équilibre économique d’un contrat de service public de transport de personnes. Il peut être 
saisi à cette fin par une collectivité intéressée. Les dispositions du présent article sont 
applicables en région Ile-de-France. Le décret en Conseil d’État prévu à l’article L. 3421-10 
fixe les conditions d’application du présent article et notamment les conditions dans 
lesquelles les autorités organisatrices de transport concernées sont consultées. 

L. 3121-5. —  La délivrance de nouvelles autorisations par l’autorité administrative 
compétente n’ouvre pas droit à indemnité au profit des titulaires d’autorisations 
précédemment délivrées. Les nouvelles autorisations sont délivrées en fonction de listes 
d’attente rendues publiques. 

Code de l’urbanisme 

Art. L. 300–1. —  Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de 
mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, 
l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs 
et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou 
d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement 
urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 
naturels. 
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L'aménagement, au sens du présent livre, désigne l'ensemble des actes des 
collectivités locales ou des établissements publics de coopération intercommunale qui visent, 
dans le cadre de leurs compétences, d'une part, à conduire ou à autoriser des actions ou des 
opérations définies dans l'alinéa précédent et, d'autre part, à assurer l'harmonisation de ces 
actions ou de ces opérations. 

Art. L. 321–14. —  L’État peut créer des établissements publics d’aménagement 
ayant pour objet de favoriser l’aménagement et le développement durable de territoires 
présentant un caractère d’intérêt nationaL.  

Pour répondre à ces objectifs, les établissements publics d’aménagement ont pour 
mission principale de conduire toute action de nature à favoriser l’aménagement, le 
renouvellement urbain et le développement économique de leur territoire, dans le respect de 
la diversité des fonctions urbaines, de la mixité sociale dans l’habitat ainsi que de la 
protection de l’environnement.  

À cet effet, ils sont compétents pour réaliser pour leur compte ou, par voie de 
convention passée avec eux, pour celui de l’État, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements ou d’un autre établissement public, et pour faire réaliser les opérations 
d’aménagement prévues par le présent code et les acquisitions foncières et immobilières 
nécessaires à ces opérations.  

Pour favoriser le développement économique de leur territoire, ils peuvent 
également, par voie de convention passée avec les collectivités territoriales et leurs 
groupements ainsi qu’avec tout opérateur économique public ou privé, proposer une stratégie 
de développement économique et assurer sa coordination et sa mise en œuvre. Ils peuvent 
également assurer la promotion de leur territoire auprès des opérateurs économiques.  

Ils peuvent notamment, dans le cadre d’opérations de restructuration urbaine :  

1° Réaliser des opérations immobilières et les acquisitions foncières nécessaires à 
ces opérations ;  

2° Se voir déléguer par l’Etablissement public national pour l’aménagement et la 
restructuration des espaces commerciaux la maîtrise d’ouvrage des opérations définies à 
l’article L. 325-1 et accomplir les actes de disposition et d’administration définis à l’article 
L. 325-2 ;  

3° Se voir déléguer l’instruction et le traitement des demandes d’aides à la 
réhabilitation de l’habitat privé dans les conditions prévues à l’article L. 321-1-3 du code de 
la construction et de l’habitation, la gestion comptable et financière ainsi que l’instruction et 
le traitement des demandes d’aides dans les conditions prévues aux articles 10 et 10-2 de la 
loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation pour la ville et la rénovation urbaine ;  

4° Assurer, de manière accessoire, des actions d’insertion professionnelle et sociale 
en faveur des habitants des grands ensembles ou quartiers d’habitat dégradé, mentionnés au 
3° de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et 
le développement du territoire.  

Sous réserve des compétences dévolues à d’autres personnes publiques, les 
établissements publics d’aménagement peuvent également conduire pour leur compte, ou par 
voie de convention passée avec eux, pour celui de l’État, des collectivités territoriales ou 
leurs groupements des missions présentant un caractère complémentaire et un intérêt 
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directement utile aux missions principales mentionnées dans le présent article en vue de 
favoriser le développement durable de leur territoire. Ils exercent ces missions à titre 
accessoire.  

Dans le ressort territorial des établissements publics fonciers créés en application de 
l’article L. 321-1, des conventions peuvent prévoir les conditions dans lesquelles les 
établissements publics d’aménagement et les établissements publics fonciers réalisent les 
acquisitions foncières nécessaires aux missions mentionnées dans le présent article. 

Art. L. 321-21. —  Le conseil d'administration est composé de représentants de 
l'Etat et, pour au moins la moitié, de membres représentant les collectivités territoriales et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, désignés dans les 
conditions définies à l'article L. 321-22. Il peut être complété par des personnalités qualifiées 
et pour les établissements publics d'aménagement créés en vue de réaliser des villes 
nouvelles, par des représentants des communautés et des syndicats d'agglomération nouvelle 
et des représentants du personnel de l'établissement. 

Loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 relative aux lois de 
finances 

Art. 58. —  La mission d'assistance du Parlement confiée à la Cour des comptes par 
le dernier alinéa de l'article 47 de la Constitution comporte notamment : 

1° L'obligation de répondre aux demandes d'assistance formulées par le président et 
le rapporteur général de la commission chargée des finances de chaque assemblée dans le 
cadre des missions de contrôle et d'évaluation prévues à l'article 57 ; 

2° La réalisation de toute enquête demandée par les commissions de l'Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des finances sur la gestion des services ou organismes qu'elle 
contrôle. Les conclusions de ces enquêtes sont obligatoirement communiquées dans un délai 
de huit mois après la formulation de la demande à la commission dont elle émane, qui statue 
sur leur publication ; 

3° Le dépôt d'un rapport préliminaire conjoint au dépôt du rapport mentionné à 
l'article 48 relatif aux résultats de l'exécution de l'exercice antérieur ; 

4° Le dépôt d'un rapport conjoint au dépôt du projet de loi de règlement, relatif aux 
résultats de l'exécution de l'exercice antérieur et aux comptes associés, qui, en particulier, 
analyse par mission et par programme l'exécution des crédits (1) ; 

5° La certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des comptes de 
l'Etat. Cette certification est annexée au projet de loi de règlement et accompagnée du 
compte rendu des vérifications opérées (1) ; 

6° Le dépôt d'un rapport conjoint au dépôt de tout projet de loi de finances sur les 
mouvements de crédits opérés par voie administrative dont la ratification est demandée dans 
ledit projet de loi de finances. 

Les rapports visés aux 3°, 4° et 6° sont, le cas échéant, accompagnés des réponses 
des ministres concernés. 
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Le rapport annuel de la Cour des comptes peut faire l'objet d'un débat à l'Assemblée 
nationale et au Sénat. 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires 

Art. 13 bis. —  Tous les corps et cadres d'emplois sont accessibles aux 
fonctionnaires civils régis par le présent titre par la voie du détachement suivi, le cas 
échéant, d'une intégration, ou par la voie de l'intégration directe, nonobstant l'absence de 
disposition ou toute disposition contraire prévue par leurs statuts particuliers.  

Le détachement ou l'intégration directe s'effectue entre corps et cadres d'emplois 
appartenant à la même catégorie et de niveau comparable, apprécié au regard des conditions 
de recrutement ou du niveau des missions prévues par les statuts particuliers. Le présent 
alinéa s'applique sans préjudice des dispositions plus favorables prévues par les statuts 
particuliers.  

Toutefois, les membres des corps ou cadres d'emplois dont au moins l'un des grades 
d'avancement est également accessible par la voie d'un concours de recrutement peuvent être 
détachés, en fonction de leur grade d'origine, dans des corps ou cadres d'emplois de niveau 
différent, apprécié dans les conditions prévues au deuxième alinéa.  

Lorsque le corps ou cadre d'emplois d'origine ou le corps ou cadre d'emplois 
d'accueil ne relève pas d'une catégorie, le détachement ou l'intégration directe s'effectue 
entre corps et cadres d'emplois de niveau comparable.  

Lorsque l'exercice de fonctions du corps ou cadre d'emplois d'accueil est soumis à la 
détention d'un titre ou d'un diplôme spécifique, l'accès à ces fonctions est subordonné à la 
détention de ce titre ou de ce diplôme.  

Le fonctionnaire détaché dans un corps ou cadre d'emplois qui est admis à 
poursuivre son détachement au-delà d'une période de cinq ans se voit proposer une 
intégration dans ce corps ou cadre d'emplois. 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposition s statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État 

Art. 45. —  Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son corps 
d’origine mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l’avancement et à la 
retraite.  

Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire ou d’office ; dans ce dernier cas, la 
commission administrative paritaire est obligatoirement consultée.  

Le détachement est de courte ou de longue durée.  

Il est révocable.  

Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu’il exerce par 
l’effet de son détachement, à l’exception des dispositions des articles L. 1234-9, L. 1243-1 à 
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L. 1243-4 et L. 1243-6 du code du travail ou de toute disposition législative, réglementaire 
ou conventionnelle prévoyant le versement d’indemnités de licenciement ou de fin de 
carrière.  

Le fonctionnaire détaché remis à la disposition de son administration d’origine pour 
une cause autre qu’une faute commise dans l’exercice de ses fonctions, et qui ne peut être 
réintégré dans son corps d’origine faute d’emploi vacant, continue d’être rémunéré par 
l’organisme de détachement jusqu’à sa réintégration dans son administration d’origine.  

Par dérogation à l’alinéa précédent, le fonctionnaire détaché dans l’administration 
d’un État membre de la Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, remis à disposition de son administration d’origine pour une 
cause autre qu’une faute commise dans l’exercice de ses fonctions, est réintégré, le cas 
échéant en surnombre, dans son corps d’origine.  

À l’expiration de son détachement, le fonctionnaire est, sauf intégration dans le 
corps ou cadre d’emplois de détachement, réintégré dans son corps d’origine.  

Il est tenu compte, lors de sa réintégration, du grade et de l’échelon qu’il a atteints 
ou auxquels il peut prétendre à la suite de la réussite à un concours ou à un examen 
professionnel ou de l’inscription sur un tableau d’avancement au titre de la promotion au 
choix dans le corps ou cadre d’emplois de détachement sous réserve qu’ils lui soient plus 
favorables.  

Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables au fonctionnaire dont 
le détachement dans un corps ou cadre d’emplois pour l’accomplissement d’un stage ou 
d’une période de scolarité n’est pas suivi d’une titularisation.  

Lorsque le fonctionnaire est intégré dans le corps ou cadre d’emplois de 
détachement, il est tenu compte du grade et de l’échelon qu’il a atteints ou auxquels il peut 
prétendre à la suite de la réussite à un concours ou à un examen professionnel ou de 
l’inscription sur un tableau d’avancement au titre de la promotion au choix dans le corps 
d’origine, sous réserve qu’ils lui soient plus favorables.  

Le renouvellement du détachement est prononcé selon les modalités de classement 
mentionnées à l’alinéa précédent. 

Art. 45 bis. —  Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi 
conduisant à pension du régime de retraite relevant du code des pensions civiles et militaires 
de retraite ou du régime de retraite de la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales, la retenue pour pension est calculée sur le traitement afférent à l’emploi 
de détachement. 

Art. 46. —  Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le cas où le détachement a 
été prononcé dans une administration ou un organisme implanté sur le territoire d’un État 
étranger ou auprès d’organismes internationaux ou pour exercer une fonction publique 
élective, être affilié au régime de retraite dont relève la fonction de détachement, ni acquérir, 
à ce titre, des droits quelconques à pensions ou allocations, sous peine de la suspension de la 
pension de l’État. 

Le fonctionnaire détaché pour l’exercice d’un mandat parlementaire ne peut, 
pendant la durée de son mandat, acquérir de droits à pensions dans son régime d’origine. 
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Sous réserve des dérogations fixées par décret en Conseil d’État, la collectivité ou 
l’organisme auprès duquel un fonctionnaire est détaché est redevable, envers le Trésor, d’une 
contribution pour la constitution des droits à pension de l’intéressé. Le taux de cette 
contribution est fixé par décret en Conseil d’État. 

Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés ou de sénateurs, la 
contribution est versée par le député ou le sénateur intéressé. Si ces fonctionnaires sont remis 
à la disposition de leur administration d’origine pour une cause autre qu’une faute commise 
dans l’exercice de leurs fonctions, ils sont réintégrés de plein droit dans leur corps d’origine, 
au besoin en surnombre. 

Art. 46 bis. —  Sauf accord international contraire, le détachement d’un agent dans 
une administration ou un organisme implanté sur le territoire d’un État étranger ou auprès 
d’un organisme international n’implique pas obligatoirement l’affiliation, pendant la période 
de détachement, au régime spécial de retraite français dont relève cet agent. 

Art. 46 ter. —  Le fonctionnaire détaché dans une administration ou un organisme 
implanté sur le territoire d’un État étranger ou auprès d’un organisme international peut 
demander, même s’il est affilié au régime de retraite dont relève la fonction de détachement, 
à cotiser au régime du code des pensions civiles et militaires de retraite. Dans ce cas, le 
montant de la pension acquise au titre de ce dernier, ajouté au montant de la pension 
éventuellement acquise au titre des services accomplis en détachement, ne peut être 
supérieur à la pension qu’il aurait acquise en l’absence de détachement et la pension du code 
des pensions civiles et militaires de retraite est, le cas échéant, réduite à concurrence du 
montant de la pension acquise lors de ce détachement. 

Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. 

Art. 47. —  Les fonctionnaires régis par les dispositions du titre III du statut général 
peuvent être détachés dans les corps et emplois régis par le présent titre. 

Art. 48. —  Un décret en Conseil d’État détermine les cas, les conditions, les 
modalités et la durée du détachement, les modalités d’intégration dans le corps de 
détachement et de réintégration dans le corps d’origine. Il fixe les cas où la réintégration peut 
être prononcée en surnombre. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition s statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale 

Art. 3. —  Les collectivités et établissements mentionnés à l’article 2 peuvent 
recruter temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire 
face à un besoin lié à :  

1° Un accroissement temporaire d’activité, pour une durée maximale de douze 
mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période 
de dix-huit mois consécutifs ;  

2° Un accroissement saisonnier d’activité, pour une durée maximale de six mois, 
compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de 
douze mois consécutifs. 
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Art. 3-1. —  Par dérogation au principe énoncé à l’article 3 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et pour répondre à des besoins 
temporaires, les emplois permanents des collectivités et établissements mentionnés à l’article 
2 de la présente loi peuvent être occupés par des agents contractuels pour assurer le 
remplacement temporaire de fonctionnaires ou d’agents contractuels autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison d’un congé annuel, d’un congé de 
maladie, de grave ou de longue maladie, d’un congé de longue durée, d’un congé de 
maternité ou pour adoption, d’un congé parental ou d’un congé de présence parentale, d’un 
congé de solidarité familiale ou de l’accomplissement du service civil ou national, du rappel 
ou du maintien sous les drapeaux ou de leur participation à des activités dans le cadre des 
réserves opérationnelle, de sécurité civile ou sanitaire ou en raison de tout autre congé 
régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires applicables aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale.  

Les contrats établis sur le fondement du premier alinéa sont conclus pour une durée 
déterminée et renouvelés, par décision expresse, dans la limite de la durée de l’absence du 
fonctionnaire ou de l’agent contractuel à remplacer. Ils peuvent prendre effet avant le départ 
de cet agent. 

Art. 3-2. —  Par dérogation au principe énoncé à l’article 3 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 précitée et pour les besoins de continuité du service, les emplois permanents des 
collectivités et établissements mentionnés à l’article 2 de la présente loi peuvent être occupés 
par des agents contractuels pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente 
du recrutement d’un fonctionnaire.  

Le contrat est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an. Il ne 
peut l’être que lorsque la communication requise à l’article 41 a été effectuée.  

Sa durée peut être prolongée, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque, 
au terme de la durée fixée au deuxième alinéa du présent article, la procédure de recrutement 
pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

Art. 3-3. —  Par dérogation au principe énoncé à l’article 3 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 précitée et sous réserve de l’article 34 de la présente loi, des emplois permanents 
peuvent être occupés de manière permanente par des agents contractuels dans les cas 
suivants :  

1° Lorsqu’il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles 
d’assurer les fonctions correspondantes ;  

2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou 
la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être 
recruté dans les conditions prévues par la présente loi ;  

3° Pour les emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 
habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population 
moyenne est inférieure à ce seuil ;  

4° Pour les emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 
habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est 
inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 % ;  
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5° Pour les emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements 
de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la 
décision d’une autorité qui s’impose à la collectivité ou à l’établissement en matière de 
création, de changement de périmètre ou de suppression d’un service public.  

Les agents ainsi recrutés sont engagés par contrat à durée déterminée d’une durée 
maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction expresse, dans la 
limite d’une durée maximale de six ans.  

Si, à l’issue de cette durée, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l’être que par 
décision expresse et pour une durée indéterminée. 

Art. 15. —  Sont obligatoirement affiliés aux centres de gestion les communes et 
leurs établissements publics qui emploient moins de trois cent cinquante fonctionnaires 
titulaires et stagiaires à temps complet. Dans le cadre des communautés de communes à taxe 
professionnelle unique, la commune d’origine des agents transférés bénéficie de 
l’abaissement du seuil d’affiliation au centre de gestion de 350 à 300. Pour les communes, 
sont pris en compte les effectifs cumulés des fonctionnaires de la commune, du centre 
communal d’action sociale et, le cas échéant, de la caisse des écoles qui lui sont rattachés. 

L’affiliation est facultative pour les autres collectivités et établissements.  

Les offices publics de l’habitat, lorsqu’ils emploient des fonctionnaires régis par les 
dispositions de la présente loi, sont affiliés au centre de gestion. Ils cotisent pour ces 
personnels dans les mêmes conditions que les collectivités et établissements administratifs 
mentionnés à l’article 2. Les caisses de crédit municipal, lorsqu’elles emploient des 
fonctionnaires régis par les dispositions de la présente loi, sont affiliées aux centres de 
gestion et cotisent pour ces personnels dans les mêmes conditions que les collectivités et 
établissements administratifs mentionnés à l’article 2. 

Peuvent, en outre, s’affilier volontairement aux centres les communes et leurs 
établissements publics qui n’y sont pas affiliés à titre obligatoire, ainsi que les départements 
et les régions et leurs établissements publics. Les départements et les régions peuvent 
également s’affilier aux centres de gestion pour les seuls agents relevant des cadres 
d’emplois constitués pour l’application de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 relative aux libertés et responsabilités locales en vue de l’accueil des personnels 
ouvriers et de service exerçant leurs missions dans les collèges ou les lycées. Il peut être fait 
opposition à cette demande par les deux tiers des collectivités et établissements déjà affiliés 
représentant au moins les trois quarts des fonctionnaires concernés ou par les trois quarts de 
ces collectivités et établissements représentant au moins les deux tiers des fonctionnaires 
concernés. Les mêmes conditions de majorité sont requises pour le retrait des collectivités ou 
établissements concernés. 

Les communes, les départements, les régions et leurs établissements publics qui 
s’affilient volontairement à un centre de gestion ne peuvent remettre en cause cette option 
qu’après un délai de six ans. 

Art. 16. —  Les communes et leurs établissements publics qui n’emploient que des 
fonctionnaires à temps non complet sont obligatoirement affiliés aux centres de gestion. 

Art.23. —  I. —  Les centres de gestion assurent, dans leur ressort, une mission 
générale d’information sur l’emploi public territorial, y compris l’emploi des personnes 
handicapées, pour l’ensemble des collectivités et établissements publics mentionnés à 
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l’article 2, des agents territoriaux en relevant ainsi que des candidats à un emploi public 
territoriaL. Ils sont chargés d’établir, notamment à partir des informations dont ils sont 
destinataires en application de l’article 23-1, un bilan de la situation de l’emploi public 
territorial et de la gestion des ressources humaines dans leur ressort et d’élaborer les 
perspectives à moyen terme d’évolution de cet emploi, des compétences et des besoins de 
recrutement. Ces documents sont portés à la connaissance des comités techniques.  

II. —  Les centres de gestion assurent pour leurs fonctionnaires, y compris ceux qui 
sont mentionnés à l’article 97, et pour l’ensemble des fonctionnaires des collectivités 
territoriales et établissements publics affiliés, les missions suivantes, sous réserve des 
dispositions du II de l’article 12-1 :  

1° L’organisation des concours de catégories A, B et C prévus à l’article 44 et des 
examens professionnels prévus aux articles 39 et 79 ainsi que l’établissement des listes 
d’aptitude en application des articles 39 et 44 ;  

2° La publicité des listes d’aptitude établies en application des articles 39 et 44 ;  

3° La publicité des créations et vacances d’emplois de catégories A, B et C ;  

4° La publicité des tableaux d’avancement établis en application de l’article 79 ;  

5° La prise en charge, dans les conditions fixées aux articles 97 et 97 bis, des 
fonctionnaires momentanément privés d’emploi de catégories A, B et C ;  

6° Le reclassement, selon les modalités prévues aux articles 81 à 86, des 
fonctionnaires devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, de catégories A, B et C ;  

7° L’aide aux fonctionnaires à la recherche d’un emploi après une période de 
disponibilité ;  

8° Le fonctionnement des conseils de discipline de recours prévus à l’article 90 bis ;  

9° Le fonctionnement des commissions administratives paritaires et des conseils de 
discipline dans les cas et conditions prévus à l’article 28 ;  

9° bis Le secrétariat des commissions de réforme ;  

9° ter Le secrétariat des comités médicaux ;  

10° Le fonctionnement des comités techniques dans les cas et conditions prévus à 
l’article 32 ;  

11° Le calcul du crédit de temps syndical et le remboursement des charges 
salariales afférentes à l’utilisation de ce crédit dans les cas prévus au second alinéa des 1° et 
2° du I de l’article 100-1 ;  

13° Un avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif 
préalable dans les conditions prévues à l’article 23 de la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 
relative au référé devant les juridictions administratives ;  

14° Une assistance juridique statutaire ;  
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15° Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité 
des agents hors de leur collectivité ou établissement d’origine ;  

16° Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite.  

III. —  Les centres de gestion assurent pour l’ensemble des collectivités et 
établissements mentionnés à l’article 2 les missions énumérées aux 2° , 3° , 5° , 6° , 7° et 
8° du II du présent article, ainsi que l’organisation des concours et examens professionnels 
d’accès aux cadres d’emplois de catégories A et B relevant des filières administrative, 
technique, culturelle, sportive, animation et police municipale.  

IV. —  Une collectivité ou un établissement non affilié au centre de gestion peut, 
par délibération de son organe délibérant, demander à bénéficier de l’ensemble des missions 
visées aux 9° bis, 9° ter et 13° à 16° du II sans pouvoir choisir entre elles. Elles constituent 
un appui technique indivisible à la gestion des ressources humaines.  

Art. 41. —  Lorsqu’un emploi permanent est créé ou devient vacant, l’autorité 
territoriale en informe le centre de gestion compétent qui assure la publicité de cette création 
ou de cette vacance, à l’exception des emplois susceptibles d’être pourvus exclusivement par 
voie d’avancement de grade.  

Les vacances d’emploi précisent le motif de la vacance et comportent une 
description du poste à pourvoir.  

L’autorité territoriale pourvoit l’emploi créé ou vacant en nommant l’un des 
candidats inscrits sur une liste d’aptitude établie en application de l’article 44 ou l’un des 
fonctionnaires qui s’est déclaré candidat par voie de mutation, de détachement, d’intégration 
directe ou, le cas échéant et dans les conditions fixées par chaque statut particulier, par voie 
de promotion interne et d’avancement de grade.  

Art. 47. —  Par dérogation à l’article 41, peuvent être pourvus par la voie du 
recrutement direct, dans les conditions de diplômes ou de capacités fixées par décret en 
Conseil d’État, les emplois suivants : 

Directeur général des services et, lorsque l’emploi est créé, directeur général adjoint 
des services des départements et des régions ; 

Directeur général des services et directeur général des services techniques des 
communes de plus de 80000 habitants et des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants ; 

Directeur général adjoint des services des communes de plus de 150000 habitants et 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 150 
000 habitants. 

Directeur général des établissements publics dont les caractéristiques et 
l’importance le justifient. La liste de ces établissements est fixée par décret en Conseil 
d’État. 

L’accès à ces emplois par la voie du recrutement direct n’entraîne pas titularisation 
dans la fonction publique territoriale. 

Art. 53. —  Lorsqu’il est mis fin au détachement d’un fonctionnaire occupant un 
emploi fonctionnel mentionné aux alinéas ci-dessous et que la collectivité ou l’établissement 
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ne peut lui offrir un emploi correspondant à son grade, celui-ci peut demander à la 
collectivité ou l’établissement dans lequel il occupait l’emploi fonctionnel soit à être reclassé 
dans les conditions prévues aux articles 97 et 97 bis, soit à bénéficier, de droit, du congé 
spécial mentionné à l’article 99, soit à percevoir une indemnité de licenciement dans les 
conditions prévues à l’article 98. 

Ces dispositions s’appliquent aux emplois : 

– de directeur général des services et, lorsque l’emploi est créé, de directeur général 
adjoint des services des départements et des régions ; 

– de directeur général des services, de directeur général adjoint des services des 
communes de plus de 2 000 habitants ; 

– de directeur général des services techniques ou de directeur des services 
techniques des communes de plus de 10 000 habitants ; 

– de directeur général, de directeur général adjoint des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 10 000 habitants ; 

– de directeur général des services techniques des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 10 000 habitants ; 

– de directeur général, directeur général adjoint d’établissements publics dont la 
liste est fixée par décret ainsi que de directeur général, directeur général adjoint et directeur 
de délégation du centre national de la fonction publique territoriale. 

Il ne peut être mis fin aux fonctions des agents occupant les emplois mentionnés ci-
dessus, sauf s’ils ont été recrutés directement en application de l’article 47, qu’après un délai 
de six mois suivant soit leur nomination dans l’emploi, soit la désignation de l’autorité 
territoriale. La fin des fonctions de ces agents est précédée d’un entretien de l’autorité 
territoriale avec les intéressés et fait l’objet d’une information de l’assemblée délibérante et 
du Centre national de la fonction publique territoriale ; elle prend effet le premier jour du 
troisième mois suivant l’information de l’assemblée délibérante. 

Art. 88. —  L’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil 
d’administration d’un établissement public local fixe les régimes indemnitaires dans la limite 
de ceux dont bénéficient les différents services de l’État et peut décider, après avis du comité 
technique, d’instituer une prime d’intéressement tenant compte de la performance collective 
des services selon les modalités et dans les limites définies par décret en Conseil d’État.  

Lorsque les services de l’État servant de référence bénéficient d’une prime de 
fonctions et de résultats, le régime indemnitaire que peut fixer l’organe délibérant comprend 
une part liée à la fonction et une part liée aux résultats. L’organe délibérant détermine les 
plafonds applicables à chacune de ces parts, sans que la somme de ceux-ci n’excède le 
plafond global de la prime de fonctions et de résultats des fonctionnaires de l’État, et fixe les 
critères pris en compte pour la détermination du niveau des fonctions et pour l’appréciation 
des résultats. Ce régime est mis en place dans la collectivité territoriale ou l’établissement 
public local lors de la première modification de son régime indemnitaire qui suit l’entrée en 
vigueur de la prime de fonctions et de résultats dans les services de l’État. Le régime 
antérieur est maintenu jusqu’à cette modification. 
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L’assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou le conseil d’administration 
de l’établissement public local peut décider de maintenir, à titre individuel, au fonctionnaire 
concerné, le montant indemnitaire dont il bénéficiait en application des dispositions 
réglementaires antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué soit par l’application ou la 
modification des dispositions réglementaires applicables aux services de l’État servant de 
référence, soit par l’effet d’une modification des bornes indiciaires du grade dont il est 
titulaire. 

Toute commune classée station classée de tourisme au sens de la sous-section 2 de 
la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme (1) peut être 
surclassée dans une catégorie démographique supérieure, par référence à sa population totale 
calculée par l’addition de sa population permanente et de sa population touristique moyenne, 
cette dernière étant calculée selon les critères de capacité d’accueil établis par décret. 

Toute commune ou tout établissement public de coopération intercommunale 
compétent comportant au moins une zone urbaine sensible définie au 3 de l’article 42 de la 
loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du 
territoire peut être surclassé dans une catégorie démographique supérieure par référence à la 
population totale obtenue en multipliant par deux la population des zones urbaines sensibles 
ou des parties de zones urbaines sensibles de la commune.  

Art. 111. —  Les agents titulaires d’un emploi d’une collectivité ou d’un 
établissement relevant de la présente loi sont intégrés dans la fonction publique territoriale et 
classés dans les cadres d’emplois ou emplois en prenant en compte la durée totale des 
services qu’ils ont accomplis.  

Ces agents conservent les avantages qu’ils ont individuellement acquis en matière 
de rémunération et de retraite.  

Par exception à la limite résultant du premier alinéa de l’article 88, les avantages 
collectivement acquis ayant le caractère de complément de rémunération que les collectivités 
locales et leurs établissements publics ont mis en place avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi sont maintenus au profit de l’ensemble de leurs agents, lorsque ces avantages 
sont pris en compte dans le budget de la collectivité ou de l’établissement.  

Les agents non titulaires en fonctions à la date d’entrée en vigueur de la présente loi 
ne peuvent être titularisés dans un grade ou emploi de la fonction publique territoriale que 
selon les règles fixées, conformément aux articles 126 à 138, par le statut particulier du corps 
ou de l’emploi concerné, quels que soient les modalités de leur recrutement et les avantages 
dont ils bénéficient. 

Loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire  

Art. 22 [abrogé ]. —  I. —  Lorsqu’un territoire présente une cohésion 
géographique, culturelle, économique ou sociale, à l’échelle d’un bassin de vie ou d’emploi, 
les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui le composent ont vocation à se regrouper en pays. 

II. —  Le pays exprime la communauté d’intérêts économiques, culturels et sociaux 
de ses membres. Il constitue le cadre de l’élaboration d’un projet commun de développement 
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durable destiné à développer les atouts du territoire considéré et à renforcer les solidarités 
réciproques entre la ville et l’espace ruraL. Ce projet prend la forme d’une charte de 
développement du pays. 

III. —  Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
ou les communes organisent librement un conseil de développement, comprenant notamment 
des représentants des milieux économiques, sociaux, culturels et associatifs du pays. 

Le conseil de développement est associé à l’élaboration de la charte de 
développement du pays et à son suivi. 

IV. —  Le périmètre du pays doit respecter les limites des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Lorsque la création ou la modification du périmètre d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre est susceptible de modifier le périmètre d’un 
ou de plusieurs pays, le ou les préfets de région concernés engagent la modification du 
périmètre du ou des pays concernés, après, le cas échéant, que le ou les préfets de 
département ont fait application des dispositions prévues dans les articles L. 5711-1 et 
L. 5721-6-3 du code général des collectivités territoriales. 

Lorsque le périmètre d’un pays inclut des communes situées dans un parc naturel 
régional ou un parc national, la charte de développement du pays doit être compatible avec la 
charte du parc naturel régional ou du parc national sur le territoire commun. L’organisme de 
gestion du parc assure la cohérence et la coordination des actions menées au titre du pays et 
qui relèvent des missions du parc sur le territoire commun. 

Lorsque le périmètre d’un projet de pays recouvre en tout ou partie celui d’un 
schéma de cohérence territoriale approuvé, le projet de pays tient compte du projet 
d’aménagement et de développement durable de ce schéma. Lorsque le projet de pays a déjà 
été arrêté, le projet d’aménagement et de développement durable du schéma de cohérence 
territoriale tient compte de la charte de développement du pays. 

Pour les pays constatés à la date de publication de la loi n° 99-533 du 25 juin 1999 
d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire, le préfet de 
région concerné pourra apprécier l’opportunité de déroger à l’obligation de respecter les 
périmètres des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. Au 
terme d’un délai de trois ans suivant la promulgation de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 
urbanisme et habitat, les périmètres des pays concernés devront respecter les périmètres des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

V. —  Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre concernés approuvent la charte de développement du pays et son périmètre. 
Ils demandent aux représentants de l’État dans les régions concernées de les soumettre pour 
avis aux conseils généraux et aux conseils régionaux concernés, qui disposent pour se 
prononcer d’un délai de trois mois à compter de la notification de la charte de 
développement du pays à leur président. À défaut de délibération dans ce délai, leur avis est 
réputé favorable. 

VI. —  Au vu du projet présenté et des avis formulés, les représentants de l’État 
dans les régions concernées vérifient que le pays peut être formé et en publient le périmètre 
par arrêté. 
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VII. —  Les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre concernés définissent librement les modalités 
d’organisation du pays. 

VIII. —  Pour mettre en œuvre la charte de développement du pays qu’ils ont 
approuvée, les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou, le cas échéant, les personnes publiques ou privées qu’ils ont constituées 
pour mener ensemble des actions en faveur du développement local peuvent conclure avec 
l’État, les régions et les départements concernés un contrat. Par ce contrat, l’État et les 
collectivités locales concernées s’engagent à coordonner leurs actions et à faire converger 
leurs moyens en vue de la réalisation de la charte de développement du pays. Les communes 
ou les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ou les 
signataires du contrat peuvent confier à une personne publique l’exécution d’une partie de 
celui-ci. 

L’État et les collectivités locales tiennent compte du projet de pays pour 
l’organisation des services publics. 

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accu eil et à l’habitat des 
gens du voyage 

Art. 9. —  I. —  Dès lors qu’une commune remplit les obligations qui lui incombent 
en application de l’article 2, son maire ou, à Paris, le préfet de police peut, par arrêté, 
interdire en dehors des aires d’accueil aménagées le stationnement sur le territoire de la 
commune des résidences mobiles mentionnées à l’article 1er. Ces dispositions sont 
également applicables aux communes non inscrites au schéma départemental mais dotées 
d’une aire d’accueil, ainsi qu’à celles qui décident, sans y être tenues, de contribuer au 
financement d’une telle aire ou qui appartiennent à un groupement de communes qui s’est 
doté de compétences pour la mise en œuvre du schéma départementaL.  

Les mêmes dispositions sont applicables aux communes qui bénéficient du délai 
supplémentaire prévu au III de l’article 2 jusqu’à la date d’expiration de ce délai ainsi qu’aux 
communes disposant d’un emplacement provisoire faisant l’objet d’un agrément par le 
préfet, dans un délai fixé par le préfet et ne pouvant excéder six mois à compter de la date de 
cet agrément.  

L’agrément est délivré en fonction de la localisation, de la capacité et de 
l’équipement de cet emplacement, dans des conditions définies par décret.  

L’agrément d’un emplacement provisoire n’exonère pas la commune des 
obligations qui lui incombent dans les délais prévus par l’article 2.  

II. —  En cas de stationnement effectué en violation de l’arrêté prévu au I, le maire, 
le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain occupé peut demander au préfet de 
mettre en demeure les occupants de quitter les lieux.  

La mise en demeure ne peut intervenir que si le stationnement est de nature à porter 
atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques.  

La mise en demeure est assortie d’un délai d’exécution qui ne peut être inférieur à 
vingt-quatre heures. Elle est notifiée aux occupants et publiée sous forme d’affichage en 
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mairie et sur les lieux. Le cas échéant, elle est notifiée au propriétaire ou titulaire du droit 
d’usage du terrain.  

Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n’a pas été suivie d’effets dans le 
délai fixé et n’a pas fait l’objet d’un recours dans les conditions fixées au II bis, le préfet 
peut procéder à l’évacuation forcée des résidences mobiles, sauf opposition du propriétaire 
ou du titulaire du droit d’usage du terrain dans le délai fixé pour l’exécution de la mise en 
demeure.  

Lorsque le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain fait obstacle à 
l’exécution de la mise en demeure, le préfet peut lui demander de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour faire cesser l’atteinte à la salubrité, à la sécurité ou la tranquillité publiques 
dans un délai qu’il fixe.  

Le fait de ne pas se conformer à l’arrêté pris en application de l’alinéa précédent est 
puni de 3 750 € d’amende.  

II bis. —  Les personnes destinataires de la décision de mise en demeure prévue au 
II, ainsi que le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain peuvent, dans le délai 
fixé par celle-ci, demander son annulation au tribunal administratif. Le recours suspend 
l’exécution de la décision du préfet à leur égard. Le président du tribunal ou son délégué 
statue dans un délai de soixante-douze heures à compter de sa saisine.  

III. —  Les dispositions du I, du II et du II bis ne sont pas applicables au 
stationnement des résidences mobiles appartenant aux personnes mentionnées à l’article 1er 
de la présente loi :  

1° Lorsque ces personnes sont propriétaires du terrain sur lequel elles stationnent ;  

2° Lorsqu’elles disposent d’une autorisation délivrée sur le fondement de l’article 
L. 443-1 du code de l’urbanisme ;  

3° Lorsqu’elles stationnent sur un terrain aménagé dans les conditions prévues à 
l’article L. 443-3 du même code (1).  

IV. —  En cas d’occupation, en violation de l’arrêté prévu au I, d’un terrain privé 
affecté à une activité à caractère économique, et dès lors que cette occupation est de nature à 
entraver ladite activité, le propriétaire ou le titulaire d’un droit réel d’usage sur le terrain peut 
saisir le président du tribunal de grande instance aux fins de faire ordonner l’évacuation 
forcée des résidences mobiles. Dans ce cas, le juge statue en la forme des référés. Sa 
décision est exécutoire à titre provisoire. En cas de nécessité, il peut ordonner que 
l’exécution aura lieu au seul vu de la minute. Si le cas requiert célérité, il fait application des 
dispositions du second alinéa de l’article 485 du code de procédure civile.  

Loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances po ur 2005 

Art. 52. —  La compensation financière des transferts de compétences prévue au II 
de l’article 119 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales s’opère dans les conditions suivantes :  

I. —  Les ressources attribuées aux régions et à la collectivité territoriale de Corse 
au titre de cette compensation sont composées d’une part du produit de la taxe intérieure de 
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consommation sur les produits énergétiques. Cette part est obtenue, pour l’ensemble des 
régions et de la collectivité territoriale de Corse, par application d’une fraction du tarif de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques aux quantités de carburants 
vendues chaque année sur l’ensemble du territoire nationaL.  

La fraction de tarif mentionnée à l’alinéa précédent est calculée de sorte 
qu’appliquée aux quantités de carburants vendues sur l’ensemble du territoire en 2004, elle 
conduise à un produit égal au droit à compensation de l’ensemble des régions et de la 
collectivité territoriale de Corse tel que défini au I de l’article 119 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée.  

Jusqu’à la connaissance des montants définitifs des quantités de carburants et des 
droits à compensation susmentionnés, cette fraction de tarif est fixée à :  

a) 1, 11 euro par hectolitre, s’agissant des supercarburants sans plomb ;  

b) 0, 79 euro par hectolitre, s’agissant du gazole.  

Le niveau définitif de cette fraction est arrêté par la plus prochaine loi de finances 
après la connaissance des montants définitifs des droits à compensation.  

Chaque région et la collectivité territoriale de Corse reçoivent un produit de taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques correspondant à un pourcentage de 
la fraction de tarif mentionnée au premier alinéa. Ce pourcentage est égal, pour chaque 
collectivité, au droit à compensation de cette collectivité rapporté au droit à compensation de 
l’ensemble des régions et de la collectivité territoriale de Corse. Jusqu’à la connaissance 
définitive des droits à compensation, ces pourcentages sont fixés provisoirement comme 
suit :  

(Tableau non reproduit)  

À compter du 1er janvier 2006, les ressources susmentionnées sont constituées par 
l’attribution d’une fraction de tarif de la taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques perçue sur les quantités de supercarburants sans plomb et de gazole vendues 
aux consommateurs finals sur le territoire de la région ou de la collectivité territoriale de 
Corse. Le montant de cette fraction sera arrêté, par carburant, par la loi de finances pour 
2006.  

Un décret fixe les conditions d’application de ce dispositif. Il définit notamment les 
obligations déclaratives imposées aux redevables de la taxe, ainsi que celles des personnes 
physiques ou morales qui procèdent à la vente de carburants ayant déjà supporté ladite taxe.  

II. —  Les transferts de compétence prévus à l’article 73 de la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 précitée entrent en vigueur au 1er juillet 2005, à l’exception de ceux résultant des 
dispositions de l’article L. 4383-4 et de l’article L. 4151-8 du code de la santé publique qui 
entrent en vigueur au 1er janvier 2005.  

III. —  Les ressources attribuées aux départements au titre de cette compensation 
sont composées de la totalité du produit de la taxe sur les conventions d’assurance perçue en 
application des 1° et 3° de l’article 1001 du code général des impôts, d’une part du produit 
de la taxe sur les conventions d’assurance perçue en application du 5° bis dudit article et 
d’une part du produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques. La 
part concernant ledit 5° bis est obtenue, pour l’ensemble des départements, par application 
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d’une fraction de tarif à l’assiette nationale correspondant aux conventions d’assurance 
mentionnées audit 5° bis. La part concernant le produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques est obtenue pour l’ensemble des départements 
par application d’une fraction du tarif de cette taxe aux quantités de carburants vendues 
chaque année sur l’ensemble du territoire nationaL.  

Pour tenir compte de la suppression totale de la taxe différentielle sur les véhicules 
à moteur, la part du produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques est calculée de sorte que, appliquée à l’assiette nationale 2004, elle conduise à 
un produit égal au droit à compensation de l’ensemble des départements tel que défini au I 
de l’article 119 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, augmenté du produit reçu en 
2004 par l’ensemble des départements au titre de la taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur et diminué du montant du produit de la taxe sur les conventions d’assurance perçue 
en application des 1° et 3° et du 5° bis mentionné au premier alinéa du présent III ;  

En 2006, en 2007 et en 2008 la participation des familles prévue au deuxième alinéa 
de l’article 2 du décret n° 85-934 du 4 septembre 1985 relatif au fonctionnement du service 
annexe d’hébergement des établissements publics locaux d’enseignement est perçue par les 
départements dans des conditions fixées par décret. 

À compter de 2006, le montant de la compensation servant au calcul de la fraction 
de taux mentionnée au premier alinéa du présent III est minoré du montant, constaté en 
2004, de la participation des familles prévue au deuxième alinéa de l’article 2 du décret 
n° 85-934 du 4 septembre 1985 précité. 

À compter de 2008, la fraction de tarif de la taxe sur les conventions d’assurance 
perçue en application du 5° bis de l’article 1001 du code général des impôts est fixée à 11, 
550 %. En 2013, la fraction de tarif de la taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques est fixée à 1,729 € par hectolitre s’agissant des supercarburants sans plomb et 
1,223 € par hectolitre s’agissant du gazole présentant un point éclair inférieur à 120° C.  

Le niveau définitif de la fraction mentionnée au premier alinéa du présent III est 
arrêté par la plus prochaine loi de finances après la connaissance des montants définitifs des 
droits à compensation.  

Chaque département reçoit un produit de taxe correspondant à un pourcentage de la 
somme des produits de la taxe sur les conventions d’assurance et de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques mentionnés au premier alinéa du présent III. Ce 
pourcentage est fixé, pour chaque département, en rapportant : 

a) D’une part, le droit à compensation de ce département, augmenté, d’une part, du 
produit reçu en 2004 par ce département au titre de la taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur et, d’autre part, de la compensation financière des charges résultant de l’allongement 
de la durée de la formation initiale obligatoire des assistants maternels et de l’instauration 
d’une formation d’initiation aux gestes de secourisme prévus en application de l’article 
L. 421-14 du code de l’action sociale et des familles ainsi que de la compensation financière 
des charges résultant du transfert des services ou parties de services de l’État participant à 
l’exercice des compétences transférées en matière d’aménagement foncier dans les 
conditions prévues à l’article 95 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux et des personnels de l’État relevant des services ou 
parties de services des parcs de l’équipement transférés dans les conditions prévues à 
l’article 6 de la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux départements 
des parcs de l’équipement et à l’évolution de la situation des ouvriers des parcs et ateliers, et 
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minoré du montant, constaté en 2004 dans ce même département, de la participation des 
familles prévue au deuxième alinéa de l’article 2 du décret n° 85-934 du 4 septembre 1985 
précité ; 

b) D’autre part, le montant de la compensation de l’ensemble des départements 
calculé selon les modalités prévues aux deuxième et quatrième alinéas du présent III. 

En 2013, ces pourcentages sont fixés comme suit : 

 

DÉPARTEME
NT 

POURCE
NTAGE 

Ain 1,067 997 

Aisne 0,963 565 

Allier 0,766 062 

Alpes-de-Haute-
Provence 

0,554 273 

Hautes-Alpes 0,413 745 

Alpes-Maritimes 1,593 148 

Ardèche 0,751 203 

Ardennes 0,648 288 

Ariège 0,390 863 

Aube 0,723 212 

Aude 0,733 938 

Aveyron 0,769 060 

Bouches-du-
Rhône 

2,300 008 

Calvados 1,119 432 

Cantal 0,577 834 

Charente 0,623 148 

Charente-
Maritime 

1,016 789 

Cher 0,641 869 

Corrèze 0,737 687 

Corse-du-Sud 0,218 400 

Haute-Corse 0,206 457 

Côte-d’Or 1,121 201 

Côtes-d’Armor 0,911 360 

Creuse 0,427 127 

Dordogne 0,771 164 

Doubs 0,860 027 

Drôme 0,826 304 
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Eure  0,968 149 

Eure-et-Loir 0,833 793 

Finistère 1,039 823 

Gard 1,064 129 

Haute-Garonne 1,637 952 

Gers 0,459 427 

Gironde 1,781 506 

Hérault 1,285 153 

Ille-et-Vilaine 1,173 316 

Indre 0,590 803 

Indre-et-Loire 0,961 853 

Isère 1,810 483 

Jura 0,695 155 

Landes 0,737 689 

Loir-et-Cher 0,603 304 

Loire 1,099 922 

Haute-Loire 0,600 128 

Loire-Atlantique 1,520 076 

Loiret 1,084 900 

Lot 0,611 032 

Lot-et-Garonne 0,522 693 

Lozère 0,412 513 

Maine-et-Loire 1,166 134 

Manche 0,958 370 

Marne 0,921 962 

Haute-Marne 0,591 961 

Mayenne 0,542 429 

Meurthe-et-
Moselle 

1,040 074 

Meuse 0,537 024 

Morbihan 0,919 051 

Moselle 1,549 584 

Nièvre 0,621 249 

Nord 3,071 461 

Oise 1,105 880 

Orne 0,694 152 

Pas-de-Calais 2,177 368 

Puy-de-Dôme 1,415 221 

Pyrénées- 0,965 231 
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Atlantiques 

Hautes-Pyrénées 0,577 936 

Pyrénées-
Orientales 

0,686 232 

Bas-Rhin 1,354 909 

Haut-Rhin 0,905 513 

Rhône 1,987 327 

Haute-Saône 0,456 049 

Saône-et-Loire 1,031 013 

Sarthe 1,040 679 

Savoie 1,141 708 

Haute-Savoie 1,272 473 

Paris 2,396 485 

Seine-Maritime 1,697 145 

Seine-et-Marne 1,888 717 

Yvelines 1,734 895 

Deux-Sèvres 0,647 707 

Somme 1,070 369 

Tarn 0,667 608 

Tarn-et-Garonne 0,437 263 

Var 1,337 441 

Vaucluse 0,737 375 

Vendée 0,932 712 

Vienne 0,670 499 

Haute-Vienne 0,609 586 

Vosges 0,746 047 

Yonne 0,760 692 

Territoire de 
Belfort 

0,220 675 

Essonne 1,514 810 

Hauts-de-Seine 1,982 267 

Seine-Saint-
Denis 

1,915 092 

Val-de-Marne 1,513 037 

Val-d’Oise 1,577 767 

Guadeloupe 0,692 006 

Martinique 0,515 301 

Guyane 0,332 877 

La Réunion 1,442 675 

Total 100 
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Si la somme des produits de la taxe sur les conventions d’assurance et de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques pour une année donnée à un 
département en application du pourcentage de la fraction de taux applicable à ce département 
pour cette même année représente un montant inférieur à son droit à compensation pour 
l’année considérée, tel que défini au I de l’article 119 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
précitée, la différence fait l’objet d’une attribution à due concurrence d’une part du produit 
de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques revenant à l’État.  

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances po ur 2006 

Art. 49. —  I. —  Il est ouvert un compte d’affectation spéciale intitulé : " Contrôle 
de la circulation et du stationnement routiers ", qui comporte deux sections.  

A. —  La première section, dénommée : " Contrôle automatisé ", retrace :  

1° En recettes :  

Une fraction du produit des amendes forfaitaires perçues par la voie de systèmes 
automatiques de contrôle et sanction, dans les conditions mentionnées au II ;  

2° En dépenses :  

a) Les dépenses relatives à la conception, à l’entretien, à la maintenance, à 
l’exploitation et au développement de systèmes automatiques de contrôle et sanction, y 
compris les frais liés à l’envoi des avis de contravention et d’amende, les dispositifs de 
prévention de sécurité routière ainsi que les dépenses de la trésorerie du contrôle automatisé 
liées à son activité de recouvrement, pour lesquelles le ministre chargé de la sécurité routière 
est l’ordonnateur principal ;  

b) Les dépenses effectuées au titre du système de gestion des points du permis de 
conduire et des frais d’impression, de personnalisation, de routage et d’expédition des lettres 
relatives à l’information des contrevenants sur les points dont ils disposent sur leur permis de 
conduire et des lettres relatives à la restitution de points y afférents, pour lesquelles le 
ministre de l’intérieur est l’ordonnateur principaL.  

Le solde constaté à la fin de l’exercice 2010 sur le compte d’affectation spéciale 
prévu au présent article, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, est affecté à la première section 
du compte d’affectation spéciale " Contrôle de la circulation et du stationnement routiers ".  

B. —  La deuxième section, dénommée : " Circulation et stationnement routiers ", 
retrace :  

1° En recettes :  

a) Une fraction du produit des amendes forfaitaires perçues par la voie de systèmes 
automatiques de contrôle et sanction, dans les conditions mentionnées au II ;  

b) Le produit des autres amendes forfaitaires et des amendes forfaitaires majorées 
de la police de la circulation. Ce produit est minoré de la fraction de recettes affectée à 
l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances pour le financement du 
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fonds instauré par l’article 5 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de 
la délinquance ;  

2° En dépenses :  

a) Les dépenses relatives à la conception, à l’acquisition, à l’entretien, à la 
maintenance et au développement des équipements des forces de sécurité de l’État 
nécessaires au procès-verbal électronique, ainsi que les frais liés à l’envoi et au traitement 
des avis de contravention issus d’infractions relevées par l’ensemble des forces de sécurité. 
Le ministre de l’intérieur est l’ordonnateur principal pour ces dépenses ;  

b) La contribution au financement par les collectivités territoriales d’opérations 
destinées à améliorer les transports en commun et la circulation, dans les conditions fixées 
par les articles L. 2334-24 et L. 2334-25 du code général des collectivités territoriales. Le 
montant de cette contribution comprend deux composantes : 

– une part de 53 % des recettes mentionnées au b du 1° minorées des dépenses 
mentionnées au a du présent 2° ; 

– et une fraction de 170 millions d’euros du produit des amendes visées au a du 1° . 
Cette fraction de 170 millions d’euros est attribuée, d’une part, aux bénéficiaires de la 
répartition de recettes mentionnés à l’article L. 2334-25 du code général des collectivités 
territoriales dans la limite de 106 millions d’euros et, d’autre part, dans la limite de 64 
millions d’euros, aux départements, à la collectivité territoriale de Corse et aux régions 
d’outre-mer afin de financer des opérations contribuant à la sécurisation de leur réseau 
routier dans les conditions définies par décret en Conseil d’État. Le ministre de l’intérieur est 
l’ordonnateur principal pour ces dépenses ;  

c) Les versements au profit du budget général, pour une part de 47 % des recettes 
mentionnées au b du 1° minorées des dépenses mentionnées au a du présent 2° . Le ministre 
chargé du budget est l’ordonnateur principal pour ces dépenses.  

II. —  Le produit des amendes forfaitaires perçues par la voie de systèmes 
automatiques de contrôle et sanction est affecté au compte d’affectation spéciale "Contrôle 
de la circulation et du stationnement routiers" dans la limite de 409 millions d’euros. Ce 
produit est affecté successivement à hauteur de 239 millions d’euros à la première section 
"Contrôle automatisé", puis à hauteur de 170 millions d’euros à la deuxième section 
"Circulation et stationnement routiers". 

Le solde de ce produit est affecté à l’Agence de financement des infrastructures de 
transport de France.   

Loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Pa ris 

Art. 25. —  Il est créé un établissement public de l’État à caractère industriel et 
commercial, dénommé : « Établissement public de Paris-Saclay ». 

Il a pour objet l’impulsion et la coordination du développement du pôle scientifique 
et technologique du plateau de Saclay, ainsi que son rayonnement international. 

Il exerce ses missions dans les communes dont la liste figure dans l’annexe A à la 
présente loi. Le périmètre d’intervention de l’établissement peut être modifié par décret en 
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Conseil d’État, après consultation des organes délibérants des communes et établissements 
publics de coopération intercommunale territorialement concernés. 

Art. 26. —  L’établissement est chargé de conduire toute action susceptible de 
favoriser les activités d’enseignement, de recherche et d’innovation et leur valorisation 
industrielle, et de réaliser des opérations d’aménagement du pôle scientifique et 
technologique. 

À cet effet, il a notamment pour missions de :  

1° Sans préjudice des compétences dévolues à d’autres personnes publiques, 
réaliser les opérations d’équipement et d’aménagement prévues par l’article L. 300-1 du 
code de l’urbanisme et les acquisitions foncières nécessaires ;  

2° Réaliser des investissements destinés à favoriser l’implantation d’organismes 
exerçant des activités d’enseignement supérieur et de recherche, et d’entreprises ;  

3° Participer à la collecte de fonds auprès de tiers afin de contribuer aux activités 
d’enseignement supérieur, de recherche, à leurs développements technologiques et 
industriels, ainsi qu’à la création d’entreprises ;  

4° Mettre à disposition des organismes d’enseignement supérieur et de recherche et 
des entreprises des plates-formes technologiques, des structures de formation et 
d’information, de réception, d’hébergement et de restauration ;  

5° Fournir à ces organismes et entreprises qui en font la demande des prestations en 
matière de dépôt et d’entretien de brevets, de protection de la propriété intellectuelle et 
industrielle, de création et de financement d’entreprises ;  

6° Assurer des missions d’assistance aux maîtres d’ouvrage et aux pouvoirs 
adjudicateurs d’opérations immobilières ayant pour objet le développement du pôle 
scientifique et technologique ;  

7° Soutenir les initiatives de ces organismes et entreprises relatives à la circulation 
des connaissances, des innovations et des bonnes pratiques, la mobilité professionnelle, la 
diffusion des offres d’emploi et de stage et les rapprochements entre les milieux scientifiques 
et économiques ;  

8° En concertation avec les collectivités territoriales et leurs groupements, favoriser 
la couverture par des réseaux de communications électroniques en très haut débit du pôle 
scientifique et technologique ;  

9° Contribuer à la promotion de l’image de marque du pôle, notamment à 
l’étranger ;  

10° Contribuer à soutenir les synergies développées par les acteurs du pôle 
scientifique et technologique et favoriser, à leur demande, la coordination de leurs initiatives 
respectives ;  

11° En concertation avec les collectivités territoriales, les syndicats des eaux, la 
chambre interdépartementale d’agriculture d’Ile-de-France, la société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural de l’Ile-de-France et l’agence de l’eau Seine-Normandie, 
contribuer à assurer les conditions du maintien de l’activité agricole, la protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers et la pérennité du patrimoine hydraulique. Dès lors 
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que des projets d’urbanisation affectent l’écoulement des eaux superficielles ou souterraines, 
l’Établissement public de Paris-Saclay prend les mesures permettant le maintien de 
l’équilibre hydrographique du plateau de Saclay et des vallées concernées par l’écoulement 
des eaux du plateau ;  

12° Encourager les partenariats avec les collectivités territoriales ou leurs 
groupements, les organismes d’enseignement supérieur et de recherche ainsi que les 
entreprises des secteurs d’activité concernés sur l’ensemble du territoire national. 

L’établissement peut créer des filiales ou prendre des participations dans des 
entreprises, groupements ou organismes dont l’objet concourt à la réalisation de ses 
missions.  

Il peut, en dehors de son périmètre d’intervention, lorsqu’elles sont nécessaires à 
l’exercice de ses missions, réaliser des acquisitions d’immeubles bâtis ou non bâtis et, avec 
l’accord des communes intéressées, des opérations d’aménagement et d’équipement urbain. 

Art. 27. —  Le Gouvernement remet au Parlement tous les trois ans un rapport 
présentant, en les justifiant, les prises de participation de l’Établissement public de 
Paris-Saclay dans des entreprises, filiales, groupements ou organismes prévus à l’article 26. 

Art. 28. —  I. —  L’établissement est administré par un conseil d’administration 
composé de quatre collèges : 

1° Le collège des représentants de l’État, qui comprend un représentant de 
l’établissement public « Société du Grand Paris » désigné par le directoire de celui-ci ; 

2° Le collège des représentants des communes du périmètre d’intervention de 
l’établissement, de leurs groupements, des départements de l’Essonne et des Yvelines et de 
la région d’Ile-de-France. La perte du mandat électoral entraîne la démission d’office du 
conseil d’administration, il est alors pourvu au remplacement de l’élu démissionnaire dans 
les meilleurs délais ; 

3° Le collège des personnalités choisies en raison de leurs compétences et de la 
réalisation de projets remarquables dans les domaines universitaire et scientifique ; 

4° Le collège des personnalités choisies en raison de leur expérience en qualité de 
chef d’entreprise ou de cadre dirigeant d’entreprise. 

Le conseil d’administration comporte au plus vingt et un membres. Les 
représentants des premier et deuxième collèges en détiennent la majorité. 

Les troisième et quatrième collèges comptent chacun quatre représentants au conseil 
d’administration. 

Il est institué auprès du conseil d’administration un comité consultatif de 
personnalités représentatives d’associations reconnues d’utilité publique, des organisations 
professionnelles agricoles, des chambres consulaires, des organisations professionnelles et 
syndicales ainsi que des associations agréées dans le domaine de l’environnement. Ce comité 
comprend un député et un sénateur désignés par leur assemblée respective, ainsi qu’un 
représentant de la ville de Paris et un représentant de chacun des départements de la région 
d’Ile-de-France qui ne sont pas représentés au conseil d’administration. Ce comité est saisi, 
par le conseil d’administration, des projets concernant la stratégie et les grandes opérations 
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d’équipement et d’aménagement de l’établissement public, les plans d’investissement de 
celui-ci et les orientations envisagées pour agir en faveur de la protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. Il peut être saisi de tout autre sujet par le conseil 
d’administration, émettre des propositions et demander que des questions soient inscrites à 
l’ordre du jour d’une réunion du conseil d’administration. 

II. —  La durée du mandat de membre du conseil d’administration est de cinq ans. 
Le mandat est renouvelable. 

Art. 29. —  La direction générale de l’établissement est assurée par le président du 
conseil d’administration qui porte le titre de président-directeur général. Il est nommé par 
décret, parmi les membres du conseil d’administration, après avoir été auditionné par les 
commissions permanentes compétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat. Pour cette 
nomination, il peut être dérogé à l’article 7 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative 
à la limite d’âge dans la fonction publique et le secteur public. 

Art. 30. —  Le président-directeur général dirige l’action de l’établissement public. 
Ordonnateur des dépenses et des recettes, il représente l’établissement en justice et dans tous 
les actes de la vie civile. Il passe des contrats et signe tous les actes pris au nom de 
l’établissement. Il prépare et exécute les décisions du conseil d’administration. Il recrute le 
personnel et a autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature. 

Art. 31. —  L’Établissement public de Paris-Saclay bénéficie notamment des 
ressources suivantes : 

1° Les dotations en capital apportées par l’État ; 

2° Les autres dotations, subventions, avances ou participations apportées par l’État 
et les dotations, subventions, avances, fonds de concours ou participations apportés par 
l’Union européenne, les collectivités territoriales et leurs groupements, les établissements 
publics ou sociétés nationales, ainsi que toutes personnes publiques ou privées françaises ou 
étrangères ; 

3° Les produits des redevances pour services rendus ; 

4° Les produits des redevances domaniales dues pour l’occupation de ses biens ou 
ouvrages immobiliers ; 

5° Les produits de la cession, de l’occupation, de l’usage ou de la location de ses 
biens mobiliers et immobiliers ; 

6° Les produits des emprunts ; 

7° Les dons et legs ; 

8° Tous autres concours financiers. 

Annexe A  

LISTE DES COMMUNES INCLUSES DANS LE PÉRIMÈTRE 
D’INTERVENTION DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE PARIS-SACLAY 

Communes du département de l’Essonne : Ballainvilliers ; Bièvres ; 
Bures-sur-Yvette ; Champlan ; Chilly-Mazarin ; Epinay-sur-Orge; Gif-sur-Yvette ; 
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Gometz-le-Châtel ; Igny ; Linas ; Longjumeau ; Longpont-sur-Orge ; Marcoussis; Massy ; 
Morangis ; Montlhéry; Nozay; Orsay ; Palaiseau ; Saclay ; Saint-Aubin ;  
Saulx-les-Chartreux ; Les Ulis ; Vauhallan ; Villebon-sur-Yvette ; La-Ville-du-Bois ; 
Villejust ; Villiers-le-Bâcle ;  Wissous. 

Communes du département des Yvelines : Bois-d’Arcy ; Buc ; Châteaufort ; Le 
Chesnay ; Elancourt ; Fontenay-le-Fleury ; Guyancourt ; Jouy-en-Josas ; 
Les-Loges-en-Josas ; Magny-les-Hameaux ; Montigny-le-Bretonneux ; Rocquencourt ; 
Saint-Cyr-l’Ecole ; Toussus-le-Noble ; Trappes ; Vélizy-Villacoublay ; Versailles ; La 
Verrière ; Viroflay ; Voisins-le-Bretonneux.  

Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engageme nt national pour 
l’environnement  

Art. 54. —  I. L’activité d’autopartage est définie par la mise en commun au profit 
d’utilisateurs abonnés d’une flotte de véhicules de transports terrestres à moteur. Chaque 
abonné peut accéder à un véhicule sans conducteur pour le trajet de son choix et pour une 
durée limitée. Le label autopartage est attribué et utilisé dans des conditions définies par 
décret. 

II A modifié les dispositions suivantes : 

- Code général des collectivités territoriales 

Art. L2213-2  

III A modifié les dispositions suivantes : 

- Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 

Art. 28-1  

Loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des  collectivités 
territoriales 

Art. 51. —  L’article 22 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement du territoire est abrogé.  

Les contrats conclus par les pays antérieurement à cette abrogation sont exécutés 
dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance. 

Art. 73. —  I. —  L’article L. 3211-1 du code général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié :  

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « dans les domaines de compétence 
que la loi lui attribue » ;  

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  
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« Il peut en outre, par délibération spécialement motivée, se saisir de tout objet 
d’intérêt départemental pour lequel la loi n’a donné compétence à aucune autre personne 
publique. »  

II. —  L’article L. 4221-1 du même code est ainsi modifié :  

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « dans les domaines de compétence 
que la loi lui attribue » ;  

2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Il peut en outre, par délibération spécialement motivée, se saisir de tout objet 
d’intérêt régional pour lequel la loi n’a donné compétence à aucune autre personne 
publique. »  

III. —  La première phrase de l’article L. 4433-1 du même code est remplacée par 
deux alinéas ainsi rédigés :  

« Le conseil régional règle par ses délibérations les affaires de la région dans les 
domaines de compétence que la loi lui attribue.  

« Il peut en outre, par délibération spécialement motivée, se saisir de tout objet 
d’intérêt régional pour lequel la loi n’a donné compétence à aucune autre personne 
publique. »  

IV. —  Après le premier alinéa de l’article L. 1111-4 du même code, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés :  

« Les compétences attribuées par la loi aux collectivités territoriales le sont à titre 
exclusif. Toutefois, la loi peut, à titre exceptionnel, prévoir qu’une compétence est partagée 
entre plusieurs catégories de collectivités territoriales. Les compétences en matière de 
tourisme, de culture et de sport sont partagées entre les communes, les départements et les 
régions.  

« Lorsque la loi a attribué à une catégorie de collectivités territoriales une 
compétence exclusive, les collectivités territoriales relevant d’une autre catégorie ne peuvent 
intervenir dans aucun des domaines relevant de cette compétence. »  

V. —  Le chapitre Ier du titre unique du livre Ier de la première partie du même 
code est complété par un article L. 1111-8 ainsi rédigé :  

« Art. L. 1111-8. —  Une collectivité territoriale peut déléguer à une collectivité 
territoriale relevant d’une autre catégorie ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre une compétence dont elle est attributaire, qu’il s’agisse 
d’une compétence exclusive ou d’une compétence partagée.  

« Les compétences déléguées en application de l’alinéa précédent sont exercées au 
nom et pour le compte de la collectivité territoriale délégante.  

« Cette délégation est régie par une convention qui en fixe la durée et qui définit les 
objectifs à atteindre et les modalités du contrôle de l’autorité délégante sur l’autorité 
délégataire. Les modalités de cette convention sont précisées par décret en Conseil d’État. »  
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VI. —  Avant la fin de la deuxième année suivant l’entrée en vigueur du présent 
article, un comité composé de représentants du Parlement, des collectivités territoriales et 
des administrations compétentes de l’État et présidé par un représentant élu des collectivités 
territoriales procède à l’évaluation de la mise en œuvre des articles L. 1111-4, L. 1111-8, 
L. 1111-9, L. 1111-10, L. 1611-8, L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général des collectivités 
territoriales, dans leur rédaction issue des articles 73 à 77 de la présente loi, et propose les 
mesures d’adaptation qu’il juge nécessaires. Un décret en Conseil d’État détermine les règles 
d’organisation et de fonctionnement de ce comité. Le rapport établi par ce comité est 
transmis au Premier ministre ainsi qu’au Parlement. Au vu de ce rapport et dans les six mois 
qui suivent sa transmission, la loi précise et adapte le dispositif de répartition des 
compétences des collectivités territoriales.  

VII. —  Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2015. 

Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et 
à l’amélioration des conditions d’emploi des agents  contractuels dans la 
fonction publique, à la lutte contre les discrimina tions et portant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique  

Art. 2. —  I. —  L’accès à la fonction publique de l’État prévu à l’article 1er est 
réservé aux agents occupant, à la date du 31 mars 2011, en qualité d’agent contractuel de 
droit public et pour répondre à un besoin permanent de l’État, de l’un de ses établissements 
publics ou d’un établissement public local d’enseignement : 

1° L’un des emplois mentionnés aux 1° et 2° de l’article 4 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée ; 

2° Un emploi impliquant un service à temps incomplet conformément au premier 
alinéa de l’article 6 de la même loi, à la condition que la quotité de temps de travail soit au 
moins égale à 70 % d’un temps complet ; 

3° Ou un emploi régi par le I de l’article 34 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, à la condition, 
pour les agents employés à temps incomplet, que la quotité de temps de travail soit au moins 
égale à 70 % d’un temps complet. 

II. —  L’accès à la fonction publique de l’État prévu à l’article 1er de la présente loi 
est en outre ouvert aux agents occupant, à la date du 31 mars 2011, en qualité d’agent 
contractuel de droit public de l’État, de l’un de ses établissements publics ou d’un 
établissement public local d’enseignement, un emploi mentionné au dernier alinéa de 
l’article 3 ou au second alinéa de l’article 6 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée 
dans sa rédaction antérieure à la date de publication de la présente loi, à temps complet ou 
incomplet pour une quotité de temps de travail au moins égale à 70 % d’un temps complet, et 
justifiant d’une durée de services publics effectifs au moins égale à quatre années en 
équivalent temps plein au cours des cinq années précédant le 31 mars 2011. 

Les trois premiers alinéas du I de l’article 4 de la présente loi ne leur sont pas 
applicables. 
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III. —  Les agents employés dans les conditions prévues aux I et II du présent 
article doivent, au 31 mars 2011, être en fonction ou bénéficier d’un des congés prévus par le 
décret pris en application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée. 

Toutefois, les agents dont le contrat a cessé entre le 1er janvier et le 31 mars 2011 
peuvent bénéficier de l’accès à la fonction publique prévu à l’article 1er de la présente loi, 
dès lors qu’ils remplissent la condition de durée de services publics effectifs définie 
respectivement au II du présent article ou à l’article 4 de la présente loi. 

IV. —  Le présent article ne peut bénéficier aux agents licenciés pour insuffisance 
professionnelle ou faute disciplinaire après le 31 décembre 2010. 

Art. 3. —  L’accès à la fonction publique prévu à l’article 1er est également ouvert, 
dans les conditions prévues au présent chapitre, aux agents occupant, à la date du 31 mars 
2011, un emploi d’un établissement public ou d’une institution administrative figurant sur 
les listes annexées aux décrets mentionnés aux 2° et 3° de l’article 3 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée et dont l’inscription sur ces listes est supprimée au cours de la durée de 
quatre années prévue à l’article 1er de la présente loi. 

Art. 4. —  I. —  Le bénéfice de l’accès à la fonction publique de l’État prévu à 
l’article 1er est subordonné, pour les agents titulaires d’un contrat à durée déterminée, à une 
durée de services publics effectifs au moins égale à quatre années en équivalent temps plein : 

1° Soit au cours des six années précédant le 31 mars 2011 ; 

2° Soit à la date de clôture des inscriptions au recrutement auquel ils postulent. 
Dans ce cas, au moins deux des quatre années de services exigées, en équivalent temps plein, 
doivent avoir été accomplies au cours des quatre années précédant le 31 mars 2011. 

Les quatre années de services publics doivent avoir été accomplies auprès du 
département ministériel, de l’autorité publique ou de l’établissement public qui emploie 
l’intéressé au 31 mars 2011 ou, dans le cas prévu au second alinéa du III de l’article 2 de la 
présente loi, qui l’a employé entre le 1er janvier 2011 et le 31 mars 2011. 

Pour l’appréciation de l’ancienneté prévue aux alinéas précédents, les services 
accomplis à temps partiel et à temps incomplet correspondant à une quotité supérieure ou 
égale à 50 % d’un temps complet sont assimilés à des services à temps complet. Les services 
accomplis selon une quotité inférieure à ce taux sont assimilés aux trois quarts du temps 
complet. 

Par dérogation au cinquième alinéa du présent I, les services accomplis à temps 
partiel et à temps incomplet ne correspondant pas à une quotité égale ou supérieure à 50 % 
sont, pour les agents reconnus handicapés, assimilés à des services à temps complet. 

Les agents dont le contrat a été transféré ou renouvelé du fait d’un transfert 
d’activités, d’autorités ou de compétences entre deux départements ministériels ou autorités 
publiques, ou entre deux des personnes morales mentionnées à l’article 2 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, conservent le bénéfice de 
l’ancienneté acquise au titre de leur précédent contrat. 

Le bénéfice de cette ancienneté est également conservé aux agents qui, bien que 
rémunérés successivement par des départements ministériels, autorités publiques ou 
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personnes morales distincts, continuent de pourvoir le poste de travail pour lequel ils ont été 
recrutés. 

Les services accomplis dans les emplois relevant des 1° à 6° de l’article 3 ou de 
l’article 5 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée et dans les emplois régis par une 
disposition législative faisant exception au principe énoncé à l’article 3 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 précitée ainsi que ceux accomplis dans le cadre d’une formation doctorale 
n’entrent pas dans le calcul de l’ancienneté prévue aux deux premiers alinéas du présent I. 

II. —  Peuvent également bénéficier de l’accès à la fonction publique de l’État 
prévu à l’article 1er les agents remplissant à la date de publication de la présente loi les 
conditions d’accès à un contrat à durée indéterminée en application de l’article 8, sous 
réserve, pour les agents employés à temps incomplet, d’exercer à cette même date leurs 
fonctions pour une quotité de temps de travail au moins égale à 70 % d’un temps complet. 

Ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant sta tut général des 
fonctionnaires des communes et des groupements de c ommunes de la 

Polynésie française ainsi que de leurs établissemen ts publics administratifs.  

Art. 31. —  Le centre de gestion et de formation assure, pour l’ensemble des 
fonctionnaires, le fonctionnement des commissions administratives paritaires et des conseils 
de discipline. 

Le centre de gestion et de formation organise les concours et les examens 
professionnels. Il établit les listes d’aptitude prévues aux articles 43 et 44. Le centre de 
gestion et de formation assure le fonctionnement d’une commission d’équivalence des 
diplômes, dans les conditions fixées par arrêté du haut-commissaire de la République en 
Polynésie française.  

Il assure la publicité des créations et vacances d’emplois des collectivités et 
établissements mentionnés à l’article 1er pour toutes les catégories d’agents. À peine de 
nullité des nominations, les créations et vacances d’emplois doivent être préalablement 
communiquées au centre de gestion et de formation. 

Le centre de gestion et de formation est rendu destinataire, en même temps que les 
membres du comité technique paritaire, des dossiers concernant les suppressions d’emplois. 

Le centre de gestion et de formation assume la prise en charge prévue à l’article 70 
des fonctionnaires momentanément privés d’emploi et procède au reclassement de ces 
fonctionnaires, y compris en cas d’inaptitude physique à l’exercice de leurs fonctions. 

Art. 32. —  Le centre de gestion et de formation organise les actions de formation 
des agents régis par le présent statut général. 

Il établit, après avoir recueilli l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique 
des communes de la Polynésie française, un programme annuel de formation en application 
des règles fixées par les statuts particuliers des cadres d’emplois. 

Il est chargé de la mise en œuvre de ce programme. Il peut toutefois déléguer par 
convention la mise en œuvre d’actions de formation à un autre établissement public, aux 
communes ou à leurs établissements publics. 



- 522 - 
 

Il peut assurer également, par voie de convention avec la Polynésie française ou 
avec l’État, des actions de formation pour les agents relevant de leur fonction publique 
respective. 

Il peut en outre exercer ses missions, par convention, avec le Centre national de la 
fonction publique territoriale et les centres de gestion de la fonction publique territoriale. 

Art. 33. —  Le centre de gestion et de formation peut assurer toute tâche 
administrative relative à la gestion des fonctionnaires régis par le présent statut général, à la 
demande des collectivités et établissements mentionnés à l’article 1er. 

Il peut dans les mêmes conditions recruter des agents en vue de les affecter à des 
missions temporaires ou des fonctionnaires pour assurer des services communs à plusieurs 
collectivités ou établissements. Il peut également mettre des fonctionnaires à la disposition 
d’une ou plusieurs collectivités ou d’un ou plusieurs établissements en vue de les affecter à 
des missions permanentes ou pour accomplir un service à temps non complet auprès de 
chacun de ces collectivités ou établissements. 

Il peut assurer la gestion d’œuvres sociales et de services locaux en faveur des 
fonctionnaires, à quelque catégorie qu’ils appartiennent, des collectivités et d’établissements 
qui le demandent. 
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